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“Le monde est miné par ces sclérosés 
intellectuels qui croient tout savoir'

QUEBEC. — “Le monde 
souffre de la présence de 
sclérosés intellectuels qui 
croient tout savoir; ceux 
qui font progresser le mon­
de. ce sont ces admirables 
inquiets, constamment ai­
guillonnés par leur désir 
de perfection."

C’est ce qu'a déclaré hier 
après-midi, le premier mi­
nistre Jean Lesage, à un 
groupe d'étudiants des 
cours d'été de l'université 
Laval, à qui il a offert une 
réception.

Le chef du gouverne­
ment a confié à son audi­
toire que le fait de se re­
trouver dans ce milieu lui 
rappelait ses années de 
collège.

“Je vous admire et je 
vous envie, a-t-il déclaré. 
Vous recevez des louan­

ges, parce que vous sacri­
fiez au travail une partie 
de vos vacances; person­
nellement, je ne crois pas 
qu'il s'agisse là d'un sacri­
fice.

“La satisfaction que 
vous retirez de vos études 
d'été est beaucoup plus 
tonique, ev fait, que le re­
pos. Ce n'est pas le tra­
vail qui fatigue l’homme: 
c’est plutôt le travail qu’il 
aurait dû faire et qu'il n’a 
pas fait."

Le premier ministre a 
quand même formulé le 
souhait que le séjour des 
étudiants d'été dans la 
vieille capitale constitue 
pour eux des vacances.

Il leur a dit qu'ils 
étaient plus chanceux que 
lui, du fait qu'ils avaient

pu choisir leurs vacances, 
“Quant à moi, a-t-il ajouté, 
s'il m’arrive de vouloir 
prendre des vacances, je 
dois m'en remettre à la 
Providence, quant au mo­
ment, et à ma femme, 
quant à la décision finale.

Purant son discours, le. 
premier ministre a rappe­
lé un passage de son ma­
nuel de littérature, du 
temps où il était collégien. 
Il a appliqué à ses invités, 
cette phrase du manuel, 
que l'auteur appliquait à 
Rabelais:

“Alors commença pour 
lui une vie de voyages qui 
fut en même temps une 
vie d’études. Il parcourut 
la France, demandant à 
chaque université ce quel- 
le pouvait lui enseigner."

BGR poursuit 
quatre postes

cour 
radio

OTTAWA. — Après trois ans, 
gouverneurs de la radiodiffusion et de

le Bureau des 
la télévision a

mis fin à sa politique d'avertissements et de réprimandes 
et a annoncé, hier, qu’il prenait des procédures judi­
ciaires contre quatre stations que l'on n'a pas nommées 
les accusant d'avoir enfreint les règlements du Bureau.

Le BCR se propose également de régler une dispute 
concernant les droits de télévision des joutes de football 
en réclamant — et non pas en demandant — à tous 
les postes de télévision de projeter sur les écrans la 
joute pour la coupe Grey qui sera jouée le 1er décembre.

Dans une déclaration qui a fait l'effet d'une bombe, 
le BCR annonce aussi trois autres décisions importantes.

Le BCR et la Société Radio-Canada iront en cour

Saskatchewan : 
le congrès NPD 
donne son appui 
au gouvernement

SASKATOON. — Le 
corvgrès du Nouveau parti 
démocratique de la Saskat­
chewan a accordé son 
appui hier au programme 
d'assurance-santé du gou­
vernement néo-démocrate 
de cette province pendant 
que des entretiens et des 
démarches officieuses de 
toute sorte se poursui­
vaient en vue de briser 
l'impasse qui subsiste tou­
jours entre les médecins 
et le gouvernement de M.
Llovd.

Le congrès a réélu ce 
dernier, chef du parti et a 
incité fortement le Collège 
des médecins et chirur­
giens de la Saskatchewan 
1 reprendre les négocia­
tion* avec le gouverne­
ment. Les congressistes ont 
adopté une résolution en 
marge de la situation 
actuelle mais sa portée a 
été de beaucoup atténuée 
dans la reformulation de 
la proposition originale.

Pour sa part, le Collège 
a fait savoir qu'il attendait

Voir ptge 1 : Saskatchewan
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Le sénateur Fournier: le métro 
coûtera le double des prévisions

Lr sénaleur Sarto Fournier, 
qui vient de fonder le Parti Mé­
tropolitain de Montréal, a af­
firmé hier que l'administration 
Drapeau-Saulnier a trompé le

LE CONFLIT DE LA SASKATCHEWAN 
— V —

L'altitude des médecins 
envers l'assurance-santé 
n'a pas beaucoup changé

Par jean-Pierre Fournier
Il e«t difficile de prévoir «I, an vertu des nouvelles 

propositions faites mercredi par le Collège des médecins 
et chirurgiens, la crise de la Saskatchewan s'achemina réel- 
lament vers un règlement prochain.

Car, si las propositions du Collège témoignent d'un 
désir de rapprochement, elles n'indiquent pas un change­
ment profond de son attitude vis-à-vis de l'assurance-santé 
et paraissent, è première vue, exiger une volonté de com­
promit bien plus grande de la part du gouvernement que 
de la part des médecins.

(Il n'est cependant pas possible de déterminer de façon 
précise l'état actuel du conflit. D'une part, les détails de 
cet nouvelles propositions ne sont pas encore connus. 
Transmis par les agenças de pressa, ils ne sont parvenus 
ici que par bribes. D'autre part, la langage même des pro- 
possitions n'était pa. très clair.)

Las médecins, il est vrai, ne demandent plus le rap­
pel de la loi comme préalable à toute négociation mais ils 
ont d'autres axigancat qui pourraient entraîner sa refonte 
complète dans un sans contraire aux cinq principes qui 
sont à la base du projet.

Cas principes, en la tait, sont:
1. — La gratuité de» aoins;
2. — la participation obligatoire;
3. — l'amélioration constant# des services;
4. — le direction gouvernementale;
5. — la satisfaction de ceux qui reçoivent les seins comme

dt ceux qui les soignent.
Au moins deux modifications réclamées par la Dr Ha­

rold Dalgleish, présidant du Collège, dans la discours qu'il 
a prononcé devant la congrès du Nouveau parti démo­
cratique de le Saskatchewan, ne paraissent soulaver au­
cune difficulté.

L’une porte sur la composition de la Commission d'as­
surance-santé, dont tous les membres sont maintenant 
nommés par la gouvernement. La Dr Dalgleish voudrait 
qu* le Collège dea médecins soit représenté eu sein de 
cet organisme.

Or, le gouvernement s'est déjà pratiquement rendu è 
cette demande puaque le premier ministre Woodrow 
Lloyd a proposé par écrit au Collège, le 4 avril, de dési­
gner deux de ses membres pour faire partie de la Com­
mission. Il lui suffira de renouveler sa proposition que les 
médecins, cette fois, devraient accepter. Restera è déter­
miner si les deux représentants du Collège doivent venir 
s'ajouter aux six déjà nommés ou s’ils doivent prendre 
le place dt deux des six membres actuels.

Voir page 2 : L'attitude des

Par Jean-Marc Laliberfé
public avec son projet de mé­
tro et que celui-ci coûtera pro­
bablement le double des esti­
més publiés par les autorités 
municipales.

M. Fournier a mis l’adminis­
tration au défi de lui permettre 
d'interroger librement les di­
recteurs des services des tra­
vaux publics, d’urbanisme et 
finances et les deux ingénieurs 
français, MM. Gaston Deroti et 
Jacques Gaston afin de pouvoir 
démontrer que l'on a omis vo­
lontairement des dépenses 
d'expropriation importantes et 
d'autres dans les estimes.

Le sénateur Fournier a sou­
ligné que MM. Lucien Saulnier 
et Jean Drapeau ont promis 
d'arrêter les travaux si le mé­
tro devait coûter plus cher que 
prévu. "C'est une promesse 
mensongère, dit-il, car ils ont 
pris les moyens pour qu'il soit 
impossible de savoir ce que 
coûtera le métro avant qu'il ne 
soit aux trois quarts terminé ",

M. Fournier s’est défendu 
d'être contre le métro. Il a dit 
que la réalisation de ce projet 
devra se poursuivre mais de 
façon à ne pas paralyser finan­
cièrement la ville de Montréal.

Un autre point soulevé par 
M. Fournier concerne les pneu­
matiques. “Si l'on avait voulu 
faire des estimés réels, dit-il, 
on aurait étudié la construction 
des tunnels en fonction du ma­
tériel roulant. Or on construit

Voir page 2 : La sénateur

M. ROGER SICOUIN

Un tribunal va 
interpréter le 
règlement sur 
les émissions 
politiques

Ottawa. — La Société Ra­
dio-Canada el le Bureau des 
gouverneurs de la radiodiffu­
sion et de la télévision s'adres­
seront aux tribunaux pour ob­
tenir une interprétation d'un 
règlement sur les émissions 
politiques.

Le BGR déclare que cette 
cause omane de plaintes por­
tées à la suite d'une émission 
de nouvelles de Radio-Canada 
le samedi précédent la journée 
des élections, le 18 juin, un 
lundi.

Le BGR dit que qu'il y eut 
des plaintes accusant Radio- 
Canada d’avoir agi à l'encontre 
d'une interprétation du règle­
ment par le BGR en diffusant 
des éléments de nouvelles que 
les stations privées étaient 
"empêchées’’ rie diffuser par 
le BGR.

Le règlement en question est 
la section 17 de la loi de diffu­
sion. Il se lit comme suilt

"Aucun détenteur de permis 
ne diffusera de programme, de 
réclame et d'annonce d'un ca­
ractère de politique partisane 
le jour du scrutin en vue de 
l'élection d'un membre de la 
Chambre des Communes, d'une 
législature de province ou d'un 
conseil ou d'une corporation 
municipale ou durant les deux 
jours précédant cette élection.”

pour obtenir une interprétation judiciaire de la loi sur 
les émissions politiques. La cause émane de plaintes à 
l'effet que Radio-Canada aurait violé une interprétation 
de la loi par le BCR deux jours avant les élections 
générales du 18 juin.

Les gouverneurs continueront de prendre en consi­
dération ce qu’ils appellent les "problèmes'' reliés aux 
demandes de permis de télévision par Radio-Canada, 
Cela va droit au coeur d'une soi-disant rupture récente 
des relations entre les deux agences. Radio-Canada 
demande qu'une nouvelle étude soit faite sur tout le 
système de diffusion.

De plus, la BGR è qui il avait été demandé de sa servir de 
ses pouvoirs statutaires pour exiger l'affiliation de postas radio­
phoniques privés è un nouveau réseau de langue anglaise qui 
était projeté par Radio-Canada, a suggéré è Radio-Canada de 
songer è construira plus de stations afin d'obtenir un réseau 
national complet.

Rien ne laisse entendre dans cafta darnièr» déclaration 
que las gouverneurs refuseront l'affiliation des il stations pri­
vées.

Pour établir un nouveau résaau radiophonique, Radio-Ca­
nada avait demandé aux gouverneurs de faire de l’affiliation une 
condition d'obtention de permis pour les il stations privées è 
travers le Canada. Le réseau aurait également compris les 24 
stations de Radio-Canada.

Actuellement, le réseau anglais transcanadian de Radio-Ca­
nada est constitué des stations de Radio-Canada, de 30 stations 
privées et de 80 transmetteurs de relais radiophoniques dans las 
petites localités. La réseau national consista an un» station qui 
alimente 59 stations privées.

Quelques stations sur les deux réseaux échapperaient au 
système consolidé et quelques autres stetions, qui ne sont sur ni 
l'un ni l'autre des réseaux, y appartiendraient pour la pramièra 
fois.

La BGR déclara que la "but national'' de Radio-Canada exige 
la liaison des stations afin d'obtenir un rendement national com­
plet.

"Mais le service fourni par las stations radiophoniques ast 
devenu extrêmement local et la temps sur le réseau national 
n'a plus qu» très peu de valeur commerciale", ajoute le BGR.

"Conséquemment, le problème de maintenir un service 
national de radio par ('affiliation des stations privées devient 
de plus en plus difficile."

Le président de Radio-Canada, M. Alphonse Ouimet, a 
mentionné ces problèmes dans son rapport annuel, lundi der­
nier. Il disait que quelques stations affiliées suggéraient que 
Radio-Canada construise plus de ses propres stations.

Jugement, le 27 août 
dans la cause Lemire

QUEBEC — 1* juge Al­
bert Dumontier a déclaré 
hier qu'il rendra son juge­
ment danx la cause de Rosa­
rio Lemire, le 27 août pro­
chain.

Lemire, qui est Sgé de 74 
ans, a subi son procès sous 
une accusation de fraude. Il 
est accusé d'avoir fraudé la 
province de Quebec pour une 
•somme de $8,999 en présen-

II n;y a pas un 
mais trois partis 
métropolitains...

L* conseiller Roger Sigouin 
se demande où les adversaires 
de l'administration Drapeau- 
Saulnier s'en vont avec "trois 
partis métropolitains".

Commentant l'annonce faite 
par le sénateur Sarto Four­
nier de la fondation d'un nou­
veau parti métropolitain M. Si­
gouin dit que l'ex-maire de 
Montréal aurait mieux fait 
d'avoir recours aux services 
d'un avocat avant d'enregistrer 
le nom de "Parti Métropolitain 
de Montréal".

"Qu'il existe maintenant un 
Parti Métropolitain, ce n'est 
certainement pas une nouvel­
le, dit M. Sigouin, puisque le 
11 octobre 1950, M. Raoul Gad- 
bois faisait enregistrer ce nom 
en Cour supérieure, (volume 
80 P. S. entrée numéro 626). 
Cet enregistrement n'a jamais 
été annulé ou dissous".

M. Sigouin dit que le séna­
teur Fournier doit donc main-

Voir page 2 ; Il n'y a pas

Les audiences publiques 
de la Commission Parent 
ont pris fin hier à Québec

La Commission Parent a terminé hier à Québec 
ses audiences publiques qui auront duré sept mois 
et au cours desquelles plus de 250 mémoires ont 
été déposés, expliqués et commentés, à Montréal, 
à Rouyn. à Sherbrooke et à Québec Mais le travail 
des commissaires n'est pas terminé. En réalité il 
commence à peine, puisqu ils devront maintenant 
délibérer, réfléchir, essayer de se mettre d'accord 
et rédiger un rapport que le gouvernement attend 
(en principe) avant le 1er de l'an On trouvera à 
la page 16 un article dans lequel Jules Leblanc tait 
le point de cette première et longue étape d'une 
entreprise gigantesque Notre confrère a durant 
ces sept mois, lu la presque totalité des mémoires 
et assisté aux audiences publiques qu'il a résumées 
régulièrement Ce fut une tache énorme ... et il 
a bien mérité ses vacances qui commencent ce 
matin.

TETE PU JOUR

SAINTE PRAXEDE

RADIO-SACRE-COEUR t

Emiiiion »ur 38 poitaa 
Du lundi au tamadi

tant de* note» de frai» ficti­
ve.».

Le juge Dumontier a fixé 
la date de son jugement après 
que le.» deux procureur» eu­
rent terminé leur.» plaidoi­
rie*.

Me Letarte, qui plaide 
pour Lemire, a invoqué dan» 
son plaidoyer le fait que l'ac­
cusé n'avait pas l'intention de 
frauder en retirant de l'ar­
gent à l'aide de comptes de 
dépenses faux et fictifs.

Par ailleurs, Me Bienvenue, 
qui représente la Couronne, a 
dit dans son plaidoyer que Le­
mire a retiré de l'argent après 
avoir reçu l'ordre venant de 
feu le premier ministre Du­
plessis.

"Il faut se demander, a-t-il 
dit, si l'accusé devait obéir à 
cet ordre."

“Connne l'accusé l'a dit lui 
même, a dit Me Bienvenue, il 
a cessé de faire des comptes 
rie dépenses quand il a reçu 
une augmentation de salaire 
en 1959. S'il a alors mis fin a 
cette pratique de lui-même, 
e’est qu'il a désobéi ou encore 
qu i! était maître incontesté 
de la situation."

"Cette situation, a dit Me 
Bienvenue, ne peut faire autre­
ment que de me rappeler Nu­
remberg et Tel-Aviv, Doit on 
obéir à un ordre s’il est irré­
gulier?"

Lemire devra subir deux au­
tres procès sous deux autres 
chefs d'accusation de fraude. 
Une des fraudes atteint la som­
me de plus de $45.000 et l'au­
tre concerne certains travaux 
que Lemire a fait exécuter à 
ses résidences privées par des 
membres de la défunte police 
des liqueurs.

Le procès sous cette dernière 
accusation débutera le 27.

Le 21 juillet, 
fête nationale 
de la Belgique

Par Yves Margralf
de la Pretia Canadienne
Traditionnellement, c'est 

nue semaine après leurs voi­
sins français que les Bel­
ges célèbrent chaque année 
leur fêle nationale.

Si le 14 juillet marque, 
en Erance, les sursauts ul­
times de la monarchie. en 
Belgique, c’est la naissance 
d'un royaume que l’on fête 
le 21 juillet.

Quelques mois après leur 
révolution de ISW. para 
doxalement animée par des 
aristocrates, en juillet IS31, 
les Belges invitaient le 
prince Léopold de Saxe Co­
bourg a monter sur le trône 
qu'ils venaient d'eriger. Ce 
roi des Belges — el non roi 
de Belgique, ce qui confère 
à la monarchie un caractère 
plus démocratique — de­
vait, dés les premières an­
nées de son règne, et ses 
descendants nprès lui, être 
le ciment entre les deux 
peuples qui forment ce 
pays.
. Flamands el Wallon*, s'ils 
sont très différents, plus 
peut-être . que . Canadiens 
français et anglais, n’en 
conservent pas nwin.s un 
profond nttachement à leur 
famille royale.

Respect des différeneti
..Tout récemment, alors 
qu'il prononçait un discours 
d’importance à Mous, en 
Wallonie, le roi Baudouin 
devait affirmer: “La Belgi­
que puise sa force dans la 
variété de sa me régionale 
. . . cette vie doit se déve­
lopper dans le respect de 
nos différences.’'

Certes, il serait faux d'nf- 
firmer qu'il n’existe pas de 
problème . linguistique en 
Belgique. Il lien reste pas 
moins que si l’on en reparle 
beaucoup en ce moment, 
c'est que. précisément, les 
fonctionnaires bilingue* de 
ce pays, tentent actuelle 
ment de retracer la fron 
ticre entre les Flandres et 
la Wallonie. Mais il s'agit 
bien davantage d'un pro 
blême administratif que 
réellement, humain. Les Bel 
ges n'ignorent pas que leur 
pays n'est viable que s'ils 
oublient leurs susceptibil 
tés propres pour ne penser 
qu'au bien commun.
..Il est d'ailleurs assez re 
masquable de noter que si 
quelques rares Belges ultra 
nationalistes parlent d une 
scission possible entre Fia 
mands et Wallons, c'est en 
Belgique que ion trouve le 
plus grand nombre de par 
tisons d’une Europe polifi 
quement unie, comme suite 
normale à la Communauté 
économique européenne 
L'un des groupements pre 
curseurs du Marché com­
mun est né à Bruxelles en 
Ire les Pays-Bas. la Belgi 
que el le Luxembourg. Ce 
Benelux devait en fait fan 
liter l'union économique des 
Six a laquelle elle adhere 
comme entité.

L'union fait la força
La Belgique, de par sa 

situation géographique, 
était appelée à jouer un rô 
le important sur la scene 
internationale. Si ses fou 
dateurs ont voulu lui don 
ner un statut de neutralité 
permanente, il ne lui fut 
jamais possible de se tenir 
à l'écart des conflits oppo 
sant ses puissants voisins 
telles In France et l’Allema 
pue L'insistance avec la 
quelle les hommes d'Etat 
belges luttent pour l'rta 
bassement d'une Europe 
unie se conçoit epeo 
re mieux à la lumière de 
ces considérations. On s'ex-
Voir page 2; La 21 juillet

Gaspésie : beaucoup d’industries nouvelles 
mais nombreux^ foyers de mécontenlemenl...

BONAVENTURE. — La tournée du premier ministre en 
Gaspésie aura prouvé que si le gouvernement a favorisé l’essor 
industriel dans cette région, il lui reste beaucoup à faire pour 
satisfaire pleinement la population.

Un peu partout, on a constaté l’établissement de nouvel­
les industries, mais aussi des foyers de méeontentemenl.

De nouvelles scieries existent h Carleton et à New-Rich­
mond. Une autre est en construction à Bonaventure. Des 
pourparlers se poursuivent pour, l’établissement de trois autres 
à Gaspé, à Sayabec, et à Causap.seal. A Chandler, la Gaspesia 
Pulp & Paper construit un moulin à papier. Il est question 
que deux autres s'élèvent à New-Richmond et à Matanc. Pas- 
pébiac a un chantier maritime pour la construction de chalu­
tiers d'acier. Un autre pour les chalutiers en bois vient d'être 
reconstruit à Sandy Beach. A ce dernier endroit se trouve un 
complexe industriel complet des produits de la pêche: usine 
à poisson, usine à glace et entrepôt frigorifique. Le gouver­
nement a agrandi l'Ecole des pêcheries à Grande-Rivière. Le 
premier ministre a assuré la population locale que l'entrepôt 
frigorifique, incendié en février dernier, sera reconstruit, fl 
est question d'une école secondaire régionale à Amqui ou à 
Causapscal.

Grâce à des subventions fédérales et des prêts sans inté­
rêt fourni par le gouvernement provincial, un pêcheur ou un 
groupe de pécheurs peuvent désormais se procurer des chalu­
tiers de bois ou d'acier en ne déboursant qu’une somme mini­
me. Ils peuvent même, s'ils le veulent, emprunter ce premier 
versement auprès ries enmpagnies qui s'engagent à acheter leurs 
poisson*.

Par Marcel Thivierge

I,

On remarque un peu partout des pistes d'atterrissage et rie» 
routes d'accès en forets. La loi Arsenault oblige les compa­
gnies à acheter le bois des cultivateurs.

On pourrait poursuivre longuement l'énumération de.» rea­
lisation.' du gouvernement, des coopératives et de l'entrepris* 
privée de même que des promesses faites par le premier mi­
nistre et ses deux ministres, MM. Bona Arsenault et Gérard 
Lévesque au cours rie leur tournée.

Signalons que l’établissement de ces nouvelles industrie» 
a été rendu possible grâce à la collaboration de l'Hydro-Québee 
qui, dès novembre prochain, pourra desservir la péninsule gas- 
pésienne.

De» foyer» de mécontentement
Malgré la mise en branle de cette politique industrielle, 

jl existe en Gaspésie de nombreux mécontents. On peut les 
classer en quatre catégories: les chômeurs en général, les ad­
versaires politiques, certains partisans libéraux et la rivalité 
entre certaines villes.

Les chômeurs sont particulièrement nombreux dan» '* 
comté de Matapédia et à Grande-Rivière, dans Bonaventure. 
Il s'agit de bûcherons el de journaliers. M. Lesage, pour re­
médier â ce problème dans Matapédia. a promis la réfection d» 
la route no 6. Il est question également d une scierie à Saya­
bec.

Les feux de forets et la redistribution de certaines conces­
sions forestières ont jeté dans le chômage plusieurs bûcherons.

Voir è la page 2: GASPESIE: BEAUCOUP
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Le sénateur...
(Suit* d* la prrrutrt page)

un InnnH qui n* peut recevoir 
outre chose que la patent* 
francaift* ce qui veut dire que 
Montréal aéra a la merci de la 
îtegie Autonome des Trans­
ports parisiens ... L'administra '* 
tion municipale n'a aucune of­
fre ferme de la part de la 
RATP. Un ne sait absolument 
pas quel prix les Français exi­
geront pour leur patente.... On 
a fait venir deux ingénieurs 
français qui devaient etre ici a 
titre gratuit pour nous rendre 
service... Pourtant dernière­
ment on a appris ciue leur sa­
laire serait a* quelque $10,(100 
par année ... Kn plus à chaque 
contrat qui est accorde on voit 
que des sommes fantastiques 
se chiffrant a $400,ooo sont 
ajoutées pour frais d'ingem- 
etirs et inspection. . Pourtant 
nos ingénieurs municipaux re­
çoivent un salaire et les Pari 
siens en reçoivent un aussi...."

Et d ajouter M Fournier: 
‘Je suis d'opinion que les 
deux Partgols qui sont ici sont 
beaucoup plus des voyageurs 
de commerce et de* vendeurs 
de matériel à métro que des 
ingénieurs qui viennent noua 
rendre service... Je ne les 
blême pas, ils n'ont pas de 
service à nous rendre, mais ils 
ne sont pas aussi le Pér* 
Noéll"

M. Fournier a fait cette dé­
claration au cours d'une con­
férence de presse en l'hétel 
Mont-Royal, conférence qui a 
vait pour but de définir les 
buts et les raisons d'être du 
Parti Métropolitain de Mont­
réal.

La devise du parti sera: Vé 
rité, Justice, Paix, t’e sont ces 
trois principes que le sénateur 
Fournier s'emploie à restau­
rer.

Il a déclaré que Montréal 
doit se libérer “des tyran­
neaux qui charcutent la vérité 
d’une manière qui n a de nom 
dans aucune langue et pour 
qui le civisme n'est qu'une fou 
le de mensonge".

Fin parlant d* la justice. II 
affirme que “depuis deux ans, 
nous sommes affligés d'un ré­
gime qui noua 1a refuse parce 
qu'il n'y a rien de plus fer­
mé ê la justice qu’un état to­
talitaire”.

Et au chapitre de la paix, M. 
Fournier dit qu’il veut faire 
cesser "l'état de guerre froi­
de déclanché par Padmlnistra- 
tlon actuelle contre tout le 
monde".

La taxi
Au cours de cette conféren­

ce de presse, M. Fournier a 
promis que s'il était élu le 
permis de tsxi qui est actuel­
lement de $75. serait réduit k 
$10. Il a promis aussi de fai­
re réduire à $23 ou a 8 jours 
de prison le maximum de la 
peine prévue pour infraction 
au règlement du taxi. Tant

au'au minimum il le laisse a la 
iscrétion du Juge.

La <»alitl*n

M Fournier a dit qu'il a ap­
pris avec plaisir que M- Lucien 
Croteau travaillait i la coali­
tion des forces opposées au 
régime Drapeau-Saulnier.

Il a souhaité cette coalition 
pourvu qu'elle n'ohlige aucun 
des adversaires de l'sdminis- 
tration actuelle à renier scs 
principes.

M. Fournier a dit que le 
comité du programme de son 
parti el le comité du choix 
des candidats seront prêts à 
faire connaître leurs déci­
sions à la mi-septembre é 
moins “que les gens de bonne 
volonté fassent l'unité des 
forces non pas d’opposition 
niais des forces positives".

Parmi les amis personnels 
de M. Fournier venus assister 
à la conférence de presse, on 
remarquait M. Gustave Le 
Proit. René-A. Gauvreau, 
Glande Richer, Benoît Pai- 
gnault, Georges Madore. Fmi- 
Te Saint-Jean. Jean Kochen- 
hergor et MM Elide Allard 
et Roger Pcginet, de l'Asso­
ciation du taxi.

L'attitude des...
(5uit« dt la première page)

La loi stipule que la Corn 
mission doit compter au 
moins six membres, mais pas 
plus de huit. Il serait donc 
possible d'en ajouter deux 
sans modifier la composition 
actuelle de la Commission.

L'autre demande consiste a 
créer un comité permanent, 
composé de représentants du 
Collège et du gouvernement, 
pour réviser les articles de la 
loi susceptibles de mener a 
des désaccords.

C'est une exigence nouvelle 
de ia part des médecins, mais 
il ne semble y avoir aucune 
raison pour laquelle le gou­
vernement y ferait objection. 
Sinon qu'il existe déjà une 
procédure pour le reglement 
de tout différend découlant 
de la loi (art 42).

Le premeir nuniatre a de 
plus déjà proposé (toujours 
dans sa lettre du 4 avril) de 
charger un représentant du 
Collège de reviser toutes les
?uestions administratives al­
ertant les médecins,

Drsit de pratique en
dehori du «yiteme

Les autres demandes formu­
lées par le Dr Dalglelsh sont 
cependant plus délicates et 
requerront de ia part du gou­
vernement une étude plus ap­
profondie.

Le président du Collège a 
d'abord exigé que la loi soit 
amendée de façon a permet­
tre a tout médecin qui le dé­
aire d’exercer sa profession 
en dehors du système d’assu- 
ranccsanté sans avoir a sc 
conformer S tout article de la 
loi

Cette demande peut être in­
terprétée de plusieurs la­
çons.

Si elle tend simplement S 
laiser les médecins libres de 
ne pas s'inscrire dans le régi­
me d assurance-sanlé, elle est 
deji satisfaite puisqu'en vertu 
d’un ordre-en-conseil décou­
lant de la loi nul médecin n'est 
tenu de pratiquer à l’intérieur 
du système. Le médecin qui 
choisit de n'y pas participer 
est dégagé de tous les articles 
de la loi et continue d’exercer 
sa profession comme aupara­
vant sans se préoccuper de la 
Commission d'assurance-santé. 
Il traite uniquement avec ses 

alients qui, eux, se font rem- 
mirser leurs frais par la Com­

mission.
SI, cependant, elle tend h 

obtenir pour les médecins le 
droit de pratiquer privément 
en ne recevant que des pa­
tients oui ne sont pas assurés 
par la loi provinciale, elle ne 
«aurait être satisfaite sans de 
roger à l'un des cinq princi­
pes qui constituent le fonde­
ment de la loi: la participation 
obligatoire de toute la popu­
lation.

Telle que rédigée mainte 
nanL la loi permet aux assurés 
de ne pas se prévaloir des 
avantages du programme. Mais 
il leur faut alors remplir une 
•formule dégageant la Commis­
sion de sa responsabilité cha­
que fois qu'ils reçoivent un 
soin. Il serait impossible à un 
médecin d'obliger scs clients à 
celte formalite chaque fois 
qu’il les reçoit. Il serait éga­
lement inconcevable que beau 
coup de gens veuillent renon­
cer aux avantages d’une assu­
rance dont ils acquittent la 
prime

Il est enfin probable que cet­
te demande ne vise qu'à incor­
porer dans la loi le règlement 
permettant aux médecins d'ex­
ercer leur profession en dehors 
du système d assurance-sanlé. 
Le Collège n'a pas caché sa 
méfiance des règlements émis 
par un ordre en-conseil car il 
suffit d'un autre ordre en con­
seil pour les remplacer 

Si la demande du Dr Dal- 
gleish n'a pas d'antre but, on 
peut croire que le gouverne­
ment n'hésitera pas à la satis­
faire. Il ne devrait pas avoir

INSTITUTEURS DEMANDES
La Commission scolaire de la ville de 
Montréal-Est. Instituteurs pour les classes 
de 7e année, 9e et 10e secondaire, garçons.

Pour ronsoignomonts i

Ré*. Frtrt Dlrtdtur ou Socrélalrt do la commission scolaire 
Ml. 5-4529 - 20

L'INSTITUT VAL-DU-LAC
DESIRE DES SUJETS OUI VEULENT S’ENGAGER DANS LA PROFESSION 

D’EDUCATEURS SPECIALISES
Lei exigence* nécessaires sont les suivantes

Avoir complété la rhétorlqut, la 2t année du brevet 
"A" ou un équlvolent.
Le candidat doit s'inscrire é la licence *n psycho- 
pédagogie pour l'enfance inadaptée, de le Faculté des 
aclences de l'éducation de l'université de Shtrbrooke.

On fait sa demande à :
L INSTITUT VAL-DU-LAC 

Cas# postal* 1026 
TéWphon* : LOrraine 9-7406 

SK*rbro«k*, Qu*.
On Inacrit, en faisant sa demande, son adressa 

et son numéro de téléphone.

PROFESSEURS DEMANDÉS
Classe spéciale, tout-doués, garçons dt 12 é 16 ans. Excel­
lentes conditions de travail, atelier, matériel audio-visuel, 
inscriptions maximum 20 élèves, école ultramodern*, exi­
gences : expérience général* d* l'enseignement *t brevet 
d’enseignement spécialité. Mieux : expérience d* l'ensei­
gnement eux sous-doués, habileté aux travaux manuels, 
traitement des plus Intéressants, également : un professeur 
d'anglais en S* année (filles) plein temps eu temps partiel, 
eutti : 3 titulaires eu court élémentaire 3e à 5e innées, 
échelle de taleire, écoles très modernes, excellentes condi- 
tions de travail.

Mme René Lescop et ses sept 
enfants sont blessés dans un 
accident à Burgos, en Espagne
Louise Yézina meurt à Florence

Mme Roné Lescop (Mar­
guerite Geoffrion), de Mont­
réal, et ses sept enfants ont 
été blessés grièvement hier 
dans un accident de voiture 
survenu à Burgos, en Espa­
gne On ne possède pas d'au­
tres détail* sur les circonstan­
ces de l’accident, mais les dé­
pêches insistent sur la gravité 
des blessures. Mme Lescop est 
âgée de 46 ans,

Celle-ci, accompagnée de 
scs enfants, voyageait en Es­
pagne tandis que M, René 
Lescop, professeur au collè­

ge Stanislas de Montréal, di­
rige au nom d'une agence de 
voyage un groupe de Cana­
diens qui parcourent l'Euro­
pe.

D'autre part, à Florence, 
Mlle Louise Vézina, âgée de 
22 ans et domiciliée à 459, 
rue Querbes, Outremont, a 
succombé hier aux blessures 
qu’elle avait subies la veille 
dans un musée de Florence. 
Mlle Vézina s'est blessée en 
faisant une chute dans l'es­
calier du musée Uffizi.

Norstad remet sa démission 
de commandant en chef des 
forces militaires de l'OTAN

WASHINGTON, — Le presi­
dent Kennedy a accepté hier la 
démission du général Lauris 
Norstad, chef d'état-major des 
forces militaires de l’OTAN et 
commandant en chef des trou­
pes américaines en Europe.

C’est lundi que le général 
Norstad, qui occupe son poste 
depuis six ans, a fait part de 
son désir d'étre relevé de son 
commandement. Le quartier 
général de l'OTAN se trouve à 
Fontainebleau près de Paris.

Selon certaines rumeurs, le 
général Lyman L. Lemnitzer, 
chef de f'état-majnr inter-ar­
mes des Etals-Unis, lui succé­
derait, à la tète de l'OTAN.

Dans sa lettre de démission, 
le général Norstad écril que la 
principale raison à son geste 
est qu’il est resté assez long­
temps à ce poste, “plus long­
temps qu'il est normal”.

Hier soir, la Maison Blan­
che a confirmé la nomination 
du général Lemnitzer au poste 
de commandant en chef des 
forces américaines en Europe. 
La nomination au poste de 
commandant suprême de l’O­
TAN n'interviendra que plus 
tard, après consultations entre 
les Alliés.

C’est le 1er novembre que 
le général Norstad quittera 
son poste. Il a déclaré aux jour­
nalistes qu’il avait d'abord l'in- 
tenlinn de se rendre dans cha­
cun des pays membres de 
l'OTAN, en visite d'adieu.

Répondant à sa lettre, le 
président Kennedy a déclaré 
qu'il avait particulièrement ap- 
précic la présence du général 
Norstad à la tête de l'OTAN, 
l’été dernier, quand la situa­
tion à Berlin avait pris les pro­
portions d une crise très grave.

d'objection à intégrer à la loi 
ce à quoi il a déjà consenti par 
règlement.

La participation des
compagnies privées

Le président du Collège des 
médecins a aussi réclamé un 
amendement qui permettrai! 
aux compagnies d'assurance 
privées et commerciales de 
participer au programme d'as- 
surancc-santé.

(Il est bon de noter que les 
deux plus importantes compa­
gnies d'assurance privées de la 
Saskatchewan, Group Medical 
Services et Medical Services 
Incorporated, sont dirigées par 
les médecins. Jusqu'à l'entrée 
en vigueur de la loi provinciale 
d'assurance-santé, elles grou­
paient plus de la moitié des 
«10,47 habitants de la Saskat­
chewan porteurs d'une assu­
rance-maladie. De là sans dou­
te l'insistance du Collège des 
médecins pour une participa­
tion des compagnies privées au 
régime provincial d'assurance- 
santé).

Cet amendement, pour re­
prendre les mêmes expressions 
que le Dr Dalglelsh, “devrait 
autoriser toute personne re­
cevant des soins médicaux à 
concéder à n’importe quelle 
compagnie d’assurance son 
droit an paiement par la Com­
mission d'assurance-santé”.

Ceci semble vouloir (lire que 
quiconque le voudrait pourrait 
s'assurer par l’entremise d’une 
compagnie privée et que celle- 
ci sc chargerait de réclamer en 
son nom à la Commission d'as- 
surance-santé le rembourse­
ment de ses frais médicaux. 
Bref, le médecin remettrait la 
facture au patient qui la re­
mettrait à sa compagnie d'as­
surance qui la remettrait à la 
Commission d'assurance santé 
qui paierait la compagnie d’as­
surance qui paierait le client 
qui paierait le médecin!

Voilà où le gouvernement 
pourrait bien refuser de mar­
cher. Le premier ministre

Woodrow Lloyd a plusieurs fois 
répété qu'il était opposé à la 
participation des compagnies 
d'assurance privées pour plu­
sieurs raisons dont la moindre 
n'est pas la multiplication des 
frais d'administration. Une 
compagnie privée serait en ou­
tre incapable d'offrir à ses as­
surés les mêmes bénéfices 
pour une prime aussi faible.

Enfin, cette demande va à 
l'encontre d’au moins deux des 
cinq principes qui inspirent la 
loi actuelle, la participation 
obligatoire de tous et la direc­
tion gouvernementale, et peut- 
être o'un troisième, la gratuité 
de tous les soins médicaux.

Ua dernière demande du Dr 
Dalglelsh est trop vague pour 
pouvoir être commentée. Le 
président du Collège veut rou­
vrir la discussion "sur les pou­
voirs du cabinet provincial et 
de la Commission d'assurance- 
santé”.

Tout ce qu'on peut en dire, 
c'est qu'elle peut signifier de 
remettre en question la loi et 
le programme d'assurance-san­
té tout entiers si on l’interprè 
te dans son sens le plus lar 
ge. Ce à quoi le gouvernement 
ne consentirait évidemment ja­
mais.

Il est donc illusoire de pen 
ser que le conflit est sur le 
point d'être réglé.

Même si le gouvernement se 
rendait à toutes les dernières 
demandes des m -decins, il ne 
réussirait pas à apaiser tout 
à fait le Collège. "Je tiens à 
préciser, a dit le Dr Dalglelsh 
mercredi, que les amende­
ments que je viens d'exposer 
ne constituent pas toutes les 
améliorations que nous vou­
drions voir apporter au pro­
gramme d'assurance-santé. Ils 
seraient tout juste suffisants 
pour permettre la reprise im­
médiate du travail."

Bien sûr, on est plus près 
que jamais d'une solution. 
Mais celle-ci n'est pas encore 
atteinte et on n'y arrivera 
qu’au prix de douloureuses 
concessions de part et d’autre.

REPRESENTANTS VENDEURS
Notre société recherche des candidats intéressés à 
subir un entrainement intensif en vue de devenir :

TECHNICIENS DASSURANCE-CROUPE
... 21 è 35 ans 
... 12e année minimum
...l’expérience de la vente n’est pas essentielle 
...Rémunération: salaire 
... Voilures fournies par notre société

Les Services de Santé du Québec - RA. 5-4721
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GERANT DE VILLE
Un* municipelité progressive et industrielle d* le ré­
gion du bat du fleuve — population d* 9,000 habitants 
— requiert les services d'un gèrent d* ville. Ce poste 
comporte des respomabilités d'administration générel* 
et d* surveillance des travaux publics.

Les candidats devront être bilingues. Ingénieurs civils 
d* préférence, et avoir au moins dix ans d'expérience 
pratique dans l'administration et les travaux municipaux. 
L* salaire initial sera proportionnel aux èesponsebilités 
des fonctions et qualités du candidat.

Les candidatures seront traitées confidentiellement et 
les applications devront fournir le détail des études, ti­
tres et expérience professionnelle ou d'affaires et le 
taleire Initial exigé.

Les offres de service devront porter Vindication : 
"Gérant de Ville", et être adressées à : —

S'adresser à :

MONSIEUR ROGER HAREl, dlrtclHr des «tudei
I ru* Waddell, Cité Selnte-Thérès*
Comté Terrobonno - Tèl.: TA. 3-7675

C.P. no 341, “Le Devoir”, 
Montréal
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Gaspésie : beaucoup...
(Suite de la première page)

particulièrement à Grande-Rivière. Le premier ministre a dé­
claré que l’ouverture du moulin à papier à Chandler fournira 
du travail à ces bûcherons.

En Gaspésie. il faut souligner l'éternel chômage saisonnier. 
Pêcheurs et bûcherons ne travaillent que six mois par année. 
La multiplication de nouvelles industries sera sans doute le 
remède le plus efficace à cette situation. Le premier minis­
tre a d’ailleurs insisté sur la politique de décentralisation in­
dustrielle de son gouvernement.

Parmi les mécontents, il y a évidemment des adversaires 
politiques. Les quelques porteurs de pancartes à la piste de 
Causapscal et sur la route entre Sainte-Anne des Monts étaient 
sans aucun doute des adversaires politiques. Parmi eux, M. Gé­
rard Lévesque, ministre des pêcheries et de ia chasse, a même 
reconnu un de scs cousins, un dénommé Marin, organisateur 
‘‘bleu” de la région. Certains partisans libéraux protestent 
parce que le gouvernement maintient en place des fonction­
naires engagés sous l'Union nationale. Ces libéraux auraient 
voulu un grand nettoyage et désirent manifestement avoir les 
emplois de ces fonctionnaires. Le premier ministre lors de son 
discours à Fort-Prével, a vertement semonce ce genre de par­
tisans en leur disant qu’il n'avait pas l’intention de revenir au 
système du patronage, des prébendes et des bouts de chemins. 
Âu contraire, il entend poursuivre sa politique de grandeur 
dans tous les domaines.
- Enfin, il y a le mécontentement causé par les rivalités 

entre diverses villes et comtés voisins. C'est ainsi due les gens 
d'Amqui et de Causapscal veulent que s’établissent chez eux la 
future école secondaire régionale. Le ministre de la jeunesse 
aura à régler cet épineux problème.

La population de Matapédia en général trouve que leur 
depute, M Arsenault, ministre des terres et forêts, en fait bien 
plus pour le comté de Bonaventure que pour le sien.

Il est évident que le comté de Bonaventure a eu la part 
du lion dans le domaine forestier, industriel el des pêcheries. 
Matapédia est un parent pauvre. Il faut cependant admettre 
que le comté de Bonaventure s’étendant le long de la baie des 
Chaleurs, offre à l’industrie en général plus d’avantages que 
le comté de Matapédia, qui est coincé dans la vallée gaspésienne.

La population de Grande-Rivière trouve que le gouverne­
ment favorise d'autres villes, plus particulièrement Paspébiac, 
au détriment de la leur. Grande-Rivière tient à son titre de 
principal centre de pêcherie de la péninsule et sent qu'elle est I 
en train de perdre de son importance.

Percé et Gaspé veulent toutes deux que le nouveau palais 
de justice soit construit dans leurs murs. On sait que le pa­
lais de justice est actuellement à Percé. Le premier ministre 
a tranché le débat en déclarant qu'on étudiait actuellement la 
possibilité d'établir dès cours de justice el à Percé et à Gaspé. 
La tournée du premier ministre et de ses deux collègues du 
cabinet sera sans aucun doute d’une grande utilité pour le gou­
vernement. Les trois hommes politiques ont eu l’occasion de 
recueillir sur place les doléances et exigences de la population j 
et de toucher du doigt les principaux problèmes de la région.

Elle marque le début d'une campagne électorale qui se J 
prolongera jusqu'en 1964. Le premier ministre a dit qu'il vi­
sitera les 28 et 29 juillet, la Côte Nord et. un peu plus tard, 
l'Abitibi. Le chef de l'opposition, M. Daniel Johnson, a mani­
festé l'intention d'entreprendre une tournée de la Gaspésie.

D'ici les prochaines élections provinciales, les Québécois 
entendront parler de politique comme jamais.

Il n'y a pas...
(Suite de la première page) '

tenant se déclarer en faveur 
du programme métropolitain 
fondé en 1950 dont le premier 
point est "le principe même 
que met de l'avant ce groupe­
ment purement municipal, à 
savoir, le formation du Grand 
Montréal par l'annexion ou 
unjon è le métropole de tou­
tes les municipalités faisant 
partie de le Commission mé­
tropolitaine".

Le conseiller Sigouin dit que,

si le sénateur Fournier ne 
veut pas accepter ce program-1 
me du parti métropolitain du 
10 octobre 1950, il pourra tou­
jours joindre les rangs du Par­
ti Métropolitain de Montréal, 
enregistré en Cour supérieure 
le 22 février 1962 per M. Ga­
briel Tardi, 439 Stannock, 
"Town of Mt-Royal", qui a dé­
claré avoir fondé ce parti po­
litique en date du 1er décem­
bre 1961 sous le nom d# "Mont­
real Metropolitan Party — 
Parti Métropolitain de Mont­
réal dont la place d’affaires 
est à 620 rue Ogitvy à Mont­
réal".

Saskatchewan...
(Suite de la première page)

toujours une réponse offi­
cielle de la part du gouver­
nement à la proposition 
qu'il a faite mercredi.

Les deux partis ont dit leur 
intention de reprendre les né­
gociations. Le ministre de la 
santé, M. Davies a déclaré au 
cours d'une émission télévisée 
que le gouvernement fera tout 
ce qui est humainement possi­
ble pour en venir à une en­
tente. De son côté, le président 
du Collège, le Dr Dalglelsh a 
dit que "les entretiens ne tar­
deront pas à reprendre”, si le 
gouvernement accepte la pro­
position de mercredi.

L'exécutif du College et le 
cabinet de M. Lloyd se sont 
réunis chacun de leur côté, 
dans la journée d’hier, mais 
aucune déclaration n'a été 
faite à l'issue de ces rencon­
tres.

Les médecins ont boycotté 
le plan gouvernemental d'as­
surance-santé depuis le 1er 
juillet. Environ 200 des 625 
médecins de la province ont 
continué de fournir un service 
d'urgence dans 41 des 154 hô­
pitaux.

Le Collège s abandonné sa 
demande de retrait de la loi 
et a invité les médecins à re­
prendre leurs fonctions dès 
que la Législature aura adopté 
les amendements suggérés 
mercredi, qui accordent aux 
médecins le droit de pratiquer 
en dehors du programme d'as­
surance-santé.

Les 640 délégués au congrès 
du NPD ont adopté une réso-

le 21 juillet...
(Suite de Ut première page)

plique mieux aussi pm<r- 
quoi le porte-parole de la 
politique étrangère de la
Belgique, P.-Henri Spaak, 
rêve d’une Europe supra­
nationale.

Au sein' du directoire 
d'une telle entité politi­
que, la Belgique, comme 
les Pays-Bas et le Luxem­
bourg, sc sentirait mieux 
défendue. Après avoir été 
pendant des siècles le 
"champ de bataille de l’Eu­
rope", la Belgique ne veut 
pas être le "dindon d'une 
farce que lui prépareraient 
ses deux voisins".

Dans un article peu con­
nu. Paul-Henri Spaak écri­
vait, voici peu “Tout pas 
en avant vers l'Europe exi­
ge l'acceptation de Vidée 
supranationale... il est 
impossible de refuser une 
Europe capable d'étre à la 
dimension d'un monde mo­
derne pour maintenir la 
souveraineté d’Etats qui, 
quoi qu’ils fassent, n’ont 
plus les moyens de comp­
ter vraiment."

C’était étendre à l'échel­
le européenne, la devise 
que les Belges répéteront 
en ce 21 juillet 1962: 
"L'union fait la forci".

lution incitant le Collège à 
“reprendre les négociations 
avec le gouvernement immé­
diatement afin de discuter da 
toute objection spécifique et 
légitime qui pourrait être ap­
portée au programme".

Ecole des Métiers Commerciaux
1265, rue St-Denis, Montréal. 

Directeur : Paul-Emile Lévesque.

COURS REGULIERS DU |OUR
Cuisine d'hôtel — Boulangerie-pâtisserie — Coiffure pour 
dames — Coiffure pour hommes — Modes (chapeaux fémi­
nins) Haute-couture — Coupe et Confection pour hommes 
— Horlogerie.

INSCRIPTION: jusqu’au 28 août 
EXAMENS D'ADMISSION : les 29 et 30 août 

Excepté les cours de coiffure pour hommes et pour dames, 
dont ia date limite d’inscription est fixée au: 1er août 
et les EXAMENS D’ADMISSION : les 1er et 2 août 

L’enseignement spécialisé du Québec maintient un système 
de prêts-bourses à l’intention des jeunes qui ne peuvent 
s'inscrire aux cours faute d’argent. S'adresser aux autorités 
de l’école pour de plus amples renseignements.

“ QUI S’INSTRUIT. . S'ENRICHIT ” 
ENSEIGNEMENT TECHNIQUE AGRICOLE — Les candidats 
qui désirent s’inscrire aux nouveaux instituts techniques 
agricoles de St-Hyacinthc et de Ste-Anne de la Pocatière de­
vront subir le meme examen d’admission que les candidats 
à l'enseignement spécialisé et ce à l’Ecole de métiers ou à 
l'Institut de technologie le plus proche de leur domicile.

MINISTERE de la Jeunesse
Hon. Paul Genn-Lajoie 

Ministre
Joseph-L. Page Gustave Poisson
Sous-ministre Sous-ministre associé
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Le vrai uoyageur sait prendre un REPQS
à l’endroit select des fins.gourmets

CANDLELIGHT 
LE PLUS GRAND RESTAURANT DE MONTRÉAL 

7965 BOUL. DÉCARIE
Nous sommes fiers, et à juste titre, de notre choix savoureux d’entrées, d’amuse-boucTies, de 
salades, de pâtisseries et de desserts Maison. Nous nous glorifions aussi de l’ambiance qui 
règne dans notre salle à manger. Les grandes personnes et les enfants raffolent de faire la 
dinette sous le "Pommier”. Les amateurs de fruits de mer se délectent à "Bâbord”. Les 
“pêcheurs d’étoiles” dînent et dansent au "1880”. Bref, tous les gourmets trouvent leur 
compte, sous un seul toit, au Candlelight — le plus grand et le plus select restaurant de 
Montréal. Ouvert tous les jours de midi à 2 h. du matin —le dimanche jusqu’à minuit. 
Membres du "Diners”, de l’American Express, de Carte Blanche. Téléphone; RE. 1-8202— 
Stationnement spacieux et gratis.
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RON CABANA.
LE RHUM BLANC EXTRA SEC

LES DISTILLERIES MELCHERSJTEE.
A VOTRI SIRVICI DIPUtS tlfl

ILE DEVOIR
MONTREAL, SAMEDI, 21 JUILLET 1962

CE NOUVEAU MÉDAlUONr^
UcHtijU LE NOUVEAU GIN

CROIX D’OR
MELCHERS UNI INOUSTRll DI CHU NOUft 

OIPUli

La Shawinigan diffère raménagement 
des rapides des Coeurs et du Lièvre

L'administrateur de l'Inst. 
Prévost est mis en demeure 
h réinstaller Mlle Richer
M. Thoma* H# H. Poaany, adminiiLtratour intârimaira 

c!« l'Institut Alb«rt-Pr£vost, a a'é mis en demeura Hier 
réinstaller immédiatement .MM* Andrée Richer comme 

directrice du nursing, poste qu'elle occupait depuis le 
12 mars 1962.

Dans une lettre envoyée hier à M. Poaanv, les procu- 
reurs, maîtres Tellier et Robert, de Montréal, affirment 
que M. Pogany présume illégalement de l'issue de l'en­
quête royale en relevant Mlle Richer de ses fonctions.

L'administrateur de l'Institut est tenu personnelle­
ment responsable des dommages que son geste et ses 
déclarations publiques sur le prétendu refus de colla­
boration de la directrice du nursing lui auront fait subir.

Selon les procureurs, le congédiement de Mlle Richer 
a été fait sans égard pour la fonction qu'elle occupait et 
sans tenir compte des droits qu'elle s'était acquis en 
vertu de son contrat d'engagement annuel.

L’AFFAIRE PE FAPREVILLE

Poursuite en dommages de 
$10,000 de M.Vaillancourl 
contre M. J. C. Brouillard

Un échevm de Fabreville. M Gustave Vaillancourt. 
a lancé hier une poursuite en dommages, au montant 
de $10 000, contre M Jean-Charles Brouillard

QUEBEC. — Dans une correspondance rendue 
publique hier, par le ministre des richesses naturelles, 
la Compagnie d clectricitc Shawinigan consent à diffé­
rer son projet d'aménagement hydro-clectrique du rapide 
des Coeurs et du rapide du Lièvre, sur le haut Samt- 
Mauricg Les considérations à la base de cette entente 
sont stipulées comme "l'utilisation optimum des eaux 
et une production maximum des aménagements exis 
lants ", ainsi que "les besoins de ! ensemble de la 
province et les changements dans les prévisions de 
demande et de livraison" qui se sont produits depuis 
la demande d'autorisation de I aménagement, en date 
du 7 septembre 1961.

l.;t réponse du président rlr la compagnie. M \\\ g Main 
suj. est parvenue lundi au bureau du ministre. M. René Léves­
que.

Dans une lettre en date du Ifi juillet. M. Lévesque sou­
mettait que les besoins en énergie de la compagnie a partir

LES HABITATIONS JEANNE-MANCE

33S familles bénéficient 
d'une réduction du loyer

M. Vaillancourt. qui attend, 
en compagnie de 13 autres ci­
toyens de Fabreville. l'ouver­
ture de Fenquète préliminaire, 
relativement à une affaire de 
fraude électorale survenue lors 
des dernières élections dans 
< ttc municipalité, a accusé M. 
Brouillard d’avoir logé des "ac­
cusai ions fausses, mal fondées, 
nuisibles, malicieuses cl dom­
mageables" contre lui.

En conséquence du "pré.ju- 
lice immense'’ subi à la suite 
de ces accusations, M. Vaillan- 
court poursuit M. Brouillard 
pour une somme de $10,000 
pour "inconvénients, domma­
ges à la réputation, dommages 
moraux, dommages punitifs et 
domnïages exemplaires.”

M. Vaillancourt fonde ses ré­
clamations sur des présumées 
declarations publiques de M.

Thaïlande: 2ô 
morts dans un 
accident d'avion

BANGKOK. Un avion 
de la United Arab Airlines 
s est écrasé mardi soir en 
Thaïlande avec 26 personnes 
à son bord. On croit que tous 
les passagers ont péri. Les 
équipes de secours on retrouve 
plusieurs corps, des débris cal­
cinés de l'avion et des passe­
ports éparpillés dans la jungle

De lavis des sauveteurs, il 
semble impossible qu'il y ait 
des survivants.

L'avion, un Comet-IV cons 
truit en Grande-Bretagne, a 
apparemment heurté la créle 
dune colline et s'est abattu 
dans la forêt dense qui couvre 
celle région montagneuse, si­
tuée à environ ÙO milles au 
nord de Bangkok.

Les témoins sur les lieux 
de la tragédie ont déclaré que 
l'avion a été réduit en miet­
tes et qu'il était très diffici­
le rie reconnaître les ailes du 
fuselage parmi les débris qui 
ont etc projetés sur tout le 
flanc de la colline. Huit corps 
ont été retrouvés.

Trois journalistes asiatiques 
se trouvaient à bord, ils se 
rendaient au Caire sur l'invi­
tation du gouvernement de la 
République arabe unie.

Parti de Tokyo, l'avion se 
rendait au Caire avec des esca­
les prévues à Hong-Kong, 
Bangkok, Bombay et Kowcit.

Brouillard, à l'effet que M. 
Raymond Rouleau et le deman­
deur ne seraient pas des hotn- 
mes intègres.

Le défendeur aurait dit pu­
bliquement qu'il ne pouvait 
pas comprendre pourquoi les 
commissaires de la commis­
sion scolaire régionale des 
Mille-Isles avaient voté pour 
des hommes semblables.

Me Vaillancourt est membre 
de cette commission.

M. Brouillard aurait ajouté 
que MM. Rouleau et Vaillan­
court étaient coupables de l’of­
fense qui leur était reprochée, 
car le Procureur général avait 
demandé une enquête, qu'ils 
avaient été traduits devant une 
cour criminelle et qu'ils étaient 
actuellement libérés sous un 
cautionnement de $!)50.

M. Brouillard aurait aussi 
affirmé publiquement que 
c'était une honte de voir des 
hommes comme cela siéger 
sur une commission scolaire 
aussi impoHante qui demande 
que ses hommes soient des 
hommes intègres.

Trots cent trente huit fa­
milles des Habitations Jean 
ne-Mance ont profité d'une ré­
duction de loyer grâce à une 
entente conclue entre la cité 
et la Société centrale d'hypo 
thèques et de logement a l'ef­
fet de ne plus compter les al 
locations familiales dans le 
revenu familial.

On sait que le loyer des 73!) 
logements des Habitations 
Jeanne-Mance est de 2 p.c. du 
revenu familial mensuel.

Le président du comité de 
rénovation urbaine. M. Gerry 
Snyder, qui est aussi vice-pré­
sident du comité exécutif, 
vient de révéler qu’en vertu 
de la nouvelle façon de 
compter le revenu familial, 
338 familles ont bénéficié, en 
juin, d'une réduction du loyer 
variant de $1.00 à $20.00.

En fait on compte 391 fa­
milles qui reçoivent des allo­
cations familiales au montanl 
lotal de $6,571. pour un total 
de 1,013 enfants. Cependant 
53 familles recevant des allo­
cations n'ont pu bénéficier 
d’une réduction de loyer par­
ce qu'elles ne paient que le 
minimum de loyer sur le mi­
nimum de revenu mensuel re- 
qti is.

Cette modification apportée 
dans la compilation du reve­
nu mensuel des locataires 
produira une diminution du 
revenu mensuel de la Corpo­
ration Jeanne-Mance. Pour 
le mois de juin cette diminu­
tion a été de $1,513.60 dont 
$140 pour les frais de service.

Voici un tableau démon­
trant comment se repartissent 
les réductions de loyer:
Rabais men­ Nombre de

suel de familles
$ 1.00 53

2.00 63
3.00 46
4 00 32
3.00 29
6.00 29
7.00 21
8.00 12
9.00 8

10.00 11
11.00 9
12.00 fi
13.00 3
14.00 2
15.00 1
17.00 1
18.00 1
20.00 1

de 1965 pouvaienl être satisfaits par un surplus disponible de 
('Aluminum Company of Canada dans la région du Saguenay. 
Le président est tombé d’accord avec le ministre sur le (ait que 
cette exportation, tout d'abord considérée possible pour la seule 
période 1962-1965, pouvait maintenant se poursuivre jusqu'en 
1968

Le 10 juin 1959, l'Alcan avait clé autorisé par arrête minis­
tériel à exporter un maximum de 300,000 chevaux-vapeur. Un 
autre arrêté ministériel du 3 juillet 1962 précise que "la quan­
tité d'énergie maximum autorisée est de 300.000 chevaux-v» 
peur, moyens, calculés sur une base hebdomadaire, avec un 
maximum de 400,000 chevaux-vapeur de puissance.”

M. Mainguy a informe M. Lévesque que sa compagnie va prn 
chainomcnt mettre en service un ligne de 345,000 volts pour 
acheminer cette énergie de ITsle-Maligne à Québec.

"Nous reconnaissons, bien entendu", écrit le président, 
•‘qu'en vue de la conservation de l’énergie, il y a intérêt à 
utiliser ce supplément. En conséquence, l'aménagement du 
rapide des Coeurs ne présente plus le même caractère d'ur­
gence et nous convenons qu'on peut le dilfércr.”

Etudes préliminaires

M Lévesque faisait observer dans sa lettre que les études 
en vue de l'aménagement du rapide des Coeuds et de celui du 
Lièvre "étaient encore fort préliminaires”. Les aménagements 
prévus étaient de 125.000 kilowatts au premier endroit et de 
197,000 au second.

Par ailleurs, de souligner le ministre, la compagnie avait 
envisagé un autre aménagement à la Chute Brûlée qui aurait 
donné la même quantité d’énergie que les précédents.

Autre considération de M. Lévesque, tout aménagement 
additionnel sur le haut St-.Maurice, en vertu du bail de 1928. 
ri de ses amendements, implique l'utilisation préalable de 
75 pour cent de la puissance effective primaire de l’aménage 
ment antérieur — en l'occurence, celui de Beaumont — a 
moins d une demande du gouvernement en ce sens. Or. de l'avis 
du ministre, il n'a pas été établi que cette proportion a été 
atteinte.

En différant la demande de la compagnie. M. Lévesque dit 
que l’Hydro-Québec pourra réviser de façon plus économique la 
séquence d'aménagement des bassins Outardcs-Manicouagan. 
sur la Côte-nord.

Avant qu’il ne soit apparu que l’Alcan pourrait continuer 
son exportation de I960 à 1963. l'Hydro avait considéré dans 
ses previsions l'énergie que l’Alcan ne semblait plus pouvoir 
fournir à la Shawinigan.

Le membre du cabinel signale qu’il reste encore une pé­
riode d'au moins deux ans pour procéder à une étule plus com­
plète des séquences d’aménagement possibles sur le haut Saint- 
Maurice. Le président de la Shawinigan a accepté de transmettre 
les données recueillies à ce sujet par sa compagnie en guise 
de collaboration à l'étude qui sera menée par l'Hydro-Québec.
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FIN DES TRAVAUX, CHEMIN REINE-MARIE — La circuit- 
tion * reprit ton court normal sur le chemin de la Reina-Maria. 
Let entrée! et let sorties de l'Oratoire Saint-Joseph sont mainte­
nant ouvertes aux automobilistes qui n'ont plus é faire du 
détours pour se rendre au Sanctuaire de la montagne. La 
chemin de la Reine-Marie, entre le boulevard Docarie et le 
chemin Côte-des-Neiges, est maintenant l'une des plus belles 
artères de la métropole. Par suite de la diligence des autorités 
du servict municipal des travaux publics, les travaux d'élargis­
sement et de repavage sont terminés plusieurs jours avant 
l'ouverture de la neuvaine d'action de grâces qui se déroulera 
à l'Oratoire du 1er au 9 août prochain, se terminant le jour 
de l'anniversaire de naissance du frère André, c.s.c., fondateur 

du Sanctuaire.

LES TRAVAUX D HIVER

Montréal recouvrera la 
somme de $5,520,000

L'administration municipale 
estime à $5,520.126 la somme 
que la ville de Montréal va 
recouvrer en vertu du program- 
n.e fédéral-provincial d'encou 
ragement aux travaux d’hiver.

Au cours de la période d’hi­
ver qui vient de s’écouler, la 
ville de Montréal a mis en 
chantier 626 projets de tra-

Le pont Senneville- 
rile-au-Tourlres 
coûtera $7i millions

QUEBEC. — Le contrat 
pour la construction du 
pont devant relier Senne- 
ville à l'Ile - aux-Tourtes, 
sur la route transcana­
dienne dans la région de 
Montréal, a été accordé à 
la compagnie Atlas Cons­
truction de la métropole.

Le coût s'établit à 
$7.415,331. Les travaux 
doivent commencer immé­
diatement.

La nouvelle a été annon­
cée, hier, dans un commu­
niqué publie par les minis­
tères de ta voirie et des 
travaux publics.

Les anciens de la jeunesse
rurale de Saint-Jean

Les anciens de la Jeunesse 
rurale catholique du diocèse 
ri? Saint-Jean tiendront une 
réunion dimanche, le 22 juil­
let 1962. à la paroisse Nolre- 
Dame-de l'Assomotion. au 3375 
de la rue Windsor, a Ville La- 
flèehe. Il y aura messe à 11 h. 
30. déjeuner champêtre à 12 h. 
15 ei colloque à 2 h. La reu­
nion se terminera a 4 h.

LE MAIRE JOHN PRATT :

Québec n'a rien 
tait contre la 
pollution des eaux

Le maire de Dorvel, M. John 
Pratt, s'en es* pris violemment 
au gouvernement provincial et 
aux municipalités du Québec 
qui on*, selon lui, ignoré com­
plètement le problème de la 
pollution des eaux.

M. Pratt est indigné de voir 
que le Québec n'a consacré 
que $617,000 pour lutter con­
tre ce fléau alors que Terre- 
Neuve en a consacré $943,000.

Il déplore également que 
seulement cinq municipalités 
de la province de Québec aient 
entrepris de lutter contre ce 
problème.

. "Nos députés ont perdu un 
temps précieux à tenir des 
conférences, à discuter le pro­
blème, mais rien n'a été fait," 
déclare le maire Pratt.

"C'est au nom de l'amour 
que je porte à ma province 
que je signale les situations 
déplorables qui existent chei 
nous," a-t-il ajouté.

vaux publics et d’amcliora 
lions locales don! le coût total 
s’élève à $16.552.531. Le coût 
de la main d’oeuvre de ces tra­
vaux devant s’élever à $6,133.- 
474 et la quote-part fédérale- 
provinciale étant de 90 p.c. 
les administrateurs prévoient 
donc que la ville sera rem­
boursée d une somme de $5.- 
520.126. On sait qu'en vertu de 
la loi le gouvernement fédéral 
paie 50 p.e. el le gouvernement 
provincial 40 p.c. du coût de 
la main d'oeuvre.

Parmi les travaux les plus 
importants inscrits au pro- 
gramme d'hiver on compte la 
construction des dix piscines 
extérieures avec pavillons de 
baigneurs qui ont coûlc $652.- 
000; la rénovation de l'annexe 
rie l'hôtel de ville, rue Gos- 
ford, qui coûtera environ $370.- 
000: l'aménagement extérieur 
du centre d'entrainement du 
service d'incendie. $116.000; 
un grand nombre de travaux 
dans les parcs et la restaura­
tion ou la construction de plu­
sieurs conduites d'eau invpor- 
lantes.

Ralliement de 
l'association 
du taxi, le 23

L'Association des employés 
du taxi de Montréal annonce un 
grand ralliement qui se tiendra 
au marché Atwater, lundi le 23 
juillet, à 8 heures.

Dans une circulaire, elle in­
vite les employés de l’industrie 
du taxi de Montréal à venir en 
foule pour prouver au maire 
Drapeau que ces derniers sont 
capables de s'unir pour proté­
ger leurs intérêts.

Elle signale que le 23 juillet 
sera le "dernier jour pour fai­
re entendre une voix unanime 
à la Régie provinciale des 
transports'’ et lui faire savoir 
que malgré le nouveau règle- 
ment, l’association exige que 
l'enquête sur les problèmes du 
taxi ait lieu le 1er août pro­
chain tel que prévu.

Dé son côté, M. Henri Pa­
quette, porte-parole de la Li­
gue des propriétaires du taxi, 
a fait savoir au "Devoir” qu'il 
s'est vu refuser, à l'hôtel de 
ville, une copie du nouveau ré­
glement du taxi dç Montréal, 
sous prétexte, dit-il, que le rè­
glement en question n’a pas en­
core élé imprimé.

M. Paquette ses! élevé con­
tre cette attitude de l'hôtel de 
ville.

Que va 
l’ancien

faire le 
hôpital

gouvernement de 
Sainte-Justine ?

Fl

M. Gérin-Lajoie, 
en convalescence
QUEBEC. — Le ministre 

de le jeunesse, M. Paul Gé- 
rin-Lajoie, hospitalisé la 
semaine dernière à Mont­
réal afin de subir une in­
tervention chirurgicale, est 
retourné dans son foyer, 
hier.

Un communiqué publié 
par le ministère de la jeu­
nesse dit que M. Gérin- 
Lajoie, sur la recommanda­
tion de ses médecins, pren­
dra une convalescence d’un 
mois.

Il sera de retour è son 
bureau à la fin du mois 
d'août.

Il est question que le gouverneur de la prison de Bordeaux. M. Albert 
Tanguay, recommande bientôt au procureur général de la province, de convertir une 
partie de l'ancien hôpital Sainte-Justine en une annexe de Bordeaux. Cette annexe 
servirait à abriter les prévenus qui attendent leur procès, décongestionnant d'autant 
la prison de Bordeaux, M Tanguay estime que. une fois aménagé à l'épreuve du feu, 
l'immeuble serait à l'abri de toute tentative de "bingo" De plus, la proximité de 
cet immeuble des cours de justice serait un autre atout qui pourrait militer en 
faveur d'un tel projet

Le prof. D. Carrier, 
à l’U. d’Ottawa

OTTAWA, — Denis Carrier, 
Windsor-Est. diplômé de 1 uni­
versité de Paris, vient d’être 
nommé chargé de cours à ser­
vice complet, en économie, à 
la faculté des sciences socia­
les de l’université d’Ottawa. 
M. Carrier, âge de 24 ans, dc- 
tienl un baccalauréat et une 
maîtrise en conïmerce de l'u­
niversité de Sherbrooke, et un 
diplôme de l’institut des scien­
ces politiques de l’universite 
de Paris.

LA GUERRE DE LA MORALITE PANS J.-CARTIER

Les citoyens unis : une 
enquête immédiatement ! 
Léo Rémil lard: la pègre, 
fruit de l'imagination !

MONTREAL. — Dans une lettre qu'elle a feit parvenir 
au premier ministre Jean Lesage, l'Association des citoyens 
unis de Jacques-Cartier demande au gouvernement "d'insti­
tuer d'urgence une Commission royale d'enquâte afin d'extir­
per la pègre de la cité de Jacques-Cartier.

Le président de cet organisme, M. Gérard Sabourin, assu­
re le premier ministre que les Citoyens unis fourniront à cette 
éventuelle commission d'enquête "les informations et les pièces 
à conviction utiles à son travail de selut... "

REPONSE DE REMILLARD

Interrogé sur la requête transmise par les Citoyens unis 
de ville Jacques-Cartier au premier ministre, le metre de cette 
municipalité, M. J.-Aidée Rémillard, a fait la réponse suivant* :

’’La pègre â Jacques-Cartier, ça n'existe que dans l'ima­
gination d'un petit groupe de politicailleurs qui accusent d'être 
de la pègre tout ceux qui sont contre leur clan".

Dp son côté le ministre des 
richesses naturelles, M. René 
Lévesque, a déjà souligné Fur 
genre, pour le gouvernement,

Québec accepte ie 
programme fédéral 
de travaux d'hiver

QUEBEC — Le ministre des 
affaires municipales du Qué­
bec. M. Lucien Cliche, a ac­
cepté au nom du gouverne­
ment provincial le program­
me de travaux d’hiver contre 
le chômage élaboré sous i cgi- 
de rie M Michel Starr, au mi­
nistère fédéral du Travail.

M. Starr avait télégraphié le. 
12 juillet au premier minis­
tre Jean Lesage pour l'infor­
mer de la décision du gouver­
nement fédéral de continuer 
ce programme.

Il débutera le 15 octobre 
1962 et se terminera le 30 avril 
1963. a moins d une prolonga­
tion acceptée de pari et d'au­
tre, comme la chose s'est déjà 
produite dans le passe.

M. Cliche a exprimé sa sa 
tisfaction de l’ampleur prise 
chaque année par ce program­
me. L’hiver dernier, il com­
portait une dépense de $101,- 
116,181. comparativement a 
$77,716.596 en 1960-61.

Le ministre des affaires mu­
nicipales a ajouté que ces tra­
vaux avaient signifié $34,913,- 
862 en salaires en 1961-62. par 
rapport à $26,462.478 pour le 
programme précédent. Pour le 
dernier exercice, la province 
a contribué pour $13.833.271 
à ces salaires et le gouverne­
ment fédéral, pour $17.293,584.

La pari des municipalités a 
éle de $3.787.986.

Le nombre des projets de 
1961-62 s'est établi a 2.602 sou­
mis par 986 municipalités, 
comparativement à 639 muniei 
palités avec 1.774 projets en 
1960-61.

de trouver une solution pour 
cet ancien hôpital.

Dans un article publié dans 
le journal "Point de mire ", ar 
tide que le "Devoir” reprodui­
sait dans son édition du 23 
juin, le ministre exprimait sa 
satisfaction de voir que le pa 
villon St-Vallier, qui est ad 
jaçcnt à l'hôpital, servirait dé­
sormais à titre de centre de 
détention pour les jeunes de­
linquents.

Le ministre signalait aussi, 
par la même occasion. l'inten­
tion du gouvernement de lo­
ger les jeunes delinauentes 
dans le vieil hôpital Ste-Jus- 
tine, ainsi que des bureaux et

dos cours juveniles, sous l'égi­
de du ministère du bien-être

Le minislre des richesse* 
naturelles ajoutait, à ce mo­
ment-là. que quelle que soit 
l’utilisation projetée pour cet 
ancien hôpital, "il serait peut- 
être mieux encore, pour lo 
meme prix, de songer a faire 
du neuf — du moderne — qui 
soit un ornement pour le quar­
tier et à la fois un endroit 
bien plus vivable pour les rési­
dants éventuels”.

De toute façon, concluait M. 
René Lévesque, la décision fi­
nale ne doit plus tarder. Elle 
doit être prise d'ici un moi» 
au plus tard.

Les papeteries protestent 
contre les accusations de 
rUnion îles eu 11 ivaleurs

QUEBEC. — En réponse aux accusation* portée» 
par le directeur du service forestier de I Union catho» 
ligue des cultivateurs, le Conseil des pâtes et papier» 
du Québec a protesté de sa bonne toi et démenti les 

prétentions voulant que les compagnies membres sa 
fussent concertées contre les producteurs indépendants.

Au cours d une coitfércncc 
de presse convoquée hier ma­
tin. M. Paul-E. Lachance, di­
recteur général du Conseil, a 
affirmé que les compagnies 
avaient acheté au prix courant 
jusqu'à 36.000 cordes de bois 
de plus qu’elles s'y étaient en­
gagées en vertu des program­
mes conjoints avec les offices 
de producteurs. On a aussi 
reproché aux cultivateurs de 
pratiquer des coupes abusives 
et d’inonder le marché.

Quant à une accusation de 
M Léo-Paul Lévesque voulant 
qu’une offre ait été faite d'a­
cheter du bois à $1 de moins 
la corde que Fan dernier. M 
J. G. MacLeod, vice-président 
de la division du bois à la 
Consolidated Paper, a reconnu 
que c'était sa compagnie qui 
l’avail faite. Il a expliqué qu'il

s'agissait de quantités dont la 
compagnie n'avait pas besoin 
et non comprises dans ses en­
gagements. il a attribué le 
prix moindre aux frais supplé­
mentaires de manipulation et 
d'assurance pour ce bois qui 
ne servirait peut-être pas avant 
plus d'un an.

De son côté. M. L. G. Bastin, 
gérant de la division du bois 
à la Canadian International 
Paper, s'est dit d'avis que ie 
problème de l'heure réside 
bien plus dans les surplus. Il a 
rappelé l'enquête instituée par 
le ministère des terres et fo­
rets pour déterminer si 1?» 
cultivateurs coupaient trop rie 
bois. A son avis, l'offre et la 
demande devraient s’équilibrer 
l'an prochain pourvu que lo 
bois soit coupé suivant 1rs 
provisions.

Frank Hall: "Les employés ne se laisseront pas malmenern

Les auditions du tribunal d'arbitrage, qui étudie les de­
mandes des unions représentant 100,000 employés non itine­
rants des chemins de fer du Canada, .se sont terminées, hier, 
avec l'avertissement par un chef d'union que les employer 
ne se laisseront pas malmener.

Frank Hall, négociateur en chef des unions, en résumanl 
l'argumentation des unions, qui demandent une augmentation 
de 22 cents de l’heure et un programme de sécurité d'emploi, 
a déclaré que les chemins de fer avaient atteint un bas niveau 
de cynisme et d'intransigeance au cours ries auditions.

Les chemins de fer ont présenté leur cause finale, hier, 
accusant les 15 unions affiliées au CTC de n'avoir pas apporté 
de justification à une augmentation des salaires et aux autres 
bénéfices.

Le tribunal, composé do trois membres, avait été nomme 
après l'échec des négociations, en février, entre les unions 
el les compagnies.

Son president, le juge Craig Munroe. de. la Cour suprême 
de !a Colombie-Britannique, a déclaré qu'il espérait être en 
mesure de présenter son rapport au ministre fédéral du tra 
vail avant le 31 août.

La question de la sécurité d'emploi a été le problème le 
plus épineux soulevé au cours des huit jours de séances.

OPPOSITION

Les chemins de 1er se sont vivement opposés aux rieman 
des ries unions disant que si elles étaient accordées, elles eon 
duiraient les compagnies à la banqueroute.

Les unions ont répondu que ces demandes étaient la seule 
réponse au problème confronte par les vieux employés qui 
voient, du jour au lendemain, leurs emplois éliminés par des 
changements technologiques.

Les unions ont promis de prendre en considération toute 
suggestion raisonnable que leur ferait le tribunal d'arbitrage.

Les demandes des unions avaient été présentées aux chc 
mins de fer le 20 décembre dernier. Les deux parties se sont 
rencontrées cinq fois sans pouvoir en venir à une entente, 
ce qui a nécessité la nomination d'un tribunal d’arbitrage.

HOMMAGE A M. HALL
Avant de déclarer l’ajournement, le président du tribu 

nal. M. Munroe, a rendu hommage à M. Hall, qui doit prendre 
sa retraite. Fan prochain, après avoir été actif dans le mou­
vement syndical durant quelque cinquante années.

11 est peut-être approprié qu'au nom du peuple canadien 
que je représente ici. de rendre hommage à M. Hall pour les 
grands services qu'il a rendus aux syndicats qu'il a repré­
sentes devant les tribunaux d'arbitrage en tant d’occasions.

"Durant ces années, les membres des unions ont amelio 
ré leur niveau de vie et je crois qu'il faut accorder une bon 
ne part de crédit aux qualités de dirigeant affichées par M . 
Hall".

ASTHME
i SOULAGE 
i avec

ASMYNAL
L « » CIGARETTES 
ASMYNAL soulagent 
dès les premières bouf­
fées, rétablissent la 
fonction normale res­
piratoire, diminuent les 
crises.
ASMYNAL se vtnd éussi 
en comprimes.
Chez votre pharmacien.
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EDITORIAL
"De la dynamite"

Deux mémoires sur la censure
F’aute d'eepace, nous ne pouvons vrai­

ment rendre justice aux deux importants 
mémoires consacrés ces derniers mois à 
la censure du cinéma.

Celui de l’Office catholique national 
des techniques de diffusion est plus faci­
le à résumer, parce qu’il défend un point 
de vue mieux connu. ’’Four empêcher 
la prolifération des productions immora­
les et élever un barrage contre l’assaut 
général donné à la moralité publique”, 
l’Etat doit intervenir: c’est d’ailleurs ce 
qu'il fait dans toutes les provinces cana­
diennes. et dans la plupart des pays. Il 
en arrive à l’interdiction totale ou par­
tielle d’un film, pour divers motifs.

Trois principes justifient cette attitu­
de, selon l'Office catholique. D'abord, 
la mission même de l’Etat, qui "a le de­
voir et le droit d'intervenir quand l’inté­
rêt politique est gravement en jeu ou la 
sécurité générale en danger”. Deuxiè­
me aspect: la cohésion sociale, car “il y 
a un certain nombre de valeurs éthiques 
et culturelles acceptées généralement 
dans une communauté donnée et qui per­
mettent de mieux vivre ensemble: le fait 
d’attenter à leur destruction provoque­
rait des troubles sociaux". l/Etat doit 
empêcher qu'éclatent des désordres de 
cette nature en en supprimant d'avance 
la cause. Enfin, l’Etat doit servir la 
moralité publique entendue dans un sens 
strict. “Il s’agit ici de ce qu’on pourrait 
appeler la substance permanente de la 
loi naturelle en tant que vécue dans un 
milieu donné. Il appartient à l’Etat de 
veiller à ce que les conditions de vie pu­
blique respectent les exigences de cette 
aubatance". II no forcera pas chacun à 

ratiquer la vertu, mais visera à éta- 
lir — notamment pour le contrôle des 

films — "un ensemble de conditions de 
vie sociale qui constitue un milieu pro­
pice à l’épanouissement des personnes 
selon l'ordre moral et au développement 
des valeurs constitutives du patrimoine 
commun". Donc, il faut maintenir le 
principe d'une législation sur la censure 
cinématographique.

Pour l’exercer, on devrait constituer 
une commission de contrôle qui d’abord 
établira des paliers d’âge (de (’> à 1.1 ans, 
de 14 à 17 ans, de 1K ans et plus), puis 
jugera et au besoin interdira les films, 
en vertu de “critères d’appréciation as­
sez rigoureux et le plus précis possible.”

Quand on ouvre le mémoire du Comité 
provisoire pour l'étude de la censure du 
cinéma, on a la sensation de pénétrer 
dans un autre monde.

D’abord, une constatation de fait: 
“Les marchés de culture s’internationa­
lisent de plus en plus vite: les contrôles 
régionaux sur les cultures tendent à cé­
der”, notamment à cause de la diversité 
des sources de production, et de la vi­
tesse des communications.

Or. les échanges culturels sont im­
portants, le gouvernement lui-même en 
a reconnu la nécessité. II faut donc ac­
cepter les oeuvres comme elles sont, “au 
risque d’un désaccord avec certains seg­
ments de la population qui sont accou­
tumés de considérer que le Bureau dp 
censure avait une autorité intellectuelle 
sur les oeuvres de cinéma et pouvait, par 
conséquent, les modifier pour les ajus­
ter à ce qu'il croyait, etre la culture lo­
cale.” Cette attitude est indéfendable: 
qu’elle le veuille ou non. la société québé­
coise est engagée dans le courant de la 
civilisation occidentale. Elle ne peut 
tout refaire à elle seule, sinon en nous 
appauvrissant.

D'ailleurs l’Etat “n'est pas particuliè­
rement équipé pour trancher les ques­
tions de philosophie de la culture”. Il 
vaut mieux que notre société apprenne, 
plutôt nue de recourir au bannissement, 
à se défendre, par un développement de 
l'appareil critique, contre les aspects 
dangereux de certaines oeuvres. Que 
l’Etat traite donc le cinéma comme il 
traite toutes les formes de l'art contem­
porain: qu'il le laisse circuler librement, 
quitte à "référer aux procédures habi-
ttiffiilMIlllitliiirilllii'îf L ~ MM si

tuelles les cas susceptibles de tomber 
sous le coup du code criminel” (appel 
au désordre et obscénité).

Donc, par la Bureau de censure. On 
utiliserait les cours de justice quand 
c’est nécessaire — comme on fait pour 
les livres —. Enfin, une régie du ciné­
ma établirait des paliers d’âge. Car la 
liberté de choix appartient à l’adulte; et 
il faut aider les parents à éduquer leurs 
enfants.

•
Mais cette liberté, même protégée par 

les tribunaux et par des classifications, 
n’est-elle pas excessive? Serait-ce que 
les auteurs du second mémoire rejettent 
toute considération morale?

Bien au contraire: ils estiment que la 
loi morale est mieux servie, par rapport 
aux adultes, dans un régime de grande 
liberté. La loi positive, expliquent-ils 
longuement, “ne peut se substituer à la 
liberté elle-même, réalité vivante, inté­
rieure et personnelle, alors que la loi esl 
extérieure el impersonnelle”, ("est 
l’éducateur qui aide l’enfant à y parve­
nir, ce ne doit pas être une loi arbitrai­
re qui se substitue aux éducateurs et aux 
jugements des individus adultes. En 
dépit des apparences, c’est donc notre 
régime de censure qui était immoral: il 
ne doit pas être rétabli. Car il empê­
che que l’individu ne devienne adulte.

L’autre chapitre, le plus important de 
ce mémoire, regarde l'aspect psycholo­
gique de la question. L’Office catholi­
que affirme que l’influence du cinéma est 
déterminante, surtout sur l’enfant. Se­
lon le second mémoire:

Il faudrait corriger de solides préjugés au 
sujet de l'influence du cinéma sur l’affecti- 
vite et la morale des enfants. I.a grande ma­
jorité des autorités en ce domaine sont d'ac­
cord pour affirmer qu'aujourd'hui les influen­
ces du cinéma sur l'enfant n'ont pas encore 
été déterminées et que les scrupules des cen­
seurs sont exagérés et même injustifiés.
Cet aspect de la question est capital. 

Nous regrettons qu’ici les auteurs du 
mémoire — qui vont à l’encontre des 
opinions reçues — se soient contentés de 
quelques affirmations trop sommaires. 
Nous sommes au coeur de la question, il 
faudrait qu’elle soit tirée au clair par des 
études autrement approfondies.

•
l’eut-on. par un régime de censure, 

protéger les individus contre “la noci­
vité psychologique et morale”? Les au­
teurs du second mémoire le nient formel­
lement; ils déclarent “utopique, arbi­
traire et sans fondement" la prétention 
des censeurs. Ici encore, c’est aller con­
tre l’opinion courante; et nous éprouve­
rions le besoin d’être éclairés plus à loi­
sir. Les auteurs du mémoire sont caté­
goriques. D’après eux :

Les spécialistes sont d'accord pour affirmer 
qu'aucune prédiction de nocivité morale et 
psychologique n'est possible (...) Il n'y a 
absolument rien de fondé dans la méfiance 
des censeurs à l’endroit de tout ce qui tou 
cite à la sexualité ou des effets produits par 
les “mauvais exemples". (Au contraire), "les 
interdits formels de la censure jouent tou­
jours un rôle d'excitant" (Centre catholique 
des intellectuels français).
Si les auteurs du mémoire oui raison, 

le principe même d’un bureau de censu­
re perd toute justification pratique. Voi­
là, à notre avis, l’un des points princi­
paux sur lesquels la discussion devrait 
se centrer.

Nous voulions poser des questions sur 
d’autres chapitres des deux mémoires — 
notamment sur l’arbitraire de certains 
critères de censure proposés par l'Offi­
ce c. e. et en particulier celui-ci.
qui est suggéré pour la catégorie de 14 à 
17 ans: il faudrait interdire “d’une ma­
nière générale, ce qui tend à susciter le 
mépris de la loi, de l’autorité, de la mo­
rale et de la religion": attitude assuré­
ment louable, mais qu’i! est difficile de 
traduire objectivement.

Cet article est déjà trop long. Nous 
aurons certes l’occasion de reprendre ce** 
problèmes plus à loisir.

André LAURENDEAU
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La conflit antra UU. C. C. at las compagnies 
forestièras

L«« r«c«nte« declaration* do M. Leo Paul Le- 
voeque, directeur du service forestier de l'Union ca- 
thehque de* cultivateur*, auront surtout frappe le 
public par la menace, qu’elle* laissent entrevoir, 
d'une “marche sur le parlement” à laquelle seraient 
cenviéa let travailleur* de la forêt et le* cultiva­
teurs-producteur* de bois à pâte. Ce qu'il taut sur­
tout discorner derrière cette menace spectaculaire, 
«'est le malaise profond qui étreint présentement le 
•ecteur forestier den* notre province.

Pendant des années, les 
grandes compagnies, telles que 
la Price Brothers, la Consoli­
dated Paper, l'International 
Paper, la St-Lawrence Paper, 
tinrent à leur merci les tra 
vatlleura de la forêt et les 
petits producteurs de bois. Aux 
premiers, elles dictaient et im 
posslent des conditions inhu­
maines de salaires et de tra­
vail; les conditions de loge­
ment. de nourritur# et de vie 
social* * dans les campa de bû­
cherons sont devenues triste­
ment colebres dans notre mi­
lieu; peuple docile, nous en 
parlâmes longtemps, incon- 
acients que nous étions de 
leurs origines capitalistes, com­
me si elles avaient été l'ex­
pression originale de notre 
■"culture folklorique." Aux se­
conds. le* compagnies impo­
saient sans difficulté des prix 
et conditions d'achat pour le 
bois produit par ce* dernier*.

Entree en scene de l'UCC
Saisie do ce problème dès 

1934, l’U.C.C. n'a cessé, de­
puis cette date, de présenter 
aux autorités compétentes des 
revendications visant â amé­
liorer le sort des travailleurs 
en forêt. Klle a obtenu de­
puis ving-cinq ans de nom­
breuses améliorations au cha­
pitre des salaires, de la pro­
tection contre les accidents, 
de l'hygiène. Lan dernier en­
core. elle obtenait notamment 
l'abolition des fameux lits à 
deux etages et des camps de 
‘batch" (camps dépourvus de 
cuisine organisée, où les tra­
vailleurs devaient assurer eux- 
mémes leur alimentation).

Oepuis 1M0, 1‘U.C.C., encou­
rage la formule des "chantiers 
coopératif*", formule qui per­
met à un grand nombre de 
bûcherons d'obtenir de* con­
trats directs de* compagnie* 
financières. Il y avait l an

BLOCS
NOTES

dernier trente-quatre de ces 
chantiers cooperatifs, a\ec un 
total de 2172 membres au tra­
vail. ( es chantiers se sont sur­
tout développés dans la région 
du Saguenav Lac Saint-Jean, 
grâce à la vigoureuse impul­
sion donnée par l’U.C.C. de 
cette région.

Mais cette formule, qui pro­
gresse avec les lois du temps, 
c'est-à-dire avec une inévitable 
lenteur, ne pouvait suffire à 
résoudre immédiatement Its 
problèmes des quelque 70.000 
travailleurs en forêt. Modifiant 
à cet egard ses conceptions 
traditionnelles sur l’organisa 
tion professionnelle. l'U.C.C. a 
travaillé, surtout depuis dix 
ans. à grouper ces travailleurs 
en de véritables syndicats. L'an 
dernier, plus de 13.000 bûche­
ron* ont bénéficié directement 
de conventions collectives (22) 
signées par des syndicats de 
l'U.C.C. fl restait cependant 
quelque 50.000 bûcheron* qui 
n'étaient membre* d'aucune 
union.

S

Ils furent heureux et eurent beaucoup de petits criards

Les droits et les obligations internationales
de la République algérienne 

— h —

"De l'effronterie des uns à 
l'insouciance des autres"

Cher monsieur Ryan,
Dans le "Blocs-Notes" que 

vous avez publié sous la ru­
brique ci-dessus le 13 juillet 
dernier, vous sembler me re­
procher de n'avoir pas empê­
ché l'élection de M. Raymond 
Rouleau à la présidence de la 
Commission scolaire régionale 
des Mille-Isles, au moment où 
je présidais moi-même cette 
élection.

Comme vous me mettez ain­
si en cause, je crois nécessaire 
d'apporter à votre connaissan­
ce que l’élection dont il s'agit 
s’est déroulée de la manière 
suivante :

1) Je n’ai présidé que la 
partie de la réunion qui avait 
trait à l’élection des commis­
saires et du président de la 
régionale;

2) Dès le début de cette 
partie do la séance, on m’a 
demandé, à l’unanimité, d’agir 
comme président d’élections. 
Après que les commissaires 
eurent été désignés, j’ai de­
mandé aux délégués comment 
ils comptaient procéder pour 
l’élection de leur président. Il 
fut décidé d’agir, comme l’an 
dernier, par voie de scrutin 
secret;

3) Je déclarai alors les no­
minations ouvertes pour le 
poste de président. Une pro­
position fut faite en faveur 
de M. Rouleau, elle fut ap­
puyée immédiatement;

4) Quelqu’un a. ensuite, 
propose un autre candidat. 
Mais il a fallu que je m’y 
prenne à cinq reprises pom 
obtenir qtie cette seconde pro­
position fut appuyée par un 
secondeur;

3) Les élections eurent lien 
et ont donné le résultat quo 
vous connaissez; Huit votes en 
faveur et cinq contre M. Rou­
leau.

Voilà. M. Ryan, comment 
les choses se sont passées. No 
tez bien que je n’ai aucune­
ment l’intention d’ouvrir ici 
une polémique. Mais je suis 
sur qu’ij m’était Impossible, 
comme président d’élection, 
d’adopter une ligne do con­
duite différente de celle que 
je vous ai décrite.

La cause de M. Rouleau est 
en ce moment devant les tri­
bunaux. Avais-je le droit do 
préjuger de leur décision et 
de condamner quelqu’un avant 
même que la Cour sache à 
quoi s’en tenir? Cela, à mon 
avis, aurait été aussi illégal 
qu’injuste envers M. ROU­
LEAU.

Quant aux délégués qui ont 
voté en sa faveur, il est fort 
possible qu’ils se soient fait 
les mêmes réflexions et qu’ils 
n’aient pas voulu frapper da­
vantage un homme qui. en 
somme, n’est pas encore jugé.

Paul DESROCHERS, 
commissaire d’écoles.

Les engagements politiques assumés par la France 
n'ont aucun ettet à l'égard du nouvel Etat

Par Roger Pinto, professeur à la Faculté de droit de Paris
Dans un précédent article sur les droits et les obligations internationales de 

l’Algérie au lendemain de la proclamation de l'indépendance, nous avons vu que les 
conventions internationales définissant les frontières font droit pour le nouvel Etat. 
Il bénéficie également des accords conclus par un nombre limité d'Etats au profit 
de la communauté internationale tout entière. Il s'agit surtout de traités relatifs au 
droit de libre passage sur les canaux internationaux (canal de Sues, canal de Panama, 
canal de Kiel>.

Contre la thèse de M. /.-C. Harvey

Ce sont là des exceptions 
au principe généralement ap­
pliqué en la matière, à savoir 
que les conventions internatio­
nales conclues par l'ancien 
souverain territorial n’obli­
gent pas le nouvel Etat et ne 
lui profitent pas non plus. 
C'est le principe de la “table 
rase”. En effet, le nouvel 
Etat ne peut être lié par des 
accords auxquels il n'a pas été 
partie. Les autres Etats par­
ties a ces accords ne sauraient, 
de leur côté, se voir imposer 
un partenaire qu’ils n’ont pas 
accepté.

Le principe est pleinement 
valable pour les accords bilaté­
raux ou à participation res­
treinte — à moins qu’ils 
n’aient été conclus pour régir 
spécialement des rapports 
particuliers entre l’Etat étran­
ger et la collectivité publique 
interne — en l'espèce l’Algé­
rie — devenue, par la suite, 
indépendante. Même dans ce 
cas, l’avènement du nouvel 
Etat ouvre certainement un 
droit réciproque de dénoncia­
tion. D’un autre côté le nou­
vel Etat peut, en accord avec 
les autres parties, décider que 
telle convention, conclue par 
la France, demeurera provi­
soirement en vigueur.

Il va de soi que les engage­
ments politiques assumés par 
l’ancien souverain territorial 
(traités d’alliances, de garan­
tie, d'arbitrage, de neutralité) 
n’ont aucun effet à l’égard du 
nouvel Etat. Le GPRA a dé­
noncé le traité de l'Atlantique 
nord (OTAN) dès le 19 sep­
tembre 1960. Quelle que soit 
la portée actuelle de cette dé­
nonciation, le nouvel Etat al­
gérien n'est en aucune façon 
partie à ce traité. U ne peut 
d'ailleurs être invité à y ac­
céder. L'article 10 du traité 
limite la possibilité d’une tel­
le invitation aux Etats euro­
péens.

Le principe de la “table ra­
se" s'applique, théoriquement, 
aux conventions multilatérales 
ouvertes à l'adhésion de tous 
les Etats du monde et qui 
constituent une sorte de lé­
gislation internationale gene­
rale: conventions humanitai­
res relatives au droit de la 
guerre, à l'interdiction de l'es­
clavage. de la traite des fem­
mes et des enfants, à la pro-

Cel systématique des 
négociations ?

C’est donc avec une réelle 
autorité morale que l’U.C.C. in­
tervient pour défendre publi­
quement les bûcherons. Elle 
n’est pas un porte-parole de 
dernière heure. 11 est grave 
d’entendre dire par son repré­
sentant que nos bûcherons ne 
reçoivent, pour couper une 
corde de bois, que $6.00, alor* 
qu'ils devraient toucher entre 
$6.73 et $9.00, et que leurs sa­
laires hebdomadaires sont in­
férieurs de plus de 13 p.c. à 
ceux de leurs confrères d’On­
tario. 11 est encore plus grave 
d’entendre décrire le blocage 
systématique auquel se livre­
raient les compagnies depuis 
quelques semaines dans leurs 
négociations avec les bûche­
rons. On assiste selon M. Le­
vesque. “à un blocage général 
des prix et des salaires par 
l'industrie forestière. Cela s'ag­
grave de jour en jour. Les né­
gociations viennent d'être rom­
pues avec Price Brother». Les 
sociétés papetières jouent sur 
les mots et tournent la loi "

Si tout cela est vrai, les 
compagnies n'auront pas vole 
le ressentiment profond que la 
population éprouvera à leur 
endroit quand elle connaîtra 
le* faits. Et le gouvernement 
qui aura laissé s'envenimer 
cette situation n'aura pas volé 
la ’’marche *ur le parlement.'*

tection contre l’usage des stu­
péfiants; conventions interna­
tionales du travail; conven- 
tioas relatives aux communi­
cations aériennes, etc. Mais 
on constate, dans ce domaine, 
une certaine évolution de la 
pratique. Le nouvel Etat, 
par son silence, sera lié pro­
visoirement par ces conven­
tions d’intérêt général aux­
quelles est partie l'ancien sou­
verain territorial. II pourra, 
par une simple notification, 
sans observer les procédures 
de dénonciation généralement 
prévues par ces traités, faire 
constater qu’il ne les accepte 
pas. Ainsi les nouveaux 
Etats africains ont été consi­
dérés comme provisoirement 
parties à l'Accord général sur 
les tarifs douaniers et le com­
merce (GATT). De même, 
les nouveaux Etats d’Asie et 
d'Afrique ont admis que les 
conventions internationales du 
travail ratifiées par leurs an­
ciennes métropoles conti­
nuaient à leur être applicables.

Les Etats parties aux con­
ventions sur le règlement pa­
cifique des conflits internatio­
naux, élaborées par les confé­
rences de la paix de La Haye 
de 1899 et de 1907, ont admis 
récemment que tout Etat nou­
veau pouvait être considéré, 
s'il en est d'accord, comme 
partie dès le jour de son in­
dépendance à Tune ou l'autre 
des conventions “du fait qu'il 
avait fait partie antérieure­
ment d'un Etat qui Ta ratifiée 
ou y a adhéré".

La plupart de ces conven­
tions sont ouvertes purement 
et simplement à l’adhésion des 
Etats. Le nouvel Etat algérien 
a donc la possibilité de met­
tre en mouvement les procé­
dures établies. Le GPRA avait 
adhéré, le 4 juillet 1960, aux 
quatre conventions de Genève 
pour la protection des victi­
mes de la guerre, du 12 août 
1949. Cette adhésion n’a pu 
avoir, à l'époque, qu’une por­
tée limitée. Le gouvernement 
provisoire de l'Etat algérien 
n'aura sans doute pas à la réi­
térer formellement.
L'admission aux organisations 

internationales
Tl reste l’appartenance aux 

organisations internationales. 
La solution est simple. L’Etat 
algérien ne devient pas. de

Une vieille tactique : 
affamer l’adversaire

Depuis quelques années, les 
cultivateurs qui produisent du 
bois de pâte sur leur propre 
domaine peuvent également, 
grâce aux représentations 
faites par l’U.C.C., se grouper 
en “offices régionaux de pro­
ducteurs de bois.” Ces offices 
fonctionnent sous l’autorité de 
l’Office des marches agricoles, 
mais jouissent dans la plupart 
des cas de Tappui concret et 
des services des techniciens de 
l’U.C.C. Ces offices groupent 
des cultivateurs intéressés à 
négocier collectivement la ven­
te de leur produit. L’an der­
nier sur environ 40,000 pro­
ducteurs individuels de bois, 
plus de la moitié étaient ainsi 
organisés. De l’autre côté de 
la table, c'est-à-dire dans la 
position de l’acheteur, nous re­
trouvons encore, directement 
ou indirectement, les grandes 
compagnies nommées tantôt.

Il serait trop long d’exposer 
le mécanisme lourd et coûteux 
qui oblige un office de produc­
teurs à négocier trois fois les 
conditions de vente du bois, 
avant qu’une transaction ne 
soit conclue

Ce qui nous intéresse plus 
immédiatement, c’est que. cha­
que année, les cultivateurs ont 
sur les bras un surplus impo­
sant de bois non vendu dont 
M. Levesque dit qu'il s’élevait 
il y a quelque temps à 100,000

plein droit, membre des orga­
nisations dont la France fait 
partie, il lui appartient de 
suivre la procédure d'admis­
sion requise par la charte des 
organisations dont il souhaite 
devenir membre. Pour l'ONU 
la demande d'admission sera 
faite sans doute sous les auspi­
ces de la France.

L'Algérie appartient déjà, 
comme territoire ou pays, à 
certaines organisations inter­
nationales techniques, telle 
l’Union postale universelle. En 
attendant d'être admise com­
me Etat membre. l’Algérie 
continuera à appliquer les con­
ventions postales en vigueur 
et à en bénéficier.

L’Etat algérien n'est pas 
membre de la Communauté eu­
ropéenne (CECA, Marché com­
mun et Euratom) dont l’Algé­
rie faisait partie à travers la 
France (1). II ne peut d'ail­
leurs demander à adhérer à 
cette communauté, ouverte 
aux seuls Etats européens (2). 
Mais les accords d'Evian ont 
prévu un statut particulier en­
tre la France et l’Algérie qui 
établira “l’institution de tarifs 
préférentiels ou l'absence de 
droits ; les facilités d'écoule­
ment sur le territoire français 
des productions excédentaires 
de l’Algcrie; les restrictions à 
la libre circulation des mar­
chandises justifiées notam­
ment par le développement de 
l’économie nationale algérien­
ne" (3). Le statut particulier 
des échanges franco-algériens 
ne pourra être mis effective­
ment en oeuvre sans qu’inter­
vienne entre l’Algérie et la 
Communauté européenne, dans 
les termes de l'article 238 du 
traité de marché commun, un 
accord d'association fixant des 
droits et obligations récipro­
ques.

De même les accords d'E­
vian (déclaration relative à la 
coopération économique et fi­
nancière. articles 8 à 11) dis­
posent que l’Algérie fait par­
tie de la zone franc. Dans ces 
conditions, l’Etat algérien de­
meure partie, par l’intermé­
diaire de cette zone monétai­
re, aux conventions interna­
tionales universelles et régio­
nales applicables à la Fran­
ce. L’admission de l’Algérie 
au Fonds monétaire interna­
tional pourra intervenir sans 
aucune solution de continuité 
dans les relations monétaires

cordes. Pendant ce temps, les 
compagnies se procurent une 
portion notable (environ 80%) 
du bois dont elles ont besoin 
à même les terrains de la Cou­
ronne, grâce à des permis de 
coupe consentis par le gouver­
nement. Elles font attendre le 
cultivateur-producteur, qui a 
pourtant un urgent besoin de 
l’argent que lui rapporterait la 
vente de son bois. Elles es­
saient ensuite, quand le culti­
vateur est devenu affamé, d’ob­
tenir son bois à des prix “ré­
duits.”

Responsabilité du 
gouvernement provincial
Le gouvernement provincial 

ne doit pas tolérer plus long­
temps un tel état de choses. Il 
doit intenenir, non pas à la 
manière d’un arbitre olympien 
qui prétendrait regarder les 
choses de haut, mais à la ma­
nière d’un défenseur objectif 
et vigoureux des intérêts popu­
laires. Une autre raison le 
presse d’agir: les difficultés ac­
tuelles dans le secteur fores­
tier ne peuvent contribuer 
qu’à aggraver le malaise dont 
souffre présentement le sec­
teur plus large de l’agricul­
ture. Je laisse à M. René Lé­
vesque le soin de rappeler à 
ses collègues qu’il s'agit aussi, 
dans ce cas. d'une autre de ces 
ressources naturelles qui sont 
censees ’’être à nous.”

Claude R.

M. le rédacteur,
J’ai lu avec beaucoup de 

plaisir le petit bouquin de M. 
Jean-Charles Harvey "Pour­
quoi je suis antiséparatiste”. 
Tous les partisans et les ad­
versaires de l'indépendance 
du Québec devraient se pro­
curer ce chef-d’oeuvre senti­
mental et le comparer ensuite 
au livre pondéré de M. Cha- 
put. ’’Pourquoi je suis sépa­
ratiste’’’. On verra ainsi la 
confrontation de deux idéolo­
gies diamétralement oppo­
sées.

Que faut-il retenir de ce 
“brassage" d’idées et de sen­
timents? Deux choses: la 
première c’est qu’on nous pro­
pose un idéal de libération 
nationale pour sortir les Ca­
nadiens français de leur 
ghetto politique, économique, 
culturel et social; la deuxiè­
me, c’est qu’on nous deman­
de de respecter le statu quo 
avec quelques amendements 
ridicules.

Nous avons donc deux thè­
ses en présence; Tune avunt- 
gardiste et l’autre, celle de 
IL Harvey, arrière-gardiste. 
En mon àme et conscience je 
rejette systématiquement la 
seconde parce qu'elle nous 
conduirait dans la voie de 
l'assimilation. Il faudra choi­
sir entre la création d'un 
Etat français d’Amérique et 
un “Canada English coast to 
coast”.

Sous le voile de l'expérien­
ce passée et d’une fausse sé­
curité basée sur une adora­
tion maladive de l’américa­
nisme déchu, on conseille à la 
jeunesse québécoise de ne 
pas manifester trop bruyam­
ment et d’être compétente, 
très compétente, la plus com­
pétente possible.

Ce ne sont pas ceux qui 
crieront “Compétence”, “Com­
pétence” qui assureront le sa­
lut du Québec, mais bien ceux 
qui l'emploieront au profit de 
la nation canadienne-françai- 
se. La compétence et l’édu­
cation seront efficaces le jour 
où le Québec se sera affranchi 
des principaux obstacles qui 
sont la Confédération cana­
dienne et l’esprit de tranquil­
lité. le jour où la nation (et 
non pas la race comme le dit 
souvent M. Harvey) aura la 
volonté d'agir. La volonté 
d'action, voilà ce qu’il nous 
faut pour réussir dans tous 
les domaines.

Qu'on cesse donc alors de 
chanter les louanges du 
“beau” Canada. Epris de sen-
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internationales mi nouvel 
Etat.

La transformation des ter­
ritoires non autonomes — col­
lectivités du droit public in­
terne — en Etats soumis au 
droit international esl fré­
quente à notre époque de dé­
colonisation. Malgré l'absen­
ce de dispositions précises 
dans les accords consacrant 
l’indépendance, elle ne soulè­
ve pas, sur le plan du droit 
international, de graves diffi­
cultés.

Les Etats nouveaux bénéfi­
cient à la fois des conseils de 
leurs anciennes métropoles et 
des grandes organisations in­
ternationales. Us s'adaptent 
assez rapidement à leur statut. 
La pratique actuelle sauvegar­
de tout à la fois la liberté 
d’action des nouveaux Etats 
et la nécessité d’éviter, à Toc- 
casion du transfert, un vide 
juridique dans les relations 
internationales.
(1) Art. 198, traité Euratom: 227. 
Marché commun; mais non en ce 
qui concerne la CECA qui n’en- 
ylobe pas les territoires non euro­
péens des Etats membres (art. 79 
du traité 1.
*2) Art, 98. CECA: 205, Euratom; 
237, Marché commun.
(31 Déclaration relative à la coo­
pération économique et financière, 
art. 5 et 6.

timentalisme, M. Harvey dé­
crit dans son livre que les 
plaines dorées de l'Ouest et 
les superbes montagnes ro­
cheuses du Pacifique lui ont 
procuré un immei.se senti­
ment de dignité nationale. 
Quelle fumisterie! Une en­
quête nous apprendrait vite 
que nos compatriotes éprou­
vent beaucoup plus de joie à 
visiter Old Orchard et l’Eu­
rope que tout le reste du Ca­
nada. La dignité ne consis­
te pas dans les "beaux trou- 

eaux de vaches" et dans la 
elle nature (pauvre rous- 

seaulstel).
Le “joli” bouquin de M. 

Harvey contient deux erreurs 
monumentales qui le délégue­
ront à tout jamais aux ou­
bliettes. Premièrement. M. 
Harvey s’imagine que les in­
dépendantistes conç o i v e n t 
mal le mot nation parce qu’ils 
le rattachent aux considéra­
tions ethniques, linguistiques 
et territoriales. N’en déplai­
se à l’auteur, M. Chaput répè­
te à qui veut l’entendre quo 
Tindépendance politique est 
Taspect essentiel à considérer 
dans la révolution du Québec, 
parce qu’elle donne à une 
collectivité la liberté de se di­
riger elle-niènie. même si ell« 
est multinationale.

Il est impensable de croire 
à la survie du Canada fran­
çais dans le cadre d’une Con­
fédération qui n’existe même 
pas, surtout qu’elle nous a été 
imposée par un pays vain­
queur.

Il est encore plus imbécile 
de croire à la libération éco­
nomique de notre peuple dans 
le statu quo, alors qu’on ne 
peut prendre aucune décision 
relativement aux tarifs doua­
niers, aux banques centrales, 
à l’immigration et au pouvoir 
de taxation directe.

M. Harvey est un grand rê­
veur s'il pense une minute 
que les Canadiens français ne 
sont pas déjà anglicisés et 
américanisés. Qu’il se rensei­
gne auprès des sociologues. 
Ces derniers lui apprendront 
que notre langue est détério­
rée (le français), que notre 
pensée, prétendue latine n’a 
aucune affinité avec la cultu­
re française, que nous som­
mes asservis politiquement et 
économique, etc, etc.

Et pour couronner le tout, 
M. Haney parle des bienfaits 
de la liberté individuelle. Il 
est à se demander si elle exis­
te de fait cette fameuse li­
berté chérie avec le rythme 
de la vie moderne; elle n’est 
efficace que lorsque le milieu 
dans lequel elle s’exerce lui 
est propice. Or, le milieu 
québécois est la proie cons­
tante de l’anglicisation et dn 
l’américanisation. Avons-nous 
tellement de liberté de de­
meurer Canadiens français? 
C'est fort douteux, à moins 
que notre collectivité en dé­
cide autrement, c'est-à-dire 
qu'elle aspire à la pleine sou­
veraineté pour protéger sa 
culture.

La deuxième erreur à rele­
ver du texte de M. Harvey 
est celle de l'encensement de 
l'initiative privée. L’auteur 
lui attribue le rôle protec 
leur et salutaire du peuple 
québécois. Pauvre de pau­
vre! On se croirait au 19e 
siècle. Mais pourquoi M. 
Harvey ne sympathise-t-il pas 
avec les créditistes. ardents 
défenseurs du capitalisme dé­
modé et néfaste? M. Harvey 
ferait mieux de lire et de re­
lire les remarques de M. Jean 
Marchand, président du CSN, 
concernant le Crédit social. 
Quand il les aura bien assi­
milées, il comprendra pour­
quoi Ton recommande la pla­
nification économique pour 
restaurer la classe ouvrière. 
Inutile d'ajouter d'autres cri­
tiques aux conceptions erro­
nées de M. Harvev.

MISANTHROPE
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Royaume-Uni : La CEE tente de sauvegarder La Cour internationale de La Haye décide:
C'est le corps électoral qui 
dira finalement oui ou non à

L’Europe
L opposition à 1 adhésion à la Communauté économioue 

européenne grandit nettement depuis quelques semaines dans 
les milieux du parlement, de l'industrie et de la presse en 
Grande-Bretagne. Après avoir longtemps hésité, le parti tra­
vailliste semble s'orienter vers une attitude hostile à l’asso­
ciation du Royaume-Uni aux “Six”, la droite conservatrice tire 
à boulets rouges sur le premier ministre Macmillan et le 
ministre des affaires européennes, M. Heath, cependant que 
l'élément radical de la presse travailliste et une large partie de 
la presse conservatrice s’efforcent de dresser l'opinion contre 
la CEE.

Personne ne peut encore dire de quel côté incline la ma­
jorité des citoyens britanniques, Une chose est certaine tou­
tefois: le débat sera beaucoup plus vif qu'on le prévoyait géné­
ralement et le gouvernement aura besoin de déplovc’r des tré­
sors de persuasion et de manoeuvrer avec une habileté infinie 
pour faire approuver par le parlement l’entrée éventuelle de la 
Grande-Bretagne dans la Communauté européenne. Or, le cabinet 
Macmillan est en fort mauvaise position pour engager une 
bataille de cette importance: au moment où il aurait eu, plus 
que jamais, besoin de sentir et de manifester sa popularité et 
son audience dans le pays, de faire montre de cohésion et de 
fermeté, il est en nette perte de vitesse. Sa cote est à la baisse 
et les résultats des élections partielles comme les sondages de 
1 opinion depuis un an permettent de penser qu’il pourrait bien 
essuyer la défaite si une consultation populaire avait lieu 
demain.

L'Europe dans la bagarra électoral*

Certes, rien n autorise à affirmer que la désaffection dont 
le cabinet Macmillan est victime tient à sa “politique euro­
péenne”, à ses efforts pour entraîner l’adhésion de Londres à 
la CEE. Mais le corps électoral juge une politique globalement 
même s il approuve, dans sa plus grande partie, les entreprises 
européennes du gouvernement conservateur, il pourrait refuser 
sa confiance à celui-ci pour sa politique économique ou socialq 
ou fiscale. Le risque est grand que la question de l'adhésion à 
la CEE devienne une arme électorale lors de la prochaine con­
sultation.

Si le parti travailliste avait l'impression que sa clientèle 
est. sinon violemment opposée, du moins fort tiède devant la 
perspective de l'adhésion à la CEE, (comme le donnent à pen­
ser les prises de position de plusieurs importantes fédérations 
syndicales), il serait tenté de miser sur la carte anti-européenne 
avec l'espoir peut-être d’obtenir une partie des suffrages de la 
droite conservatrice. Déjà, on a pu entendre aux Communes des 
élus travaillistes et notamment d'anciens ministres acqjiser 
Macmillan de faire bon marché du Commonwealth et de s'ap­
prêter à réduire la souveraineté nationale en faisant entrer la 
Grande-Bretagne dans la Communauté européenne. Nous pour­
rions conséquemment voir le spectacle curieux d'un parti tra­
vailliste brandissant le drapeau du Commonwealth et d'un gou­
vernement conservateur résigné à l'éclatement à terme de ce 
même Commonwealth.

Let diverses attitudes

î^s travaillistes invoquent naturellement d'autres argu­
ments, moins sentimentaux. Si leur aile droite parle de la 
communauté britannique et de la souveraineté nationale, leur 
aile gauche redoute les conséquences, pour les ouvriers, de l'ou­
verture du marché britannique aux produits industriels des 
“Six” et s’alarme, d'autre part, d'une éventuelle participation 
de Londres à une union politique dominée par Paris et par 
Bonn. Le parti travailliste continue à tenir l'Allemagne fédérale 
en suspicion, à voir dans le vieux chancelier Adenauer un 
homme de paille des industriels et des chefs militaire alle­
mands: il n’a guère plus de confiance dans le président de 
Gaulle encore qu’il ait pour ce dernier infiniment plus de 
respect que pour le chancelier.

Ainsi, chez l’opposition travailliste, l'attitude envers la CEE 
va de l’hostilité ouverte à la tiédeur soupçonneuse. Au sein 
même du parti conservateur, un quart environ des députés sont 
franchement hostiles, un autre quart est dans l’indécision. 
Parmi les 50% de “fidèles” de Macmillan dans le problème de 
l'Europe, il y a plus de "froide raison” que d’enthousiasme. Le 
parti libéral, par contre, est totalement gagné à la cause euro­
péenne mais en dépit de ses succès lors des élections partielles, 
il n’est pas certain qu’il représente un facteur décisif lors d’une 
consultation populaire.

Parmi les fédérations syndicales, on retrouve la même 
gamme d'attitudes que dans le parti travailliste mais avec une 
opposition très nette de la part de certaines des plus grosses 
fédérations. La masse des agriculteurs est partagée entre l’in­
quiétude et l’hostilité. Bref, la thèse de l’adhésion à la CEE 
ne l'a pas encore emporté, il s'en faut et la cause de l’Europe 
est encore affaiblie par la baisse de prestige du gouvernement 
Macmillan.

Risque d’impasse, à Bruxelles

En même temps, les négociations de Bruxelles piétinent: le 
ministre Heath en a fait l’aveu lui-mème cette semaine. Cer­
tains membres du cabinet britannique avaient visiblement 
escompté une division au sein des ’Six”, division qui aurait fait 
le jeu de Londres. Or, sur le fond, l'unité est complète entre les 
gouvernements des pays de la Communauté, aussi longtemps 
du moins que l’on n'aborde pas les problèmes de la future union 
politique et que l’on s'en tient à la question de l'entrée de la 
Grande-Bretagne dans le marché commun. Il y a, bien sûr, des 
différences de ton et d'accent: Paris et Bonn souhaitent moins 
vivement que Bruxelles et que La Haye l'entrée prochaine de 
Londres mais ne feront rien pour s'y opposer. Ils ne le peuvent 
d'ailleurs pas. Ils sont moins enclins que d’autres aux conces­
sions et aux compromis mais c’est qu’ils ont engagé plus que les 
autres membres dans cette immense entreprise. Mais sur le 
fond, l’accord est complet entre les “Six” et M. Spaak, pour­
tant apôtre fervent de l’adhésion de Londres, le rappelait voici 
deux semaines (et l’a redit ces jours derniers à M. Gaitskell): 
les six pays membres sont unanimes à vouloir défendre l’esprit 
et la lettre du traité de Rome; il n’y aura pas de dérogations, 
d'exceptions permanentes consenties pour la Grande-Bretagne 
mais simplement des aménagements destinés à faciliter à celle-ci 
la révolution économique et politique que représentera son 
entrée dans le marché commun et à rendre le moins pénibles 
possible aux pays du Commonwealth les conséquences de cet 
événement.

Au mieux, à le fin de 1963

Le gouvernement britannique avait annoncé, prématurément, 
que les négociations seraient terminées en juillet et qu’il lui 
serait possible d'en présenter le bilan aux premiers ministres 
des pays du Commonwealth, en septembre.

Sauf miracle, cela est désormais impossible. C’est dire que 
la conférence du Commonwealth de septembre prochain, sans l 
être inutile, devra être suivie vraisemblablement d’une autre, au | 
cours de l’année 1963. Le parlement britannique sera ensuite 
appelé à se prononcer et. peut-être aussi, le corps électoral, 
soit à l’occasion d’un référendum, soit à l’occasion d’une élec­
tion générale. En raison de l’importance de cette décision histo­
rique et en raison aussi de la perte de popularité de son gou­
vernement. il est fort douteux que M. Macmillan prenne la 
responsabilité d’engager la Grande-Bretagne dans un sens ou 
dans l’autre, de dire oui ou non à l’Europe avant d’avoir con­
sulté le pavs. Mais il est très possible qu’au lendemain de 
cette consultation, les travaillistes se trouvent au pouvoir: 
ceux-ci seront alors amenés (surtout s’ils ont pris au cours de 
la campagne électorale une position plus ou moins hostile aux 
“Six”) à demander la réouverture des négociations. Peut-être 
même, invoquant le verdict populaire, décideront-ils, sinon 
de tourner le dos à la CEE, du moins de surseoir à toute déci­
sion ou de rechercher simplement une association quelconque, 
sans adhésion à la Communauté.

Il semble <donc que c’est au mieux au printemps ou à l’été 
1963 que les négociations entre Londres et les Six seront com­
plétées et qu’un projet d’accord sera paraphé, si l'adhésion se 
fait, à la suite d’une élection générale ou d’un référendum, 
elle interviendra au mieux à la fin de l'année 1963. Si la Grande- 
Bretagne refuse finalement de se joindre aux “Six", elle cher­
chera probablement une formule d’accommodement, un modus 
vivendi. Mais tôt ou tard, elle sera sans doute obligée de 
redemander son adhésion à la Communauté européenne et, 
alors, dans des conditions moins favorables encore qu'aujour- 
d’hui. Et l’adhésion à la CEE signifiera aussi l'adhésion à j 
l'union politique européenne. Et cette double adhésion voudra 
dire à terme la disparition du Commonwealth: liée économique­
ment et politiquement à l'Europe, prise dans un réseau serré 
de relations de toutes sortes aveec les pays européens, amenée 
à consentir des cessions de souveraineté, la Grande-Bretagne 
ne pourra évidemment plus être “le coeur et la tète” d'une 
autre communauté, de ce Commonwealth que Canberra. Ottawa 
et Auckland s’efforcent désespérément de préserver mais qui 
porte déjà la croix de mort au front.

Jean-Mtrc Léger. |

les intérêts du Commonwealth
BRUXELLES. Les six

pays du Marché commun ont 
nier soumis de nouvelles pro­
positions intéressant les expor­
tations de denrées alimentai­
res en provenace d’Australie, 
de Nouvelle-Zélande et du Ca­
nada. Mais dans les milieux 
britanniques, on estime que

Paris-Tunis: 
reprise des 
relations

PARIS — La France et la 
Tunisie ont annoncé hier leur 
décision de renouer les rela 
lions diplomatiques rompues il 
y a un an lors des incidents 
qui mettaient aux prises unités 
françaises et tunisiennes au 
sujet de la base aéro-navale de 
Bizerte.

Un communiqué du minis­
tère des affaires étrangères de 
France a précisé qu’à la suite 
de la visite à Paris du secré­
taire d'Etat tunisien à la prési­
dence, M. Bahi Ladgham, les 
“’gouvernements tunisiens et 
français avaient décidé de re­
nouer les relations diplomati­
ques et de procéder à un 
échange d’ambassadeurs.”

M. Ladgham, arrivé à Paris 
mercredi, a eu de longs entre­
tiens aussi bien avec le géné­
ral de Gaulle qu'avec M. Pom­
pidou et le ministre des af­
faires étrangères français.

ees propositions ne vont pas 
assez loin.

Des informateurs précisent 
nue les Six, dans un nouveau 
document de travail, ont tenté 
de résoudre le problème que 
pose l’écoulement des produits 
alimentaires de la zone tempé­
rée émanant de ees trois pays 
du Commonwealth. Les mêmes 
milieux britanniques souli­
gnent toutefois que le docu­
ment de travail, s’il n’est pas 
entièrement satisfaisant, té­
moigne néanmoins de progrès 
encourageants par rapport aux 
précédentes propositions.

On croit savoir que les pays 
du Marché commun, aux ter­
mes de ces propositions, recon­
naissent qu'il appartient à la 
CEE de convoquer une confe­
rence mondiale au cours de la-

Suelle seraient mis au point 
es accords internationaux ré­
gissant les exportations de cé­

réales, de boeuf, de beurre, de 
sucre et de certains produits 
laitiers.

On se souvient que la delega­
tion britannique avait demandé 
que des garanties soient offer­
tes aux producteurs du Com­
monwealth de la zone tempérée 
quant aux contingentements 
des produits visés, une fois ré­
volue la période transitoire. A 
cet égard, les Six n'ont voulu 
donner aucune assurance, mais 
on précise que l'Allemagne oc­
cidentale est mieux disposée 
que les autres pays de la CEE 
à octroyer les garanties de­
mandées, auxquelles reste op­
posée irréductiblement la délé­
gation française.

Les Etats membres de l’ONU doivent payer 
le coût des opérations du Congo et de Suez

LA HAVE. — La Cour internationale de justice de La 
Haye a décidé hier par neuf voix contre cinq que le coût des 
opérations des Nations Unies au Congo et à Suez doit être dé­
frayé par toutes les nations membres de l’ONU.

L'organisme mondial avait demandé l’avis de la Cour in-

La junte militaire du Pérou 
cherche la reconnaissance E.-U.

LIMA — Alors qu’une certai­
ne opposition so manifesto à 
Lima contra la junta militaira 
qui a pris la pouvoir cotte se­
maine après avoir ronvorio lo 
gouvernement et incarcéré lo 
président Manuel Prado, lo 
chef de la junta, la général Ri­
cardo Porei Godoy, a demande 
aux Etats-Unis de reconnaîtra 
le nouveau régime.

Au cours de la pramièrt con­
ference de presse qu'il a ac­
cordée depuis la prisa du pou­
voir, lo général Godoy a décla­
ré hier qu'il na voulait “aucun 
engagement de la part de Wa­
shington mais simplement être 
reconnu".... "Ce quo nous es­
sayons de faire est de sauve­
garder la démocratie".

La conférence dt presse du 
chef de la junte militaira fai­
sait suite à la décision des 
Etats-Unis de couper l'assistan­
ce militaira qu'ils accordaient

au Pérou et d* suspendre leur 
aide économique qui s'élève à 
quelque $1,000,000 par an.

Le général Godoy a d'autre 
part affirmé qua l'aida matéri­
elle accordât par las Etats- 
Unis n'avait pas toujours strvi 
à la bonne cause et avait bé­
néficié à certains profiteurs.

Plus tôt dans la journét, la 
junte s'était réunie pour arrê­
ter des décisions destinées à 
mettre un terme à l'opposition 
de plus en plus vivo qui se fait 
contre le nouveau régime. La 
Confédération dos travailleurs 
menace de se mettre en grève, 
et, hier matin, des étudiants 
ont manifesté dans les rues de 
la capitale criant: "Nous no 
voulons pas de la dictatura"; 
“Libtrté".

Le journal "La Pransa" si­
gnala enfin que 45 personnes 
ont été arrêtées à ia suita da 
cette manifestation.

AUX QUATRE COINS DU MONDE

lernationale afin de savoir ai lé coût dt* ces operations — en­
viron $170,000,000 — entrait dans les dépenses de l’ONU, tel 
que prévu par sa charte et pur conséquent devait être payé 
par les pays membres.

Les Etats-Unis et la Grande-Bretagne estimaient qu’effee- 
tivement les opérations de l’ONU au Congo et à Suez étaient 
essentielles au maintien de l’ordre dans le monde. Mais la 
Russie avait prétendu que les Nations-Unies, en vertu de leur 
charte, n’avaient pas à entreprendre de telles opérations. La 
France doit $11.000,000 à l’ONU; l’URSS $25.000,000; et l’Afri­
que du sud $1.000,000.

Cette décision de la Cour de La Haye relance une question 
épineuse aux Nations-Unies. Lors de la prochaine session de 
l’assemblée générale, il sera sans doute question de savoir si 
les puissances qui n’ont pas payé leurs redevances à l’organis­
me pourront conserver leur droit de vote.

Les observateurs politiques ajoutent que c’est là une dé­
cision d’une importance fondamentale pour le rôle présent et 
futur des Nations-Unies dans le maintien de la paix.

La France, la Belgique, la Russie, ainsi que la Pologne, 
l’Argentine et le Pérou sont parmi les puissances qui sont op­
posées à défrayer le coût des opérations militaires et civiles 
de l’ONU au Congo et à Suez. Mais seuls le Guatemala, Pa­
nama. la Bolivie et le Yemen ont plus de deux ans de retard 
dans leurs paiements à l’ONU et pourraient donc perdre leur 
droit de vote si, comme il faut s’y attendre, l’assemblée géné­
rale endosse la décision de La Haye.
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EXÉCUTIONS
ORAN. — L'Armée de libé­

ration nationale musulmane a 
exécuté hier sept Musulmans 
arrêtés samedi dans le port 
d'Oran où ils étaient an train 
de se livrer au pillagt. A 
plusieurs reprises, les nou­
veaux dirigeants nationalistes 
avaient mis en garde la popu­
lation arabe qu'ils ne tolére­
raient aucun désordrè de ce 
genre et avaient assuré les 
Européens qu'ils seraient dé­
fendus dans leurs biens et leur 
personne.

REMBOURSEMENT
ROME. — Le gouvernement 

italien’ a procédé hier au 
remboursement anticipé de 
$178,000,000 de dettes encou­
rues depuis la fin de la se­
conde guerre mondiale auprès 
du gouvernement américain, 
dans le cadre du plan Mars­
hall. Ce remboursement per­
mettra dans une certaine me­
sure à stabiliser la valeur du 
dollar américain. Déjà la se­
maine dernière, la France 
avait procédé, elle aussi, à 
un remboursement anticipé de 
l’ordre de $286 millions.

ne auront bénéficié directe­
ment des travaux de ce plan 
d’entraide économique et so­
cial. Au cours de l’année fis­
cale qui vient de se terminer, 
a-t-il signalé, le montant des 
prêts et des dons consentis 
par les Etats-Unis à l’Améri­
que latine s’est élevé à $1,117,- 
000,000.

PRISE IMPORTANTE
SAIGON. — Un porte-paro­

le militaire de Saigon a laissé 
entendre hier qu'è la suite 
d'une vaste opération hélio­
portée, les forces de l'ordre 
ont réussi à mettre la main 
sur un important dirigeant du 
Viet Cong. Près de 100 re­
belles communistes de cette 
organisation ont d'autre part 
été abattus au cours de cette 
même opération. Le nom du 
chef terroriste n'a pas été dé­
voilé, les autorités préférant 
utiliser tous les renseigne­
ments disponibles avant de te 
faire. L'accrochage a eu lieu 
è une cinquantaine de milles 
au nord de Saigon dans une 
région occupée par quelque 
400 rebelles.

MACLEAN
MONDOVISION

PARIS. — Le ministère des 
postes et télécommunications 
de France a annoncé hier que 
la Grande-Bretagne et la Fran­
ce collaboreront étroitement à 
l'expérience "mondovision" qui 
aura lieu lundi prochain en­
tre les Etats-Unis et l'Europe, 
grâce à Telstar. C'est la sta­
tion de Pleumeurbodou, en 
Bretagne, qui retransmettra è 
travers tout le réseau euro­
péen les images en provenance 
de l'Amérique, tandis que le 
programme de variétés euro­
péen sera transmis vers le sa­
tellite depuis la station anglai­
se de Goonhilly.

L’ALLIANCE POUR 
LE PROGRÈS

CHICAGO. — Le coordina­
teur du programme de l’Al­
liance pour le progrès, M. Teo- 
doro Moscoso. a déclaré hier 
que d’ici 1963. 35 millions de 
personnes de l’Amérique lati-

MOSCOU. — Le transfuge 
britannique Donald Maclean 
qui avait gagné la Russie en 
1959, a laissé entendre hier 
qu’il ne songe nullement à se 
rendre au chevet de sa mère 
moribonde en Angleterre. 
Maclean qui vit actuellement 
à Moscou, a répondu par un 
“non” catégorique lorsqu’on 
lui a demandé au téléphone 
s’il avait l’intention de reve­
nir en Grande-Bretagne. 11 a 
refusé de répondre à toutes 
les autres questions qu’on lui 
a posées.

ACCUSATION
GEORGETOWN (Guinée bri­

tannique) — Le premier mi­
nistre de la Guinée britanni­
que, M. Cheddi Jagan, a accu­
sé hier la Grande-Bretagne de 
tenter de retarder l'accession ; 
de son pays à l'indépendance 
en soumettant aux Nations 
Unies un rapport sur les inci­
dents sanglants qui se sont dé­
roulés au début de l'année sur : 
ce territoire de la Couronne.
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JUIF AU KREMLIN
MOSCOU. — A la suite 

d’un récent remaniement mi­
nistériel. M. Veniamin Dym- 
shyts est devenu le premier 
Juif russe à accéder à une 
haute fonction administrative 
en URSS depuis 1957. M. Dym- 
shyts est premier ministre ad­
joint de l’Union soviétique. 
De plus, l’homme d’Etat de 
52 ans, a été nommé prési­

dent de la commission d’urba­
nisme. remplaçant M. Vladi­
mir Notikov, nommé à un au­
tre poste, a annoncé l’agence 
Tass. M. Khrouchtchev a sou­
ligné que Dymshyts avait fait 
beaucoup pour dissiper les ac­
cusations d’antisémitisme por­
tées contre la Russie. Sous le 
régime Staline, un autre Juif 
avait occupé le poste de pre­
mier ministre adjoint.
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Jean Laporte et 
la Mutual Life du Canada

Jean Laporte est propriétaire de sa maison. Il 
en a financé l’achat au moyen d’un prêt hypo­
thécaire de la Mutual Life, compagnie d’assu­
rance du Canada. Depuis 10 ans, 6,000 autres 
pères de famille du Québec sont de même 
devenus propriétaires, grâce à des prêts sur

économie. Si l’industrie de la construction 
domiciliaire est l’un des secteurs importants, 
il n’est pas le seul où la Mutual Life du 
Canada a engagé des fonds.

Nos gouvernements, à l’échelon provincial 
et municipal dans le Québec, certaines entre-
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MONTREAL
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□ Commercial complet 
£ COMPTABILITE

SUPERIEURE 
- Sténo-dactylo

8e et 9e commerciale 
H ée et 7e pratique 
H VENTE
□ GERANCE OE BUREAU
□ notre fameux COURS 

DE CONVERSATION 
ANGLAISE (avec disque* 
et devoir»)

□ Cours de langues étrangères (espagnol, italien, etc.)

Je désirerais recevoir des renseignements sur le cours mentionne ci-haut

SECTION SCIENTIFIQUE

Avoc axamens officiels du département 
da l'Instruction publique

□ 12e (garçons et filles) A-B
□ 10a at lia (garçons at filles) A-B

Q Cours pour aspirantes gardes-malades 

q êa et ta pré-sciantifiqua

□ Préparatoire à l'école technique
Q CHIMIE théorique et pratique avec 

équipement de laboratoire

NOM 
ADRESSE 
a e de

ÂGE
TEL.

COMTÉ

hypothèques consentis par la Mutual Life 
du Canada.

La Mutual Life joue, dans l’économie du 
pays et de la province de Québec, un rôle 
qui dépasse largement celui qu’on lui connaît 
dans le public. Outre la protection qu’elle 
procure à ses assurés et à leur famille, elle 
représente une source de capitaux dont bé­
néficient de nombreux secteurs de notre

prises de service public telles que l’Hydro- 
Québec et l’Autoroute, des industries et 
entreprises diverses dont le siège social est 
situé dans la province, des commissions 
scolaires, des institutions religieuses figurent 
au portefeuille de la Mutual Life du Canada 
pour des sommes importantes, dont le 
total s’élève à quelque $130 millions dans le 
Québec.

La Mutual Life
COMPAGNIE D’ASSURANCE DU CANADA

La compagnie aux dividendes constamment élevés
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Dans ee (iecrel el sa mise en 
Application, à moins que le cou 
ii te ne l'indique autrement, 
I mois et les expressions uti- 
1 e- pour décrire les catégories 
il le- style, de vêlements aiiiM 
nue les méthodes de production 
mil la signification qui leur est 
allrihun par la rnulume el la 
pratique dans l'industrie du vc 
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I I I.» pré'fnl decret sap 

plupl» a tous le: einploveurs el 
employés *• occupant de la fahri- 
ealion. en enliei nu en paille, 
d ur toute la provint c de CJue 

de velemenls pour boni 
garçons, jeunes gens el 
renls, quels qu'en soienl 
inres, styles ou descrlp 
et quels qu'en soient les

ntl
travail

I
lues, 
adole 
les i
t ions 
tissu:

1.2 l,e présent décret s'ap­
plique aussi à ions les em­
ployeurs el employés s'occupant 
rie la fabrication, en entier ou 
en partie, dans toute la pro­
vince de Québec, de manteaux 
pour garçons et fillettes lie 4. 
ft et il ans, n’excédant pas la 
taille 24x. el de manteaux pour 
fillettes de 7 à 14 ans inclusive­
ment; mais il ne s'applique pas 
aux employeurs s'occupant prin- 
eipalenvent de la pr-jriurtion rte 
manteaux, costumes et jupes 
pour femmes el jeunes filles 
âgées de plus de 14 ans

1.3 Pour les lins d'applica­
tion du décret. Ions les vêle­
ments as su ]et lis son) désignés 
comme vêtements de la classe 
’ A," except*' les catégories de 
vêtements qui sont ci après dé 
finis comme vêtements (le la 
classe "B,' pantalons non-assor 
lis et vêtements d'enfants

Vrlfmrnls de la clax.ir "H"
1 4 Pour les fins d'applica 

tien du décret, les imperméa 
blés fabriqués de coton ou de 
tissu synthétique, ou de mélan­
ge de ers produits, el les vestes 
d'auto, vestes banlieue, vestes- 
tempêtes, vestes de molleton el 
aulres vestes semblables, sont 
désignés comme vêlements de 
la elasse “B." pourvu que ces 
vêtements soient 

n) coupés et fabriqués d’a­
pres les mesures el tailles ré­
gulières de l'industrie el non 
d'après des tailles, mesures et 
spécifications individuelles; el 

b) fabriqués selon un systè­
me de production par lequel 
toutes les opérations suivantes, 
telles que définies plus bas, sont 
omises : le façonnage, le pre­
mier t au 11 1 age des parements, 
le faufilage de la doublure, le 
fnulilage des rebords, le faufi 
lage des emmanchures et le ra 
hallage à la main,

i.S OUe classe ne rom- 
prend par les imperméables el 
les manteaux pleine longueur 
faits de laine nu autre tissu 
contenant de la laine; elle ne 
comprend pas non plus les vos- 
tons-sacs, quels qu'en soient le., 
tissus et que rcs vestons sacs 
soient confectionnes comme uni 
tés nu comme restons faisant 
partie de complets.

Vanttüona non-ossorf i s 
l.fi Pour les lins d'applica 

lion du décret, les pantalons 
sont désignes comme pantalons 
non-assortis quand ils sont cou 
pes el fabriqués 

n) en grandes quantités; 
fil d'après les mesures et 

tailles régulières de l'industrie 
et non d'après des tailles, me­
sures et spécifications indivi­
duelles; et

cl comme pantalons dis­
tincts et non pour faire partie 
de complets avec des vestons- 
sacs de tissu identique ou sem­
blable

1.7 Nonobstant ce qui pré­
cède. tous les pantalons faisant 
partie d’uniformes, que ce soit

uniformes militaires, civils t-hâque mur. 
autres, sont désignés comme j ç (Tianoe 

classe "A,”
ri en/nnls 
fins d'applica 
les vêlements 
signés comme 

vêtements d'enfants 
n ) manteaux pour garçons 
fillettes de 4 S et (i ans, ne

hla/cr« pour garçons et

rie 
ou
velemenls de la

Vêlements 
I.S Pour les 

tinn du decret, 
suivants sont d

te l'heure 
du luoch Sur demande écrite 
au Comité conjoint d'un em­
ployeur. le Comité conjoint 
peut accorder un permis spé­
cial autorisant ledit emploveur 
à changer l'heure du lunch 
dans son etablissement.

4 S Tout travail execute en
dépassant pas la taille 24x. quel <1ph'>r' des heures fixers par le 
que soit le svsteme de produc ! t omit,, conjoint dans les permis

spéciaux ci dessus mentionne, 
doit être considéré comme tra­
vail supplémentaire et rémuné­
ré au taux de salaire et demi.

4 9 Employés pour If ira 
rail .supplémentaire Aucun 
emploveur n'a le droit d'enga- 

i ger pour du travail supplemen 
j taire d'autres personnes que 
, ses salariés réguliers.

4 10 Horloge enregistreuse

tmn; el
(il manteaux pour fillettes 

de 7 à 14 ans inclusivement, 
quand ces manteaux sont manu­
factures par une méthode ou un 
mode de production normale­
ment employe dans l'industrie 
des vêtements d'hommes et de 
garçons

2 E-rreptiotis
2 1 De présent décret ne \ Tout employeur doit garder en 

s applique pas aux employeurs bon état dans son établisse 
et employes s'occupant de la ment une horloge enregistreuse
fabrication de

i tous les vêtements de ira 
«ail lads de coton comprenant :

salopettes, couvre-tout et sa- 
lopettes-combina isons et uni 
formes de coton faits de toile à 
i ode. mèche ou velours de co­
ton et

pantalons cl ridoiles manu
factures d* tissus d« coton.

et obliger par ce moyen tous 
scs salaries à enregistrer sur 
une carte l'heure exacte à la 
quelle le travail a etc commen­
cé. interrompu, repris et ache 
vc chaque lour.

4 11 l.a carte de chaque sa 
lane doit mentionner «on nom 
«on numéro et la oenode de 

1 travail. Le salarie doit enregis-1

AA
A

v, coupe-vent ; 
vi chemises; 
vli. sous-vêtements; 
vin habits de neige el «alo- 

pelle» pmir enfants;
i\ niibit.s de neige pour fil­

lettes 
x.

fillettes jusqu'à l'àge de (I an 
et hlaters non-doublés pour fil­
lettes;

xi pantalon • sport et culot­
tes courtes pour enfants, jus­
qu'à l'âge de d ans:

xli ensemble, de coton ta 
vaille pour entant.,, géncrnle- 
mont désignés ri«n.« l'industrie 
comme "ensembles lavables";

xiii rrlemeiit sur mesure: 
l.e presenl dérre! ne s'applique 
pa, aux man-hands tailleurs qui 
(ont exclusivement «ur eninman- 
rie dans leur propre établi»,se­
ntent. de l'ouvrage de lailli-ur 
pour de, clients identifiés, d'a 
pres do- laillo-, mo-uros o| spé­
cifications individuelles, pourvu 
que pas plus do cinq iftl per­
sonnes. comprenant le coupeur, 
rfforluen! toutes les opérations 
d'un vêtement.

3. ./iirtihrlioii territoriale
3 1 Pour les fins d'npplira- 

tlon du decret, la province de
i Québec csl divisée en trois co­

lle.,. savoir :
/one I LTIe de Montréal et 

le lerritoiie compris dans un 
périmètre de dix milles autour 
(le '('S limites;

Zone 2; Le territoire coin 
pris dans un périmètre de soix­
ante cinq milles au-delà des h 
miles do la /ono 1; ol

Zone .7 l.o rosi» H» la pro 
vine» d» Quohor.

4 llrum rie ira
4 I Los houre.s do 

pour lo: salariés dans lariito in 
dustrio sont (ixoos comme suit

La semaine do travail rst do 
quarante (40) heures réparties! 
de la façon suivante De 8 heu­
res du matin a midi et de I heu 
re a S heures de l'après-midi, 
h-s lundi, mardi, mercredi. .1 u 
di et vendredi.

4 2 Travail supplémentaire 
Tout travail exécuté en dehors 
des heures stipulées au para­
graphe 4.1 est considéré coin- 
ni» du travail supplémentaire cl 
doit être rémunéré au taux de 
salaire et demi.

4 3 Le temps .supplémentaire 
doit ('-tic établi pour chaque 
journée de travail, que les huit 
heures de travail de chaque 
unir prévues au paragraphe 4.1 
aicnl été com'plétées ou non 

4 4 l.e laux de salaire et de 
mi signifie

i dans le cas d'un employé 
a l'heure, le taux horaire qui 
lui est effectivement pavé ou 
du. plus une prime de .î(i'< de 
ce laux;

u. dans le cas d un employe ! 
à In pièce, ses gages à la piece 
plus une prime de 5<)r. de la 
moyenne horaire de ses gages 
pour la semaine au cours de la 
quelle le travail supplemental i 
re est effectue

4 ft Autre méthode de pair 
meal da Irarad supplemental 
re Lorsqu'un employeur a con- 
elu une convention collective 
de travail avec une union re­
connue représentant ses sala 
nés dans laquelle se trouvent 
des dispositions différentes 
pour Ir paiement de la prime 
de demi temps pour le travail 
supplémentaire aux emplovos 
rémunérés sur une base rie ira 
va il à la pièce ou autre base 
de rendement, alors ledil em­
ployeur n'est pas tenu de payer 
la prime de demi-temps, tel 
que spécifie au paragraphe 4 4, 
en aulaiil ouil continue do 
payer oonformément à son en­
tente collective avec l'union.

Toutes ces conventions riif 
férentes concernant le paie 
ment do la prime de demi- 
temps aux employés rémunérés 
sur une base de travail à la 
pièce ou autre hase de rende­
ment sont sujettes à enquête 
et à examen oar le Comité con­
joint cl si le Comité conjoint 1 
constate que tels arrangements 
différent* sont contraires à l'es­
prit et l'intention des disposi­
tions présentes d'accorder aux 
s.tlariés relevant de la juridic 
lion du docrel la primo de de i 
nu temps ontir le travail sup ; 
plémentaire, il aviso l'employ­
eur par cent cl ledit employeur G 
doit pav er à tous ses salariés i 
la prime pour le travail sup 
plémentaire. lois que prévu au 
paragraphe 4 4

4 fi Changement des heures || 
de tniva l Sur demande écrite 
au Comité conjoint d'un cm- ! 
ployeur, accompagnée d'une re 
quête de la majorité do ses sa 
lanes, le Comité conjoint peu! j 
accorder un permis spécial au- 1 
torisant ledit employeur a éta K 
blir une nouvelle distribution 
des heures régulières de Ira ; 
vail d'après laquelle les sala , 
ries peuvent commencer et fi ' 
nir une heure plus tôt chaque i 
jour; un tel permis, cependant, 
ne peut autoriser plus de hml 
(8) heures régulières de travail

trrr lui-même l'heur» à Uquellqu» re# npéralinns soient com­
te il commence, interrompt, re j prises dans une ou plusieurs 
prend el arhève I» travail rha des quatre cédules d» taux mi- 
que jour. ! iiima du decret, il doit recevoir

4 12 Ce# carie# H» letup* le taux de salaire déterminé par
doivent cire gardée# rhez l'em 1 l'operation ayant le laux ho ai
ployeur à l'établissement nu le re minimum le plus éleve. à 
iravlll »e fait, pendant au moins que le temps consacre
moins un an et elle# doivent à chacune des opérations «oit
être en tout temps a la disposi- enregistré chaque jour par 
lion du secrétaire et/ou des l'employeur, 
inspecteurs du Comité conjoint 7.2 Si un employé, pendant 
pour examen une semaine de travaille, sur des

5 Ounroge proh,he | vétemcnti assujettis au décret
et sur de# vêtement# exempté» n . */*,„du décret, il ne doit pas Itre Udul* 11 ’ Vr,rmf 

vl,“ïu' s'' j payé moins que le taux de sa-J 
régulière- |ajrp déterminé pour le travail 

ment comme tels, aucun vête- i assu jetti au décret, à moins ...
ment, en entier ou en partie, f|UP temps consacré a chaoue *
sous la Juridiction de ee de- catégorie de vêtements soit en- A?-
cret. ne doit directement ou in- rc2j.stré chaque jour par l’em- BZ

ployeur. (
7.3 Si ecs registres’ «ont le 

nus chaque jour, l'employé ne CZ

le semestre ma 1 023 1 01_|
5e semestre 1 13 1 093 1 07
Après 80 mois 1.31 1245 1 22

Mis-coupeur» de 
iprenti-eoupeur 

commençant et 
île suivante.

1er semestre

fourniture», 
de fourniture* 

travaille sous

0 783 0 773 0 763
2* semesire .. ................................................ (1.85 0.843 0.83
.To semestre . , , , , .......................... , , 0.91 0,89 0.875
te semestre . ............... ................................ 0.945 0.933 0.983
3e semestre 0,98 0.963 0.933
fie .«cme.stre 1.033 LOI 1.00
Apre# 36 moi# 1.13 1.093 1.07

do* e| le# couture# de cole, 
galonné les tour» de bras et 
assemble les coutures de, épau­
lés, pioue les rebords et toutes 
les cnuturc.s requises, lad une 
ouverture dans le dos, lait les 
ceinture», les manchettes, le, 
bandes cl les différents genre, 
de plis qui peuvent être re- 
qui# dans le veston,

Faiseur de doublures : celui

/ou# d'adnlr rents ■ celui qui 
coud la poche du eo’.é au (I-' 
vaut d'.i pantalon ci on me ma 
temps ferme la coulure la' • 
l'iric. joignant le devant el l'ai-*

5.1 A l'exception des vête 
inenl# donne# aux 
neurs qui opèrent

directement être donné aux sa­
lariés ou emporte par eux pour 
cire manufacturé ou travail!

tons.
Surjeteur de poches : celui

nts de la liasse fi, tels que definis u l'article ?11*, *’n'* K' P0^îes’ 11 due 
1, paragraphe 1.4. juridiction industrielle i, ’ faiseur de nochc» a fait son

I travail, toi que dctini dans lu
Taux à l’heure

I

en dehors de l’établissement ,,pjt pH, élre pavé pour le 
de I emploveur ou a domicile. t(,,„pv coni,crp , ,.h)(cunp oe., HZ

opérations moins nu» 1» taux

1.405

1.325

1.315 

I 245
5 2 A l’exception de# fai-

vrui-, de boutonniere- a la ma mjnjmum oxjjjhle pour chac,,- 
Chine aucun employeur ne nf rte, „pprHlinn, 
prul. directement ou mdirec 71 rc3l,tr(., ^0jv(.n,
!rn’rn,l,_rnS?.^ un '/^|f’u,r>,Mlr être tenus dan» la forme n-r'

crite par le Comité con’oint.travailler dan# «on établi 
nient à litre d'enlrenreneur nu 
«ous-entrepreneiir pour la f» 
hriention de lout vêtement ou 
parlie de vêtement.

fi IVulr d'achons ou de 
debentures jirnhihér 

fi l II esl prohibé à tout em­
ployeur comme condition ou 
continuation d'emploi, soit di- 
reetement ou indirectement, de 
vendre à tout salarié nu ('in­

line rnoi» devant être retenu* 
par l’employeur pendant ni 
moins on #n el mise à la dis- 
no dion du sccélner et ou 
des inspecton-s du Comité con­
joint notir examen, et l’autre 
eopi» devant être remise au sa­
larié chaoue jour.

fi Ta ter de salaires 
fi l Les taux de salaire mi­

nima à l’heure pour toul Ira

KZ 
K Z

l.lfi
1.085

lin
1.03

■ . . . • • . a . IISIII4I *1 I I > « SI 1 S W'eSI 1*4 V4( XI «tplov ■. tout intérêt dans le coiti-1 vaj| Pxéculé aux opérations ou 
meicc de I employeur, soit au , na,.ijPX d’opérations renuises-, ... i parties d’opérations requisesmoyen de capital-actions, de- (), |a fabrication de» Vête 
bent,res ou toute» autres va-| mPnU durant une jourr V el

une semaine réeuliére» de tra­
vail. sujet aux disposition# con-

leu
7. Travail sur pins d'une 

operation
7 1 Si un employé, pendant son! Ie« laux apparaissanl 

une semaine de Iravail execute é-vis de# oecupation* el

tenues dan# le présent décret.
vis-

de
deux operations ou plu* pour leurs classifications respectives 
lesquelles de. different, taux enumerers dan# les redules 
de salaire# minima .« appliquent, suivante# :

CLASSIFICATION ET FOI ELLE DE SALAIRE
Cédule I Vêtements de In elns.sr A. tels nue definis q Tartxele 1, 

paragraphe 1.1. juridiction industrielle 
Vestons

GZ

HZ

FF
K

Classes
Coupeur# competent# ..........
Opérateurs en chef el assembleurs
de revers ...........

AB Coupeurs de fournitures compétent#
BB faiseurs de poches .............
B Ajusteurs, presseur-fimsseurs ............
C Fauflleurs de rebords, faufileurs en

second, tailleurs de revers, faiseurs de
dessus de cols ..................................
Examinateurs, assembleurs, faiseurs de 
doublures, surjeteurs de poches .
Presscurs à la machine .......................
Asistants-coiipeur# ..............................
Soii.s-presscur# ..................................
Faufileurs de doublures, faufileurs do 
rebords a la machine, laufileurs de
dessous de col#. . ..........................
Faufileurs d’emmanchures, faiseurs de 
boutonnière*, faiseurs de revers, 
faiseur# de manches ...
lia batteurs de bas de hauls de cols, 
faiseurs de canevas, faufileurs de 
canevas, finisseurs, employés généraux, 
aurjecteurs de coutures intérieures,
poseurs de boutons ..............................
Surjeteurs de boutonnières, rabatteurs 
de bas de doublures de manches, 
finisseur# de poches, surjeteurs et 
faufileurs de doublures de manches, 
faiseurs de peliles poches intérieures, 
nettoyeurs ...........................................

Tmi.r n l'heure

1
Zours

II III
'171 $1.61 $1.35

1.64 1.55 1.505
162 1.535 1.485
1 55 1.46 1.415 Ceo1.515 1.425 1.39

1 47 1 40 1 355

1.37 1.305 1.265 AX
1.335 1.28 1.245 BX
1.31 1.213 1.22
1.275 122 1.19

ex

1.25 1.19 1.155 DX

1.105 1 07 1.035
DX
FX

Marqueurs ou coupeurs au couteau ..
Coupeurs de fournitures, assembleurs 
de revers, galonncurs, poseur# de man­
ches .............................................................
Prcsseurs-finisspurs a la main ou a la 
machine, faiseur» de poches 
Assistants-coupeurs, empileurs. assem­
bleur». faiseurs de dessus, faiseur# d® 
dos. surjeteurs de poches .faiseurs d® 
doublures, faiseurs de pâlies et d» 
bordure», faiseur# d® collels, assem­
bleurs de goussets, piqueurs de cou­
ture». operateur* de machines à aiguil­
le double, poseur# de galons aux em­
manchures. piqueurs de rebords, fai­
seur.» et piqueurs de ceinture# el d'é­
paulettes, poseurs de parements aux

veston# sans rever# .............................
Soua-preaacur# ................. ................
Faiseurs de rever#, faiseur# de pare­
ments de manches, faiseurs de man­
ches, couseurs de bas de parements, 
couseurs de bourrures, couseurs de 
revers et de collets, surjeteurs de bas, 
faiseurs de boutonnières, faufileurs 
d'emmanchures, poseurs de fermetu­
res-éclair, marqueurs de boutonnières, 
faiseurs de plis sur les poches, surje- 
leurs de passe-ceintures et d’épaulet-
t c.s ................................................................
Poseurs de fournitures, lou» les ope­
rateurs de machines spéciales (com­
prenant les finisseurs de coin», sur- 
.leteurs, faufileurs de canevas et rabat­
teurs), assortisseurs ou séparateurs, 
faiseurs de coutures passe-poil 
Finisseurs, marqueurs de boutons po­
seurs de boutons, rabatteurs à la main, 
nettoyeurs, coupeurs de fils, préposés 
aux réparations, examinateurs, plieurs. 
employés généraux, apparieurs, ro 
gneurs de rebords, retourneurs rie ves­
tons, surjeteurs de boutonnières, fi­
nisseurs de poches ..................................|
Apprentis,

1er trimestre ............................ 0.703
2e trimestre ............................... 0.77
3e trimestre ............................... 0.835 o.filô
4e trimestre ............................... 0.883 0.353

Après 12 mois.......................... 0.933 0.895

„ , elasse “BB."
111 Classe "DI”: Presseur à le 
‘‘‘ machine à valeur: celui qui 

$1,475 $1.37 $1.323 fait le pressage à In machine à 
vapeur ivquis mèt pour le 
pressage-finissage.

1.273 Classe "D ." : Assistant-cou 
peur: celui qui d’après le» in 

1-203 dications du couleur competent 
empile l'étoffe le nombre d'e- 
paissours requises; qui coupe 

' aux ciseaux soil une seule 
• épaisseur ou autant d'épais- 

leur.» qu'il peut couper à la 
foi» mai# qui ne fail aucun 
marquage.

(Tasse ■ EE" . Sous-prrssenr : 
celui oui presse le» coutures. 

! les manche'' le» doublures, les 
poche.» el le canevas: façonne 

1.0B5 les revers pour le faiseur de 
1.003 revers, oui presse les coulures 

des tours des bras et des épau­
les.

Classe "E'' : Faitfileur de 
doublure : celui qui faufile les 

i parements jusqu’au bas du ves- 
| ion après que les revers ont 
été faufilés par le faufileur en 
second; qui marque et rogne le 
bas de la doublure au devant 
du veston, prêt pour le surje- 

0.925 (âge des coutures intérieures; 
faufile autour du pli inférieur 
de la doublure, faufile la dou­
blure autour du bras el rogne 
les tours de bras pour le fau- 
fileur de.» tours de bras; fau 

$0.93 $0.935 $0.915 file les coutures des épaulé.»
: d® la doublure pour le finis- 
j «eur, faufile le dessous du cou 
I faufile la doublure pour les fi­
nisseurs pour le« vestons a 
quart de doublure ou à demi- 
doublure.

Faufileur de rr/iorri.s a la ma- 
0.Ô75 rhine : celui qui faufile les re­

bords, à l'exception des revers, 
0.675 sur le col et le veston, avec une 
0.745 1 machine à faufiler les rebords. 
0.793 Classe "F" : Faufileur d’ein- 
0.835 j manchures : celui oui faufile 
0.875 ! les bourrures des épaules et

0.995 095

0.933 0.RP5

0.683
0.76

Cédule III: Pantalons non assortis, tels que définis à l'article i,|des manches dans les emman
paragraphe 1.6, juridiction industrielle.

Taux à l’heure

1.035 1 01 0.973 FX

GX

Coupeurs compétents ..............................
Faiseurs de poches de devant et ri'ar- 
i’icre. coupeurs de fournitures, assem­
bleurs .................................................
Piqueurs de doublures, presscurs de
jambes de pantalons ............................
Poseurs de doublures, presscurs de

hauts de pantalons ..............................
DX1 Assistants-coupeurs .......... ....

Faiseurs de poches, assembleurs et 
piqueurs de doublures et assembleurs 
de coutures extérieures pour culot­
tes courtes, culottes bouffantes et pan­
talons d’adolescents .............................
Ajusteurs, sous-presseurs, faiseurs de 
fournitures, faiseurs de boutonnières, 
assembleurs de coutures intérieures 
pour culottes courtes, culottes bouffan­
tes el pantalons d’adolescents . 
Faiseurs de braguettes, surjeteurs de 
poches, surjeteurs, poseurs de boti-

/
1.455

Zones
II
1.353

III
1.33
*

1.37 1.28 1.243

1.31 1.22 1 175

1.21
1.1*3

1.14
1.085

1.105
1.053

chures, soit simples ou dou­
bles.

Faiseur de boutonnières : ce­
lui qui fait les boutonnière.» 
requises avec une machine à

1.09 1.03 1.00

0.98 0.93 0.905

1er trimestre .............................. n 773 0.765 0 735 tons, finisseurs, faiseurs de ganses,
2e trimestre .................................. 0.85 0.845 0.83 examinateurs 0 92 0.87 0.86
3e trimestre ................................ n.92‘> 0.903 0 875 HX Nettoyeurs, surjetteur* d® boutonnières.
4e Irimestre .................................. 0.935 0.96.1 0.935 1er trimestre ........................... 0.69 0 665 0.63
ftpre 12 mois ......................... 1 033 1.01 0.975 2e trimestre .............................. 0.755 0.725 0.705

K Enleveurs de faufilures 3e trimestre .............................. 0.82 0.785 0.77
1er trimestre ................................ 0 75 0.75 0.733 4e trimestre ........................... 0.87 0.82 0.795
2e trimestre .................................... 0.83 0 82 0 81 Après 12 mois....................... 0.92 0 87 0.86
3e trimestre .................................. .. 0 88 0 87 0 Rfi Ccdule IV: Vêtemeuts d'enfants, teh que définis à l'article 1.

/’flnfa/nns paragraphe I.S. juridiction industrielle
Tnny n l'heitre Taux à ITtc ure

Zones Zones
1 n III l II II!

A \ Coupeur* compétents ............. 1.71 1.61 1 55 AV Marqueurs compétents ....................... 1.35 1.265 1.235
Ml Coupeurs de fourniture.# rompélents 1.62 1.535 1.485 BV Coupeurs de fournitures ....................... 1.273 1 20 1.16
B B Faiseurs de poches de devant cl CY Vaçonnpurs ................................................. 1.17 1.105 1.065

d'arrière, assembleurs 1.53 L4fi 1 415 DY Galonncurs. presseurs-finisseurs. po-
B Presscurs de jambes de pantalons 1 515 1.425 1 39 seurs de manches ................................ 1.17 1.103 1.065
r Piqueurs de doublures 1 47 140 1.355 F Y Faiseurs de poches ................................ 1.06 1.005 0.985
d Assembleurs de doublures, presscurs F Y Presscurs à la machine à vapeur, assis-

de haut.» de pantalons, poseurs de tants-coupeurs ( pour définition, voir
ceintures de drap 1.37 ! .305 1.265 pantalons non assortis), faufileurs de

1 >2 Assistant-coupeur* 1.31 1.245 1.22 rebords à la machine, faiseurs de bon-

1.25
1.13

Faiseur de poches, assembleurs d® 
coutures extérieure.», assembleur.» et 
piqueurs de doublures pour les culottes 
courtes, culottes bouffantes de garçons 
el pantalons d'adolescent*
Sous-presseurs ...............r.
Faiseurs de boutonnières, ajusteurs, 
assembleurs de coutures intérieures 
pour les culottes courtes et culotte.» 
bouffante» de garçons et pantalons 
d’adolescents, poseurs de fournitures 
Poseurs de boutons, examinateurs fi­
nisseurs, faiseurs de braguettes, fai­
seurs de passe-ceintures, surjeteurs 
el finisseurs de coins de poches à la
machine spéciale .........................
Surjeteurs de boutonnières,
nettoyeurs ...........................................

1er trimestre ...........................
2e trimestre ...............................
3e trimestre .............................
4e trimestre ..............................
Après 12 moi» .........................

Fnleveurs de faufilures,
1er trimestre .............................. 0.75

! 19 
1.08

1 133 
1.0.-.3

103 1,07 1.033

1.033 LOI 0 975

G 3

HV

sembleurs. opérateurs en second, fai­
seurs de doublures, tailleurs de revers 

Faiseur de manches, faiseurs de re­
vers. faufileurs d'emmanchures, finisseurs 

de vestons, poseurs de boutons, em­
ployés généraux, faiseurs de canevas, 
faufileurs de canevas, sous-presseurs 
Surjeteurs de doublures de manche», 
assembleurs de doublures, faiseurs ri® 
dessous de rots, finisseurs de poche», 
enleveurs de faufilures, surjeteurs d® 
boutonnières, nettoyeurs, poseurs d'é­
tiquettes de grandeurs, brosseurs

0.90 0.8fi 0.833

0.815 0.73

0 775 
0.35

0.763
0.845

0925 0.905 
0.985 0.965
1.035 LOI

0.735
0.83
0.873
0.935
0.973

1er trimestre . . . ......... 0.635 0 603 0.595
2e trimestre ... ........ 0 fi6 0.635 0.625
3e trimestre ... 0 685 0.665
4p trimestre .... ......... 0.755 0 715 0.705
Après 12 mois .. ... 1... ......... 0.815 0.78 0 765

éfinitions 
de la elasse "A"

J prêt 
lion.

pour l'atelier de confçc-

2e Irimestre 
3e trimestre

0 83 
0 88

0.75
0.82
0.87

0 735 
0.81 
0.86

Gilets

\ V Coupeurs eompetents 
\ Faiseurs de poches, salonneurs 
\B Coupeurs de fournitures eompetents 

Operateurs en second
Presseurs-finisseurs ................................
Ajusteurs ....................................
Sous-presseurs généraux .....................
Assistants-coupeurs
Faiseurs de boutonnières, faufileurs, 
faiseurs de doublures, assembleurs de
goussets ........ ............................
Brosseurs, poseurs de boutons, exami­
nateurs. finisseurs, employés géné 
mix, poseurs d'étiquettes 
Surjeteurs de boutonnières, nettoyeurs.

1er trimestre .............................
2e trimestre .........................
3e trimestre .............................
4e trimestre .............................
Après 12 mois .........................

Enleveurs de faufilures,
1er trimestre ............................ 0 73
2e trimestre ............................... 0 83
3e trimestre ..................... 0 88

Vestons, pantalons et gilets

Tan t à l'heure 
Zones

II
1.61 
1.55 
1 535 
1 46 
1.423 
1.305 
t 28 
1.243

I
1.71 
1.64 
1 fi2 
1.55 
1.515 
1.37 
1 33.7 
1.31

III
1.55
1.505
1.485
t 415
1.39
1.265
1.245
1.22

(cédule 1)
Vestons

Classe "AA” : Coupeur com­
pétent celui qui peut assem­
bler les patrons sur l’étoffe, ce 
qu'on appelle dans le métier 
"marking lays”; qui trace les 
patrons sur l'etoffe, empile l’é­
toffe, le nombre d’épaisseurs 
requises et la coupe aux ci­
seaux ou au couteau électrique; 
qui peut faire toutes les modi­
fication# necessaires à ce qu’on 
appelle "un patron bloqué” se-

Faiseur de revers : celui oui 
bourre les revers, les dessous 

1 — 4,1 dP P0|5 Pt fajt ips brides.
Faiseur de manches: celui 

qui fait les manches.
Classe "G”: Rabatteur de bas 

el de hauts dp cols: celui qui 
rabat le* bas et les hauts de 
cols.

Faufileur de canevas : celui 
oui faufile le canevas sur le 
devant du veston, soit à la 
main ou à la machine.

Faiseur de canevas : celui 
qui coud le* fournitures néces­
saire# sur le canevas du veston 
avec une machine spéciale à 
faire les canevas.

Finisseur : celui oui fait à la 
main tout le rabattage inté­
rieur requis sur un veston.

Employé général : celui qui 
coupe les poches, les retourne, 
taille et marque les pattes et 
les bordures: qui rogne les re­
bords du canevas après la taille 
des revers; rogne la doublure 
des manches prête pour le fi­
nisseur. appareille les man­
ches, les doublures el les cols 
pour les opérateurs ou les fau­
fileurs.

Sur jeteur de roulures inté- I 
rienres : eehii oui surjette les ! 
coutures intérieures, soit à la [ 
main ou à la machine.

Poseur de boutons ; celui qui | 
pose le» boutons nécessaires 
sur un veston.

Classe "H" : Surjctenr de j 
boutonnières : celui qui sur- | 
jette les boutonnières avec une ! 
machine spéciale à surjeter.

Rabatteurs de bas de dou­
blures de manches • celui qui 
surjette les doublures de man- ! 
ches. fait les dessous de cols, 
faufile et rabat les bas de dou- I 
blures de manches.

Finisseur de poches : eehii 
P 7f- qui finit les poches, t'ette opé­

ration peut être faite par le.» 
j commençants ou oar les per­
sonnes de peu d'expérience.

Faiseur de petites poches in­
térieures : celui qui fait les pe- 

j Htes poches au complet pour

Nettoyeur : celui nui couoe 
les fil» et nettoie lc« vestons.

Classe "K" : Enleveur de. fan- 
li.lures : celui qui enlève les 
faufilures.

Pantalons
Classe "AA" : Couoeur corn- 1

Presseur-finisseur: celui qui; 
fait el complète le "pressage
à sec” d'un veston, soit à la j pètent : tel que défini et dé- )

crit dans la classe "AA” des 
"vestons.”

Classe "AB" : Coupeur de ; 
fournitures compétent : celui j 
qui coupe et prépare toutes les 
fournitures des pantalons.

Classe "BB” : Faiseur de po | 
cites de devant et d'arrière

1.103 1.07

1.035 LOI

0.775
0.85

0 765 
0.845

0.923 0.905 
0983 0965 
1.035 1.01

0 7.5 
0 82 
0.87

Tniu n l'heure 
Zones

I 11 III
\oprenti» coupeurs.
t’n apprenti-coupeur e«t un enmmen 
ça,11 el travaille sous la eedul®
.«uivante.

1er «emestre 0 783 0 773
2e semestre .............................. 0.893 0 873
3e semestre ................................ 0.93 0.963

main ou à la presse à pied.
Classe "C" : Faufileur de re­

bords : celui qui rogne les re­
bords après qu’ils ont été ga­
lonnés et pressés; qui les re­
tourne; qui faufile le rebord 
des pointes du col et des re­
vers à la main; surjette les,
coin.» et la couture intérieure celui qui fait au pantalon le» 
du col. différentes poches requises

Faufileur en second: celui pour un pantalon.
Ion le.» mesures spéciales re qui faufile le parement (facing) Assembleur: celui oui a«-:eiii- 
quises pour des vêtements en du revers et la doublure à la ble les différentes parties d'un 
sene ou des vêtements faits main, avec ou sans le col. pantalon, soit avec une machi- 
sur commande. Faiseur de revers : celui qui ne à coudre spéciale ou avec

Classe "A Operateur en marque et taille autour du col , une machine à coudre ordinai- 
rhef et assembleur de revers : et des revers de même qu'au re.

1 033 celui qui assemble les manches tour de tout le veston suivant Classe "B " : Presseur de jam- 
au veston; qui coud le galon le patron fourni. ; hes de pantalons : celui qui plie
sur les rebords du veston, y Faiseur de dessus de cols : les jambe» de pantalons, les 

0 975 compris ou non le col; qui coud celui qui faufile le dessus du coutures centrales ensemble, et
autour des revers non faufiles col d'un veston soit sur un les presse soit à la main ou à

0 735 et qui fait le bas. veston complètement ouvert, ce la machine-à vaoeur.
0.83 Classe "AB” : Coupeur de qui comprend la gorge, ou sur
0.873 fournitures competent : celui un veston semi-ouvert où la
0 935 hui assemble les patrons sur le» gorge est cousue à la machine;

qui faufile le dessus et le des­
sous du col séparément avant 
que le col soit ajusté au ves­
ton; faufile le rebord du des­
sus du col entre le canevas et 
le dessus du col, le tout prêt 
pour le rabattage; qui surjette 
les coins entre les revers et le 
col.

Classe _ "D" Examinateur : 
coud sur le devant du veston celui qui examine le» vestons 
el oui fait les bordures prêtes et fait les menues reparations;
pour le surjetage des poches, oui maroue les boutons et les ! ou à la pre««e à vapeur.

Classe "F" : Ajusteur . celui 1 boutonnières Classe ‘•E" Faiseur de po
(1 765 qui ajuste el prépare les par-| Assembleur (overate,ir en rhes et assembleur des parties
fl 86 ties ri les fournitures d'un ves second ) : celui qui coud Io« extérieures de culottes courtes
0.933 j ton et les assemble, 1* tout i goussets, ferme le centre du 1 ru/offes bouffantes et panta-

0 975 étoffés à fournitures, etend les 
étoffés, les marque et les env 

0.735 pile le nombre d'épaisseurs re- 
0 81 quises et les coupe aux ciseaux 

ou au couteau.
Classe “BB" : Faiseur de po­

ches: celui qui fait les pattes, 
les bordures, les poches rap­
portées ou tout autre genre de 
poches; qui les ajuste et les

0.86

Classe “C” ; Piqueur de dou- j 
blures • celui oui pioue la par­
tie inférieure de la doublure à 
la ceinture et qui pique la bra­
guette blanche.

Classe “D" : Assembleur de 
doublures : celui qui coud la 
doublure sur la ceinture et 
coud la braguette blanche sur 
le devant du pantalon; qui coud 
le# ceintures de drap.

Presscurs de hauts de pan­
talons : celui oui cnmnlète le 
pressage extérieur du haut du 
pantalon soit à la presse à pied

ricre à couture l'Ciliée; qui fait 
les poches d'arrière.

.L.'-eviblriti' et uiqicur rit 
doublures de curoUcs courtes, 
culotte' bouffantes e: Vante- 
Ions d'oclo'esecn' : : celui cri 
; - omble el pique les duublu» 
re*.

Classe "FF": Soit-: près eur : 
celui qui pre- t* toutes les cou* 

! turcs.
Clause "F" ' Faiseur de bon- 

! ton v'ère ■■.- celui qui fait Ir» 
boutonniè 'o» avec une machina 
spéciale à bouton nié 'éV. ""

A je tenr : celui oui ii'ud* 
les p* renient s dis poche - et 
fail les. autres ajustages; qui 
mime "olc toutes les partiel 
d'un pantalon consécutivement, 
le# emnile en patiuris. I® lent 

J prêt pour le» opérateur., it » 
mimo"ota*r 0 1 neer «aire afin 
de prévenir I® melaiiç® d"s 
étoffe»1.

Assemhlr-r des roulures 1 •• 
tc'ievrcs de culottes courte-, 
culotte." bouffantes et pontelo 't 
d'iidn'e rents cc’iii oui fern •» 
le« couture» intérieure» de» eu* 
lottes courte», culottes luniffati* 
t®» el nantirions d'adolescent#.

' Fa-seur de fournitures : celui 
qui coud le» doublures de bra­
guettes, prépare les poi'hes à 
montre el coud le.» parements 
aux poche».

Classe "G" : poseur de hou, 
.tons: celui qui pose les bou­
lons soit à la machine ou à la 

j main.
Examinateur : celui qui exa*

' mine et fait le» menues répa­
rations nécessaire» avant 0111 
les pantalons soienl envoyés à 
l’entrepôL

Finisseur: celui nui fait 11 
, eouture à la main el le rabatta­
ge requis.

Faiseur de braguettes eelul 
qui ooud le.» doublures aux bra­
guettes.

Faiseur de ganses relui qui 
fall 1rs ganses aver une ma- 
rhine spéciale et qui finit lei 
ganses-tunnels.

Surietcnr de poches : relui 
qui manoeuvre une machina 
spéciale qui coud, rogne et fi­
nit les poches el les autres par­
ties du pantalon.

Surjeteur celui qui suriettfl 
les poches et les autre.» coutu­
res des coin.» avec une machine 
spéciale à surjeter.

Classe "H" : Surjeteur de 
boutonnières ; celui qui surjet­
te les boutonnière» avec une 
machine spéciale à surjeter 

Nettoyeur : celui qui enlève 
le.» bout.» de fil des pantalons.

Gilets
(Tasse “AA"; Coupeur com­

pétent ■ relui qui peut assem­
bler les patrons sur l'etoffe. ce 
qu'on appelle dans le métier 
“marking lays"; qui trace les 
pantalons sur l'étoffe, empile 
l'étoffe le nombre d'épaisseurs 
requises et la coupe aux ci­
seaux ou au couteau électrique.

Classe "A" : Faiseur de po­
ches : celui qui pose les rebords 
ou les poches rapportée.» sur 
les gilets; qui fait les poches 
piquées.

Galonné,ir : celui qui coud 
les rebord.» des gilets; qui coud 
les tours de bras avec une ma­
chine à couper les rebords.

Classe "AB" : Coupeur de 
fournitures compétent : (nu 
couvenr de fournitures en 
chef) : celui qui assemble (es 
patrons sur les étoffes à four­
nitures; étend les étoffes, les 
marque, les empile le nombre 
d'épaisseurs requises et Ici 
coupe aux ciseaux ou au cou­
teau.

Classe "BB" : Opérateur en 
second : celui oui pique le» re­
bords des gilets sans les faufi­
ler. surjette les poches, assem­
ble les coutures latérales et 
le.» coutures des épaules.

Classe “B” ; Presseur-finis­
seur : celui qui complète tout 
le pressage-finissage requis.

Classe "D" : Ajusteur : celui 
qui ajuste et prépare toutes le.» 
parties et fournitures d'un gi­
let et les assemble prêtes pour 
l'atelier de confection.

Classe "DI": Sous-presseut 
général : celui qui presse Imi­
tes le.» coutures y compris le# 
bords latéraux des rebords. 00 
qu'on appelle dans le métier 
“shaping welts."

Classe "F" : Faiseur rie bou­
tonnières^: celui qui fait le» 
boutonnière.» requise.» sur un 
gilet avec une machine specials 
à boutonnières.

Faufileur : celui oui epingls 
les revers y compris la dou­
blure. sur le» rebords du gilet, 
le tout prêt pour le galonnage; 
appareille aussi les doublure# 
el taille le» rebords des poche» 
à la largeur voulue, le tout 
prêt pour l'opérateur.

Faiseur de doublures : celui 
qui fait le.» doublures, coud le» 
revers aux doublures et fait 
une poche dans la doublure, ait 
besoin; fait aussi les dos et 
les ceintures d'ajustage requis 
sur la doublure, assemble le 
centre du do.» de la doublure 
et joint ensemble le bas des 
doublure.» intérieures et exté­
rieures; coud les ceintures d'a­
justage sur l'arrière du gilet.

Assembleur de goussets : re­
lui qui coud les goussets, coud 
la doublure des poches aux re­
bords nu aux poches rappor­
tée». ferme les poche# et coud 
le col au devant du gilet.

Classe "G" : Brosscur • celui 
qui brosse les gilets après que 
les fil» on! été coupés.

Poseur de boutons : celui qui 
pose le.» boutons requis sur un 
gilet.

Examinateur ; celui oui mar­
que les boutons et le» bouton­
nieres. fait les menues répara­
tion». po«e les étiquette» et 
examine le gilet avant de le 
livrer à l'entrepôt.

Finisseur: celui qui fait le 
rabattage requis sur un gilet.

Employé général : celui qui 
rogne les rebords du canevas, 
rogne le col et retourne le gi­
let prêt pour le galonneur.

Poseur d'étiquettes : celui qui 
pose les étiquettes nécessaire» 
sur un gilet.

Classe "fl" : Surjeteur de 
boutonnières : celui qui surjette 
le« boutonnières avec une ma­
chine spéciale à surjeter.

Nettoyeur : uu commençant ; 
celui qui enlève les bonis de 
fil sur un gilet.

(Suite a la page 7)
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(Suite de la page 8)
J’autalous non-assortis 

(ccilulc III)
Cld’se "^.Y" : Coupeur com­

petent: celui qui etenü les pa­
trons sur l’étoffe, ce qu’on ap- 
l'ile iljms le métier "makinü 
avs”; qui trace les patrons sur 
j’étoffc, étend l’étoffe Tempi- 
j-nt le nombre d’épaisseurs re­
quises, la coupe aux ciseaux ou 
ru couteau, fait toutes les mo­
difications nécessaires au “pa­
tron bloqué" selon les mesures 
spéciales requises, et qui exé­
cute une ou plusieurs de ces 
opérations.

Classe "B.Y" ; Faiseur de po­
etics de devant et d’arrière : 
celui oui fait les poches au 
complet d’après le modèle et 
la description, tel que requis 
pour des pantalons non-assor- 
tis. , , ,

Assembleur : celui qui assem­
ble les differentes parties des 
pantalons, soit avec une ma­
chine à coudre spéciale ou avec 
une machine à coudre ordi­
naire.

Classe "CK : Piqueur de 
doublure : celui qui pique la 
partie inférieure de la doublu­
re à 'a ceinture; qui pique la 
braguette blanche.

Presscur de jambes de pan­
talons ; celui qui plie les jam­
bes de pantalons, les coutures 
centrales ensemble et les pres­
se. soit à la main ou à la ma­
chine à vapeur.

Classe "DK’’ : Poseur de dou­
blure : celui qui assemble la 
doublure à la ceinture et as­
semble la braguette blanche au 
devant du pantalon.

Prcsseur de hauts de panta­
lons : celui aui complète le 
pressage extérieur de ce ou’on 
appelle le “haut du pantalon," 
soit à la presse à pied ou à 
la machine à vapeur.

Classe “DX-1” : Assistant- 
coupeur (chopper) : celui oui 
empile Tctoffc le nombre d'é­
paisseurs requises d’après le 
patron marqué par le coupeur 
compétent, qui la coupe aux ci­
seaux ou au couteau électrique 
une ou plusieurs épaisseurs à 
la fois, mais qui ne fait aucun 
marquage.

Classe “EX”: Faiseur de po­
ches pour culottes courtes: celui 
qui coud la poche de côté au de­
vant du pantalon ou qui fait les 
poches d’arrière.

Assembleur et piqueur de dou­
blures pour culottes courtes, 
culottes bouffantes et pantalons 
d'adolescents: celui qui coud et 
pique la doublure.

Assembleur de coutures exté­
rieures pour culottes courtes, 
culottes bouffantes et pantalons 
d'adolescents: celui qui ferme 
la couture latérale joignant le 
devant et l'arrière à couture re­
pliée.

Classe "FX”: Ajusteur: celui 
qui ajuste les parements des po­
ches et fait les autres ajustages.

Snus-prcsseur: celui qui pres­
se toutes les couture».

Faiseur de fournitures: celui 
qui coud les doublures des bra- 
quettes, prépare les poches a 
montre et coud les parements 
aux poches.

Faiseur de boutonnières: celui 
qui fait les boutonnières avec 
une machine à boutonnières.

Assembleur de coutures in­
térieures pour culottes courtes, 
culottes bouffantes et pantalons 
d'adolescents: celui qui ferme 
les coutures intérieures.

Classe "GX”: Faiseur de bra- 
quettes: celui qui coud les dou­
blures aux braquettes.

Sujeteur de poches: celui qui 
opère une machine spéciale qui 
coud, rogné et finit les poches 
et les autres parties du panta­
lon.

Surjeteur: celui qui surjette 
les poches et les autres coutu­
res des coins avec une machine 
spéciale à surjeter.

Poseur de boutons: celui qui 
pose les boutons à la machine 
ou à la main.

Finisseur: celui qui fait à la 
main la couture et le rabattage 
requis.

Faiseur de ganses: celui qui 
fait les ganses avec une machi­
ne spéciale; qui finit les ganses- 
tunnels.

Examinateur: celui qui exami­
ne et fait les menues repara­
tions nécessaires avant que les 
pantalons soient envoyés à l’en­
trepôt.

Classe "HX”: Nettoyeur: ce­
lui qui enlève les bouts de fil 
des pantalons.

Surjeteur de boutonnières: 
celui qui surjette les bouton­
nières avec une machine spé­
ciale à surjeter.

Vêtements de la classe “B” 
(Cedule II) et vêtements 

d'enfants (Cédule IV)
Pour delinitions, voir Vête­

ments de la classe "A” (Cé­
dule f).

8.2 Tous les taux horaires ci- 
dessus mentionnés sont considé- 
rc-3 comme des taux de salaires 
minima et ils ne doivent en au­
cun cas être considérés comme 
étant des taux de salaires maxi­
ma.

8.3 Des taux à la pièce peu­
vent être établis au lieu des 
taux à l’heure pourvu que ces 
taux ne rapportent pas moins 
que les taux à l’heure stipulés 
dans le décret.

8.4 Tous les salaires doivent 
être payés aux salariés chaque 
semaine en argent.

9. Sécurité sociale
9.1 Dans le cas d’un em­

ployeur qui, antérieurement au 
1er juillet 1962, par contrat 
avec une compagnie d’assurance 
reconnue et bona fide ou avec 
une caisse d’assurance reconnue 
par le Surintendant des Assu­
rances de la province de Que­
bec ou qui, par contrat avec une 
association bona fide, était tenu 
de payer et paye, pour tous ses 
salariés assujettis à ce décret, 
une contribution à un systènve 
de sécurité sociale couvrant, en 
tout ou en partie, les cas de 
maladie, accident, hospitalisa­
tion ou mortalité, ou un système 
de pension ou de retraite au 
bénéfice desdits salariés, lequel 
ne laisse à l’employeur aucun 
droit de remboursement ou de 
rabais, directement ou indirec­
tement, les taux minima appli­
cables sont ceux prévus dans les 
cédules du présent article, ré­
duits du montant horaire effec­
tivement payé par l’employeur 
pour lesdits salariés, cette ré­
duction n’excédant pas 3!2 cents 
l’heure pour chaque salarié.

9.2 Tous système de bien-être 
social /le cette nature institué

par un employeur de la façon 
susdite est sujet à examen par 
le Comité conjoint et les regis- 
1res de l’employeur s’y rappur- 
tuni doivent en tout temps être 
tenus a la disposition des re­
présentants du Comité conjoint 
pour lins d’inspection et d’exa- 
men,

9.3 Si un tel examen révèle 
au Comité conjoint que le mon­
tant total ou partiel «e la réduc­
tion des taux minima n’est pas 
entièrement utilisé au bénélicc 
des salariés assujettis à ce dé­
cret, ou que le but de tel systè­
me de bien cire social n’est pas 
conforme à l’esprit et aux lins 
de cette clause, ou que l'em­
ployeur reluxe de donner les 
détails ou de soumettre les re- 
giMros de tel système, ou que 
( employeur n'elfectuc pas tous 
les paiements dus, ou que ledit 
système est discontinué pour 
quelque raison que cc soit, alors, 
après avis du Comité conjoint 
donne par malle recommandée a 
l’employeur, ledit employeur est 
tenu d'ajouter aux salaires ho­
raires desdits salariés, que cc 
soit sur une base à la pièce ou 
à Theurc, la part entière ou par­
tielle de la réduction des taux 
nvinlma. laquelle ne serait pas 
au bénéfice des salariés même 
si. avant le paiement du supplé­
ment, les salaires desdits sala­
riés sont supérieurs aux taux 
minima prescrits.
10. Aucune réduction de salaires

10.1 Au cours de la durée de 
cc décret, il est interdit de ré­
duire les taux de salaires à la 
pièce ou à la semaine, soit di­
rectement ou indirectement.

10.2 Toutes les augmentations 
en vigueur et tous les taux au- 
dessus des taux horaires mini­
ma établis par le présent décret 
doivent être maintenus.

11. Apprentis
11.1 Un employeur peut em­

ployer des apprentis aux condi- 
lions suivantes:

a) L’employeur doit désigner, 
dans son rapport mensuel de 
feuille de paye au Comilé con­
joint, les apprentis qu'il em­
ploie. Seuls les employes qui ap­
prennent leur métier doivent 
être désignes comme des ap-

| prentis.
b) Le nombre des apprentis 

ainsi désignés ne doit pas dépas­
ser dans un établissement:

Dans la zone 1, 7'i% du 
nombre total des employés assu: 
jettis au décret;

Dans la zone 2, 10% du nom­
bre total des employés assujet­
tis au décret;

Dans la zone 3, 1214 du nom­
bre total des employés assujet­
tis au décret.

11.2 Si un employeur omet de 
désigner ses apprentis, ou em­
ploie plus d'apprentis que le 
quota permis par les disposi­
tions précédentes, tous les ap­
prentis employés en plus du 
nombre permis auront droit aux 
taux minima exigibles pour 
leurs opérations respectives et 
devront être payés sur cette ba­
se-

11.3 Les employés avant droit 
aux taux minima de leurs opé­
rations respectives, tel que pré­
vu au paragraphe précédent, se­
ront les apprentis engages à la 
date ou après la date à laquel­
le le nombre des apprentis em­
ployés dépassait le quota per­
mis.

11.4 Examen des apprentis: 
Sujet aux dispositions ci-dessus 
gouvernant l'emploi des appren­
tis, tous ics apprentis, à l'ex­
ception des apprentis-coupeurs 
et. apprentis coupeurs de four­
nitures, doivent à des interval­
les de trois (3) mois, être exa­
minés par le Comité conjoint 
ou ses agents dûment autorisés 
à cette fin qui déterminent un 
taux de salaire pour chacun 
des apprentis. En déterminant 
le nouveau taux, les agents du 
Comité conjoint doivent se ba­
ser sur:

i. Le taux à l’heure fixé pour 
ladite opération, tel qu’indiqué 
dans les cédules;

il L'habileté;
iii. La production.

12. Crédits aux diplômés des 
écoles spécialisées

12.1 Les diplômes qui ont fré­
quenté une école régie par la 
Loi de l'Enseignement spéciali­
sé. doivent recevoir un crédit 
d'apprentissage proportionné à 
la durée de leurs études et aux 
résultats de leurs examens, et 
ce dans tous les métiers ou fonc­
tions régis par le présent dé­
cret.

13. Permis spéciaux
13.1 Le Comité conjoint peut, 

par résolution, accorder, d'a-
i près la preuve jugée suffisante, 

à tout salarié d’aptitudes physi­
ques ou mentales restreintes un 
certificat l’autorisant à travail­
ler à des conditions déterminées 
et différentes de celles prévues 
par le décret.

13.2 Tout employeur peut de­
mander. par écrit, au Comité 
conjoint l'émission d'un permis 
spécial.

13.3 Sur réception de cette de­
mande, le Comité conjoint fait 
enquête et si le salarié tombe 
dans la catégorie ci-dessus, le 
Comité conjoint peut émettre 
un permis autorisant le salarie 
à travailler à un taux horaire 
inférieur au taux horaire mini­
mum établi par le présent de­
cret pour l'opération executee.

13.4 Tout taux spécial ainsi 
fixé est révisé au moins une 
fois par année mais ledit taux 
peut être modifié par le Comité 
conjoint n’importe quand si les 
circonstances qui ont motive la 
fixation de ce taux sont chan­
gées.

14. Classification et taux pour 
opérations modifiées

14.1 Le Comité conjoint » le 
droit de classifier et d'établir 
temporairement des taux pour 
toutes opérations nouvelles ou 
modifiées non prévues par les
présentes. . . , ,

14.2 Cependant, dans de tels 
cas, les parties contractantes 
doivent présenter un amende­
ment au décret afin que telle 
classification soit adoptee par 
un arrêté en conseil.

15. Congés payés
15.1 Tous les employeurs, 

excepte les manufacturiers de 
vêtements d'enfants tels que 
définis à l’article 1 du decret, 
doivent accorder à tous leurs sa­
lariés les congés suivants: Le 
Jour de l'An, le Vendredi Saint, 
le Jour de la Confédération (1er 
juilletj, la Fête du Travail, le

Jour d’Actiona de Uràcea et U 
Noël, cl leur payer pour chacun 
de ces congés une journée de 
salaire, tel que defini ci-après.

15.2 Tous les employeurs qui 
manufacturent des vêtements 
d’enfants tels quo définis à l'ar­
ticle 1 du décret, doivent accor­
der à lotis leurs salariés les con­
gés suivants: Le Vendredi Saint, 
la Fête du Travail et la Noël, 
et leur payer pour chacun de ces 
congés une journée de salaire, 
tel que défini ci-après.

15.3 Pour avoir droit à la paye 
d'un congé, le salarié doit:

a) avoir complété treize (13) 
semaines de calendrier de ser­
vices continus pour son em­
ployeur antérieurement au con­
gé: et

b) travailler ou être prêt à 
travailler le jour régulier de 
travail qui précède et celui qui 
suit le congé.

15.4 L'abstention au travail 
pendant les treize semaines de 
calendrier ci-dessus mention­
nées, ou le jour qui précède ou 
le jour qui suit le congé, ne 
privera pas le salariés oc son 
droit à la paye du congé si 
cette abstention est autorisée 
par la direction ou due à une 
maladie d'une durée de moins 
de six rrmis ou à un arrêt de 
travail de moins de trente jours 
précédant le congé, ou pour au­
tre raison majeure.

15.5 Une journée de salaire: 
Dans le but de calculer la paye 
due aux salariés pour les con­
gés, une journée de salaire si­
gnifie:

Pour les salariés à l'heure i 
Huit (8) fois le taux horaire.

Le taux horaire signifie le 
taux horaire actuellement payé 
ou dû à l’employé, plus tous 
les ajustements et augmenta­
tions en vigueur pendant la se­
maine du congé.

Pour les employés à la pièce : 
Huit (8) fois la moyenne des 
gages par heure.

La moyenne des gages par 
heure est déterminée pour cha­
que salarié en divisant ses ga­
ges actuels durant les quatre 
(4) semaines de travail précé­
dant immédiatement la semaine 
durant laquelle le congé sur­
vient, par le nombre actuel 
d'heures de travail (régulières 
et supplémentaires). Les gages 
actuels comprennent toutes les 
augmentations en vigueur mais 
excluent les primes pour temps 
supplémentaire.

15.6 Paiement du congé : Le 
paiement du congé doit être 
donné aux salariés à la pre­
mière paye régulière suivant le 
congé.

15.7 Substitution des jours 
de congé : Sur demande écrite 
d’un employeur-au Comité con­
joint au moins quinze (15) 
jours avant un congé, le Comité 
conjoint peut accorder un per-

j mis autorisant ledit employeur 
à substituer le Lundi de Pâques 
au Vendredi Saint; l’Ascension 
ou la Saini-Jean-Baptiste (ou le 
jour fixé pour sa célébration i 
au 1er juillet; et la Toussaint 
au Jour d'Action de Grâces.

Ce permis peut être accordé 
si le Comité conjoint est con­
vaincu que cette substitution 
est conforme au désir de la 
majorité des salariés.

15.8 Jours de congé qui tom­
bent un samedi ou un diman­
che : Si un de ces congés tombe 
un samedi ou un dimanche, les 
employés éligibles doivent rece­
voir une journée additionnelle 
de salaire la semaine qui suit 
ledit congé. S’il y a un congé 
pendant la période des vacan­
ces, ce congé doit être payé la 
semaine suivant les vacances.

15.10 Travail prohibé les 
jours de congé : Aucun employ­
eur ne fera exécuter de travail 
les congés ci-dessus mentionnés, 
ou les jours fixés pour leur ob­
servance, par d'autres person­
nes que les employés qui étaient 
à son service avant le ou les­
dits congés.

15.11 Autre méthode de 
paiement : Lorsqu'un employeur 
a conclu une convention collec­
tive de travail avec une union 
reconnue représentant ses sa­
lariés dans laquelle convention 
se trouvent des dispositions dif­
férentes pour le paiement des 
six congés, peu importe quand 
ces congés ont lieu, il n'est pas 
tenu de payer les jours de con­
gé ci-haut prévus en autant qu'il 
continue de payer conformé­
ment à son entente collective 
avec l'union.

15.12 Toutes ces conventions 
différentes concernant les six 
congés obligatoires et la mé­
thode de leur paiement sont su­
jettes à enquête et examen par 
le Comité conjoint et si le Co­
mité conjoint constate que teLs 
arrangements differents sont 
contraires à l’esprit et l’inten­
tion des dispositions précéden­
tes d’accorder aux salariés rele­
vant de la juridiction du décret 
six congés entièrement payés 
chaque année, il avise l’em­
ployeur par écrit et ledit em­
ployeur doit payer è tous ses 
salariés les congés de la façon 
ci-dessus prévue.

16. Vacances payées
16.1 Première semaine de 

vacances : Tous les employeurs 
engagés dans l'industrie régie 
par cc décret doivent accorder 
chaque année à chacun de leurs 
salariés une semaine complète 
de vacances durant le mois de 
juillet et lui payer pour telles 
vacances 2% du total des sa­
laires, comprenant la paye de 
vacances, qu’il a gagné pendant 
la période de douze (12) mois 
se terminant avec la dernière 
période de paye échéant le ou 
antérieurement au 30 juin.

16.2 Deuxième semaine de 
vacances: Tous tes employeurs 
engagés dans l'industrie régie 
par ce décret doivent accorder 
à tous les salariés qui ont été 
employés continuellement dans 
leur ctablissentent pendant une 
période de deux années ou plus, 
et pourvu que ces salariés aient 
travaille toute la semaine de 
travail précédant la période des 
vacances, des vacances de deux 
semaines consécutives durant le 
mois de juillet, et doivent payer 
à chacun de ces salariés, au lieu 
du 2% ci-dessus mentionné, 4% 
du total des salaires gagnés, 
comprenant la paye de vacan­
ces, pendant la période de dou­
ze mois se terminant avec la 
dernière période de paye 
échéant le ou antérieurement 
au 30 juin.

16.3 Cependant, aucun em­
ployé ne perdra son droit à ses 
deux semaines de vacances et 
à sa paye de 4% s’il s'est ab­

senté la semaine précédant les 
vacances pour cause de mala­
die, arrêt do travail, congé au­
torisé par la direction ou autre 
raison majeure.

16.4 Le paiement du 2% ou 
4'.. suivant le cas, est dû et 
doit être remis au salarie le 
dernier Jour régulier de paye 
immcdiniomcnl précédant la pé­
riode des vacances.

16.5 Date des vacances : 
L'employeur doit accorder les 
vacances, une ou deux semaines 
consécutives suivant le cas, pen­
dant le nmis de juillet et il de­
vra aviser ses salaries de la 
date des vacances au moyen 
d'un avis affiché dans un en­
droit en évidence dans son eta­
blissement au moins soixante 
(60) Jours avant le commence­
ment des vacances.

16.6 Paiement du travail 
pendant les vacances : St un 
employeur fait travailler un de 
ses salariés pendant sa période 
de vacances, il devra payer à 
cc salarié :

i, la paye de vacances due 
au salarie tel que ci-dessus pré­
vu; et

ii. en plus, le double du taux 
du salaire régulier pour tout 
travail exécuté durant les deux 
dernières semaines de calen­
drier de juillet si le salarié a 
droit s deux semaines de va­
cances; ou le double du taux 
de salaire régulier du salarié 
pour tout travail exécuté durant 
la dernière semaine de calen­
drier de juillet si le salarie a 
droit à une semaine de vacan­
ces.

16.7 Exception : Nonobstant 
ce qui précède, les dispositions 
concernant les deux semaines 
de vacances et le paiement de 
4% ne s'appliquent pas aux em­
ployeurs manufacturiers de vê­
tements pour enfants, tels que 
définis à Tarticlc 1 de cc décret.

16.8 Paye de vacances accu­
mulée payable au terme de 
l’emploi : Tous les employeurs 
doivent accorder à leurs salariés 
qui ont été employés continuel­
lement dans leur établissement 
quatre semaines ou plus, au 
terme de leur emploi et en rem­
placement de la paye des va­
cances, 2% de leurs gages res­
pectifs pendant la période du 
1er juillet précédant le terme 
de leur emploi et finissant au 
terme de leur emploi.

16.9 Autre inétfiodc de paie­
ment : Lorsqu'un employeur a 
conclu une convention collec­
tive de travail avec une union 
reconnue représentant ses sa­
lariés dans laquelle convention 
se trouvent des dispositions dif­
férentes pour le paiement des 
vacances, il n’est pas tenu de 
payer pour les vacances le 2% 
ou le 4% ci-dessus prévu en 
autant qu’il continue de payer 
conformément à son entente 
collective avec l’union.

16.10 Toutes ces conventions 
différentes concernant le paie-i 
ment des vacances sont sujettes 
à enquête et examen et si le 
Comilé conjoint constate que j 
tels arrangements différents 
sont contraires à l'esprit et l'in­
tention des dispositions précé­
dentes d'accorder aux salariés 
relevant de la juridiction du 
décret des vacances payées cha­
que année, il avise l’employeur 
par écrit et ledit employeur 
doit payer à tous ses salariés 
les vacances de la façon ci-dcs- 
sus prévue.

17. Les arrérages doivent 
être payés au Comité conjoint

17.1 Tous les salaires accu­
mulés et dus aux salariés com­
me résultat des ajustements des 
taux ou par suite d'infraction 
à ce décret doivent être payés 
directement par l'employeur au 
Comité conjoint.

17.2 Le Comité conjoint doit 
garder un registre spécial dans 
lequel sont entrés les montants 
d’argent perçus et distribués 
aux salariés.

18. Enregistrement des 
entrepreneurs

18.1 Tous les employeurs en­
gagés dans l'industrie régie par 
ce décret doivent envoyer au 
bureau du Comité conjoint, au 
cours du mois de janvier, cha­
que année, par écrit, les noms 
et adresses des entrepreneurs à 
qui ils ont fourni du travail 
pendant les précédents mois 
d'octobre, novembre et décem­
bre.

18.2 De plus, tout employeur 
qui commence à envoyer du 
travail à un entrepreneur dont 
le nom n’apparaît pas dans Ten- 
registrement annuel de janvier, 
tel que ci-dessus prévu, doit 
faire parvenir au Comité con­
joint le nom et l’adresse du 
nouvel entrepreneur dans les 
trois jours suivant l’envoi du 
travail.

19. Quand les employeurs 
doivent être considérés 
comme des employés

19.1 Dans tous les cas où 
deux personnes ou plus, jointes 
en maison de commerce, asso­
ciation, compagnie ou autre­
ment. exécutent régulièrement 
une oir plusieurs des opérations 
ordinairement' effectuées par 
des salariés, toutes cesdites per­
sonnes exécutant lesdites opé­
rations sont sujettes aux dispo­
sitions du décret et doivent être 
considérées, pour toutes fins, 
comme des salariés.

20. Comité conjoint
20.1 Lors de la ratification 

du présent décret, le Comité 
paritaire existant, formé pour 
surveiller l'application du dé­
cret antérieur dans la juridic­
tion territoriale déterminée par 
le décret, demeure en fonction 
et surveille la mise à exécution 
du présent décret jusqu'à ce 
qu'un nouveau comité soit for­
mé. Cc nouveau comité succède 
à l’ancien et est investi de tous 
les actifs et droits dudit comité; 
il assume également toutes les 
dettes de l'ancien comité en 
vertu du décret antérieur.

21. Abrogation
21.1 Le présent décret abro­

ge le décret numéro 513 du 30 
avril 1953 et tous ses amende­
ments, sans toutefois affecter 
les droits acquis et les intérêts 
en cours.

22. Durée du décret
22.1 Le decret demeure en 

vigueur jusqu'au 1er juillet 
1963. Il se renouvelle alors au­
tomatiquement d'année en an­
née par la suite, à moins qu’une 
ou plusieurs des parties con­
tractantes ne donnent un avis 
écrit à ce contraire eux autres
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Mass-F 5’, 
Met tore 
Mol son B 
Molson pr 
Mont Loco 
Mont Trst 
Moore 
Nat Dr pr 
N Groc pr 
Noranda 
NO NGas 
Nor Phont 
Nat Cont 
Ocean Cem 
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525 $38’, 38’» 
240 $50 40
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385 546 
200 255 

2205 355 
200 62 
100 $5»%

69'?
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45
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17
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parties contractantes dans un 
délai qui ne doit pas être plus 
de soixante (60) ni de moins 
de trente (30) jours avant le 
1er juillet de chaque année. Un 
tel avis doit égalenrent être 
donné au ministre du Travail 
et au Comité conjoint.

La publication du présent 
avis ne rend pas obligatoires 
les dispositions qui y sont con­
tenues. S’eul un arrcté-en-con* 
seil peut rendre obligatoires ces 
dispositions, avec ou sans amen­
dement. L'arrêté en conseil ne 
peut entrer en vigueur avant la 
date de sa publication dans la 
Gazette officielle de Québec.

Durant les trente jours à 
compter de la date de publica­
tion de cet avis dans la Gazette 
officielle de Québec, l’honorable 
Ministre du Travail recevra les 
objections, en double copie si 
possible, que les intéressés 
pourront désirer formuler.

GERARD TREMBLAY.
Le Sous-ministre,

Vente, Heuf Bas Far,
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PROFESSEUR DEMANDE
L. commit,ion ,col.ire de Sayêbec. 
requiert le, itrvice, d'un professeur 
sciencot .t mathématique, en 10. »t 
suivant convention colectiv*.

S’adresser à :
Mme T. MARCEAU. *ee.-tré*.

cté de Matapedia, 
pour onteigntr le, 
lit année», salaire

INSTITUTEUR DEMANDE
Qualifications pour enseigner en 8e ou 9o année garçons, 
salaire intéressant, eeole neuve de 16 classes, pour infor­
mations :

Louis LACHAPELLE, tcc.-frci.
Saint-Jacques, comté Montcalm
Tél. : 839-2171

INSTITUTEURS INSTITUTRICES
Instituteurs qualifiés pour enseigner de la 7e à la lie année, 
dont un spécialiste en mathématique.
Institutrices qualifiées pour enseigner au cours élémentaire 
et au cours général secondaire jusqu'à la 9e année.

La Committion scolaire du Village, 
Saint-Gabriel de Br.ndon, Tél: t35-?S92

PROFESSEUR DEMANDE
Homme, femme ou demoiselle pouvant enseigner, plein 
temps ou temps partiel, le français et l'anglais. Salaire 
en proportion des qualifications et de l'expérience.

Ecrire é :
l’ÉCOll COMMERCIALE PRATIQUE COTE
Case poitale 1056 
Troi$-Rivière»,P. O.

INSTITUTEURS DEMANDES
Instituteurs demandés pour les cours de 8e et 9e 
années, section générale, qualifications requises, 
échelle de salaires équivalent à celle de Montréal.

Commission scolaire de Sf-Louis,
3600. rue Beauscjour, ville St-Laurcnt, 
Montréal 9.
Pour informations : FE. 4-7350

PROFESSEUR DE MATHEMATIQUE
La Corporation scolaire de Napierville désire obte­
nir immédiatement les services d'un professeur de 
mathématique (homme ou femme) pour enseigner 
au cours secondaire filles.

S'adresser à : Henri CARON, sec. 1res.
291 rue Sl-Alexandre, C. P. 22. 
Napierville, Que.
Tél.: Champlain 5-3605

PROFESSEURS DEMANDES
Professeurs masculins pour le cours secondaire en 10e et lie années : 2 professeurs d'anglais. 
1 conseiller en orientation et 1 bibliothécaire. Mentionner ses qualifications lors de la demande 
d'emploi. Salaires très intéressants pour personnes qualifiées; bonnes conditions de travail.

S'.droser è :
LA COMMISSION SCOLAIRE DE THETFORD-MINES

a/t MONSIEUR RAYMOND PANNETON, directeur adjoint
Casier postal 605. Thofford-Mines, P. Q.

Tél.: FE. 5-7587

PROFESSEURS DEMANDES
Professeurs masculins pour le cours élémentaire en 6e et 7e années. Mentionner ses qualifi­
cations lors de la demande d'emploi. Salaires très intéressants pour personnes qualifiées; 
bonnes conditions de travail.

S'adrtttar i :

LA COMMISSION SCOLAIRE DE THETFORD-MINES
a/a MONSIEUR RAYMOND PANNETON, directeur adjoint

Casier postal 605. Thetford-Mines, P. Q.
Tél.: FE. 5-7587
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Les industriels canadiens, moins soutenus que ceux de la Bourse de N.-Y.

potins financiers
l* Bourte d* Londrtt * pa­

ru plu» ferma au cour» de la 
dtrnitr* liane* d» la »em*ina. 
A Wall Street, il y eut plutit 
d*» changamant» favorable». 
Sur la» Bourte» da Montréal at 
d» Toronto, c'était I* calm* 
léthargique.

• O ■
L* moyenne de» induitriel» 

de DJ a remonté, hier, de 4.02 
point» * 577 18 tur la Bour»* 
d* N.-Y, S'il faut en croire 
certaine anertion, cette moyen­
ne fluctuerait entre S20 et 
620 «eulement d'ici 1 an C'en 
e»t avtei pour inciter a la pa­
tience, allié* à un* taine pru­
dence.

-O-
On notait un* contraction 

dan» le» volume» de» transac­
tion» hier »ur no» marche» »ur 
le mouvement deicendant, »oit 
un indice qu'il» commence­
raient a être survendu».

-O-
La bai»»* de» titre» rie la 

Corporation du Gai naturel du 
Quebec au nouveau bat de 
54 50 hier ett due à la nouvel­
le finance projet** de $15,000,-
000 en septembre ou octobre 
ainsi qu'à une subdivision pro­
bable de» actions à raison de
1 pour 5 »elon le FP.

• O-
Québec Power Lancerai» une 

émission de $14,000,000 tout 
peu.

O -
Le taux d'escompte de la 

Banque du Canada a remonté, 
cette semaine, à 5.SI0» v» 5.48 
p.c. antérieurement.

•O •
St-Regis Paper Co a eu un 

revenu net de 83 et» l'action 
durant le 1er »emestre v» 72 
et» durant la même période 
l'an dernier.

O-
Northern Ontario Natural 

Cas Co vient de déclarer un 
dividende initial trimestriel de 
12Vi et» l'action, payable le 
1er septembre 1962.

•O -
Les ventes record et les re­

cettes sans précèdent de la 
General Motor» influèrent heu­
reusement par moment sur le 
sentiment spéculatif hiei a 
Wall Street.

• O •
San Antonio Csld Mine» 

tiendra une assemVee specials 
le 23 courant) soit dans uns 
semaine comme aujourd'hui, 
selon ce qu’annonce la Bourse 
d# Toronto. Incidemment M. I* 
colonel Maurice Forget de la 
firme de courtage Forget & 
Forget vient d'être appelé a 
siéger au sein du conseil de 
cette entreprise, en remplace­
ment de R.P. O'Connor, avocat 
de Toronto,

La lourdeur de» actions des 
compagnie» d* finance (Finan. 
cial Federation perdit au-dela 
de & points) ett attribuable * 
la nouvelle que le comité d* 
finance du Sénat avait approu­
vé la clause du Congres, en 
faveur de taxes accrues pour 
les associations d* prêts et 
d'économie» ainsi que pour 
le» banquet d'épargne mutuel­
le».

-O-
60 compagnies dont le» ac­

tion» sont inscrites sur la 
Bourse d* N Y. ne cessent d* 
payer de» dividende» depuis 50 
an». Investir dan» cet valeurs, 
c'est un placement assuré d'un 
rendement.

•O -
Canada Packers Ltd a eu 

un profit net d* $5,072,000 au 
cours de l'exercice financier 
clos le 28 mars 1962, selon c* 
qui ressort du rapport publié 
hier, comparativement à $4,- 
672,000, antérieurement. Le» 
ventes te totalisèrent à $558,- 
476,000 v» $544,987,000.

• O •
De grandes manifestations 

ont marqué la présentation du 
magnifique hêtel l'Estérel, au 
public. La 1ère réception eut 
lieu au début du mois, sous 
la présidence de l'hon. Cliche, 
ministre des affaires munici­
pales, tandis que, vendredi 
dernier, elle eut lieu sous la 
présidence d'honneur du lieu­
tenant gouverneur de la pro­
vince de Québec, l'hon Paul 
Comtois et, hier soir, sous cel­
le de l'hon sénateur Mark R. 
Drouin, président du Sénat. 
Une nombreuse assistance des 
plus distinguée, comprenant 
le» principaux représentants 
de notre monde des affaires et 
de la finance et de» profes­
sions libérales, s'est rendue, 
chaque fois, à l’aimable invita­
tion de la direction de l'hétel 
l'Estérel, érigé par MM. Frido- 
lin et TliomasLouis Simard, 
de Simard & Frères Ltée et 
de Simco Enterprises Co, etc. 
et, actuellement, sous la gé­
rance de MM. Jean Labonté, 
directeur-administrateur et de 
M. A. Emile Marin, gérant gé­
néral.

-O
Les prix de l'or furent è la 

hausse cette semaine sur le 
marché de Paris. Les Algé­
riens seraient acheteurs.

O
La C S. de Fabreville em­

pruntera sous peu.
•O •

Les intérêts a découvert sur 
la Bourse de Toronto embras­
saient 681,968 action» le 13 
juillet, contre 504,657 le 29 
juin. Il y avait 57,100 actions a 
découvert sur Violamac; 57,- 
500 sur Duvan; 12,000 sur New 
Kalore; 42,100 sur Tidal; 11,- 
000 sur Head of the Lakes, etc.

Mines d'or encore vigoureuse, Mutue|s L, de||e ^ e| iBdifec|e des pro<inceJ

Me FRANÇOIS NOBERT. d* 
Trois-Rivières qui vient d'etre 
élu bâtonnier du Barreau d* 
la province d* Québec.

o

Denrées alimentaires
MONTREAL — (PC) — 

Cours des denrées transmis à 
Montréal aujourd'hui par le 
ministère fédéral de l’Agricul­
ture:

Guets: prix de gros aux cen­
trales de campagne, cageots 
de bois: extra-gros 38; A gros 
35; A moyen 20; A poulette 21; 
B 24; C 20.

Beurre: arrivages courants, 
admissible 92, 50 3-4; 93, 51 
3-4; frais, de mrénreries, en­
veloppé 53 à 54; frais, en 
gros, admissible 92, 51: 93, 52.

Kromagc: livré à Montréal, 
ciré, arrivages courants, qué­
bécois blanc 32; coloré 32 3,-4; 
en gros, québécois blanc 32 
12.

Pommes de terre: nouvelles 
du Québec $1.90 à $2 les 75 
livres. $1.50 a $1.60 les 50 li­
vres, N B $1.50 a $1.65 les 50 
livres, .34 à 36 les 10 livres; 
vieilles de l.P.E. $2.50 les 75 
livres, nouvelles de l'Ontario 
$2.50 à $2.60 les 75 livres.

Cours du dollar

Le dollar américain était à 
une prime de 7 23-32 pour cent 
en devises canadiennes, inchan­
gées, hier,

La livre sterling a baissé de 
1 !1 a $3.02 3-4.

Le dollar américain: offert 
$1.07 27-32; demandé $1.07 7-8.

-O-
NEW YORK — Le dollar ca­

nadien était inchangé hier a 
92 23-32 au regard de 92 11-16, 
vendredi dernier.

La livre sterling a baissé de 
1-8 à $2.80 3-4.

La liste locel* était 
irrégulièrement è I* baisse 

hier
MONTREAL — Les cours 

étaient mixtes hier en Place lo- 
cale. Les pertes et les gains se 
répartissaient'à peu près dans 
la même proportion.

Dans le secteur des métaux 
communs. Consolidated Mining 
and Smelting a baissé de 1-2 à 
19 12 et International Nickel da 
1-4 a 8 1-4 cependant que As­
bestos a haussé de 3-8 à 30 1-2 
et Noranda de 1-8 à 30.

Les pétrolifères étaient irré­
guliers. British American Oil a 
haussé de 3 8 à 2» 1-8 et Inter- 
provincial Pipe Line de 1-4 à 70 
cependant que Canadian Oil a 
baissé de 1-2 à 32 1-3 et Impe­
rial Oil de 3-8 à 39 1-8.

Dominion Foundries a baissé 
de 1-2 à 50 3-8, Atlas Steel de 
1-4 à 34 1-8 cependant oue Steel 
n( Canada a haussé oc 1-4 à 
16 1-8. Hudson's Bay Company 
a baissé de 5-8 a 28 3-4.

Dans le secteur des services 
publics. Gatineau a haussé de 
3 8 à 31 3 8 tandis que Shawi- 
mgan a baissé de 3-8 à 22 et 
Bell Telephone de 1-8 à 49 3-4. 

Les banques ont progressé. 
Provinciale a haussé de 1-2 à 

43. Montréal et Canadienne Im­
périale de Commerce de 1-4 a 
52 3-4 et 52 1-4.

Walker a baissé de 5 8 à 49. 
Canadian Breweries de 1-8 à 9 
14 cependant que Distillers- 
Seagrams a haussé de 1-8 à 4t 
7-8. L'indice des papeteries a 
haussé. Abitibi a haussé de 3-8 
à 44 7-8 et Consolidated Paper 
de 1-8 à 38 5-8.

Atlas Telefilm a haussé de 30 
cents à $3.10 et Central-Del Rio 
de 25 cents à $5.30. Dominion 
Tar and Chemical a haussé de 
1-4 à 17 cependant que CPR a 
baissé de 1-4 à 22 1-2.

Dans le secteur des mines. 
Viola Mac a haussé de 10 cents 
a $1 95 sur un déplacement de 
IS.ton actions. Par ailleurs. 
Mount Pleasant a haussé de 2 
cents a $1 88 et Talisman de 6 
cents à 84 cents.

En dépit de la lourdeur des 
titres des ties de finance, 

Wall Street fait bonne figure
NEW-YORK. — Les cours 

ont progressé pour la deuxiè­
me journée consécutive, hier, 
en place new-yorkaise. L’acti­
vité est tombe à son plus fai­
ble niveau depuis deux mois.

Le fait saillant de la séance 
a été la reprise subite des 
sidérurgiques et l'effritement 
des sociétés de prêts et d'épar­
gnes.

Le virement a été de 2.610.- 
()()() actions au regard de 3,090,- 
000 jeudi.

La moyenne que la Presse 
Associée établit pour 60 va­
leurs a haussé de 1.00 à 215.40.

Great Wetern Financial a 
oie le stock le plus en deman­

de. baissant de 2 58 à 18 7 8 
sur un déplacement de 100,800 
actions.

International Business Ma­
chines a haussé de 4 1-2 à 372. 
Sur le marché des valeurs ca­
nadiennes, Walker Gooderham 
a cédé 1-2 et Hudson Bay Mi­
ning 1-8. Aluminium Ltd a 
haussé de 3 8 et Dome Mines 
de 1-8.

Les cours étaient mixtes 
avec une tendance à la hausse 
à la Bourse Américaine Le 
virement a été de 700,000 ac­
tions au regard de 760,000 
jeudi. Canadian Marconi et Ju­
piter C'orp. ont cédé 1-4 cha 
cun; Brazilian Traction et 
Preston 18. Scurry Rainbow
011 a gagné 1-4 et Fargo Oil 
116.
Le marché minier persistait 

è être avili hier
TORONTO. — Les cours 

ont fléchi pour la sixième 
séance consécutive hier à la 
Bourse torontoise.

Les industrielles présen­
taient une allure irrégulière, 
les pertes ayant légèrement 
prédominance sur les gains. 
General Motors a essuyé une 
forte perte, baissant de l'n à 
52. Bathurst Pulp and Paper 
A a cédé 3-4 Walker Gooder­
ham 1-2 el Banque de Nova 
Scotia 1-4.

Par contre, Ford of Canada 
a gagné un point, Canada Malt­
ing et Canada Packers B 3-4 
chacun

Sur le marché des valeurs 
spéculatives, Violamac a haus­
sé de neuf cents à $1.95 sur 
un déplacement de 281,897 ac­
tions. New Kelore a haussé de
12 cents à 12 cents sur un* 
déplacement de 128,600 ac­
tions.

Les métaux communs 
étaient mixtes. Falconhridge a 
gagné 3-4 cependant que Con 
solidated Mining and Smel 
ting a cédé 1-2. Noranda et 
International Nickel ont perdu 
t-8 chacun. Dans le secteur 
des pétrolifères. Hudson's 
Bay Oil a gagné 1-4 et Bailey 
Sclburn A 20 cents.

Fléchissement des cours 
sur ce marché

LONDRES. Reuters — Les 
prix ont continué de fléchir à la 
Bourse de Londres aujourd'hui, 
mais les pertes furent moins 
accentuées que les séances pré­
cédentes.

Les valeurs de tout repos 
étaient fermes. Les virements 
dans les secteurs du dollar 
étaient plutôt maigres. Interna­
tional Telephone and Telegraph 
a fait un gain de 1 1-2.

Les valeurs canadiennes 
él aient irrégulières.

Les perles que les aurifères 
ont subi au début de la séan­
ce furent comblées puis les prix 
ont continué de grimper par la 
suite.

All. Cdn. Corn.
AM. Cdn Dlv 
Amtniftn Growth Btoub'ên
Canadian Invostmant 
Canafund 
Champion Mutual 
Commonwealth Intfr. 
Commonwealth intar. Lev. 
Corporate Inveitori 
Dividend Sharai 
Dominion Equity 
Dreyfus Inc.
European Growth 
Federated Growth 
First OH and Gai 
Fonds Collectif "A"
Fond» Collectif ’•B"
Fonds Collectif "C,#
Group. Inc.
Growth Oil and Gas 
Investors Growth 
Investors Inti.
Investors Mutual 
Mutual Accumulating 
Mutual Income 
North American of Cde 
One William Street 
Prêt et Revenu (Mutuel)
Provident Mutual 
Punam Growth 
Radisson
Regent
Savings Invest, of Cda 
Supervised Amer.
Supervised Exec. (l*S5)
Supervised Exec. (1TS6)
Supervised Exec. (1*57)
Supervised Exec (1951)
Supervised Growth 
Supervised income 
TV Electronic 
Timed Investment 
United Accumulative 
- EN MONNAIE AMERICAINE

Offre Dim
7 AS 8 8
S 41 é ftl
7 24 7 Aî

29 39 3) fl
9 10 9

37 .19 39 .03
5 17 S Al
7 87 1 fi
6 .47 7 10
9 0} 9 13
7 8/ 3 13

15 95 lé 29
13 91 11 70

6 $8 7 3?
4 15 4. 34
3 78 4 13
5 /3 A 74
S 13 S 4A
5 SI s 99
3. 16 3 45
7 A9 8 07
S J» A 50
3 88 4 72

11, 24 12. 71
3 13 3 47
4. Al S 04
9 04 9 88

11 RH % 91
S, 47 98
3 81 t IA
7 4A 8 11
4 ,?A 4 »8
4 A3 5 06
5 47 5 Ofi
7 ni 7 .10

47 90
35 .22

6 .02
A 37 A 44
1 78 1 80
4 .17 4 .21
A .70 7 .30
5 70 6 .26

Atteignait $3.669.740,000 au 31 mars 1962

Afll. Inc.
American Bus Shares
Boston
Bullock
Keystone Cust B 3 
Keystone Cust B 4 
Keystone Cust K l 
Keystone Cust K-7 
Mass. Inv, Growth Slock 
Wellington ___

A 96 
4.10 
S.57 

V 40 
14 73 
9 00 
ê.59 
4.42 
6.61 

13 30

Prix des grain!
WINNI PEG

Ouv. Haut Bas Fer.
AVOINE

Jull. 94k 95k 04 k 95k
Oct. sa12 883- 88'» 88k
Dec. 84k 84'* 84k 84 k
Mai 87k 87k 87 k 86k

ORGE
131Juil. 13'-'2 133 131

Oct. 1777» 127k 177' « 127k
Dec. 123 k 12334 123k 123’ 2
Mai 126 k 127k 126k 127k

LIN
363 kJuil. 364 366k 363 .

Oct. 363'2 364 362k 363k
Dec. 354' 2 354k 353k 353k
Mai 358k 360'- 358k 360'-

SEIGLE
Jui. 128'* 129k 126k 129 k
Oct. 127k 1 ?8k 1273» 128
Dec. 125'- 1257» 125 125k
Mai 129 k 128’- 128k 129

7.53
4.44
9.37

17.50 
16.04
9 13 
9.31 4M 
7 30

14.50

F.A

94'7 
88»* 
84* 
86'a

132' / 
127*» 
123'- 
126ra

365 - 
363'7
354'-
360

130'- 
177'fi 
125 j 
129 ’a

Le 31 mars 1961, If total de 
la dette directe, moins les 
fonds d'amortissement, des 
provinces et des territoires, al 
teignait $3,669.740.000, soit 
près de 10.3% de plus que le 
Si mars 1960 ($3.327,085,000). 
La dette a augmenté dans tou 
tes les provinces, sauf en Ile 
du-Prince-Edouard et en Alber 
la. Dans l’ensemble, la délie 
directe par personne a monté 
de $187 à $201 durant l'année.

Toutes les provinces, sauf 
l’Alberta et 1s Colombie Bri 
tannique, ont émis des obliga­
tions directes durant cette pé­
riode et toutes, sauf Terre-Neu­
ve, en ont racheté. Les nouvel­
les émissions se sont chiffrée» 
par $462.832.000, dont 94.8% 
payables au Canada seulement. 
Les rachats ont atteint $167,• 
547.000. La dette obligataire 
directe en cours a augmenté 
dans toutes les provinces, sauf 
au Nouveau-Brunswick, en Al­
berta et en Colombie-Britanni­
que où elle a baissé. Plus de
I. 150 millions de dollars des 
3,710 millions de la dette obli­
gataire des provinces au 31 
mars 1961 étaient des emprunts 
négociés pour financer des 
prêts d'exploitation autonome 
consentis aux entreprises des 
gouvernements.

Le total de la dette indirec­
te de toutes les provinces, 
moins les fonds d'amortisse­
ment, a augmenté de près de
II. 5%. soit $3,435,481,000 con­
tre $3,081,372,000. La dette in­

directe a augmenté dans toute* 
des provinces, sauf en Nouvel* 
le-Ecossc. La dette indirect* 
moins les fonds d'amortisse­
ment comprenait, le 31 mars 
1961, 3.100 millions de dollar* 
(90.2%) de garanties provin* 
claies de la dette directe des 
entreprises des gouvernements 
provinciaux. _____

Cours des changes
Afri. du Sud, Hand 1.52 Va
Allemagne, D. Mark .270()
Angleterre, Livre 3.02%
Argentine, Peso 0092
Australie, L. Aust. 2.421-z
Autriche, Schilling 0421
Belgique. Franc .0217
Brésil, Cruzeiro .0032
Chili. Escudo .05
Danemark. Couronne .1564
Espagne, Peseta .0181
France, Franc .2202
Hollande, Florin .3004
Italie, Lire .001739
Japon, Yen .0030
Mexique. Peso .0070
New York, Dollar 1.07’a
Norvège, Couronne .1513
Nouv. Zcl., L. Z. 3 2
Pérou, Sol .0405
Suède, Couronne .2097
Suisse, Franc .2501
Tchécoslov., four. .1513
Venezuela, Bolivar .2384

Dow Jones
Ouv. Haut Bat Farm. Cqm.

3(1 indu. 573.0* 579.86 570.78 577.18 +4.02 
20 c. frr 122.58 123.54 122.35 173.05 +0.54 
15 UtHIt. 113.09 114.31 112.72 113.56 +0.44 
65 Steks 201.01 203.17 200.33 202 17 +1.15

BLE
Ouv.

CHICAGO 
Haut Bas Far. F.A Moyennes de

Juü.
Sept.

210*4
214k

213’- 
214'a

210k
214

212
214'-

210k
214k 20in 2Dgo

Dec. 220k 220k 220k 270k 220’ ». Vendredi 524.00 103.50
Mar. 223k 224'- 2?3k 224’- 223k Jeudi 524.08 103.45
Mai 222 222 221 222 220k Sem. pass. 538.54 101.54

MAIS
108k 108k Mois pass 534.96 100.49

Juil. 108k 110 108k Ann. pass. 561.56 84.34
Sept. 109k 1C9k 109'- 109'- 109k 1962 h*ut 625.06 102.34
Dec. 110'- 110’- 1093- 109k 110k 1962 bas 503.17 85.32
Mar. 113k 113k ii3k 113k 113k 1961 haut 620.48 97.35
Mai 116'- 116k 116 116k 116' j 1961 bas 523.69 80.09

AVOINE
Juil. 6534
Sept. 64' ‘7
Dec. 67'«
Mar. 69'«
Mai 49 a

SEIGLE 
Juil. 124 71/»J«
Dec. 122'2
Mar. 124
Mai 124'

181.63
181.67
184.77
183.06
198.76
216.90
175.30
216.42
161.42

94.55 
94.17 
97.70 
95.64 
90.48 

131.20 
89 51 

119.96 
80.S2

Juil.
Août
Sept.
Nov.
an.
Mar.
Mai

FEVE SOYA

67
64J-
67'-
693a69:'-

1243- 
1-2' - 
123 
125'a 
1257/a

252
2453-
2333-
2323-
236' a
239'*
2413»

257 
246' 7 
2333- 
23?7*
236’- 
239'« 
241 ' 7

61’?
631-
64'a 
68'- 
69'-

118
123
i?r$
124
124'-

251'i
245
2323-
232';
2357a
238]-
241' a

63
63;« 66:'- 683- 
69'*

120'7 
1213* 
122' 7 
124'v 
125'-

257 
245' v 
233'a 
232’'» 
236 
239-a 
241V4

65' a 
64ia 
67' ? 
69’ 7 
69'-

124'7 
1217» 171 a
124 a 
1743-

252 - 
246'a 
233*» 232-« 
236' 7 
239'* 
141 'a

Moyennes des 
obligations à N.-Y.

20rr 10m lOut lOfrn lOly
Vendredi 77.5 98 3 86 8 86.5 92.0
Jeudi 77.6 98.2 86.»; 86.7 92.3
Sem. pass. 77.5 98.7 87.2 86 8 92 2
Mois pass. 77.7 97.1 8/ 5 87.1 93.2
Annee pass. 76.8 99.5 85.2 83.3 90.5
1962 haut 78 7 102.2 88.6 87.8 94.4
1962 baè 76.1 96 7 85.7 85 9 91.3
1961 haut 78.7 103.7 88 ? 86.3 93 4
1961 ba» 75.9 95.5 84 5 83.0 90.1

Sommaire des transactions de cette semaine à la Bourse de Montréal Moyennes à N.-Y.

commentaires sur
LÏ-A-OTIT-A-X-iITE
FUST-A-ITC TER-E

Cliche & Associes Ltce ont obtenu l’émission 
scolaire de $264,000 de Saint-Alexis

t es cnmnii.vsiiircs d écoles pour la municipalité de SI Alexis, 
comte de Montcalm, ont voiulu, rccemmenl, a t liche A Associés 
l.tée. une emission rie Mil.OUI) d'obligations, a S'a'l- échéant en 
séries en dix ans. au prix <lc 97.37, soit un coût moyen de 
(i ll,V)r; L’emprunt comporte un solde de $50,000. a renouveler 
en 1972 pour un terme additionnel de dix ans. Le gouverne­
ment provincial a accordé pour cette émission, un octroi de 
$100.000. Datées du 1er août 1982, les nouvelles obligation!! 
échoient en .séries du 1er août 1983 au 1er août 1972 inclusive­
ment. Elles ne sont pas racbetablcs par anticipation. L'emprunt 
esi contracte pour la construction d'une ecole élémentaire de 
huit classes. L'octroi de $100.000. applicable au service de l'é­
mission, est payable en quatre versements annuels et consécu­
tifs de $25,000.’de 1963 a 1988 inclusivement. L'évaluation im­
posable de ta corporation scolaire, pour 1981 82, s'élevait à 
$1,219,950 l e 30 ,iuin 1961, la dette consolidée nette de la cor­
poration se chiffrait par $2,000.

Denison Mines prend le contrôle de 
Head of the Lakes Iron Ltd.

Denison Mines Ltd vient de prendre le contrôle de The 
Lakes Iron Ltd. au moyen de l'achat d'actions, etc Cette 
dernière entreprise détient une importante propriété de minerai 
de fer dans te nord de l’Ontario ses terrains sont dans le 
district de la rivière Rainy et elle possède un prospect de 
cuivre et de ter au nord de Marathon, en Ontario. M. John 
Host ink. gérant général de Denison, a ele nommé président 
de Head of the l akes, et MM John Puhky, et H. A Willis, 
administrateurs, en remplacement des 3 membres de I ancien 
conseil qui ont démissionné MM. A D. Hcllens et I G. Steen 
demeurent, toutefois, administrateurs Denison a acheté 400.000 
actions île Head of the lakes pour $62,000 et elle en a acquis
300.000 de Woodroy Investments pour $46,500 Après l'émission 
de certaines actions .en vertu de la transaction précitée, il y 
aura 4,750.000 actions en circulation et il ne restera plus que
250.000 actions dans le trésor de Head of the Lakes Iron Ltd.

En marge des activités financières et minières 
d Agnico Mines Limited

Agnico Mines Limited a fait savoir à la Bourse Canadienne 
que : 1) en plus d'un accord en date du 15 août 1958. conclu 
entre la compagnie et Jack Kora (subséquemment amendé par 
une entente en date du 28 lanvier 1980 conclue entre Ko,-a 
et Deer Horne Mines Ltd I en vertu duquel la compagnie a loue 
à ko?.a certains claims dans ta région de Cobalt, en Ontario, 
pour une période de 5 ans et consenti au locataire une option 
lui permettant d’acheter les dits claims pour $50,000 comptant, 
sous reserve du credit pour les redevances, payees en vertu 
du bail Doer Horne Mines Ltd , à laquelle l'option a été assi­
gnee, a exerce cette dernière au moyen d'on paiement de 
$8,980 77, représentant le solde du prix d'achat; 2) qu'en vertu 
rie l'accord en date du 15 mai 1982, conclu entre la compagnie 
et Edward H. Fingard, Agnico Mines a vendu à Fingard 2 claims 
miniers dans le canton Haultain. en Ontario, pour les considé­
rations suivantes a) $3,000 dont $1.000 comptant paya­
bles immédiatement et le solde, soit $2.000. payable le 15 août 
1982; b) une redevance sur tout le minerai ainsi que tous les 
minéraux exploités et usines, provenant des dits claims miniers, 
s'établissant comme suit II $100 la tonne sur le minerai 
susceptible d'étre usiné; 15% sur le minorai de haute teneur; 
c un engagement de dépenser au moins $20.000 en travaux 
d'exploration et de développement sur les dits claims, le ou 
avant le 1er février 1987 ; 3) qu en vertu d'un accord en date 
du 31 mai 1982. conclu entre la compagnie et Patricia Silver 
Mines Ltd., Agnico Mines a loue et sous-loué (.sous reserve des 
eonditions du bail avec Ansil Mines Lld. en date du 1er mars 
1956) 1a propriété Beaver-Temiscaming. comprenant 4 claims 
dans la region de Cobalt, en Ontario, à Patricia Silver Aimes 
Limited aux conditions et clauses suivantes : a) pour une période 
de 5 ans. renouvelable pour une autre période quinquennale, 
si des travaux miniers s'y poursuivent à la fin de la cinquième 
annee: bi un loyer minimum annuel de $7.500 comptant, par 
année; c) une redevance de 10% sur tout rendement net île 
l'usinage rie tous les minerais provenant de la propriété, l e 
paiement du loyer minimum de $7.500 par année devra être 
appliqué contre tout versement de redevances effectué par 
Patricia Silver; d) une entente à l'eflet que l'eau sera pompe 
rie la propriété le plus tôt possible; e) une entente à l'effet 
qu'au moins $25.000 sera dépensé sur la propriété a\ant le 31 
mai 1964, en plus des frais se rapportai!» au pompage de l'eau.

Abitibi 
Abitibi n*
Acuct AM.M %
A (gorna 
Aluminium 
Aluminium 1 or 
Aluminium 2 pr 
Ang. Cdn p»
Ang. T. 4’ pr 
Ang T. pr 2.90 
Argus 
Atlas Steel 
Argu$ 2 60 pr 
Asbeslo*
Argus "C*
Bail S 53* pr 
Bank Mont.
Bank Nova S. 
Banque Can N. 
Banque Pac. C. 
Bath. P.
Bath p “l"
Bell Phone 
Bowaler 5 pr 
Bnwatrr
Bowater Mer. or 
Brazil 
R A OH 
B C Forest 
B C Pow 
R C Phone 
Broone pr 
Brown 
Rruck "A**
Build Prod.
Cal Pow.
Can Cem 
Can Cem pr 
Can. Dom Sug.

I Fndry 
Malt.
Safe 4 40 pr
S. L.
Wire "B”

E
Brew.
Brew pr 

Alum. 
Bronze 
Celan 
Chem 
Frbks "A" 
Husky 
lmp. Bk. C. 

I
Pow

l Pow or 
Marconi 
OH
Pac R 
P*», pr 
Vickers
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447a 44 a 44’a

Can.
Can.
Can.
Can.
Can.
Cdn
Cdn.
Cdn.
Cdn.
Cdn.
Cdn.
Cdn.
Cdn.
Cdn.
Cdn.
Cdn.
Cdn.
Cdn.
Cdn.
Cdn.
Cdn
Cdn
Cdn.

5237
10
25

500
4410

10086
670
320

70
50
85

700
7752?0
3820

700
1030
6684
4599
1355
709
440
160

10228
102
40050

1688
5580

52
4775

145
600
404

50
800

1170
566

58
3825
22510
325

50
400

14970
675

15501/5
1005

725
200

2725
4933
1100
515
670

50
16569
9260

251
50

74’.
13'a1639'«
71 ’•
21 ' 745’ 7 
511 241
50

8
34’»50'2 
3)' 2 
6’a 

22' ? 55 'a 61 '- 63' 2 
44 1548'-
507» 
49' g 
5H 

50 315 
30'% 
11
16'2 
49’* 
213- 
10'2 14 
20 
20'- 
25’2 26 
25 19’ 2 
65 95 50 
10'2 18 
9’* 

50 
83- 

18 29 
7^. 
7’- 
6

53'2 17’- 
10- 
40 

400 
37'- 
23’a 
11 ’ 2 
21'2

ANNEE 
Haut Bat
493/- 38'» 
27

37 V*
20+4

38 -
20X*

16 
17 
53'2 
29’- 
23’2 
50 
54’a 
46' 2 
55

24>4
12
15
37
19'»
21
45'751 ' 2
40
50

32 34'a 34k 28
48' 3 48k 54k 48'i
29'* 31 36'» 27

7 A
22'» 22k 26 22k
52»» 52k 75’ j 51 ' j
.59'* 59k 831* 59
Alk 62 82 55
42k 43 54 40

— 20 15
48 48 55 48
49' * 49 k 58' j 47
49'* 49'* 52 49'{

— 7 5

305 315 495 .100
29'» 29’» 37»» 78’

— 14 10
IA 16 18 1»',

56k 45
2ik 21k 22 21 M
10k 10'« 16»» 9 ;

16 12
— 37 20

19k 20 25' 7 IT3*
25'» 25k 32k 23’

29 k 26
24 25 27 22’ i

25k 18
A4 65 81k A4

96k 94
64k 50

— 10' 7 10’ :
17k 17k 25 k 17

9 9k 15k 8’t
53 48

8k 8k 11 8
20 17

28k 28'- 35k 26 k
7k 7 k 8k 6

— 11 7
5k 5k 8k 450

51k 52k 7?k 50*1
11k 12k 16k 11';
10 10k
39 k 40 41 37'j

Ak 380
30' ? 32k 35 25
22k 22'? 27’ » 22»i
11k 11k 14k 10';

27k 21' !

Col Cell 
Comb Enf. 
Con. M S. 
Con. Text 
Con Glass 
Corby "A" 
Corby B" 
Coronation 
Credit F 
Cr Zell "A,# 
Dist Seag 
Dome Pete 
Dom. Bridge 
Dom. Corset 
Dom. Fndry 
Dom. Glass 
Dom. Glass pr 
Dom. Lime 
Dom. Steel 
Dom. Stores 
Dom. Tar 
Dom. Text. 
Dom Text, pr 
Donohue 
Cow Brew.
Du Pont 
Du Pont pr 
Falcon 
Eddy P.
Fam. Play 
Fleetwood 
Fndtn 
Fraser 
Fr Pete pr 
Gatineau 
Gen Dynam 
Gen. Mot. C.
G L Paoer 
Handy Andy 
Hawker Sid. 
Home "A” 
Home B" 
Horne Pf 
Hud Bay 
Hud's Bay Co. 
Imp Oil 
Imp. Tob.
Ind Acc*p.
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25 
25 

1670 
503 

1260 
25 

115 
325 
200 
552 

2132
o00 

1807 
10

2012 
81

8
230 

2710 
3515

10569 
7005 

100 
1685 

395 
2060 

25 
4470 

150 
750 
615 

40 
785 
100 
640 
160 
23 

1240 
340 

1200 
1460 

100 
1100 

865 
1700 
4420 
3640 

18685
Ind Accep. 2 25 pr 40 
Ind. Accep. 4.50 pr 10
Int. Nickel 
lot. Paper 
Int Util.
Int. Util, pr 
Inter P. L.
Labatt 
Laura Sec 
Laur. Fin "A"
Laur. Fin. 2.00 pr 25
Loeb. M. 101C0
L St 1100
Madaren "A" 700

9474
933

45’5
615

1860
1325

50
575

Haut Ba» Frm. Haut
350 — — 450

13k • 6k
20'» 19k 19’ : 25

375 _ _ 400
30 28k 30 32k
16k _ _ 18k
16»» 18k

6 5k 5k 11
114 110 no 143

21 24’ 7
417/i 41k 41k 50k
10 965 965 15k
18k 18 i 18k 26k
17k __ 19
5? 50 k 50k 67
75 _ 85
16k 16 16 16k

6 __ 8
9 * 9 9 12k

12T» 12k 12k 14k
17 16k 17 21k
17k 17 17 18k

140 — 145
21k 21 21 k 27
50 56
29’ 2 28'» 28k 33
77 _ 83
47k 46 46 k 68k
2lk _ 25k
17 1Ak 17 18k
19 _ _ 25k
9k 14k

23k 23k 23k 28 k
285
31k 31 31k 37k
24k — 38k
53 _ — 60k
16k 16 16 20
17 — 22k

475 435 440 7k
10k 10 10 15k

990 15k
260 250 250. 415
53k 53 53 59k
10k 9k 9** 13k
40' 7 39 39k 52k
127b 12k 12 k 17k
?0k 20 20k 34 k
47 _ _
93k — — 99
62 58 58k 89
28 27k 27k 39k
39’, 38 38 47
46k 46 46k 53
73k 69k 70 86
13 12 12 16k
16 _ 18k
14 13 k 14 26
39k —
1? 11k 12 24
29 28 29 34»»
18k 18 18 24k

ANNEE 
Bat

335
12
19’% 

350 
27 
167/a 
17' J 

5
112
20'7
377 a 

955 
16' 2 
17'2 
45 
70 
U! 2 
SVa 
8<- 

11X» 
16
IS'i 

139 
20’2 
50 
25’- 
77
44' j
2”? 
16'% 
18 

9+4 
23

23’ ?
54 •* 
15*»

940
240

49
10
39 U 
12' 2
19’*
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34
45'-
64
12
16' 2 
17

10't
27

Maclaren ' B" MR APR 
Maritime Tel. 
Mass-F.
Mass-F. 5' 2 pr 
Met. Stores pr 
Miron 6°n pr 
Molson "A" 
Molson "B” 
Molson pr 
Mont. Loco.
Mont. Trst 
Nat Containers 
Noranda 
NS. L.P.
Ogilvie 
Ont. Steel 
Pac Fete 
Page-Hers. 
Penmans 
Pow Corp.
Price Br.
Oue. Nat Gas 
Que. Nat. Gas pr 
Que. Pow 
Que. PHone 
Que. PHone wts 
Reitman 
Reitman "A" 
Rolland "A" 
Rolland pr 
Rothmans 
Royal Bank 
Royalite 
Russel A Sons 
St. L. Crm. "A" 
St. L. Corp. "A” 
Sa'ada-S. 
Si’awinigan 
Shawinigan 4 pr 
Skard 
Sicard 6 pr 
Simpsons 
Southam 
S S. Steel 
Steel Can. 
Steinberg "A" 
Steinbern pr
Texaco Cm. 
Third C. G. Inv. 
Tor-Dom 
T. Fin. "A"
Tr. C. Corp.
Tr Can. P. L. 
Triad 
Un. Steel 
V/alk G. W.
Webb Knp 
W. Coast Tr.
W Coast Tr. Vtc 
Weston "A” 
Weston "B" 
Zeller pr

Vente*
1100
6/43
5471
487580

10
3050
1933
1209

500
600
200
100

9080
747
202

3120
1375
2870

400
310

2662
10502

215
886

1335
575

1500
146
640
100
300

5377
2C0
200

25
pr 75 

565 
10891 

150 
400 
100 

1525
350
200

21074
525

75
351 

pr 50
1145
4075
3415
1145
10C0

30
6220

100
1010

850
650
580
125

Haut
20
18*»
18’»
11

103'- 
21 

9'’7 
25’2 
25 
41 
14 
73 

475 
30 
18’ 2 44V*
9'/-

14
19 
35 
45 
44' ?

5’-
43
28'2
40
19’» 
12’2 
11 
97« 

863» 
7’* 

66’* 
9'; 
83-

15
100
n+%
22V- 
40' 2 

7
20 
27'7 
29 V* 
107/« 167/» 
19' 7

103 
453- 
49’ ? 
53’- 
IP* 

9
19’* 

120 
5'* 

49 3* 
200 

14'7 
14’2 
14 
17 
48'-
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- 27'7 20
18»» 21’» 167» 
18 23 17'2
103- 14’» 10’»
— Ill 100 

22'2 21'2 
lOV» 8>- 

237«
24 
40
13’2 
70

9'/»
2524S%

9'4
25'2 
25

n *
70

31
3244k
17’2 
90

29’.
18
44

13
18H

43’ 2
43’-

450
4127k
39’*

12

7
64k

IT»
22'a
40
6k

27
29
10s»157»
19

44

52
111 2 
8' ? 

19' »

30
18'.

13
18k

30’*
23k
55
9* 

18'» 
25’2
40

44k 62k
44 56k

460 8k
41k 65
27k 37
39k 51

31
12k 15k
_ 15

9»» 11k

7k 11'»
66 84k

— 11
IM

ïïk 18k
?2k 26*»
40 43
6k R7.

__ 21
27 32 V-
29 32k
iok 12k
i6k 21V»
19 25 k
— 104k
45k 60

51k
52 73
11k 16k
sa­ 13

nk 27k
__ 193
_ 7k
49 59k
_ 290
_ 23k
14 22k
14 19k
17 22
48 50

277«
18
44

9
10'»17'/*
35
4239

450
4127-
39'/*
19s»
12
10
9’*

1*0
1019 V*
39-*
6'2

20 
243/- 
25
8'2 

153« 
17' 2 

103 
43
49k 
503- 
107« 
7'? 

17»% 
120 

5' 2 
44s» 

180 
11II7» 
13 V- 
16
48

Vendredi
Jeudi
Sem pass. 
Mois pass. 
Annee pass. 
1962 haut 
P62 bas 
P61 haut 
1961 bas

Min
304.2
302.4 
310.8 
268 0
353.7 
377.1
235.8 
384 1
319.5

ISrr
103.9
104.3
106.3 
98 1

115.6
127.2 
97.0

130.5
112.2

ISut ttatk*
121.2 215.4
120.7 714.4 
123.0 219.8 
1118 202.5 
127 5 242.3 
142 9 262.5
110.3 200.6 
148.9 269.0
111.8 219.4

Cours de l'or
LONDRES — (PC) — Coté 

de l'once d’or fin en argent 
américain sur le marché euro* 
péen: SUS. 13 1-2 à l'achat et 
$35.15 1-2 à la vente. Prix dé 
l'once de Troyes à la Bourse 
londonienne des lingots; $35.14 
1-20 250 shilling, 2 1-2 pence.

PARIS — (PC) Le napo* 
léon ancienne pièce d'or fran­
çaise de 20 francs, colait 
40.60 NF hier sur le marché 
libre de Tor français. L'aigle, 
pièce d'or américaine de $10, 
cotait 105.00 NF.

LA BANQUE PROVINCIALE 
DU CANADA

DIVIDENDE RÉGULIER
AVIS par les présente.» donni 

que le Conseil d'administration da 
la Banque Provinciale du Canada 
a déclaré un dividende de trenta 
centa par action sur le capital- 
actions versé de la Banque, pour la 
trimestre se terminant le 31 Juil­
let 1962.

Ce dividende, portant, le numér» 
250. aéra payable au bureau prto 
clpal et A toute succursale de ) 
Banque, le ou aprèa le 1er aoO 
1962. aux actionnaires inscrits dan 
les registres le 13 Juillet 1962

Les détenteurs des actions offei 
tea en souscription le 27 novembi 
1961, au prix de $27.00 l'action, au 
actionnaires inscrits le 27 novem 
bre 1961, participeront à ce din 
dende en proportion des versemenl 
effectués le ou avant le 13 Juin» 
1962 sur ces actions.

Par ordre du Conseil d'sdmlnli 
tratlon.

Le gérant, général, 
LEO LAVOIR. 

Montréal, le 20 Juin 1962.

Situation exceptionnelle ofterte à un 
jeune homme bilingue possédant 
éducation et culture supérieures
Une entreprise subsidiaire d'une compagnie à ramifications 
mondiales spécialisée dans la préparation et la distributio» 
de produits alimentaires nous a demandé de lui 
recommander un jeune homme de 23 à 28 ans, instruit 
et d'excellente éducation, pour un emploi avec 
le département de gestion des ventes de son bureau-chef 
à Montréal. Cet emploi offre des possibilités 
d'avancement exceptionnelles.
Le candidat choisi devra pourvoir écrire et parler 
parfaitement le français et l'anglais et une expérience 
préalable de mise en marché, de publicité et de relation* 
extérieures lui serait utile.
Il sera suivi durant une période d'entrainement d'environ 
deux ans et devra être prêt à voyager à l'étranger.
Nous n'accepterons aucune demande présentée 
autrement que par écrit, mais nous répondrons à toutes 
les lettres reçues et convoquerons personnellement 
les candidats que nous aurons jugés admissibles.
Veuillez nous écrire en donnant toutes références utiles.

(ockfield, Brown & Company Limited
Canada Cernent Building, Montréal

Sommaire des transactions de cette semaine à la Bourse Canadienne
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ANNEE 

Haut Bat
Advocata 1000 525 665 510
Ajax 15575 35 k 33 35 39 22
Alba Expl 4000 3 k 3k 3k
Alla. Tnk A ‘ 425 24 23 k 23 k 38’ 2 23'-
Alla Tnk w»» SCO 900 16 9
Alp.ta 400 7k 7 7» j 8’ : 7
Alpha ’A' 1300 9 9 9 10k 8
A. score 6,3 40 39 40 100 35
Ang Am. Molyb. 49)0 265 255 260 435 175
Ang Nfld. 75 8 - 10k 8 i
Arno 4500 5 4 4’ 7 9 4
Allas 14000 6 5 5 10 5
Atlas Tel. $5350 310 230 310 425 165
Augustus 7451 38 37 37 60 31
Au» Fab B" 1100 385 370 375 385 270
Avalon 6 9 16k 14k
Bailey S A ' 400 680 660 665 10k 575
Band Or* 3 SCO 5» j 6 3
Barvaile* 5000 5 A 3
Bateman 1A7C0 6 5 5k 8' ? 4' ?
P'id C. 5 13 14’ j 1?
Beid-C r*r ’0 13’ ? 14 12 i
Bol léchasse 500 »4 25 13
Black R ver 4500 13 10 10 19 TO
Bute Bo«' 500 14k 14k 14' 2 17k 12' 3
Bh»ewat*r 500 13 ?A’ ?
Bornite 79-00 20 19 1S 32 14
B» un»au 7500 31 26 26 40 ?7
Burns 115 7k 10' j 7k
Ca' Ed 310 71k ?» 4 21k 29 k ?0k
Camp Ch'b 4200 435 390 390 745 400
C Pack B ' 75 49 a 56'»* 49
C Delhi 200 J15 295 295 530 275
C Dredge 150 8'* 9 k
C. Inv 1 pr 10 87 87 82
C Kodiak 50?'S 9? 74 97 150 74

Dom. Lrâ'â
Dom. Oilcloth
Drum Weld
Dumagami
Duinont
Duvan
Emp. OH
Fab
Faol
Fano
F ontana
Ford
Ft Reliancâ 
Fox Lake 
Fundy 
Gaspe 
Geco Mine» 
Gianf Y K. 
Glacier 
Glen. Lake 
Gold Aqe 
Gui. For. Ur. 
Hçlium Coro.
HoHinqer 
Int. Ceram.
Int. Hrüum 
Jubi!ee
Kerley-Front
Kelly D A ’ 
Kerr Add 
Kiena 
Konfik»
Latv Accep 
Lamon'agn* z 
Lingside
Lith. Corp 
Lob. Co. A"
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47 37 45
23'+ — —

31500 
155 

1050 
3000 
6500 
3500 

100 
11000 

1775 
5000 
2000 

55 
2500 

1395CO 
20 ICO 

ICO 
1000

ANNEE 
Haut Bat
87 37
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K'ut Bas

40
28
16 
3'j 

10

40
26
15

8 k8' i
2>j —
3'j —

137 
37 
45 

9'%
1

23k 23’- 73’2

35
35

7'2

26^
12k
50
45
16

5
12 
9k 
5'7
8

168
57
45
19

213.d3-
24
22
13' 2 
3'2 
8' 2
8
2
3'2

129 j 
27
25

4
2

23’-
1000 13k 13 13k 13»» 855
7000 25 19 21 28 14
7010 230 220 225 260 54
2C00 20 40 15
toon 6 12 6
9600 74 65 65 199 A -
5040 7ik 20' - 207t 26 18
1000 5k — 11 5
3775 300 260 280 550 275
1297 240 210 235 450 ?!0

67750 43 H 42 57 78
2C0 5k 6k 5*
600 975 955 960 10' j B4Q

12000 145 130 *145 156 117
4500 4 7 31

700 7k iok 7'
300 0 «’k 9 12 8'

13500 4 3 3 5 3
45C0 12 R 8 17 8

Cap tai Bidg. 350 325 305 305 4'5 305 Lob. Co ' B ' 2400 8 7k 8 107» 7H
Carbec 20C0 13 12 12 2« 11 Malartic Hyara. 109C0 103 89 103 100 75
Cartier Q. 9000 8 12 8 M. Leaf Mill* 300 11k na 11k 15k Hk
Cassiar 1300 11 10’» 10 - 13 10 k Marchant 30C0 56 55 55 74 53
Cent. Del 8014 540 500 530 850 480 McIntyre 200 42 — —
Ont. -4an. 3000 6 8 4 MéHcher* pr 20 5 k — — 6 490
C he ma iloy 12650 125 no 120 271 76 Mer. Chib. 9’CO 30 21 25 153 21
Chib. Coo. 8900 10k 9 9 14 0 Mer. Ch b wt* 12000 1 — — 50 1
Chipman 10100 y 2 4 4 5' i 3k Merrill 550 54 — — 102 54
Cleveland 1500 5 «a. 10' 3i 4 M<d. Chib. 2300 18 17 18 38 14
Cominga 1000 4 7 3’ » Min. Corp 500 12k —
On C Cad 500 3 4 . 3 Molyb 1300 60 — 105 59
Con Mogador 34900 48 43 43 49 22 Mon pre 500 14
Con Paoer 49’7 40 38 38»» 44 .'A -MOOre 3516 44 43k 43’» 60k y t
Con Persh 500 10 13 Mt. Pleasant 147890 2M 182 183 290 75
Con. Q Y*l| 5V0 3' 7 S 3 .*» R. Dairies 163 600 9k 5k
Con Ga» 16k 15k 15k 22 14-k Mussens 35 11’- ük 10
Coprand 3385 125 140 111 Nat. Au» Vend. 13C0 200 195 195 430 195
Coostream JJVQ 29 25 ?• 40 18 Na» Rf»* 35C0 263 250 260 405 195
Couvrette "A" 50 9' 7 13 Native M. 5825 14’.? U 1? 14’ : in
Daifen 4C5 6" 55 55 ISO * *n 35h 335 6' « 325
Denaytt 100 1.3k 20k1 13 k N Forma. 3500 4 4' î 4 3 8 4’ 1
Denaud w»» 500 6' ' 12' 11 •' ? h • •ci. u-gnt *27 70 k ♦C* » 70k 83 6» »
Dome ♦00 33k 33 33 33 74 k N jack L. 7100 11 9 9 22 k 7
Ce TL EftpiOrtrl 12371 22 4 JC a 57 il a Nctar.cn 7Xi0 1t — — 2£ U

N. W. Amulet 24500 13 11k 12k 35 10
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LE PARC DE LA GASPÉSIE
A peine sommes-nous arri­

ves en Gaspesie que le paysa­
ge, les petits coins enchan­
teurs. la gentillesse des Gas- 
pesions nous sollicitent de 
toute part. Pour avoir une vi­
sion grandiose de la Gaspésic, 
allons en visiter le coeur.

Couvrant une superficie de 
plus de treize railles carrés, le 
parc de la Gaspésie englobe 
les monts Shickshocks, les

F lus hautes montagnes de 
est du Canada. L’alpiniste 
qui atteint le sommet du pic 

Jacques-Cartier, 4,300 pieds 
d’altitude, atteint vraiment la 
crele la plus élevée de la Gas­
pésic.

Empruntons donc la route 
qui part de Sainte-Anne-dcs- 
Monts, et que les habitants de 
la région appellent ‘'Route du 
Parc". Peu à peu, cette route 
s'élève et le voyageur curieux 
qui arrête son auto sur la 
première colline, verra s’éten­
dre devant, lui, en un immense 
arc de cercle que la mer rem­
plit à l'intérieur, toute Sainte- 
Anne-des-Monts, et même au 
loin, à droite, sur la pointe de 
l’arc, une partie de Saint- Joa- 
chim-dcs-Tourelles, petit vil­
lage voisin.

Les champs cultivés font pla­
ce aux taillis de conifères et 
enfin à la forêt elle-même. Des 
éclaircies témoignent de l'em­
prise, à des intervalles plus ou 
moins lointains, de l’homme 
sur la forêt.

Ce sont des champs en fri­
che qui furent déjà cultivés, 
des granges abandonnées, des 
petites routes, se fourvoyant 
au travers des fourrés. A l’é­
poque de la conscription, de 
nombreux déserteurs vinrent

s’établir dans la forêt gaspé- 
sienne ou près des villages, vi­
vant de chasse et de pêche, nu 
encore, cultivant des petits lo­
pins de terre. Ils échappèrent 
ainsi aux agents du gouverne­
ment. Plusieurs prirent souche 
en Gaspésie. Les autres repar­
tirent, emportant la nostalgie 
de ces grands espaces sauvages 
et silencieux, troublés seule­
ment par les claquements de 
leur fusil de chasse.
Un destructeur: le feu 

Ces gens et les colons qui y 
vivent encore ne sont pas les 
seuls à avoir marqué la forêt 
gaspésienne. Un destructeur 
terriblement efficace et vio­
lent a laissé son sceau, il y a 
deux ans. Le feu ... A quel­
que dix milles de Sainte-Anne- 
des-Monls. en bordure de la 
rouie du Parc, il fait son ap­
parition Pointes avancées de 
noirs chicots, jetés comme des 
brise-lames dans la forêt ver­
te. d’un vert qui nous parait 
d’autant plus agressif qu'il cô­
toie les étendues calcinées. Il 
y a des coteaux brûlés jus­
qu'aux racines. La terre est 
noire. Noirs aussi sont les 
troncs d’arbre qui s’élancent 
encore vers le ciel pour bien 
marquer leur impuissance de­
vant l’élément implacable. 
Bras calcinés, mains tordues, 
et tout près, des petits vallons, 
fraîches oasis d’arbres épar­
gnés, à peine roussis sur les 
bords. Mais déjà la vigueur et 
la santé de la forêt percent le 
sol de pousses nouvelles. Des 
arbrisseaux tout frêles, des 
touffes de sapins timides, et. à 
l’arrière-plan, les immenses fa­
laises bleutées des Shick­
shocks, sillonnées de longues
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Prix du trajet Montréal-Gaspésie
PAR TRAIN:

Montréal-Perce aller-retour: $30.40 
Montrcal-Gaspé aller-retour: $30.40 
Sauf vendredi et dimanche: $38.00 
Montréal-Perce aller seul.: $13.20 
Montréal-Gaspé aller seul: $15.20 
Sauf vendredi et dimanche: $19.00 
Percé-Gaspé aller-retour: $2.90 
Percé-Gaspé et vice-versa, aller seulement: $1.45 

PMI AUTOBUS Transport provincial:
Montréal-Gaspé aller-retour: $41.25 
Montréal-Gaspé et vice-versa: aller seulement: $22.90 

Voyage organisé Tour de la Gaspésie:
Départ tous les dimanches matin à 9 heures, et arrivée le 

samedi soir suivant à S h. 30 à Montréal.
Coût du voyage: $174.85 comprenant: hôtels et repas; 

Tous les tours particuliers (Sightscing); présence d’un guide. 
PAR TAXI:
Montréal-Sainte-Anne des Monts: aller-retour, $30.00; aller seu­
lement, $15.00.

Gaspé-Percé: de $5.00 à $10.00.

coulées grises. Il y a quelques 
années, à un certain point de 
la route qui longe à cet en­
droit de petits étangs, il était 
possible de voir, inscrit sur 
l’une des faces des montagnes, 
les chiffres 1911. L’érosion 
avait pratiqué des éclaircies 
sur le flanc très à pic, et la 
terre grise dessinait ces chif­
fres.
Le gîte du mont Albert

Une longue descente nous 
amène à la barrière qui mar­
que le début du Parc de la 
Gaspésie. La route, reconstrui­
te depuis peu, longe la rivière 
Sainte-Anne. Le soir, parfois, 
un orignal effarouché par les 
phares d’auto, traverse preste­
ment la route. Un ours, à la 
recherche de framboises sau­
vages peut aussi montrer le 
bout de son museau. Sur la 
droite, les montagnes devien­
nent de plus en plus abrup­
tes. A treize milles de la bar­
rière. soit à vingt-cinq milles 
de Saintc-Anne-des-Monts, un 
arrêt est de rigueur. D’un côté 
la majesté du mont Albert de 
l’autre, le calme d’une auber­
ge entourée de chalets invi- 
tent à la contemplation. "Le 
Gite du mont Albert” com­
prend une grande auberge et 
des chalets d'une architecture 
tout à fait remarquable: so­
cles de pierre, murs passés au 
blanc de chaux, toits bruns 
très pointus, percés de petites 
lucarnes, s’élançant vers le 
ciel comme pour narguer les 
montagnes qui les écrasent. 
Les yeux habitués aux horizons 
illimités de la mer se heur­
tent ici aux murailles de sa­
pins qui pavoisent les flancs 
des montagnes. Pour retrou­
ver les lignes lointaines de 
l'horizon, il suffit de partir en 
excursion à l’assaut de ces 
montagnes apparemment in­
violables.
Excursions en forêt

Un guide, l'air vif du matin,
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un bon cafe ... et nous voici 
en mesure d’entreprendre l’as­
cension du mont Albert. Les 
sportifs choisiront la piste des 
chutes, très raide, où quelques 
acrobaties seront le prix de 
magnifiques points de vue. Les 
autres emprunteront la mon­
tée du Plaqué Malade", sur- 

. nommée ainsi parce que "la 
tordeuse de bourgeons" fit de 
grands ravages parmi les bou­
leaux qui abondaient à cet en­
droit. A mesure que l’on s’é­
lève, le cirque de montagnes 
s’éloigne. Après trois heures 
de "grimpe”, le sommet du 
mont Albert est atteint. Il faut 
imaginer une immense table de 
douze milles carrés, à quelque 
trois mille sept cents pieds 
d'altitude, parsemée de petits 
arbres rabougris, et recouver­
te d’une épaisse couche de li­
chens verdâtre. Par endroit, 
des roches cassées de quel­
ques pouces de diamètre té­
moignent de la rigueur du 
froid: les sapins ont huit pou­
ces à la base, mais ne s’élè­
vent qu'à cinq ou six pieds du 
sol. Leurs formes trapues ré­
pondent aux multiples mame­
lons qui forment un étonnant 
culbutis à nos pieds. Parfois 
la brume ne permet de voir 
que la tête des montagnes en­
vironnantes. La mer dans le 
lointain, et, par temps très 
clair, les formes allongées des 
montagnes du nord, le danger 
de s’égarer sur ces monts où la 
brume et les nuages forment 
leurs troupes sans crier gare, 
le vent puissant, les monta­
gnes étendues à nos pieds, la 
pierre presque noire lavée par 
la pluie et les tempêtes, la 
sauvage grandeur et l’immen­
sité des lieux apportent à l’ex­
cursionniste émerveillé, des 
sentiments de puissance, de li­
berté angoissante, et de pos­
session conquérante. Il faut 
laisser au vent le temps d'as­
sécher les sueurs de la mon­
tée, à la nature le loisir de

recréer une imagination ap­
pauvrie par les lieux communs 
de la ville. Les visiteurs qui 
ont le coup de foudre peuvent 
passer la nuit sur le plateau, 
(des facilités de campement y 
ont été aménagées), afin de 
surprendre tôt le matin, les 
troupeaux de caribous.

Les gens qui ne peuvent 
faire l’excursion du mont Al­
bert se rendront à quelques 
pas des habitations du "Gite”, 
pour visiter une petite chute 
comme beaucoup foisonnent 
dans la forêt et les côtes de 
la Gaspésie. Une eau cristal­
line tourbillonne entre des 
berges escarpées, distribuant à 
profusion des confetti blancs 
aux sapins noirs de mousse et 
de rosée. Elle plonge à toute 
vitesse dans des chaudières 
qu'elle a creusées dans le roc. 
Un petit pont en rondins de 
bois, tendu à près de cinquante 
pieds au-dessus de la chute, 
permet de subir les affres du 
vertige en toute sécurité...
Retrouvons la mer,..

Un bon repas, composé de 
fruits de mer, dans la salle à 
manger de l’auberge toute de 
style canadien, une soirée 
passée à la chaleur d'un bon 
feu de foyer, (chaque chalet en 
est pourvu) ou encore à une 
promenade sous le ciel criblé 
d’étoiles, dans une nature pres­
que hostile à force de silence, 
une nuit de sommeil lourde 
des fatigues de la journée et 
surtout d’avoir respiré un air 
si pur... Et le lendemain, 
nouveau départ. Faut-il conti­
nuer sur cette route transgas- 
pésienne jusqu'à New-Rich­
mond, faut-il goûter l’impa­
tience des pécheurs aux lacs 
Sainte-Anne, Cascapédia, Vi­
son ou Petit-Volume?

Non! Revenons sur nos pas 
à Sainte-Anne-dcs-Monts, et 
retrouvons la mer et les petits 
villages coquets au fond des 
anses.

Le Gaspésien
Avant de continuer notre iti­

néraire, parlons un peu des 
gens que nous allons rencon- 
trer. Ce type de Gaspésien tend 
d'ailleurs de plus en plus à dis­
paraître.

UN VIEUX GASPESIEN 
Tôt le matin, le père Euloges 

fait son apparition au bout de 
la jetée: un coup d’oeil à la 
mer, un regard au ciel, pour 
voir te temps qu'il fera; et une 
bonne lampée d'air salin, pour 
insuffler au sang une vigueur 
nouvelle. Après un petit déjeu­
ner copieux, il s'assoira dans 
sa "berçante'' sur le bout de 
la galerie et regardera les goé­
lands lui "faire la nique" ou 
les passants le saluer d'un si­
gne de tête et l'interpeller joy­
eusement. Tableau champêtre 
certes, mais combien représen­
tatif du Gaspésien qui sait vi­
vre au gré des saisons, et dont 
l'existence possède la lenteur 
du temps qui s'égoutte.

RYTHME SECRET EN 
ACCORD AVEC LA NATURE 

La Gaspésie possède un ryth­
me secret qui tient sa cadence 
du souffle du vent dans les 
grandes forêts de conifères, 
une respiration naturelle qui lui 
vient de la lente pulsation de 
la mer. C’est pourquoi les Gas- 
pésiens ont une personnalité 
bien à eux. Les enfants, comme 
tous les enfants du monde, sont 
affectueux, piailleurs ou en­
joués. Mais ils jouent sur les 
grèves, trempent leurs mains 
dans l'eau salée, glissent sur 
les varechs ou répondent aux 
cris perçants des mouettes ou 
aux mugissements de la mer. 
Lorsqu'ils veulent trop forte­
ment attirer l'attention des 
grandes personnes, ils se font 
dire: "Les "flows", allez
jouer", ou bien "étudies vos le­
çons", comme se le feraient 
dire tous les enfants. (Sauf 
pour le très joli mot gaspésien 
"flow", dérivé du terme an­
glais "fellow"). (On disait en­
core il y a quelques années "les 
bedaines" pour qualifier les en­
fants de cinq à sept ans; mais 
cette expression a complète­

ment disparu aujourd'hui). A 
l'encontre de leurs petits cama­
rades des villes, ces enfants 
peuvent aller courir dans la fo­
rêt ou reposer leurs yeux sur 
les immensités de l'océan.

Et les "jeunesses", ceux qui 
à l'âge de seize ou dix-sept ans, 
commencent à fréquenter les 
filles, "veilleront" sur le bord 
de la mer, enivrés des effluves 
du large que le vent transporte 
avec les embruns.
QUALITES DU GASPESIEN
Ce perpétuel renouvellement 

avec la nature apporte aux 
Gaspésiens une noblesse d'au­
tant plus naturelle qu'elle s'i­
gnore. Le fait de lutter très 
jeune avec les éléments, de 
communiquer avec les grands 
espaces, de voir le soleil bas­
culer chaque soir dans l'infini, 
communique aux Gaspésiens 
une sensibilité chaleureuse et 
une âme débordante de pas­
sion pour la vie, la liberté, l'a­
mour.

Derrière les fronts de vingt 
ans, s'installe déjà une gravité, 
celle que façonnent l'impuis­
sance à maîtriser les éléments, 
la volonté d'accéder à une con­
dition supérieure à celle qu'ils 
connaissent. Les Gaspésien* 
sont des gens têtus, qui savent 
le prix de leurs luttes. On les 
dit pauvres, âpres au gain, 
soit: mais ils partagent avec la 
climat et la nature souvent ro­
cailleuse, la rudesse et la vio­
lence. Qu'on vive bruyamment 
dans des maisons petites et 
remplies d'enfants, ou calme­
ment dans de grandes maisons 
dépeuplées, toujours la tabla 
est prompte à se garnir pour 
recevoir les visiteurs attardés.

LA BOHEME VECUE
Et les Gaspésiens sont bohè­

mes dans l'âme, d'uns bohème 
véritablement intégrée à leur 
vie. Il y a ceux qui vivent toute 
l'année des gains d'une seule 
saison, ne pouvant trouver de 
l'ouvrage pendant les autres 
périodes de l'année, ou préfé­
rant goûter les charmes et les 
voluptés des moments qu'ils ont 
choisis pour se reposer ou pour

vaquer à des travaux qu'ils ai­
ment. Il y a aussi ceux qui éta­
blissent un équilibre entre tra­
vail et loisir ou contemplation 
et qui ne mettent pas les bou­
chées doubles, sachant qu'ils 
trouveront toujours quelque 
chose à faire. Ils connaissent 
tous d'instinct, l'éternité de 
l'heure et l'ampleur de l'infini. 
Ils ont une unité de vie. Et tou­
jours, la présence de la mer et 
des montagnes, du tumultueux 
et du serein: ils assument en 
eux-mêmes cette double iden­
tité. Un repas pris en tête-à- 
tête avec un ami sera suivi 
d'un autre où plus de vingt per­
sonnes se partageront ripailles 
aux lièvres, ragoût de pattes de 
cochons et tartes au sucre d'é­
rable. Des acrobaties folles 
dans l’eau glaciale de la mer 
et ensuite la chaleur du sable 
blopd effaçant les bleuisse­
ments de la peau) Les "gros­
ses mers" de l'automne et du 
printemps et le calme des sous- 
bois feutrés par une neige hâ­
tive ou qui tard* à disparaitrel

L'HOSPITALITE
Souvent l'on entend dire: "Je 

suis allé en Gaspésie, et je 
veux y retourner. Là-bas, on se 
sent chez soi, on s* sent accep­
té." D'où vient cette affabilité 
gaspésienne, ce sens de l'hos­
pitalité qui est devenu prover­
bial? La solitude de l'hiver mo­
tive, pour un* très grand* part, 
l'accueil fait aux touristes et 
aux étrangers. Ou encore, la 
femme qui voit peu à peu s* 
disséminer sa nombreuse fa­
mille, verra avec plaisir la 
grand* table familiale s* rem­
plir, les repas venus, de tous 
ces étrangers qui apportent de 
nouveau joie et distraction.

Il ne faut pas oublier,, ce­
pendant, que les Gaspésiens, 
tout en étant très curieux, n'en 
demeurent pas moins très mé­
fiants devant les manifestations 
nouvelles et étrangères à leur 
vie. Par un phénomène de con­
servation et de protection, ils 
essaient de savoir si l'élément 
neuf ne leur sera pas nuisible.

apprt ?/ioenes
La Gaspésie ne s* livre pas 

d'un seul coup. Il faut la dé­
couvrir. L'impatient à qui on a 
parlé de falaises, d’immensité 
marine, qui rêve de "monta­
gnes se mariant avec la mer" 
doit taire son impatience et s* 
laisser gagner par la quiétude 
de la nature et le flot cadencé 
d'un* mer calme.

La Gaspésie est une près- 
qu'il*. Il y a donc deux mani*. 
res d'en faire le tour, soit en 
empruntant la rive nord et en 
revenant, par la vallée de la 
Matapédia, jusqu'à Mont-Joli- 
Ste-Flavie, soit en traversant 
immédiatement la vallée de la 
Matapédia, pour revenir, par la 
rive nord, ce qui, pour les gens 
de la région, s'appelle "faire le 
tour à rebours". Il est beau­
coup plus intéressant d'em­
prunter la rive nord. La nature 
elle-mème invite à faire ce 
choix. D'abord douce et ac­
cueillante, elle devient de plus 
en plus montagneuse et rocheu­
se. Les deux rives du fleuve 
s'écartent imperceptiblement et 
soudain, le regard habitué aux 
obstacles découvre l'infini de la 
mer. L'immensité, d'abord, ef­
fraye un peu, puis repose par 
sa constance. La mer est à 
droite, les montagnes commen­
cent à s* manifester sur la 
gauche.
LA GASPESIE: UNE IMMEN­
SE JETEE

Voilà Sainte-Flavie, petit vil­
lage à deux cents milles à l'est 
de Québec. On peut opter: dé­
couvrir la Gaspesie par son 
côté mystérieux et batailleur, 
en passant par la rive nord, ou 
bien entreprendre un voyage 
champêtre en traversant la 
vallée de la Matapédia pour le 
terminer par un spectacle de 
beautés naturelles.

La rive nord de la Gaspésie 
semble avoir été construit* 
comme une immense jetée 
avec des arêtes vives et décou­
pées, qui voudraient arrêter les 
flots du fleuve et de la mer et 
les vents froids du Nord. Tan­
dis que la rive sud s'étale en 
gradins successifs et vient moi/- 
rir doucement sur les bords de 
la baie des Chaleurs.
DE SAINTE-FLAVIE A 
MATANE

De Sainte-Flavie à Matane, la 
route devient vallonneus* et la 
rive du fleuve Saint-Laurent 
s'éloigne peu à peu. Déjà l'air 
salin vient surprendre les na­
rines. Nous sommes à l'entré* 
d'un petit village, surnommé 
"les Boules" qui doit son nom 
aux rochers en forme de bou- 
les, éparpillés le long de la 
route, rochers ayant parfois de 
douze à quinze pieds de hau­
teur. Un câble sous-marin, tra­
versant le fleuve, apporte, de 
la région de Manicouagan sur 
la rive nord, l'électricité néces­
saire à une partie de la Gas­
pésic. Ensuite, Matane, dont le 
nom, d'origine micmaque, si­
gnifie "étang de pêche du cas­
tor". C'est un* petite ville qui 
s'annonce par ses villas, ses 
chalets luxueux et sa plage re­
couverte de fines roches multi­
colores qui donnent un avant- 
goût de Percé. Matane, char­
mante, et le cours d'eau qui la 
traverse, bien connu des pê­
cheurs, est l'un des plus sau- 
monneux de la province.

LE TOUR COMMENCE
Après avoir parcouru un* 

campagne légèrement ondule*, 
la route qui part de Matane de­
vient audacieuse en s'élevant à 
des hauteurs impressionnantes, 
puis soumis* en descendant ef­
fleurer les flots. EU* serpente, 
elle contourne, elle plonge, elle 
s'élance, et elle revient tou­
jours côtoyer cette mer qu'elle 
ne voudra plus quitter. Sainte- 
Félicité, Méchins, Capucins, 
Cap-Chat, Ste-Anne-des-Monts, 
villages encor* ou petites vil­
les. Autant d'étapes où il fait 
bon musarder.

Le village de Capucins s* 
laisse surprendre. Il faut s'ima­
giner un grand fer à cheval 
dont l'un des bouts aurait été 
tordu vers l'extérieur. A l'au­
tre point* est construit le vil­
lage avec son église en bois 
blanc. La route passe à travers 
un petit canyon, descend un* 
côte très raide et abord* la 
boucle du fer à cheval. A l'in­
térieur, poussent de grosses 
touffes d'herbe. A mare* mon­
tante, ces touffes ondulent au 
gré de la vague et offrent ainsi 
aux regards un très beau tapis 
mouvant d'un vert sombre.
QUELQUES CURIOSITES 
GASPESIENNES

Méchins et Capucins, noms 
aux consonances étranges. On 
prêt* à ces noms plusieurs ori­
gines. Vers le milieu du siècle 
dernier, un géant de huit pieds 
se promenant sur la plage, tôt 
le matin, s* mettait à hurler, 
lorsque les habitants de la ré­
gion venaient trop près de lui. 
Ses hurlements attiraient la 
tempête et empêchaient les pê­
cheurs d'aller en mer. On le 
nomma "le Méchant". Quant 
au village suivant, des rochers 
à silhouette de capucins ont 
motivé I* choix de son nom.

Juste avant d'arriver à Mé­
chins, an peut apercevoir, de la 
route, assez elevé* à cet en­
droit, un oetit hameau de pê­
cheurs. D'immenses rochers 
affectant la forme de baleines 
constituent un* rade naturelle, 
oû les pêcheurs peuvent abriter 
leurs bateaux lorsqu* la mer 
est furieuse. Le fait de voir de 
haut ces maisons d'ou s'échap­
pe lentement un filet de fumée, 
la rade où sont ancrées les bar­
ques tôt rentrées, produit une 
impression de sérénité et de 
douceur tout* gaspésienne.

Mais quittons Capucins. La 
route s'élève à un* centaine de 
pieds au-dessus du niveau de 
la mer, traverse un grand pla­
teau pour passer derrière un 
gros pain de sucre tombant 
dans l'eau. Entre la mer *t le 
cap, un pic surgit dans le ciel, 
comme un totem, protégé par 
un phare, affectant la forme 
d'un gros chat, fièrement cam­
pé sur son derièr*. C'est Cap- 
Chat.
UN VILLAGE INTERESSANT

Une tournée dans le Grand- 
Fond, qui permet d'admirer 
une magnifique allée d'érables 
formant dôme au-dessus de la 
route, un arrêt au Petit-Ca­
nada, dont la population, avec 
ses moeurs et ses coutumes 
étranges, vit en marge de la 
société, une conversation avec 
les gens de ce village qui sa 
vent exprimer les réalités et 
les beautés canadiennes avec 
un accent enflammé, donne­

raient un assez bon aperçu de 
la Gaspésie, à la fois pauvre 
matériellement, et riche, ce­
pendant, de manifestations vi­
brantes et de vitalités chaleu­
reuses, connaissant les valeur* 
de ces beautés et les dispen­
sant avec un sourire de santé, 
sourire toujours leneuvelé pre­
nant exemple sur la mer gé­
néreuse.

Et lorsqu'un peu plus toits 
de Cap-Chat, le regard accro* 
cher* cette ligne bleuté* de* 
Shickshocks, un* immense mu­
raille qui hesit* à s* laisser 
surprendre, alors vraiment, on 
pourra apercevoir un peu de 
l'ame gaspésienne, avec ses se­
crets, ses mystères, ses timi­
des apparitions et ses écla­
tantes beautés, ses anxiétés et 
ses certitudes, sa poésie et sa 
solitude.
LA GASPESIE SE RELEVE

Les montagnes s* profilent 
à l'horizon, sauvages et réser­
vées; la mer est à gauche, 
riant* et ensoleillée; et l'on 
arrive à la Pointe-Sainte-Ann*. 
Un grand cirque de montagnes 
appelle d'abord le regard; en 
contre-bas, des gradins que 
marquent différentes nuance* 
de vert, et les montagnes du 
lointain, légèrement bleutées, 
semblent vouloir entourer la 
village qui s'étale tout au long 
de la grande baie. Un semis 
de maisons blanches, des ta­
ches de verdure, la muraille 
gris* d'un cap qui s'avance 
dans la mer: spectacle gran­
diose à la mesure de la Gas­
pésie. Sur l'autre pointe de la 
baie, à neuf milles de distance, 
se dessin* la clocher du vil­
lage voisin.

La Gaspésie commence vrai­
ment à Cap-Chat et à Sainte- 
Anne-des-Monts. Auparavant, 
ce n'étaient que rochers épars, 
parfois montagnes abruptes, 
mais tôt adoucies; c'étaient 
des plages sablonneuses et 
tranquilles, des plaines riches 
de leurs semences, des feuil­
lus aux verts discrets. Mais 
ici. la nature devient âpre, ru­
gueuse, et s'il y a encore des 
champs, ils s'élancent le long 
des coteaux et longent les ra­
vins. Marcher à travers la 
campagne signifie maintenant 
découvertes répétées de paysa­
ges nouveaux, exclamations 
constantes en face d'une ns- 
turc qui propos* avec exubé­
rance "des coins" charmeur-.. 
Et si, sur un* butte, vous re­
gardez filer un navire, de-- 
rière vous, s'étalent des va1- 
lée* des vallées mystérieuses 
et attirantes. A qui sait cher­
cher, la Gaspésie commence à 
se révéler... la véritable Gas- 
pésiel
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Nos photos
1 — L'Anse ■ à - Reaufils (en

haut )
2 — Type de pêcheur gaspé­

sien
3 — L'Anse-aux-Griffons (ca

bas).
Ces photos nous ont été four­

nies par l'Office provincial du 
Tourisme et par Mlle Yolande 
Lecavalicr.
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Un danger, dont on sent la pre­
sence est plus menaçant qu'un 
danger connu. De là, cette hos­
pitalité, affable, mais pourtant 
retenue envers l'étranger (ces 
deux termes pris dans leur plus 
grande acception).

Et la solitude due à l’hiver 
est ainsi compensé* par l'exu­
bérance de la belle saison. 
Quand la chose étrangère est 
connue, la méfiance est refou­
lée, et il y a d'autant plus de 
chaleur dans l'accueil qu'il y 
eut d'hésitation au départ. La 
spontanéité reprend le dessus, 
si elle ne s'est pas déjà mani­
festée. Etrangers et Gaspésiens 
partent ensemble allumer un 
feu de bois sur la grève, le soir 
à la brunante.

Double manifestation qui a 
les saisons comme termes et 
qui est tout aussi natu­
relle que rire et pleurer, souf­
frir et aimer.'

Telle sera l'image que le vo­
yageur retiendra probablement 
du Gaspésien, parce qu'elle est 
la plus apparente et celle qu'il 
s'attendait sans doute à ren­
contrer.

LES INDIENS EN GASPESIE
Les deux reserves de Maria et Ristigoucbe comptent 

environ treize cents Indiens Micmacs. On en trouve aussi, 
à Gaspé. un groupe qui l it parmi les Blancs depuis plu* 
sieurs générations. Les périodes d'emploi et les périodes 
creuses font varier sensiblement le chiffre de la population 
ét chaque endroit, mais ils reviennent toujours à la réser* 
te qui les a tus naître. Très peu ont été émancipés. Mail 
"vivant ou travaillant dans des collectivités non indiennes, 
ils parviennent ainsi à s'intégrer à la société canadienne 
sur le plan social et économique, sans abandonner leur 
statut d'Indien".

Ils accomplissent certains traiaux d'un caractère 
très particulier: cueillette des coques sur l'estran vaseux 
de Maria; travaux de vannerie en hiver surtout; récolte 
des patates du Maine et du Nouveau-Brunswick; exploi­
tation de bois sur un territoire de neuf mille six cents 
acres, affecté aux Indiens de Ristigouche, en 1851.

Le rôle historique que jouèrent les Indiens, les coutu­
mes ancestrales qu'ils se transmettent, l’intérêt ethnolo­
gique que représente leur survivance actuelle, leur per­
sonnalité mystérieuse, leur individualité marquée, autant 
de sources d'intérêt qui devraient motiver non seulement 
l'attention considérable que leur portent les touristes, mais 
aussi celle des anthropologues et des humanistes.
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Mlle Dorothy Nadeau, de C a s p é. et l'officier 
F 0 Jean Claude Lelievre, de I aviation canadienne, 
dont le mariage aura lieu à la station de l'aviation 
canadienne à Grostenquin (Francel, le 28 (uillet Après 

leur ma/iage, ils habiteront Grostenquin.
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HORIZONTALEMENT

1 -Accord de sentiments 
2—Permet des reproductions 

Z exactes-Note Voyelles 
*•3—Sans melange — Elévation 

de terrain
■4—llend plus éclatant — Pos 

” sessif
*3—Kaire du bruil en reni­

flant On agite en mu 
si(|iie

fi 1'osses.sif - Petit meuble 
-7—Myriapode Souvent, in 
~ dispensable en justice 

R Possessif inverse Me 
” prisés par Kidel Castro 

P- Porte plus haut Sur cer­
tains diplômes - N’ailmet 
pas

10 Prendre pour conjoint - 
De lui

11 Kait feu — Pronom • Der­
rière un rideau

32- Pas toujours faible ni beau 
—Prénom

VERTICALEMENT 
1 —A la base de lout esprit de 

justice
2- Produit de la mode 

-3—(irande ville d'Italie — En 
' direction de 

1 P atiqué surtout en dehors 
des villes Arme blanche 

..S—Article Bouclier ancien

A VOTRE
SANTÉ
POUR VOTRE
SANTE

^Tau médicinale
PETULANTE f, ALCALINE 
DiüESTiVtsDIURErlQUE 

STIMULE
fOiE .REINS. VESSIE

BUVEZ

tCHANIlUO* GRATUIT CPT 200 RutValItt HONTSCU

En boit* économique de 
1S sachet' pour feire 1S 
pintes d'eau médicinal*

6— Atteinte d une terrible ma­
ladie

7— Personnel — Toiture plate 
d'une maison

fi -Douceurs
It—i lhampions — chant à 

deux — Pour le trafic 
10—Fleuve d'Egypte — D'une 

race de ruminants — tirer 
que

I! Soutienl la lèle — Bêtises 
12—Rend moins fade — Logi­

que
Solution d hier

Horizontalement:—
1 .■DIFFICULTES
2 ENROLER OTER
3— MOULER - OU
4— OUI — TRONC 
.7—CITERA AN 
fi—RESTAIS -
7—AS - AINE FUT 
«-EL - EVOLUER 
ft-INTERMEDEHS

10— QUI - EE - ECART
11— RENNE - Ol
12— ETE - ETRENNES
Verticalement:—

I —DEMOCRATIQUE
2— INOUÏES - NU
3— FRUITS - ETIRE 
1 FOL - ETALE
5— ILE - RAI — RENE 
fi—CERTAINE MENT
7—U R - SEVE - ER 
H—OTA - ODE
9— TOURNE - LEÇON

10— ET - FUSAIN
11— SEIN - NUE
12— CONTRISTES

I
Réalité.. charmes... deus atouts de 
la femme, t es trésors, elle doit les 
chérir et les protéuer jalousement.

i.es (Tcaunns Tu­
lipe Notre aideront 
a les lui conserver.

LA COMPAGNIE 
CANADA DRUG

TULIPE NVIRB
etCHENARP j

Le rôle et la place de la femme 
dans la société d'aujourd'hui

Depuis quelque tempi plusieurs plaintes se font 
entendre dans la société contre l'ordre établi dans 
divers domaines. Les femmes ne sont pas les der­
nières à récriminer. Ce que nombre d’entre elles 
déplorent, c’est de n’ètre reconnues officiellement et 
civilement que comme des MENAGERES. Elles se 
sentent humiliées quand vient le temps de remplir 
certaines formules, de n’avoir pas d’autre statut à 
déclarer comme profession que: MENAGERES! Elles 
regimbent et souhaiteraient être reconnues comme 
des professionnelles remplissant divers fonctions des 
plus importantes.

Cette situation pourrait bien venir du fait que 
pendant si longtemps les femmes ont été considérées 
par les hommes comme des êtres inférieurs; même, 
ne se sont-il pas demandés à un certain moment si 
la femme était un être humain au même titre que 
l'homme ?

On la confinait au role de ménagère dans l’om­
bre de son seigneur. Point n’est besoin d’être fémi­
niste pour reconnaître qu’il y a eu des abus !

Les êtres dont on abuse sont un peu comme 
une branche d’arbre dont l’extrémité est retenue au 
«ol par un lien; couper le lien et la branche va se 
dégager brusquement et osciller plus ou moins 
rapidement et violemment, mais, prenez garde de 
ne pas vous faire attraper!

Selon la réaction et la force de la branche, le 
mouvement de balancier va être plus ou moins long, 
avant que la 'Tibérce” reprenne sa place "normale”!

C’est ce qui se produit dans le moment dans 
notre milieu, dans presque tous les domaines ! La 
branche était retenue au sol depuis bien longtemps, 
mais elle était au fond si vivante ! C’est ainsi que 
sa réaction violente peut nous laisser beaucoup d’es­
poir en l’avenir, pour la période où le calme sera 
fait !

Quant aux femmes, dés que les circonstances 
les ont fait sortir de gré ou de force de leurs foyers, 
quand elles se sont rendu compte qu’elles pouvaient 
être indépendantes financièrement de leur père, et 
qu’elles n’étaient plus obligées de se marier pour 
être nourries et logées, elles se sont mises en frais 
de se prouver à elles-mêmes et de prouver aux hom­
mes qu’elles pouvaient faire ce que les hommes font.

Le balancier est encore en mouvement !
Elles ne sont pas nécessairement plus heureuses 

que leurs aïeules. Si elles ont gagné beaucoup d’une 
part, elles ont perdu beaucoup d’autre part ! C’était 
inévitable !

C’est ainsi que la frustration suprême pour plu­
sieurs femmes d’aujourd’hui c’est de r.’être recon­
nues que comme des ménagères, et non comme des 
professionnelles, comme les hommes, ou comme celles 
qui exercent une carrière.

Devant cette attitude plus ou moins ancienne, 
et l’examen de conscience qui se fait chez nous en 
ce moment, nous allons étudier la situation de la 
femme dans notre société et surtout, sa préparation 
en regard de sa "mission”, de sa "vocation” intime 
et de son rôle assigne par la nature...

L’occasion nous est fournie par la visite à 
Montréal, ce mots-ci, de Mlle Marte Muille, conseil­
lère technique en organisation ménagère, de Parts, 
qui a donné un cours à un groupe de professeurs 
de nos Instituts familiaux, sur la meilleure façon 
d’organiser le travail à la maison, avec le moins d’ef­
forts et de temps possibles, pour que la femme puisse 
faire une vie familiale plus épanouie.

Nous présenterons l’historique de l’enseignement 
ménager dans la province, de même qu’une entrevue 
avec Mlle Huille, et une autre avec l’abbé Gérard 
Blais, vicaire des Instituts familiaux, qui connaît 
l’âme féminine mieux que la femme elle-même.

Cette série commence de la façon la plus dé­
mocratique : par l’exposé, dans cette même page, du 
cas des ménagères hollandaises, et de la façon dont 
elles ont abordé leurs problèmes.

C a me parait toujours constructif d’examiner 
en toute objectivité ce que d’autres font avec les 
mêmes problèmes à résoudre.

Anita FONTAINE
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L'élégance
Voici un style affectionné 

par Cyd Charisse, ballerine du 
cinéma, qui le porte confec­
tionné en soie imprimée de lar­
ges motifs floraux. Il est éga­
lement joli en tissu vaporeux, 
en surah ou en shantung, se­
lon la saison!

Le patron imprimé no A fi4ï 
est offert pour les tailles R à 
IR I.a grandeur Ifi requiert 
41» verges de tissu de 39 pou­
ces de largeur.

Ce patron est on vente au 
prix de $1.00 au Service des 
Patrons, Le Devoir, 434 est, 
rue Notre-Dame. Les comman­
des doivent être faites par 
écrit, très lisiblement avec 
mesures et numéro exacts, en 
ayant soin d'inclure un bon 
de poste.

de l'heure

LA TÉLÉVISION DE RADIO*CANADA

La ménagère hollandaise et sa profession
N’est-c* pas contradic­

tion étrange que la plus be­
sogneuse au monde des oc­
cupations, celle de ménagè­
re, se classe dans la catégo­
rie "sans profession” s’il s’a­
git de remplir quelque for­
mulaire officiel? Evidem­
ment aucune forme de syn­
dicat n’épaule la ménagère 
dans scs revendications tou­
chant scs conditions de tra­
vail ou ton échelle de sa­
laire, et la femme qui tient 
maison ne saurait réclamer 
le travail journalier limité 
à huit heures ni recourir à 
la grève non plus!

Il existe toutefois en Hol­
lande une association de 
ménagères appelée quelque­
fois de façon officielle "Le 
syndicat des ménagères". 
Fondé en 1912 sur l’initia­
tive de deux femmes, non 
mariées, en tête du bureau 
national de l’emploi féminin 
en Hollande, ce groupement 
qui à ses modestes débuts 
comptait seulement trente 
membres, en réunit aujour­
d’hui plus de quarante mil­
le et règne dans 152 sec­
tions locales.

L’association s’est créée 
autour d’un grand principe 
voulant que le travail de 
maison requérant pour è- 
tre accompli convenable­
ment un entrainement et 
des conseils adéquats, la tâ­
che de ménagère acquiert 
du fait le statut de profes­
sion. L’association des mé­
nagères devait être consi­
dérée comme syndicat pro- 
fcssionel en raison de son 
programme d’aide aux mé­
nagères dans leur tâche do­
mestique, de représentation 
de leurs intérêts dans le mi­
lieu économique et social, de 
l'encouragement â la solida­
rité entre scs membres. 
Femmes de tète, les fonda­
trices du mouvement sui­
virent dès le début leur 
mot d’ordre ; "Agir et non 
parler”.

L’EVOLUTION DES 
PROBLEMES

Les problèmes auxquels 
l'association a dû faire face 
ont varié avec les époques 
et les ménagères ne recu­
lèrent jamais devant la pers­
pective d’une lutte en fa­
veur d’une bonne cause. 
Dans les premiers temps de 
leur existence, au cours de 
la Première Guerre mondia­
le, elles se mêlèrent de la 
partie lorsqu’il fut question 
de rationnement et de dis­
tribution des vivres; elles 
s’occupèrent egalement de 
la stabilisation du prix des 
denrées. Si leurs démarches 
ne connurent pas toujours 
le succès désiré, elles con­
tribuèrent du moins à haus­
ser jusqu'à son prestige ac­
tuel le rôle de la femme 
dans la société moderne.
NOMBREUSES SOCIETES

Depuis, plusieurs socié­
tés vouées aux intérêts de la 
femme se sont établies, cha­
cune se donnant un but 
particulier; on en compte­
rait pas moins de 30 princi­
pales portant d’innombra­
bles ramifications locales. 
11 reste cependant que c’est 
à l’Association des Ménagè­
res que revient le mérita 
d’avoir fondé plusieurs é- 
coles d’économie domestique 
urbaines et rurales, appli­
quant là un des principes 
qui amenèrent sa fonda­
tion : la fonction de mé­
nagère est une profession 
requérant un entrainement 
adéquat. . .
FORMATION SCOLAIRE

De nos jours la forma­
tion professionnelle des fil­
les a leur travail de ména-

L'EAU D'EVIAN
L'Eau de la source Cachai 
provient d'une nappe sou­
terraine issue de massifs al­
pestres. Le lit de cette nappe 
est formé par des roches d’o­
rigine glaciaire. Son plafond 
est protégé par une très 
épaisse couche d’argile qui 
limite les infiltrations et per­
met ainsi au cours de sa 
lente filtration sous pression 
au contact des sables gla­
ciaires d'acquérir des ions 
calcium et magnesium ainsi 
que des oligos éléments. Sa 
légèreté et sa diffusibilité la 
rendent recommandable com­
me eau digestive et le cou­
page du lait du bébé.

buvez J\
l'eau I ^
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"L* plu* fort* vent* 
mondial*''

En vents chez votre phsrmsclen
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gère est partie inhérente du 
système scolaire hollandais 
et l’entrainement en écono­
mie domestique du pro­
gramme scolaire hollandais 
prive de toute excuse la 
Hollandaise qui se montre­
rait piètre maîtresse de mai­
son! Dans l’ensemble en ef­
fet plus de 100,000 jeunes 
filles suivent les cours de 
477 écoles élémentaires, su­
périeures ou plus avancées 
en économie domestique. 
L’Association des Ménagères 
comme telle offre plusieurs 
cours et nombre d’activi- 
tés en ce domaine : court 
du jour ou du soir en cui­
sine, couture, soins infir­
miers, puériculture, déco­
ration florale, etc.

FONDS D’ENTR’AIDE 
Parmi les oeuvres de l’As­

sociation il convient aussi 
de rappeler l’admirable 
Fonds Jacoba qui procure 
aux ménagères affaiblies nu 
malades un séjour dans un* 
maison de repos en même 
temps qu’une aide tempo­
raire à leur foyer. C’est 
ainsi que plusieurs mères 
épuisées ont pu récupérer 
leurs forces et revenir à 
la santé.

INSTITUT - CONSEIL 
Avec la pénurie perma­

nente en matière d’aide do­
mestique on a dû également 
songer à alléger les tâches 
de la tenue de maison en y 
apportant des méthodes de 
travail nouvelles. On établit 
donc pour cela en 1926 un 
Institut-Conseil dont le but 
était d’introduire au foyer 
des méthodes de travail 
plus efficaces. Cette orga­
nisation appelée l’IVA d’a­
près scs siglcs, s’est avérée 
d’un grand secours dans l’o­
rientation à donner aux mé­
nagères en matière de tra­
vaux domestiques. Dans no­
tre monde mécanisé cet or­
ganisme guide la ménagère 
sur le choix des nouveaux 
appareils domestiques, con­
seillant ceux qui sont effi­
caces et dépistant les mé­
diocres. Il a aussi établi d’é- 
trois rapports avec les ma­
nufacturiers. garantissant 
ainsi un produit hautement 
pratique et durable. Ou;,n<l 
un nouveau produit a reçu 
l’approbation de l’IVA, on 
lui décerne une étiquette 
verte qui constitue en quel­
que sorte "le feu vert” pour 
l’acheteur soucieux de s’as­
surer un bon achat. Et ain­
si épaulée par les conseils 
et la protection d’experts en 
la matière, l’entreprise la 
plyis individuelle et la plus 
professionnelle au monde, 
celle de ménagère, dispose 
aujourd’hui des plus grands 
facteurs de succès possibles!

Les Troubadours 
laurentiens

Les Troubadours laurentiens 
annoncent qu'à l’Auberge de 
Jeunesse, rue St-Joseph, à St- 
Sauveur-cles-Monts, une confé­
rence sera prononcée par M. 
Raymond Barbeau le samedi 
soir, 21 juillet, à 8 heures; le 
thème en sera: “Quand aurons- 
nous la république?” Un forum 
suivra où tous et chacun pour­
ront donner leur opinion et 
poser des questions.

L'Auberge invite tous ses 
amis et les amis de ses amis.

L'Auberge invite également 
tous les jeunes artistes intéres­
sés à se produire à sa boite à 
chanson.

Pour renseignements, on 
communique avec M. Hugues ! 
DeMontiany, à OR 7-3005, ou à 
OR 4-8735; ou encore, avec 
Mlle Suzanne Demers, à RE 
9-4859.

INFIRMIERES UCENCIEB
La Marine royale du Canada 
requiert 25 infirmières li­
cenciées pour le Service de 
santé' des Forces armées 
canadiennes.
AGE:
Avoir moins de 36 ans et être 
célibataire.
PERIODE D'ENROLEMENT :
3, 4 ou 5 ans.
SALAIRE DE BASE :
$4,932. par année.
CONGE :
30 jours par année avec solde.

SOINS MEDICAUX ET DENTAIRES 
GRATUITS

Les demandes d'inscriptions 
doivent être présentées avant 

le 7 août 1962
Les tsndid*t*s seront «visées i 
des résultats du concours au 

plus tard la 25 août 1962.
Les candidates choisies seront 
enrélées I* 17 septembre 1962.

Pour plus amples 
renseignements visite:, 

écrive: ou téléphone: ô 
l'officier recruteur aux

bureaux suivants:

2055, rue Drummond, 
Montreal, P. Q.

Tel.: VI. 2 6921
1048, rue Si-Jean,

Quebec. P. 0.
Tel.: 524-7049

!
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La crème glacée se sert n'impotte quand Durant les 
mois d'été on y pense peut-être plus puisque c'est le 
festival national de la crème glacée La prochaine fois 
que vous recevrez, préparer un grand bol de crème glacée 
aux fraises, des sauces inédites, des noix, du coco et 
demandez à vos invités de préparer eux-mémes la coupe 
de leur choix.

En celle ère de bricolage el 
du ' faites-le/vous-mème" les 
coupes glacées s'avèrent des 
entreprises culinaires à la por­
tée de tous. En l'honneur du 
festival national de la crème 
glacée le Service des produits 
du lait vous suggère quelque.* 
coupes glacées qui vous per­
mettront de révéler à voire fa­
mille ce grand "chef" qui s'i­
gnore et qu'on ignore. D'em­
blée on portera aux nues vos 
créalions. Vous pouvez aussi 
laisser vos invités "monter 
eux-mêmes leur propre des­
sert.

Sortez simplement un grand 
bol de crème glacée aux frai­
ses fraîches et de plus petits 
bols de sauces et de garnitu­
res. Vous pouvez simplifier les 
choses et vous servir des sau­
ces et des garnitures commer- 
.ciales qu'on trouve sur le mar­
ché en bocaux ou en boites de 
métal. Vous pouvez aussi vous 
faire une réputation — si elle 
n'est déjà faite — et préparer 
vos sauces. Voici deux recettes 
de sauce inédites pour la crè­
me glacée: la sauce aux ceri­
ses et aux mandarines et la 
sauce crémeuse à l'érable. 
Cette dernière ressemble à une 
bonne sauce maison au cara­
mel écossais mais elle a défi­
nitivement un goût d'érable. 
La troisième recette est une 
crème fouettée rehaussée d'o­
range qui couronne en beauté 
toute coupe glacée. Ajoutez des 
noix hachées et du coco et 
voyez à l'oeuvre tous ces bri­
coleurs de cuisine.
Sauce aux cerises et aux man­

darines (environ 2 tasses' 
Eau
1 boite (15 ou.) de cerises 

Ring
1 12 c. à table de fécule de 

maïs
1 c. à the de zeste de citron 

râpé .
î c. à table de jus de citron 
1 boite (Il on.) de mandari­

nes bien égouttées 
Egoutter les cerises conser­

vant leur sirop. Couper les ce­
rises en deux et enlever leurs 
noyaux. Mesurer le sirop et 
ajouter assez d’eau pour obte­
nir 1 1-2 lasse de liquide. Ver­
ser dans une casserole et ajou­
ter la fécule de maïs; remuer 
pour bien mélanger. Cuire sur 
feu moyen remuant sans arrêt, 
jusqu'à épaississement. Cou­
vrir et cuire sur feu bas re­
muant de temps à autre. 5 mi­
nutes de plus. Incorporer zests 
et jus de citron, oranges et ce­
rises. Refroidir. Servir sur da 
la crème glacée aux fraises, 

Sauce crémeuse à l'érable 
(environ 1 t-4 tasse)

1 tasse de sirop d'érable
2 c. à table de beurre 
1-4 tasse de lait évaporé
3 c. à table d’amandes rôties 

filamentées
Mesurer le sirop d'érable et 

le beurre dans une casserole; 
amener à ébullition et bouillir 
3 minutes. Retirer du feu et 
laisser refroidir. Incorporer 
lait évaporé et amandes. Ser­
vir chaud ou froid sur de la 
crème glacée aux fraises.

Mousse « l’orange 
(environ 2 3-4 tasses)

1 jaune d'oeuf 
j-4 tasse de sucre
2 r. à thé de zeste d'orange 

râpé
Ira thé de :este de ettron 

râpé
I 4 lasse de jus d’orange 
1 c. à thé de jus de citron 
1 demiard (1 1-4 tasse) de 

crème à fouetter 
Battre le jaune d oeyf dans 

la partie supérieure d'un bain- 
marie: incorporer sucre, zeste 
d'orange et de citron jus d'o­
range el de citron. Cuire au- 
dessus de l'eau bouillante re­
muant sans arrêt, jusqu'à 
épaississement. Refroidir com­
plètement. Battre la crème en 
neige. Incorporer le mélange 
d’orange refroidi.

INSTITUTRICES
Pour l’enseignement de mathématiques au cours secondaire 

(9e, 10e, Ile) groupe de 15 élèves au maximum.

Horeire : 9 heures à 11.45 «.m. 1.15 é 3.45 p.m. À Montréal. 
Mentionner qualifications ou expérience dans 

la demande d’emploi.

Ecrire à CASE 337, LE DEVOIR, MONTREAL

Petites annonces du "Devoir"
ARGENT A PRETER SECRÉTAIRE DEMANDÉE

Particulier a argent à prêter pre­
mière et deuxième hypothèque. 
MO. 9-0379. 24-7-62

BICYCLETTE À VENDRE
Huit vitesses “Torpado”. s'adresser 
â DU. 7-1324 entre 6 et lOh. p.m. 
du lundi au vendredi. «J.N.O. i

BUNGALOW À VENDRE
REPENTIGNY — Bungalow 1 an. 
terrasse finie $92.00 par mois — 
capital. Intérêts et taxes Inclus — 
581-4334. -IN O

CAMP À LOUER
8T-DONAT — bord de l’eau, chalet 
neuf. 3 chambres, réfrigérateur, cui­
sinière, toilette. 1 au 18 août $15.00 
par semaine, CL. 6-4290 ou FF. 4- 
1632. _______________ 23-7-62

CÉLIBATAIRES
Honnêtes célibataires, veufs, veuves 
désirant rencontrer bon parti, peu­
vent se joindre à l'Agence Marie- 
Joseph. Beaucoup de succès. Plu­
sieurs mariages heureux grâce à 
l'agence. Pour Informations: 389- 
4133. de 6h à 9h. p.m. 23-7-62

CHALET À VENDRE
Magnifique chalet d'été situé au 
lac Alouette, près St-Jérôme. grand 
vivoir, cuisine, véranda et 3 cham­
bres. grand terrain. Eau courante. 
Puits artésien. Prix raisonnable. 
S'adresser à Jean-Paul Beaurage, à 
Montréal, té!.: MU. 1-0457, ou à 
St-Jérôme. GE. 8-3471.

.1 NO.
DEMANDE D'EMPLOI

Etudiante désire travail de bureau 
pour été, sans expérience. Tel.: 
IV 6-6.'O.V 21-7-62

LOGEMENT À LOUER
4 pièces fermées, fournaise, tuile 
fournie, face pare, prés sanctuaire 
Marie-Reine des Coeurs. CF. 4-3012.

23-7-62

MAISON A VENDRE
ST-BRl NO — Cottage. 8 pièces, 
grand terrain ion1 \ 500', garage 
double. foyer extérieur, piscine. 
Ideal professionnel. — OR. 7-3758 
ou DU. 8-8289. 23-7-62

PENSIONS COUPLES ÂGES
Couples. personcs seules âgées, 
chambres privées, luxueuse maison, 
excellente nourriture. Grande-Allée. 
Vhuntsic (R. 2-7774. .’’.-T-fi:

PROPRIÉTÉ A VENDRE
Cooperative Ridgewood. Côte-des- 
Nelges. appartement 3S pièces, 
chauffées, balcon, vue magnifique, 
ascenseur, concierge, tapis, réfrigé­
rateur. cuisinière, stores, conditions 
faciles, propriétaires : RE. 3-2861.

23-7-62

SPLIT-LEVEL À VENDRE
TERRASSE MAISONNEUVT — Ma­
gnifique terrain. 60' x 117', entiè­
rement paysagé. 5 pièces, garage 
double. prix: $37.300 comptant. 
$10,000, balance 5 ans, CL. t-fift.36.

20-8-62

Secrétaire privée, bilingue, parlant 
et écrivant parfaitement le fran­
çais, travailleuse. sténo dactylo, 
correspondance, etr. Age : 21 ans ou 
plus, bonne dirtion, belle person­
nalité. beaucoup de jugement, si­
tuation de choix, écrire immédiate­
ment donnant le plus de détails 
possibles sur expérience à case 143, 
station Youville, .Montréal.

25-7-62

TAILLEUR
Faites transformer votre habit â de­
vant croisé en un joli complet à 
devant simple, dans le dernier style, 

— SPECIALITE —
Habits et costumes réajustés

DROLET TAILLEUR
331 est, rue GUIZOT. — DU. 8-2532 

J.N.O.

TERRE À VENDRE
14n arpents, sans construction, boi­
sée. près lac. avec droit passage, 
gibier abondant. 14 milles de 8te- 
Agathe. S2.500 ou 70 arpents seule­
ment $1.500. RE. 9-6494. 23-7-63

TRANSPORT CAMIONNAGE
R OU SS I LLE~T r a" n spor t ~ Dém é n a ce • 
ment ville, campagne et longue dis­
tance. Spécialité: pianos, poêles, ré­
frigérateurs. RA. 5-2421 J.N.O,

TRIPLEX À VENDRE

VILLE MONT-ROYAL — Proximité 
gare CNR, école, église, idéal famil­
le nombreuse. 2 loyers du haut rap­
portant chacun $125.00. bas habita­
ble immédiatement. RE. 7-1971.

21-7-62

VIEUX BIJOUX
! ACHETONS vieux bijoux pour la va­

leur de l'or ou de l’argent et aussi 
bijoux antiques et diamants. POM- 
PONETTE INC.. ?36 est. rue Sainte- 
Catherine. tel. UN. 1-9293. 23-7-62

TARIF

Annonces classées
434 Notre-Dam# est 

"LE DEVOIR" — VI. 4-3361
(Commandes prises jusqu'à 3 

hres la veille de la publication).
ANNONCES ORDINAIRES — 

Tarif minimum de $1.00 pour 5 
lignes (25 mots).

Compter 5 mots à la ligne. Une 
partie de ligne compte pour une 
ligne entière. Les abréviations 
initiales comptent pour un mot; 
les mots composés pour autant 
de mots; chaque nombre pour 
un mot. Pour les réponses de­
vant être expédiées par la poste, 
ajoute? 25 cents.

GROS CARACTERES — Une 
ligne en caractère gothique 12 
points (2o lettres ou espaces) 
équivaut à deux lignes, 
anniversaires, grands-messes, re-

Naivsane^s, services. service 
merciements pour condoléances, 
etc.: 3 cents le mot. minimum:

27^2983^230407608580^^565^^865852719854742
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Jacques Chevalier La seule question: DIEU par Pierre
Paillai

.lacqups Chevalier, à qui je rendis visite peu de temps 
iivsnt mon retour au Canada, est un philosophe qui se recom­
mande par ses mail res, par ses élèves, par ses ouvrages et 
par lés importantes tondions qu'il a remplies,

Il a été doyen de la faculté des lettres de l’université 
de Grenoble et secretaire d'Etat à l'Education nationale. Pour 
maitrrs, il a eu l'illustre Henri Bergson, qui, au début du 
siècle, redonna essor au spiritualisme, et l'obscur M, Pouget, 
pauvre lazariste aveugle, qui. au dire de François Mauriac, 
lut peut-être, par l'esprit, l'égal de Pascal. Formé par ces 
maîtres, .lacque Chevalier a formé des maîtres: entre autres, 
André Bridoux, .lean Lacroix, Jean Guillon. Emmanuel Mou- 
nier, Régis Jolivct et Mgr Garrone, archevêque de Toulouse: 
et produit des ouvrages devenus classiques, tels que son 
etude sur Pascal et I édition des oeuvres complètes de ce der­
nier dans la Pléiade.

Il me recul dans le petit bureau plein de livres de son 
appartement rue Pierre Leroux, non loin de la maison-mère 
des Lazaristes, où il est allé si souvent s'entretenir avec M. Pou- 
sel ; simpie pied-à-terre à Paris, sa véritable demeure se trou­
vant à Cerilly, en Bourbonnais, dont, peu après mon arrivée, 
il me montra tinc vue aérienne format carte postale, sur 
laquelle il parait, au fond de son jardin enclos, comme un 
atome pensant! Il me montra aussi ic "Chêne Jacques Cheva­
lier". dont le fût rectiligne domine cette forêt de Troneais 
qu il a célébrée en de beaux livres, qui firent dire à Paul 
Valéry: "Jacques Chevalier n'est pas seulement un philosophe: 
c'est un poète."

Jacques Chevalier est un homme d'une taille au-dessus 
de la moyenne. Il a les cheveux gris, les yeux bruns. De sa 
voix grave et bien timbrée, il a été dit qu'elle est la condition 
première de son succès comme conférencier et de son autorité 
comme maitre. Cette sonorité me surprit: les méditatifs ont 
généralement des voix sourdes.

Avec Pair heureux d'un vieil avocat qui, au terme d'une 
longue bataille judiciaire, estime assuré le triomphe de sa 
cause, Jacques Chevalier me parle d'abord, de l’émission radio­
phonique de la veille, la Science devant Dieu, ou il avait "fait 
le pont" entre Charles Noël Martin, de la Recherche Scien­
tifique. et Rémy Chauvin, biologiste, et dont la conclusion 
avail été qu'il faut choisir entre le hasard et Dieu: "Or, 
dit a la fin Jacques Chevalier, comme le hasard n'existe pas,

ainsi que le reconnut Charles Noël Martin, la voie est ouverte."
Naguère, ajouta-t-il. Joliox-Curie déclarait à la l'in d'une 

conférence sur l'atome, que nul véritable savant n'avait cru 
en Dieu! Aujourd'hui, on ne le dirait plus. D'ailleurs, Mme 
Joliot-Curie était beaucoup plus compréhensive Un marxiste 
de mes amis, le doyen René Gosse, mathématicien, me disait 
à propos de la théorie d'Einstein; "Au fond, il n'y a qu'une 
chose qui passionne les hommes: Dieu." C’est là. en effet, 
ce qui commande toutes nos pensées, toutes nos options, et 
nos systèmes d'enseignement, et nos querelles politiques, et 
nos guerres, qui mettent en conflit deux conceptions de ta 
vie et de l'homme : l'une sans Dieu, l'autre avec Dieu

Jacques Chevalier ne voit rie saint pour l'humanité que 
dans le retour au réel. La science n'y saurait suffire, non plus 
que la technique, si elle n'est guidée par la contemplation, 
par la foi el par l'amour: "le sens du divin, c'est le sens même 
du réel".

.— Ma philosophie, dit-il, c’est la science de l'individuel, 
avec cette idée que toutes les sciences doivent se modeler sur 
la science de l’individuel, à des degrés divers: les sciences 
morales et l'histoire, au premier chef, mais aussi la biologie, 
bien que la notion d'espece y soil en apparence plus impor­
tante que celle d'individu. En médecine, on s'aperçoit de plus 
en plus qu'il n'y a pas de maladies, mais des malades. En 
physique, plus' on pénètre dans l'atome, plus on découvre 
do contingence ei d'individualité complexes En sociologie, il 
s'agit principalement d'individus. Même les Russes sont menés 
par des individus: Khrouchtchev, par exemple!

"Le rapprochement des termes ‘‘science" et "individuel" 
nous surprend, habitués que nous sommes depuis Aristote a 
restreindre le domaine de la science au général et au neces­
saire. Mais Aristote a reconnu lui-même que l'individuel est 
la réalité; et, s'il n'en a pas conclu que la science de l'indivi­
duel est la vérité, c'est que, pour lui comme pour tous les 
Grecs, l'individuel, étant contingent, n’était pas intelligible; 
or, pour eux, l'homme était la mesure des choses: ce qui était 
hors de sa portée était comme n'existant pas. Comme si la 
possibilité de la connaissance commandait l’existence des 
choses! Rial on, le maitre d'Arislote, avait magnifiquement 
affirmé, au contraire, dans le quatrième livre des Lois: "Ce 
n'est pas l'homme, mais Dieu qui est la mesure de toutes 
choses, parce qu'il en est le principe, le milieu et la fin."

"En réalité, conclut Jacques ( hcvalier, si l'individuel 
n'est pas intelligible pour nous, il l'est en soi, pour Dieu, Je 
dirai avec Pascal que le réel, mystérieux en son fond, n'est 
pas contre la raison, mais au-dessus de la raison: non pas 
irrationnel, mais transrationnel. La grande innovation intro­
duite dans la pensée par la doctrine judéo-chrétienne est celte 
idee que la contingence, suite de la grande contingence ini­
tiale, est suprêmement intelligible, ayant été voulue par l'In­
telligence suprême. La première chose que M Pouget m'ait 
dite, c'est que le mystère de la création esl l'explication de 
tout."

Comme secrétaire d'Etat à l'Education nationale, à un 
moment critique de son pays, Jacques Chevalier négocia avec 
Lord Halifax, par l'entremise de Pierre Dupuy, notre ambas­
sadeur à Paris, l’accord secret entre le gouvernement britan­
nique el le Maréchal Pétain, grâce auquel la France put 
échapper à la famine, et il rétablit dans le programme de 
l'enseignement primaire Dieu, que, paradoxalement en appa­
rence, mais en apparence seulement, car Dieu est connais­
sable par la raison, y avait inscrit Jules Ferry, le fonda­
teur de l'école laïque, et que. par tnégardc. avait omis, dans 
le programme abrège à lui soumis, le catholique Leon Bérard.

Condamné par la Haute Cour de justice, le 12 mars 194R, 
à vingt ans de travaux forcés, il lut libéré le 12 mars 1947, 
puis relevé de toutes les peines el déchéances prononcées con­
tre lui, par decrets du Président de la République, qui lui 
restituèrent tous ses droits. "Ce qui, a dit Roger Millot, pour 
la majorité des hommes, eût été un légitime motif de récri­
minations. fut pour Jacques Chevalier une occasion de resti­
tution intérieure, d approfondissement et d'élaboration de 
cette Histoire de le pensée, oeuvre incomparable dont les deux 
premiers tomes parus finirent par désarmer les rancunes les 
plus tenaces."

("est sur les dernières pages du troisième tome de cet 
ouvrage que roula la fin de notre entretien, donl le compte 
rendu suivant peut etre considéré comme le résume.

— En philosophie, me dit Jacques Chevalier en souriant, 
il y a des modes. Pour ma part, dans l'intervalle de ma vie, 
j'en ai déjà vu sept ou huit. Au commencement régnait 
encore lin positivisme déterministe: Taine, Renan, Bert helot. 
Il fut remplacé par une forme agressive à caractère sociologi­

que, avec des hommes iris que Durkheim et Lévy-Bruhl 11 
y eut aussi l'idéalisme à la manière allemande d'un Bruns- 
chvieg. Enfin Bergson nous ramena vers une philosophie spiri­
tualiste. Comme Descartes, Pascal et Maine de Biran. il cher­
cha dans l'expérience personnelle ce que nous sommes et redé­
couvrit l'àme, la liberté, Dieu. De nos jours, on revient à 
Bergson.

"On a connu ensuite la vogue de la logistique, puis un 
retour au scientisme, dont Edouard Le Rov a tait la critique, 
puis la philosophie des valeurs : Le Senne, Lavcllc, Louis Ka- 
voile lut un grand philosophe Parti de l'idéalisme, il abouiit 
au réalisme spirituel, qui proclame la réalité de l'esprit. 
I. existentialisme, issu de la phénoménologie allemande, jst 
la dernière mode. Il y a, plus solide et beaucoup plus durable, 
la forme chrétienne, représentée par Gabriel Marcel: pour lui, 
l'être, c'est en Dieu qu'il faut le chercher.

“On peut en rapprocher Maurice Blondel Ce dernier 
exerce une action souterraine considerable, bien qu’il n'ait 
pas une influence très grande dans les milieux parisiens. 
M Pouget faisait grand cas de Blondel L'Action etail, avec 
les livres de Bergson, l'un des rares ouvrages philosophiques 
contemporains qu'il eut en sa possession. La première fois que 
j'ai rencontré Maurice Blondel a Aix, j'ai eu la joie de cons­
tater que nous étions d'arcord par des voies indépendante^, 
ce qui était, pour lui comme pour moi, marque de vérité.

"Quant à l’existentialisme athée, il a pour principal repré­
sentant Sartre. Pour Sartre, l'existence n a pas do signification 
par elle-même: elle n'a de sens que celui qu'on veut bien lui 
donner par un acte de souveraine liberté humaine. La phi­
losophie de Sartre, m'avouait un jeune, nous intéresse comme 
peut nous intéresser une névrose . Pour moi, je suis réaliste, 
en ce sens que je crois à la réalité des idées divines. Dieu s 
sur chacun de nous une idée, qui esl notre essence, et qui 
confère à notre existence son "meaning". L’existence nous 
est donnée afin que nous réalisions, en cette vie et en l'autre, 
une certaine idée de Dieu sur nous."

Fides s'installe à Montmagny
Vue nuire librairie rir/tl rie 

e'nnrrir <> l'enseigne de Vides. 
C'est, Moutinagiin celle lois qui 
bénéficie de l'initiative. I.e 
réseau du tins du Heure se 
I nure ainsi complete. Chaque 
ville d'importance, de Lévis à 
(iaspé. possède maintenant sa 
librairie, soit: Montmagny. Ri- 
rière dii Loup. Sainte-Anne de- 
laPocatière. Rimouslci. Mata- 
ne et Amqiti. ICI chacune de 
ers librairies bénéficie de la 
collaboration d’un voyageur 
rharqé de visiter In clientele 
d'- la région. On peut doue 
affirmer à ce point de nie que 
1" Ras du fleure esl mieux 
pourvu que tout antre sec­
teur de la province. Dans un 
rayon de ûO milles, on trouve 
une librairie Vides et an aqrnt- 
vendeur sillonne le lerrilon-r 
afin de mieux servir les ins­
titutions. El Von offre toutes 
les catégories de volumes, y 
compris les manuels scolaires.

L'organisation de la nou­
velle succursale a été rendue 
possible grâce à la bienveillan­
te collaboration de Son Exe. 
Mgr Bruno Desrochers, crû- 
que du diocèse de Sainte-Anne- 
de-la-Pocatière. et des direc­
teurs du comité d'aide aux 
bibliothèques du diocèse. M. 
Victor Martin, directeur des 
librairies de Etdes, el M. Enf­
le Beaulieu, gérant de la librai­
rie Etdes de Rivière-du-Loup, 
de qui relèvera la succursale 
de Montmagny. ont beaucoup 
apprécié l'appui et le concours 
qu'ils out reçus des autorités 
du diocès e dans l'élaborai ion 
et la réalisation de ce projet.

Le gerant de la nouvelle 
swcnvsnle est M. Paul Edouard 
Léveillé.

Claude Lévi-Strauss: “La pensée sauvage 
n’est pas fille du hasard”

UH CHOIX 
est un choix sûr

ON CHERCHE
UN DICTIONNAIRE LAROUSSE 
DU XXe SIECLE en 6 volumes

D'OCCASION
Edition rriativem»nt recent# 

en bon état
Téléphonei A UN. é-4511 • Post# 346, 

entre Ç h. *.m. - 5 h. p m

PLACE de PARIS
Vf»u« pa\o/ rher m
commandant tous vos livres 
tramais Paris par la li­
brairie PLACE or r^RIS 
ca-p I?, •dation ••11." Mont­
real ?*>. Renseignements sur demande.
PAS PLI S CUI R QI A PARIS

EXPOSITION EN PLEIN AIR DE 
SCULPTURES CANADIENNES 1962

Comprenant vingt-quatre 
oeuvres originales exécutées 
au cours des cinq dernières 
années par vingt-deux sculp­
teurs canadiens.

JUSQU'AU 3 SEPTEMBRE

Çalcrie Ü\[atinnale
HITES ELGIN ET «LATE* ENTREE 

CRATI’ITE VT^TTF.N DIRIOF F ’̂. ^

-ôo mille pour 
le “ Duplessis *’ 

<Ie P. Laporte
Les Editions de l'Homme 

annoncent la dème édition du 
volume de Pierre Laporte 'LE 
VRAI VISAGE DE DUPLES­
SIS". Publié en mars HifiO. 
l'ouvrage qui n’est nullement 
une caricature, mais un hon­
nête portrait de l'ancien pre­
mier ministre du Québec ne 
larda pas à se classer en tète 
de liste des best-sellers. Quel­
ques mots à peine après sa pu­
blication. le tirage dit volume 
atteignit 22.000 exemplaires.

Rappelons que Vltuteur est 
un ancien chroniqueur parle­
mentaire {lit "Devoir" derrnu 
aujourd'hui député au parle­
ment de Québec. Au moyen 
de fines observations et 
d'anecdotes piquantes, il nous 
fait découvrir dans les pages 
de son livre un grand homme 
dont les défauts et les qua­
lités étaient exceptionnels. 
La mort de Maurice Duplessis 
n'a pas apaisé les passions 
contradictoires qu’il a soule­
vées de son vivant. Aujour­
d'hui enrore. ses partisans les 
plus fidèles continuent d’e.ral- 
ler sa mémoire tondis que ses 
adversaires ne ressent de cri­
tiquer son "règne".

Ce here qui s'adresse a 
Ions les citoyens désireux de 
connaître le vrai visage de 
ce personnage qui (ni leur 
idole ou leur bâte noire, est 
en renie partout on à l'Agen- 
ce de Distribution Pnnultiire.

Claude Lévi-Strauss, profes­
seur d'anthropologie soeia'e 
au Collège de France depuis 
1960, a déserté la philosophie 
pour l’ethnographie en allant 
étudier à partir de 1934 les 
populations indiennes du Bré­
sil. Ces recherches sur "le ter­
rain" ne s'arrêtent pas à la 
description scientifique des 
moeurs primitives mais ten- 
lenl de dégager les structures 
fondamentales de l'esprit hu 
main. Elles nous valent d'an­
née en année des ouvrages 
retentissants qui modifient no­
ire conception de l'homme. 
C'était en 1949 le livre sur les 
Structures élémentaires de la 
parenté, en 1955 l'admirable 
Tristes Tropiques, ("est cette 
année, la Pensée sauvage (1), 
ouvrage beaucoup plus diffi­
cile que le précédent, dans le­
quel Claude Lévi-Strauss s'op­
pose aux idées reçues jus­
qu'ici sur la mentalité "prélo­
gique et mystique" des primi­
tifs.

"four vous, cette pensée 
"sauvage" n'appartient pas en 
propre aux sociétés dites pri­
mitives. Vous la voyez coexis­
ter dans nos civilisations avec 
la pensée “cultivée” et la re­
trouvez dans le savoir popu­
laire, l'artisanat, l'art, la poé­
sie.

- Loin de voir en elle un 
parent pauvre de la pensée 
"domestiquée". In pensée sou- 
vnge mapparait connue un 
être naturel. La nature engen­
dre la pensée comme les au­
tres formes de la vie : ani­
males. végétales et minérales. 
Mais jl y a plus. Cette pensée 
saurage est rationnelle Elle 
codifie, c'est-à-dire classe, ri­
goureusement. en s'appuyant 
sur les oppositions et les con­
trastes, l'univers physique, la 
nature vivante et l'homme 
même, tel qu’il s’exprime dans 
ses croyances et ses institu­
tions. La pensée sauvage trou­
ve son principe dans une 
science du concret, une logi­
que des nualilés sensibles tel­
le qu'on la retrouve dans cer- 
taines activités comme le bri­
colage.

— Le mot "science" n'est- 
il pas trop fort ?

— l.o pensée sauvage n'est 
pas fille du hasard. Les mobi­
les qui l'inspirent sont vrai­
ment scientifiques, s'il est 
vrai que la scie —e impllqc

ECOLE de PREPARATION 
UNIVERSITAIRE

715, ouest Jean-Talon Tel.: 277-3644

DIPLOME OFFICIEL DE 
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tion des élèves aux institutions 
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• Université Sir George William
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A d'autres moments sur rendei-vous

un désir de eonnaUx’ pour le 
plaisir de connaître, une vo­
lonté tendue vers l’observa­
tion et qu elle dirige tous ses 
efforts vers la classification. 
Le savoir zoologique et bota­
nique des populations dites 
primitives couvre des centai­
nes, parfois des milliers d’es­
pèces. distingue des variétés 
et des sous variétés. Et les 
procèdes analytiques mis e t 
oeuvre sont, d'un point rie rue 
logique, entièrement compa­
rables aux classifications de 
Linné. X oublie: pas que celle 
"science" a permis les gran­
des découvertes du néolithi­
que.

— Pourquoi ce,s sociétés 
qui possèdent une véritable 
richesse intellectuelle n'ont- 
clles pas évolué ?

— D'abord, nous n'en sa­
vons rien. Disons, si vous rou­
le:, qu elles n'ont pas évolué 
dans notre sens. Elles ont 
voulu constituer nu savoir que 
son caractère complet, fermé, 
systématique rendait difficile­
ment perfectible. On ne peut 
modifier de telles sociétés, 
qui s'appuient sur un système 
rigide, sans les détruire.

"D'autre part, la pensée 
sauvage n'èvohte pas parce 
qu'elle est rebelle à l'hisloire. 
Celle-ci n fourni aux sociétés 
humaines qui l'ont inventée 
une source d'énergie qui leur 
a permis de bouleverser leur 
structure et détendre leur 
empire sur la nature. Cet em­
pire nous commençons à en­
trevoir qu'il est peut-être illi­
mité. mais il ne s’exerce qu'au 
prix d'un désordre croissant au 
sein des sociétés. Or. la pen­
sée sauvaae, avant tout, exige 
l'ordre. Elle doit donc rejeter 
l'histoire.

— C’est donc parce qu’elles 
ne se remettent pas elles-mê­
mes en question que les so­
rites primitives ont échappé 
à l'histoire, à ses progrès com­
me à ses tourments ?

— Elles en ont payé le prix 
par ce qui devait nnas appa­
raître comme une stagnation 
et nui nous a permis de les 
détruire.

Vous avez étudie la pen­
sée sauvage pour apporter une 
réponse à nos propres énig­
mes ?

— La valeur de l'ethnnlngie 
est d'offrir à l’homme une mul­
titude de miroirs nu il apprend 
à reconnaître le vrai visage de 
ses croyances et de ses règles, 
qu'il n'aperçoit que déformées 
par sou éducation et ses pré­
jugés. Nous aussi nous avons 
nos mythes que nous ne re­
connaissons pas comme tels. 
Chez nous ils se nomment cou- 
naissance historique, idéologie 
politique, culte de l’art. Nous 
en vivons aussi intensément

que les sauvages de In Mêla- 
ite.sie. des leurs. La seule sa- 
gesse à quoi l'homme moder­
ne puisse prétendre est de 1rs 
reconnaître pour tels en sa 
chant qu'il lui est impossible 
de s’en libérer.

— Tout au long de votre 
livre il semble que vous bri­
diez. votre inspiration métaphy­
sique pour vous ramener sans 
cesse vers l’ethnologie, (in 
sent en vous un élan con. lam­
inent retenu.

— .le ne veux pas lâclu la 
rampe.' La réflexion philoso 
phique m apparait un peu com­
me un échafaudage provisoire 
donl je me sers pour bâtir la 
maison de l'ethnologie. Mais je 
ne vais jamais de l'ethnologie 
vers la philosophie, c'est plu­
tôt le contraire. Il sopit pour 
moi, dans la mesure de mes 
moyens, de faire progresser 
une science particulière. I!n 
homme de science (ou qui se

J V »
teSI

-

veut tel) ne saurait passer sa 
r-e a se contempler faisant sa 
science qu'il ne ferait d'ail­
leurs plus. . .

— Il se dégage de la Pensée 
sauvage une confiance en l'hu­
manité très éloignée du pessi­
misme qui apparaissait dans, 
Tristes Tropiques el vos autres 
ouvrages.

— La Pensée sauvage est 
plus constructif nue. par exem­
ple. le Totéisme aujourd'hui. 
paru d y a deux mois el qui 
avail surtout une râleur cri­
tique Je respecte l'homme en 
ee sens que tout esprit d hoin 
me offre à l’analyse scientifi­
que un objet irremplaçable. 
Mais c'est un respect qui sa 
dresse d'abord à la vérité, non 
â une place particulière que je 
ferais à l'homme dans la créa 
lion."

Thérèse de Saint-Phalle, 
(Tous droits réserves 

"Le Devoir ' et "Le Monde "J
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LES RELIGIONS D ASIE — Les Editions Marabout 
viennent de publier dans la collection "Marabout - 
Université" une histoire de religions d Asie de Th van 
Baaren. Ce livre parle de toutes les grandes religions 
implantées en Asie et dans le Proche - Orient : le 
shintoisme. le confucianisme, l'hindouisme, le 
bouddhisme et le bouddhisme Zen. l'islam, etc . . . 
L’auteur, né en 192), occupe actuellement la chaire 
d histoire des religions à l'université de Groningen

LES NOUVEAUTÉS

R.M. ALBERES Hisloir® du ropifn modtr^s eriligue Albin Michel
r«tj| BERBEN L'AHentet contre Hitler histoire Egbert Laffont
Alein BOSQUET Maître objet poèmes Gallimard
Jean CASSOU Dernières ptnséts d'un amour- 

r*ux
essai Albin Michel

Paul CELIER Oue fais-je eu monde ? spiritualité Marne
Claudine CHOMEZ Los Maillons de la chaîne roman Albin Michel
Gabriel DELAUNAY Le* Feuillets du temps volé roman Albin Michel
H. DUPUY-MAZUEL L'Unique amour de Sampiero 

Corso
roman Albin Michel

Giorgio LA RIRA Valeur de la personne humaine essai Marne
Raymond LALLEMANT Rendez-vous evec la chance histoire Robert Laffont
Tiber MENDE Des Mandarins à Mao actualité Seuil
François MICHEL L'Art de déplaire souvenirs Julliard
J. P. RICHARD L'Univers imaginaire de Mal­

larmé
essai Seuil

Reger RUDIGOZ Saute le temps journal Julliard
Alexander TROCCHI Le Livre de Cein document Julliard
JeorvLoup VICHNIAC Le Part des choses roman Julliard

ADAMOV

ALAIN

Le» «mes mortes ...................  3.10
Le Printemps 71 ...................................  Î.90
Théâtre, I .............................................  1.95
Theatre, Il .............................................  1.95
Avec Baliac .....................................1.80
Correspondance evec Elle et

Florence Helévy 4.80
Les dieux .........................................  2.25
En lisant Dickens ..........................  1.60
Esquisses de l'homme .................... 2.75
Histoire de mes pensées ................. 2.60
Les idées et les âges .................... 3.55
Mars ou La guerra jugée ................  2.25
Morceaux choisis   3.20
Préliminaires à l'Esthétique .............. 2.60
Propos d'Economique   2.25
Propos d'un Normand (5 volumes) 15.00 
Les saisons de l'esprit . 2.75
Souvenirs concernant Jules Lagneeu 1.60 
Système des Beaux-Arts ...................... 3.55

ALGREN La rue chaude .................
APOLLINAIRE Alcools ................................

Anecdotiques .....................
11 Calligrammes
" Lettres â sa marraine .. .
" Le poète assassiné ......... ..................  2.10

ARAGON Le libertinage ........
" Le paysan de Paris ......... ................ 2.90

Les Poètes ........... ................  3.55n Le roman inachevé .......... ................  2.40
La Semaine Sainte ..................  4.80

" Les yeux et la mémoire ................. 2.10
AUDIBERTI Les enfants naturels .... ................  1.15

" Le cavalier seul............... .............. i an
n Cent Jours ............. ............ 1.25
n L'effet Glapion ............ 2.10
n Les jardins et les fleuves .......... 2.60

Les médecins ne sont pas
des plombiers 1.15

" La mégère apprivoisée .......... 2.25

BACHELARD
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BEAUVOIR

BEHAN
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BLANCHOT

BOSCO (H.)

BOSCO (M.) 
BOSQUET
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BUTOR

CAILLOIS

CAIN
CALDWELL

L'Ouvre Boite . .
La réalité dépasse la fiction . . .
Louisiane .....................................
Les Maxibules ....................................
La mouche bleue ............................
Les tiroirs de l'inconnu .................
La Vouivre ..............
La psychanalyse du feu .................
Les adieux ..............
La littérature et le mal 
L'Amérique au jour le jour . . . 
Les bouches inutiles . . .
L'Invitée
La longue marche .......................
Pyrrhus et Cinéas
Tous les hommes sont mortels
Deux otages
La porte retombée
Les enfants humiliés .................
Français, si vous saviez .................
Lettre aux Anglais
La liberté pour quoi faire ? ...
L'arrêt de mort ................................
Le livre à venir ................................
La part du feu ..................................
Les Balesta ...................
Le jardin d'Hyacinthe ..............
Sabinus
Un rameau de la nui* ...................
Un amour maladroit .....................
Premier testament
Deuxième testament . . . .
La mort de Virgile
Degrés . . . .
Mobile
Art poétique ..............
Esthétique généralisée 
L'incertitude qui vient des rêves 
Méduse et Cie
Le mythe de l'homme ...................
Le hluffeur
...Mais l’art est difficile .. 
La ravageuse
Soleil du sud ..............................
Toute la vérité ........................
Un pauvre *ype 
Un p'tis gars de Géorgie

1.90 
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1.95

TRANQUILLE
libraire

67 Ste-Catherine ouest VI. 4-6571

^



DOUZE LE DEVOIR. MONTREAL. SAMEDI. 21 (UILLET 1962

flBIBCItDSODSnBBQBBBOCIBED

^Boulevard” : du 
“Jules et Jim”

bon vieux 
: quelques

cinéma à papa 
rectifications

Jojo «tt un g*r<on dit t*ii« 
»n» qui. «yant quitté ta tamll- 
la pour cauia da méaantanta 
avec la aeeonde tamma de «on 
père, vit «oui «oui un toit da 
Pioalle (Franca) «an» argant, 
tant travail, »an« ami». Il na 
tonnait qua quelque» voidni : 
une danieui» da cabaret, un 
peintre plu» ou moin» raté (et 
dont la» moeur» «ont peu or­
thodoxe» tl i'ai bien compri»), 
une («mille d'origine italienne 
dont la (aune fille n'attend 
plu» que la révélation de l'a­
mour, un vague bon é-rien "qui 
monte de» affaire»". Si l'on 
ajoute é cela un ancien cham 
pion de boie qui téduira la 
danseuie de cabaret, on aura 
une idée «liai fidèle de ce 
qu'a voulu nou» montrer le 
doyen du cinéma francai», Ju­
lien Duvivier : la réaction d'un 
adoletcent devant le» danger», 
le» illutions et détillution» de 
la vie.

Qu'on te rasture immédiate­
ment, Jojo »'en «ort trè» bien, 
le coeur un peu meurtri évi­
demment, mai» indemne. Si 
Julien Duvivier conduit »on 
jeune héro» jusqu'au bord du 
suicide, c'est uniquement pour 
nou» faire un peu peur. Le 
père au grand coeur (mais fai­
ble de caractère) chassera la 
belle-mère au coeur dur et tec 
et tendra au propre et au figu 
ré la main è son fils qui, au

lieu de »e jeter du toit, se 
jettera tout bonnement dan» 
se» bra» redevenu» accueil­
lant».

Belle fin et belle morale 
d'un film tout empreint de* 
plut subtile» théories freudien­
ne», comme l'on voit.

Jean-Pierre Léeud, que nous 
vimet dan» les "400 coup»" in­
carne le personnage de Jojo. 
Le voilé devenu cabotinl II 
joue bien le comédie sans fraî­
cheur. Il a un coté hargneux 
fort déplai»ant. Pour le reste 
n'en parlons pat puisqu'aussi 
bien ce reste-lé est inexistant 
hormi Jacques Duby qui tire 
ton épingle du jeu malgré un 
rôle antipathique.

Quelque» scène» "de genre" 
(poursuite, dispute dan» la 
famille italienne, séance» de 
pote, etc...) seraient asset ré­
jouissantes si elles n'étaient 
pas usées jusqu'è la corde. 
Paris est photographié ni 
mieux ni plus mal par Roger 
Dormy que par un autre.

Ajoutons è cela un petit ac­
cent "cocardier" dont ce gen­
re de film ne saurait se pas­
ser. Et nous en arrivons è la 
conclusion attendue : "Boule­
vard" que présente le Laval ne 
vaut pat grand chose de 
quelque côté que l'on se tour­
ne.

C'est un bon vieux cinéma è 
papa.

Après un nouveau visionne 
ment de "Jules et Jim", il ap­
paraît que j'ai été un peu in­
juste avec le film de Truffaut. 
En effet, si je ne démords pat 
d'y voir un "divertissement" 
beaucoup plut qu'une étude de 
moeurs, jo n'ai peut-être pat 
«ttei fait remarquer l'excel­
lence du travail de réalisa­
teur au-delè d'un certain nom­
bre de "tics" et de "trucs" qui 
m'avaient un peu énervé. J'ai 
surtout omis de mentionner le 
remarquable travail de "l'in­
térieur" qu'a effectué Truf­
faut et la rigoureuse logique 
avec laquelle il a agencé son 
affaire. Il faut voir le film plu­
sieurs fois pour en saisir tout 
les contours. Ainsi, lorsque 
Jim avoue son amour à Kathe, 
il lui dit : "Longtemps, je n'ai 
pu aimer que votre nuque...". 
Or cette nuque qu'aime Jim, 
Truffaut nous la montre à plu­
sieurs reprises et sous diffé­
rents prétextes quand Jim est 
lé, dans la première partie du 
film comme, en musique, se 
trouve parfois l'amorce d'un 
deuxième thème dans le précé­
dent.

Ceci n'est évidemment qu'un 
exemple. A chacun de décou­
vrir les "harmoniques" de "Ju­
les et Jim". Elles sont nom­
breuses.

Je n'ai pas signalé davanta­

ge la beauté de certaines ima­
ges. Au cinéma comme au 
théétre, les forêts sont souvent 
ridiculement petites quand el­
les ne sont pas ridicules tout 
court. Truffaut a réussi de 
très belles forêts cinématogra­
phiques et, en général, de très 
beaux extérieurs. Il y a, tout 
particulièrement, un lac perdu 
dans la brume, superbe. La 
tendresse de Truffaut se trans 
forme donc par instant en un 
certain lyrisme naturaliste qui 
est assez rare dans la produc­
tion française.

Toute la partie centrale de 
"Jules et Jim" (celle qui se 
passe en Autriche) est comme 
enchâssée dans ces beaux pay­
sages de prés, de vallons, de 
cimes d'arbres, de plans d'eau 
aux contours nébuleux. Je 
crois que c'est là la véritable 
dimension du film.

Faut-il y voir l'amorçe d'un 
néo-romantisme cartésien sur 
les bords? Je ne sais. A moins 
que ce ne soit une habileté 
supplémentaire de Truffaut 
qui a voulu nous montrer Iu­
les dans son paysage de 
"Sturm und Drang".

Tout cela est très beau, et 
je voulais le signaler. Je n'en 
regrette que davantage le côté 
"Cahiers du cinéma".

80 éducateurs réunis à Rigaud 
étudient Toeuvre de Bergman

RIGAUD. — Les éducateurs 
qui ont participé nu stage de 
formation einemntngraplnque. 
a Rigaud. ont étudié hier 
l'oeuvre de Bergman et parti 
culièrement le film “Les Frai 
ses sauvages" qu'ils avaient 
visionne la veille.

Le R P Robert Claude, s.j., 
de Belgique, a présente Rerg 
inan et son oeuvre. Il a mon 
tre que le cinéaste suédois est 
un homme tourmente en que 
te de l’absolu et qui nous ré­
vèle. dans chacun de ses films, 
le stade où il en est arrivé

JEANNE MOREAU FRANCOIS
TRUFFAUT

A 
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COMEDIE 
CANADIENNE UN 1-3339
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dans sa recherche personnel­
le.

Après avoir analysé longue­
ment le film en commissions, 
les stagiaires purent visionner 
de nouveau la premiere sé­
quence du film et étudier les 
thèmes majeurs de l'oeuvre 
de Bergman. La discussion 
liait animée par le RP. Gil­
les main, c.s.c.

Les stagiaires ont ensuite 
entendu des exposés de M. 
Victor Hachy, principal d’un 
lycee de Belgique et profes­
seur de cinéma à l'université 
île Louvain, et du frère An­
toine Vallet, de France. Le 
premier a parle de l'influence 
du cinéma sur la jeunesse. Il 
a particulièrement souligné le 
fait que nous vivons aujour­
d'hui dans une civilisation 
non seulement de l'image, 
mats de l'audio-visuel et du 
spectacle, et que les jeunes 
deviennent de plus en plus 
exigeants en matière d'esthé­
tique audio-visuelle. M. Bachy 
a noté que cette culture au­
dio visuelle a entraîne une 
certaine iK’rcssion de la cul­
ture littéraire, car les jeunes, 
du moins en Belgique, lisent 
beaucoup moins qu'autrefois.

Pour sa part, le frère Val­
let a déclaré que l'éducation 
cinématographique en France 
a débuté en 1945. Donnée 
d'abord dans des ciné-clubs, 
cette éducation fut intégrée 
en 1957 dans les programmes 
scolaires. Le frère Vallet a 
souligné que les résultats sont 
beaucoup meilleurs quand la 
formation cinématographique 
est intégrée à la formation 
générale.

Rappelant que depuis une 
cinquantaine d'années nous 
vivons dans le mondé des ima­
ges et que c'est là un fait aus­
si important que la découverte 
de l’imprimerie, le religieux 
français a affirmé qu'il est 
maintenant nécessaire de don­
ner nue place assez large à la 
formation à l'image. “Nous ne 
rivons plus seulement dans le 
monde des mots et des idees, 
mais dans le monde des ima­
ges", a-t-il dit.

D'autre part, le frère Vallet i 
a souligne qu'il faut non seu- | 
lenient enseigner aux enfants 
à lire des images, mais aussi 
<1 écrire en imat es, car on ne 1 
sait rraiiiifti! lire giic lors- J 
qu’on sait écrire.

Les quelque HO éiincateurs 
qui ont participe au stage de 
Rigaud ont egalement eu l'a­
vantage de faire le point sur 
les méthodes d educiitinn ciné­
matographique expérimentées 
ait Canada.

au Centra d’art de l'Elysée, 35 ouest, Milton, Montréal 18. VI. 2-6053 
tous les soirs, dans les deux salles, projections è 7.30 et 10 heures

salle

eisenstein
UN MOIS DE VRAI ET GRAND CINEMA 

(La Prats») conl.nu*

FOIRE AUX FILMS
Samedi, le 21 juillet et dimanche, le 22

LES JEUX DE L'AMOUR
Kn français avec sous-titres anglais

Lundi, le 23 juillet et mardi, la 24 juillat

LE CORBEAU
En français

Mercredi, le 25 juillet et jeudi, le 26

LA GRANDE ILLUSION
Kn français

Vendredi, le 27 juillet et samedi le 28

THE WHITE SHEIK
Kn italien avec souvtitres amil.m

“JE SUIS SORTI DE LA SALLE BAILLANT ET 
AVEC L ENVIE DE VOMIR — JEAN BASILE 

' IL FAUT VOIR CE FILM INHABITUEL GRINÇANT 
REMARQUABLE... — CINEMA SCALDEL 

CE JEU DE MASSACRE PERCUTANT . — ALAIN 
PONTAUT

UNE BOMBE ATROCE
PERSONNE N'EST EPARGNE
DECHAINEMENT DES PIRES PASSIONS SUR 
L ECRAN . ET APRES LE FILM

SNODS PAR L AUTEUR 
DES DRAGUEURS ET 
D UN COUPLE
J.-P. MOCKY

AVEC FRANCIS BLANCHE PIERRE OAC.
. NOEL ROQUEVERT, JACQUES 

DUFILHO- *tc

LF FILM LF PLUS (RUEL 
Eï LE PLUS SCANDALEUX
DONT VOUS NE VERREZ RAS AILLEURS 
LA VERSION INTEGRALE ET IMPITOYABLE

Un expert loue notre travail 
d'éducation cinématographique

D'autre part, un expert du 
cinéma a hue le travail d'édu­
cation cinématographique qui 
s'accomplit au Canada.

M. Victor Bachy, qui s'a­
dressait aux éducateurs parti­
cipant au stage national de 
formation cinématographique 
à Rigaud. a s oulig n é <iue 
l’éducation cinématographique 
nu Canada était bien coordon­
née et bien soignee. Il a ajou­
te que les Canadiens ont tort 
de penser que le travail d'édu­
cation cinématographique qui 
se poursuit en France et en 
/le/yicjiie est supérieur a ce 
qui se fait ici.

Le professeur belge a no­
tamment loué l'action “Le bon 
film" qui a été lancée en Au­
triche. Kn vertu de cette ac­
tion, des films sélectionnés 
sont régulièrement montres 
dans 180 salles de cinéma du 
pays.

M. Bachy a suggéré que le 
Canada organise un concours 
annuel semblable au concours 
des Jeunesses cinématographi­
ques organisé chaque année, 
en Belgique, par la Ligue ca­
tholique du film.

MililllHIMIIIIIM

HORAIRES
THÉÂTRES

KSTKRKI. — Str-MarguerltE* (t.'E- 
urouort*) — “Ionesco" à 8h.4V 

LA roi DRIERK — “Thunder Car­
naval” — Comedie musicale en 
anglais. 8h.il); relâche dimanche. 

THEATRIC DES PRAIRIES — (Ju­
liette) “Le Petit Bonheur” — 
Tous les soirs Mh. Relâche le ven.

CINEMAS
ALOl'ETTE — “West Side Story” — 

8h.3ü; mats; mer., sam. et dim, â 
2 heures; dim., à 8 heures. 

AVENt'E — “A Taste of Honey” —
1.00 - 3.10 - 5.20 - 7.25 - 9.50. 

BUOl — “Le Pavé de Paris” —
12.30 - 3.47 - 6.41 - 10.01 — «Go­
liath Terreur Des Barbares” — 
1.59 - 5.16 - 8.33.

CANADIEN — “L’Ombre de l'étoile 
roiiRe” — 1.35 - 4.73 - 7.10 - 10.00
- “Ecoute ma chanson” — 17.10
- 3.00 - 5.50 - 8.35.

CAPITOL — “Bon Voyage” ( Walt 
Disney’») — 10.25 - 1.05 - 3.45 -
6.30 r 9.10; dim., 17.43 - 3.15 - 6.30
- 9.IO.

CENTRE IVARi' DE L’ELYSEE — 
Salit* \lain ItesnaK — “Les Jeux 
De l, \mour" — sam., dim., 7.30
- 10.00 — “Le Corbeau” — lun., 
mar., 7.30 - 10.00 — Salle Eisen­
stein “Les Snobs” — tous les soirs,
; 10 - 10.00.

COMEDO CANADIENNE — “Iules 
et Jim" — lun. à sam. — 5.15 - 
7.13 - 9.15 — Dim.: 1.15 - 3.15 - 
5.15 - 7.15 - 9.15.

DORY \l — (Salle Dorée) — «Jud­
gement al Nuremberg” — lun., 
mar.. Jeu., vend., 8.15 — mere, 
sam., 7.15 - 8.15 — dim., 2.15 - 
5.15 - 8.15. (Red Room) — “Taste 
of Honey” — 6.35 - 9.00 — sam., 
dim., lun. et mer., 2.15 - 6.33 -
9.00.

KKWCAls — “Atrocité* D'Hitler”
12.50 - 4.25 - 8.00 — “Calypso" — 
2.23 - 6.00 - 9.35.

IMPERI 5L — “Holiday In Spain” en 
cinerama — Mats; mere., sam., 
dint., à 2h. p.m. — Soirees: dn 
lun. au sam. .< 8h.30 p.m. — Di­
manches à 71i.30 p.m.

KENT — “Ben Hur" — 2.15 - 8.00
- sam. matin, enfants. 10.00.

1 t VAL — ‘'Boulevard" — 17.45 - 
2.55 - 5.03 - 7.15 - 9.35.

LOEWS — “Lolita" — 10.15 - 12.45
- 3.30 - 6.10 - 8.55.

MONK1 \ND — “Lover Come Back”
- 7.20 - 3.53 - 9.40 — “Cape
Fear" — 12.30 - 4.05 - 7.50.

ORPHKL'M — «Two Women" — 
10.10 - 2.00 - 5.50 - 9.40 — “The 
Mark" — 11.45 - 3.35 - 7.25.

Ot TRE MONT — “Ben Hur" — 2.15 
. H.no — sam. matin, enfants.
10.00.

P Al ME. — “Mr Hobbs Take» \ 
Vacation" — 10.20 - 12.30 - 2.10
- 4.50 - 7.05 - 9.25.

PAPIN EAl — “Les Garçons” — 12.30
- 3.40 - 6.10 - 10.00 — ' Rolland 
Le Prince Vaillant" — 2.00 - 5.10 i
- 8.20.

PI \/\ — “L'Ombre de Eetoile rou­
ge" — 1.35 - 4.75 - 7.10 - 10.00 —
• Ecoute ma chanson” — 12.10 - I
3.00 - 5.50 - 8.35.

PRINCESS — "it Happened In 
Athens" — 11.15 - 3.05 - 6.23 ,
9.43 — “For The Love Of Mike" ,
— 10.10 - 125 - 4.15 - 8 10.

RIVOLI — “Atrocités I) Hitler” —
2.50 - 6.15 - 9.49 — “Calypto” — 1 
LIU - 4.35 - 8.00.

SAINT-DENIS — "Le Pavé de Paris"
— 12.30 - 3.47 - 6.14 - 10.01 — 
"Goliath Terreur Des Barbares"
— 1.59 - 5.16 - 9.33.

SI Ml I E — The Devil's E>e." 
"The I «ist Continent" —. Inn- 
mar.. Jou.. sen., à 9.13 — mer.. 
sam.. î.uo - 8.13 — dim.. 2.«Hi - 
7 15.

SNOWDON • a Mi.mrtts «•! one
— 8.30 — mais; me?., sam.. dim
•i fetes a 2h. I

L
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LE PÈLERINAGE À LA VIERGE, un film tchèque de Votjech jasny, sera projeté 
lors du troisième Festival international du film de Montréal qui-se tiendra au Loew's 

du 10 au 16 août. En voici le thème :
Depuis sept ans, un village est visité par des "agitateurs", volontaires de villages 
voisins qui s'efforcent de persuader les habitants des avantages de la collectivisa­
tion, Le résultat, on le voit, se fait attendre. Un samedi où ils attendent leurs 
agitateurs, ils décident de leur fausser compagnie en allant en pèlerinage jusqu'à 
un sanctuaire de la Vierge. Les vieux sont ravis de ce rappel des temps passés. 
Les jeunes le sont moins, mais tout le monde se met en marche sous le soleil. Ils 
sont rejoints par les agitateurs, bien décidés à les avoir à l'usure. Fatigué, assoiffé, 
tout le monde fraternise et les chefs du kolkhoze voisin rencontrent les agitateurs 
chargés de bannières et portant la statue de la Sainte Vierge Scandale. Mais les 
villageois ne l’entendent pas de cette oreille : ce sont “leurs" agitateurs. Qu'on 
ne vienne pas en dire du mal. Et ils sont efficaces. La preuve P Ils signent immé­

diatement les formulaires de collectivisation.

Nous avons lu 
pour vous

“HISTOIKK DU CINEMA” 
(Tome I>, conçue par Pierre 
Leprohon. Ouvrage qui frappe 
par sa clarté et l’ingéniosité du 
sa présentation. Trois parties: 
11 un "panorama” qui permet 
de suivre les étapes au cours 
desquelles le cinéma s’est 
transformé en art, 2' une 
"chronologie" qui, de I895 à 
I!«0, rappelle année par année 
les événements marquants et 
les films les plus représentatifs 
produits dans les grands pays 
producteurs, 31 une "biogra­
phie" sommaire des principaux 
animateurs et créateurs du ci­
néma muet.

I,e premier tome s'arrête à 
la naissance du parlant, à cel­
te époque "où le film a bifur­
qué de la plastique et du ryth­
me vers la psychologie et vers 
le drame". I.e deuxième tomu 
paraîtra bientôt. A la fois gui­
de, "Vade Mecum". aide-me­
moire et ouvrage de référen­
ces, cette Histoire do Cinéma 
devrait rendre de précieux ser­
vices à l’amateur tout autant 
qu'au professionnel. (Edit, du 
Cerf, collection "7e Art").

Du même auteur signalons 
CHASSEURS D’IMAGES ou 
Pierre Leprohon trace le por­
trait de quelques-uns de ces ci­
néastes - voyageurs (Marcel 
Ichac, le commandant Cous­
teau, Haroun Tazieff, etc.,..) 
dont la “règle d’or est de refu­
ser le truquage, les concessions 
et de ne rapporter que des do­
cuments vrais", (Edit. André 
Bonne).

•
C’est à une véritable besogne 

de chartiste que s’est livra 
Maurice Bessv dans son HIS­
TOIRE EN 1000 IMAGES DU 
CINEMA. Dans une masse 
énorme de documents il a en 
effet choisi 1000 photographies 
qui caractérisent révolution du 
Septième Art. De subtiles lé­
gendes et. un remarquable in­
dex final complètent intelli­
gemment cet ouvrage icono­
graphique (Edition du Pont 
Royal).

•
C’est également l'illustration 

qui est à l’honneur dans LE 
CINEMA A TRAVERS LE 
MONDE de Louis Chauvet, 
Jean Fayard et Pierre Mazars. 
Le propos des auteurs fut “d’é­
tablir une sorte de carte en re­
lief qui montrerait les grandes 
lignes de ce que fut le cinéma­
tographe depuis ses origines”. 
Cette "carte" qui couvre to 
monde entier est visiblement 
dessinée selon des souvenirs 
personnels. Le livre a une vi­
vacité et un entrain qui en ren­
dent la lecture très agréable. 
'Hachette édit.'.

LE FESTIVAL INTERNATIONAL DU FILM
présente au Loew's de Montréal, du 10 au 16 août 1962, 

les primeurs mondiales des douze derniers mois.
PROGRAMME GÉNÉRAL DU TROISIEME FESTIVAL

(tel que défini à ce jour)

date
10h. matin J 2h.30 après-midi J 6h. soir

9h.l5 soir

VENDREDI
10 AOÛT

PRIÈRE DE NOTER: 1. Tous les billets sont en vente au cinéma Loew’s, 954 
ouest, rue Ste-Catherine, Montréal, à compter de MARDI le 10 juillet. 2. Le guichet 
sera ouvert tous ies jours de 10 heures du matin à 9 heures du soir. Le dimanche, 
le guichet ouvrira à 1 heure de l’après-midi. 3. Aucune commande téléphonique.
4. Pour les commandes postales, écrire à l'adresse du Festival. 5. Un billet vaut 
pour une représentation seulement. La salle sera évacuée après chaque repré­
sentation.

OUVERTURE OFFICIELLE

UN COEUR
GROS COMME ÇA

France
FRANÇOIS REICHENBACH

SAMEDI
11 AOÛT

FOOTBALL
U.S.A.

RICHARD LEACOCK

LES NOUVEAUX ANGES
Italie

UGO GREGORETTI 

(Sous-titres fronçais)

OF STARS AND MEN
USA

JOHN HUBLEY •

(Long métrage scientifique)

PÈLERINAGE
A LA VIERGE

Tchécoslovaquie
VOJTECH JASNY 

(Sous-fifres fronçais)

IL POSTO
(L'EMPLOI)

Italie
ERMANNO OLMI

(Sous-titres anglais)

DIMANCHE
12 AOÛT

AUCUNE
REPRÉSENTATION

LE POÈME
DE LA MER

URSS
ALEXANDRE DOVJENKO

LA POUPÉE
France

JACQUES BARATIER

LE BARON
DE CRAC

Tchécoslovaquie
KAREL ZEMAN 

(Sous-titres fronçais)

LUNDI
13 AOÛT AUCUNE

REPRÉSENTATION
PRÉVUE

LA TERRE
URSS

ALEXANDRE DOVJENKO

ACCATTONE
Italie

PIER PAOLO PASOLINI

(sous-titres français)

LONG MÉTRAGE
A venir

MARDI
14 AOÛT

JE SERAI 
SCULPTEUR

Pologne
STANISLAW RAZEWICZ 

(Long métrage pour enfant»)

FILMS
SCIENTIFIQUES
ET ÉDUCATIFS

LA TOUSSAINT
Pologne

TADEUSZ KONWICKI

(Sous-titres anglais)

VIRIDIANA
Mexique

LUIS BUNUEL

!

MERCREDI
15 AOÛT AUCUNE

REPRÉSENTATION
PRÉVUE

FILMS
SCIENTIFIQUES
ET ÉDUCATIFS

L'HERITAGE
Japon

MASAKI KOBAYASHI 

(Sous-titres anglais) ^

|

A KIND OF LOVING
Grande-Bretagne

JOHN SCHLESINGER

j

JEUDI
16 AOÛT LONG MÉTRAGE 

POUR ENFANTS
A venir

FILMS
SCIENTIFIQUES
ET EDUCATIFS

PAIX A CELUI QUI 
VIENT AU MONDE

1 KSS
A ALOV et V. NAUMOV

LONG MÉTRAGE
A venir

Chaque long métrage est accompagné d’un court métrage de production récente.

■r PRIX DES BILLETS Représentations du soir (6 h. et 9 h. 15) et du dimanche après-midi à 2 h. 30:
^ -L -' —Orchestre: $2.25—places retenues
C —1er balcon (loge): $1.50—places retenues

—2e balcon: $1.25—places retenues
Representations de l’après-midi à 2 h. 30 et du samedi matin à 10 h.: 
toutes les places libres: $1.25.
Films pour enfants: toutes les places libres: $0.50.

h l •; FESTIVAL INTERNATIONAL DU FILM DE MONTRÉAL
5011, avenue du Parc, Montréal 8. Qué. Tel: CR 4-6521
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POUR SA DOUZIÈME SAISON

De nouveau à l'Orpheum, le TNM 
nous présentera cinq spectacles
4pm ai>oir terminé les re­

presentations <lc Richard II 
de Shakespeare aux Festivals 
de Montréal, le Théâtre du 
Nouveau Momie inaugurera 
sa douzième saison, le il sep­
tembre prochain, à l’Orpheum, 
Le programme de cette sai­
son est particulièrement im­
portant autant par l'inscrip­
tion de nouveaux noms au ré­
pertoire du T.N.M. que par le 
retour d’auteurs qui lui ont 
valu ses plus grands succès et 
qui étaient disparus de son 
affiche depuis quelques an­
nées.

Shakespeare

Premier nouveau venu: 
Shakespeare, dans une excel­
lente traduction de Jean Cur­
tis, avec Richard II, dont le 
metteur en scene, Jean Gas­
con, entend faire Tun des 
spectacles les plus somptueux 
du Théâtre du Nouveau Mon­
de, depuis sa fondation qui 
remonte à onze ans. Vingt- 
six représentations de Ri­
chard Il seront données à 
Montréal et trois à Québec, 
les 1er et 2 octobre 1962.

Irma la Douce

Sous réserve de l'obtention 
des droits, le second spectacle 
de la saison sera Irma la Dou­
ce, livret de Hreffort, musi­
que de Marguerite Monnot. 
.Monique Leyrac, qui a rem­
porté un si grand succès dans 
l’Opéra de Quat’sous, l'hiver 
dernier, a été pressentie pour 
chanter le rôle ulrina. Ha­
bert Prévost dessinera décors 
et costumes de ces deux pre­
miers spectacles. La premiè­
re représentation d’irma la 
Douce, à Montréal, aura lieu 
le 12 octobre 1962. Le spec­
tacle sera donné o Québec, 
les 17 et 18 décembre sui­
vants.

Claudel

De retour au répertoire du 
T.N.M.- Paul Claudel, avec Le 
Pain Dur. Cette pièce a été 
montée et jouée, n Montréal, 
en 1946, par Ludmila Pitoëff. 
En janvier 1963, c’est Jean- 
Louis Houx qui mettra Le 
Pain Dur en scène, reprenant 
le rôle de Louis, tandis que 
Jean Gascon reprendra celui 
de Turelure, et Charlotte 
Hoisjoli, celui de Sichel. Si 
on se rappelle l’extraordinaire 
succès de L'Echange, en 1956, 
on ne doutera pas que Le 
Pain Dur attirera un public

fervent durant les représen­
tations qui en seront données 
à Montréal, du 5 janvier au 3 
février, et à Québec les 6 et 7 
février 1963.

Les Vignes du Seigneur '

Depuis Sacha Guitry (Mon 
Père avait raison en 1957- 
1958j, le Théâtre du Nou­
veau Monde avait abandonné 
le théâtre de boulevard. Il y 
reviendra, du 12 février au 9 
mars, avec Les Vignes du Sei­
gneur, de Robert de Fiers et 
Francis de Croisset, que Jean 
Gascon mettra en scène; Guy 
Hoffmann jouera le rôle 
d'Henri Lévrier, qu'a créé, en 
1923, Victor Boucher. Les 
Vignes du Seigneur seront 
présentées sur la scène du 
théâtre Capitol, à Québec, les 
11 et 12 mars.

Molière

Enfin, pour terminer sa sai­
son, le Théâtre du Nouveau 
Monde reviendra à son cher 
Molière. Georges Groulx et 
Guy Hoffmann monteront un 
spectacle constitué du Sici­
lien ou l’Amour peintre et du 
Médecin malgré lui. A noter 
que ce spectacle Molière, ain­
si que Richard II et Le Pain 
Dur seront donnés en mati­
nées classiques pour étu­
diants,, aussi bien à Montréal 
qu'à Québec, où Molière tien­
dra l’affiche les 15 et 16 
avril 1963.

En tout, cent soixante-dou­
ze représentations seront don­
nées durant la saison 1962- 
1963 du Théâtre du Nouveau 
Monde. Si des changements 
sont apportés dans le réper­
toire annoncé, les directeurs 
du Théâtre du Nouveau Mon­
de entendent remplacer l'une 
ou l’autre pièce, dont ils n'au­
raient pu obtenir les droits, 
par Peer Gynt, d'Ibsen, ou 
Les affaires sont les affaires, 
d'Octave Mirbeau.

Le Théâtre du Nouveau 
Monde est subventionné par 
le Conseil des arts du Cana­
da. le ministère des affaires 
culturelles de la province de 
Québec, et le Conseil des arts 
de la région métropolitaine de 
Montréal.

RADIO et TÉLÉVISION , , , Par MONIQUE BOSCO

Machines et machins
Certes, on peut dire que 

CBFT offre aux téléspecta­
teurs un horaire d'été rempli 
de merveilles. Mais ce n'est 
pas du cAté des émissions 
faites en studio qu'on peut 
les trouver. Par contre, en ca 
qui concerne les films, 
moyens métrages et longs 
métrages, nous sommes gé> 
tés. H y avait longtemps 
qu'on n'avait pas mis h l'ho­
raire autant d'excellent films, 
soigneusement et intelligem­
ment choisis. On n'a que 
l'embarras du choix. Il y a 
aussi les émissions de varié­
tés et qui semblent pousser 
et pulluler aussi rapidement 
que les champignons après la 
pluie. Ne les ayant encore 
pas toutes vues — la résis­
tance humaine et télégénique 
ayant aussi ses limites — je 
n‘en parlerai pas pour le mo­
ment.

"Du nouveau au 2", nous 
chante la publicité de Radio- 
Canada. Du nouveau? Guère. 
Il y a bien eu, lundi dernier, 
Machins et Machines) avec 
Jean-Vves Bigras. En fait, il 
s'agit lé d'une excellente ini­
tiative qui devrait plaire aux 
experts, è ces esprits inven­
tifs et curieux, dotés au sur­
plus d'une véritable adresse 
manuelle et qui ne s'éva­

nouissent pas d'effroi devant 
la plus simple mécanique. Il 
s'agissait, cette fols-lé, de 
nous expliquer les mystères 
de la tondeuse è gaion. J'ai 
décidé de m'y mettre, par 
pur amour de l'art, car mes 
plantations consistent en 
deux pots de fleurs sur le 
balcon. J'avoue ne pas être 
sortie plus savante de cette 
initiation et conserver le 
mime respect teinté d'effroi 
pour toutes ces machines bi­
zarres qui lavent, cousent, 
étirent, essorent, etc.

Machins et Machines ne 
s'adresse donc pas aux néo­
phytes. Au lieu de les éclai­
rer ou de les familiariser 
avec la "Machine" avec une 
majuscule, cette émission 
doit, je crois, entretenir au 
contraire une sorte d'aura et 
de mystère accessible seule­
ment à de rares privilégiés. 
En effet, è plusieurs repri­
ses, Jean-Yves Bigras a in­
sisté pour dire qu'une ton­
deuse bien entretenue devait 
pouvoir durer huit ans. Une 
telle assurance me semble 
pour le moins surprenante. 
Pourquoi pas six ans ou dix? 
Je n'en saurai sans doute ja­
mais davantage . . . Hélas. 
Mais, pour donner toutes ces 
explications, l'animateur em­

ployait un langage chitié et 
exemplaire, juste et précis, 
dépourvu d'anglicismes en ce 
domaine où, pourtant, géné­
ralement, ils abondent.

Une autre émission prenait 
aussi le départ, cette se­
maine, au canal deux, Vous 
êtes reporter, avec Jacques 
Languirand. L'art de l'inter­
view étant bien souvent gal­
vaudé et assimilé, è tort ou 
è raison, avec le supplice de 
la question, on cherche par 
tous les moyens à contourner 
la difficulté. Cette fois, on a 
laissé le rêle du "vilain" au 
public. En effet, ce sont les 
questions du public qui sont 
soumises à l'invité. Et il faut 
dire que M. Le Public a la 
dent longue et la question 
agressive et directe, ce qui 
nous a permis d'en savoir 
plus long sur les antécédents 
du premier cobaye de la sé­
rie, en l'occurrence Jacques 
Normand. Mais voilé qui mi­
nimise singuièrement le 
rôle de l'intervieweur, réduit 
au rôle "insolite" de porte- 
parole des autres. D'ail­
leurs, et durant l'absence de 
Premier Plan durant l'été, il 
semble qu'on essaie par tous 
les moyens de réduire au 
minimum le rôle des repor­
ters de métier. Je n'en veux

pour preuve que les quelques 
dernières Conférences de 
presse. Ainsi, pour interro­
ger Messieurs Caouette, 
Chartrand et Oliver on avait 
fait appel à une meute nom­
breuse de journalistes. Mais, 
alors, le supplice de la ques­
tion est réservé non pas è 
l'invité mais è ceux qui l'in­
terrogent. En effet, au lieu 
de pouvoir “coincer" leur 
victime, les soi-disant bour­
reaux n'ont à leur disposition 
qu'un temps minime et une 
seule question puisque la 
période qui est allouée à cha­
cun est si courte qu'elle leur 
permet è peine de formuler 
leur demande. C'est dom­
mage. Chacun reste sur sa 
faim. Le téléspectateur com­
me les autres. A cet égard, 
la dernière Tribune libre qui 
opposait seulement quatre 
participants sur l'épineuse 
question de l'assurance-santé, 
m'a paru mieux équilibrée. 
Quatre sons de cloche valent 
sans doute mieux qu'un. 
Mais, le mieux étant l'enne­
mi du bien, il n'en faut pas 
davantage. On a beau dire: 
ça discute mal à douze. Géné­
ralement, les hommes sont 
surtout doués pour le mono­
logue.

Monique Bosco

//L'été des Bozos//
VU PAR BERTHIO

«■««*. ««■««« <<<<<<<<<■*

ORCHESTRE 
- TOUS LES SOIRS
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EN VEDETTE
TRIO ROBERTO

Xe

Cûauplnn
Restaurant français 
RESERVATIONS : 

VI. 2-8262

DINER D’HOMMES D'AFFAIRES $1.25 
• COCKTAIL LOUNGE

• RÉCEPTIONS DE MARIAGE 
• BANQUETS

• PARADES DE MODE
400 OUEST, RUE SHERBROOKE 

MONTREAL
Confiez votre auto au portier

STATIONNEMENT GRATUIT
■» > >>>> » >»» >>>>>»> > > >>>A

Blanche?, Ferland . . . Brousseau

... Nous avons le plaisir de 
présenter à nos lecteurs la 
première des caricatures que 
Berthio consacrera une fois par 
semaine è la télévision dans les 
pages du "DEVOIR".

Si l’on peut, sans ridicule, 
présenter la premiere caricature 
de Berthio. on ne peut pas 
présenter Berthio lui-méme.

Sa gentillesse trompeuse, son 
coup de crayon, son humour 
tranquille mais qui rate rarement 
son but sont bien connus de tout 
le monde.

Assez du moins pour qu’il ne 
soit pas besoin d’excuser è 
l'avance ses coups de griffe.

Car évidemment coups de 
griffes il y aura.

C’est le moins qu’on puisse 
faire quand il s'agit du septième 
et demi art.
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HORAIRES DE 
LA TELEVISION

CBMT — Canal 6

SAMEDI
11 JUILLET

CBFT — Canal 2
12.30

1.30
2.00

4.30
5.00 
é.00 
4.30 
4.45
7.00
1.00 
a.io

Musique
Des pays et des
hommes
Baseball
"Senators è New-Y." 
Film
Caravane
Champion
Téléjournal et sports 
Cette semaine 
Shirley Temple 
Caméra 42
BILLET da FAVEUR 
"U.B. 55, corsaire da
l'océan", avec Hans- 
jorq Felmy, Sabine
Bethmann, AAady Ra-

hi et Horst Frank.
10.00 Téléjournal 
10.15 Commentaire 
10.23 Nouvelles sporfivea 
10.30 Composeï t»f

"Entrée illégale"
11.00 CINEMA

"Les amours de Car­
men'', avec Rita 
Hayworth et Glenn 
Ford.

CFTM-TV, Canal 10
3.35 Ouverture — Horaire 
3.45 EN MATINEE

"Le club des 400
coups", avec Henri 
Vilbert, Michèle Phi­
lippe et Gérard Lan­
dry.

5.30 Pic-Nic

4.30 
4.45
7.00 
7.15
7.30
1.00

10 30 
10.40 
10.45 
10.55

Fleurs et jardins 
Monsieur bricole 
Dernière heure 
Monsieur le maire 
La rampe sportive 
LES GRANDS 
SPECTACLES 
"L'agent secret", 
avec Charles Bo/er, 
Lauren Bacal, Victor 
Franeen et P. Lorre. 
Dernière heure 
La couleur du temps 
La ronde des sports 
CINEMA du SAME DI 
"Tropiques du désir" 
avec Marqaret Lock- 
wood, Wendel Corey 
et Forrest Tucker. 
Fermeture

1.10
1.15
2.00

4.30
5.00
5.30 
4.03
4.30 
4.45
7.00
7.30
5.00 
f .00

10.30
11.00
11.10
11.15
11.35

Today on CBMT 
Amateur Sports 
Magazine 
World of Sport
'Wahsington è N.-Y.# 
Film
This Living World 
Bug Bunny 
Country Time 
A Song for You 
CBC TV News 
Some of those Days 
Sir Francis Drake 
Doctor Kildare 
FRONT ROW 
CENTRE
"Go Injo Your Dan­
ce", avec Al Jolson, 
Ruby Keeler, Helen 
Morgan et P. Kelly. 
The Tommy 
Ambrose Show 
CBC TV News 
Final Edition 
The Sports Shop 
FILM FAVOURITES 
"Down Three Dark 
Streets", avec Bro 
derick Crawford et 
Martha Hyer.

DIMANCHE
2 2 JUILLET

CBFT — Canal 2
2.00
2.30

4.00
5.00
5.30
4.00
4 30
7.00
7.30
8.00
8.30 
♦ .30

10 00
10.15
11.15

Musique
LONG METRAGE 
"La Passe du dia­
ble ", documentaire 
romancé de Jacques 
Dupont et de Pierr# 
Schoendoerffer.
Sport d'été 
Vacances d'un 
caméra
A vous, Paris !
Les travaux et 
les jours 
Dictionnaire- 
magazine 
Robin des bois 
CF-RCK
Variétés COte d'Azur 
Concert
Actualités politiques 
Téléjournal 
Documents 
Sport-éclair

CFTM-TV, Canal 10
3.35 Ouverture — Horaire

Concert sous les ^ ‘
Dominion

au Chalet 
de la Montagne
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♦
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♦
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MARDI SOIR, LE 24 JUILLET

Chef d'orchestre: ALEXANDER BROTT
Soliste : VLADO PERLEMUTER, Pianiste

OUVERTURE LEONORE NO. 1, OP. 72 ..........................................  Beethoien
CONCERT POUR PIANO NO. ), OP. 37 EN DO MINEUR ........ Beethoven

Allegro coït brio, Largo, Allegro-rondo 

Soliste : VXADO PERLEMUTER, pienigte

ENTRACTE
3e SYMPHONIE "HÉROÏQUE" OP. 55 EN MI-BÉMOL MAJEUR Beethoven

Allegro con brio. Merci* funèbre. Adagio essai Scherro, Allegro vivace Finele, Allegro moite 

PROGRAMME DE LA SEMAINE PROCHAINE, MARDI SOIR, LE Jl JUILLET. Conccre Tchaïkowsky 
Hommage à la ieupessc canadienne, chef d'orchestre invité » BORIS BROTT 

Soliste : Gagnante des "Jeunesses Musiceles” pour instrrvmenti à cordes

* BILLETS RESERVES $2.00 — En vente chez
* Willis & Co. Ltd., 145 0 Sainte-Catherine O., 6990 rue Saint-Hubert 
Ed. Archambault Inc., SCO Sainte-Catherine E., 2140 rue de la Montagne 

Et la plupart des magasins Dominion

Admission générale % 1.25 — Place debout 75*
♦ EN CAS DI PLUIE, LES BILLETS RÉSERVÉS SERONT ACCEPTÉS À L’INTÉRIEUR DU CHALET
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CAMP MUSICAL J.M.C.

C O N C E R T S
PARC PROVINCIAL MONT ORFORD

8.30 HEURES P.M.

Samedi 21 juillet LE DUO PRESTI-LAGOYA, guitariste» $3.00
Dimanche 22 juillet FRANS BROUW, pianiste $3.00

Mardi 24 juillet NORBERT DUFOURCQ, Causerie »ur Debu«y $2.00
Mercredi 25 juillet JEAN-PAUL JEANNOTTE, ténor $2.00

Avec le concours de Greta Brouw, Edgar Davignon,
Guy Fallot, Kenneth Gilbert et Jacques Simard 

Jeudi 26 juillet NORBERT DUFOURCQ, Causerie «ur Debussy $2.00
Samedi 28 juillet VLADQ PERLEMUTER, pianiste $3.00

Réservations : MONTREAL — Centre de Disques Inc., 2000 Crescent
(Réduction de $1.00 pour TOUS les membres J.M.C.)

CENTRE D’ART DE L’ESTEREL
Exposition de peintures — artisanat — cinéma

L’ECRECORE. théâtre d’été 
en alternance

Chez TEMPOREL
La boîte de chansonniers

UBU-ROI de Jarry
Ce soir

les 25, 26 juillet el les 4 el 5 août, à 8h.45 |

Stéphane GOLMANH

Ce soir à 9H.30 et llh.30

Récital, dimanche, 3 h.

DEUX TRIOMPHES DU RIRE CINEMA

IONESCO : “La Leçon” et 
“La Cantatrice chauve” 

les 27, 28, 29 juillet à 8h.45

Le Huitième jour

avec j,
Emmanuelle Riva at

Félix Marten

RESERVATIONS ET INFORMATIONS :
CA. 8-2160 — Sainte-Marguerite

Nomination à Radio-Canada
La Société Kadio-Canada a 

annoncé aujourd'hui la nomi­
nation de M. James-P, Gilmore 
au poste de vice-président au 
Personnel et è l'Exploitation, 
et celle de M. William-C. Ki- 
chardson au poste de directeur 
des Services techniques. Tous 
deux exercent leurs fonctions 
depuis le ier juillet.

La juridiction de M. Gil­

more s’étend au personnel et
à l’organisation, à l'exploita­
tion, ainsi qu'aux relations in* 
dustrielles et aux relations 
avec les artistes.

M. Richardson est respon­
sable des Services techniques, 
v compris les projets spéciaux 
et la planification, de mémo 
que des achats et des approvi­
sionnements.

LES SPECTACULAIRES HUSTREI AU PARC BELMONT

'"1. 4

Le mari et la femme, Al et Virginia Hustrei, célèbres à trev#r« 
l'Europe, les Etats-Unis et le Canada, présenteront au Pare 
Belmont du 24 juillet au 5 août, leur sensationnel spectacle 
d'acrobaties à 132 pieds dans les airs.
Sans filet protecteur ou autre dispositif de sécurité, ils *vé<u* 
tent d'une façon routinière leurs prouesses fascinantes, eempli* 
quées et dangereuses. Grimpant au sommet de leur échafauda?* 
qui se balance en décrivant de larges cercles, ils accomplissant 
leurs acrobaties sensationnelles, confiants dans leur habilité mu* 
tuelle et dans la perfection de leur équipement.
Al Hustrei, qui descend de trois générations d'acrobates aérien*» 
vint aux Etats-Unis en 1930. Dès l'âge de trois ans, il marchait 
sur un fil d'acier. Mais Virginia, jusqu'à son mariage, n'avait 
été qu'accessoiriste. Après des jours et des jours de pratique, elle 
devint au bout d'un an la trapéziste partenaire de son mari. 
Les Hunstrei ont l'intention de demeurer dans le domaine du 
spectacle jusqu'à l'âge de la retraite. Pour eux, disent-ils, ils 
ne conçoivent aucune autre façon de vivre.

Festivals de Montréal 27'■
SAISON ■

1.45 EN MATINEE
"Allô, je t'aime", 
avec Robert Lamou 
reux, Denise Gray et 
Duvalleix.

5.30 En ce temps-ci
4.00 Les nouvelles 
4.T0 Sport-images
4.20 A ne pas manquer
4.30 Jeunesse 

d'aujourd'hui
7.30 CINE-SPECTACLE 

"Tension à Rocy Ci­
ty", avec Richard 
Egan et Dorothy Ma­
lone.

9.00 Jouez double
9.30 Télé-policier

"Un meurtre a été 
commis"

10.00 Dix sur dix sur 
le toit

10 30 Dernière heure 
10.40 La couleur du temps
10.45 La ronde des sports 
10.55 CINEMA

"Folie douce", avec 
Gabriello et Duval- 
lès.

13.25 Fermeture

ORATORIO
LES VÊPRES DE LA SAINTE-VIERGE

de CLAUDIO MONTEVERDI
Orchestre, choeurs et solistes : direction MAURICE LE ROUX 
Solistes: Jean Paul Jeannette, Jean-Louis Pellerln, ténors et autres
EGLISE SAINT-PATRICK — 2 août, 8 h. 45
Nef : $3.38 — 2.25 — 1.13 — Jubé r 12.82 — 1.13

THEATRE
LE THEATRE DU NOUVEAU MONDE
"RICHARD II" de Shakespeare • Trad. J.an Curtis 
Mise en scène : JEAN GASCON — Décors et costumes : 
ROBERT PREVOST 
AVEC UNE PLEIADE D'ARTISTES
COMEDIE CANADIENNE, 8 h. 30 
Les 6, 7, 8, 9, 11, 12, 14 et 17 août
Orchestre : S3.38 — 1er balcon : S3.25 — 3. balcon t S1.IZ

OPERA
“COSI FAN TUTTE” opéra de W.A. Mozart

Direction : WILHELM LOIBNER
Mise en scène : FLORENT FORGET — Décors : JEAN-CLAUDC 
RINFRET — Costumes : CLAUDETTE PICARD 
Avec : Marguerite Laverqne, Réjane Cardinal, Marguerite Gignac, 

André Turp. Robert Savoie et Joseph Rouleau
COMEDIE CANADIENNE, 8 h. 15 
Les 16, 18, 19, 21, 22 et 23 août
Orchestre : S3.»» — ter balcon : «2.5» — 2. b.lcon t St.tl

TROIS OPERAS CANADIENS
"UNE MESURE DE SILENCE" de Maurice Blackburn 
"THE FOOL" de H. Somers — "LE MAGICIEN" de J Vallcrand 

Direction: JEAN BEAUDET — Piano: CHARLES REINER 
Mise en scène : JEAN VALLERAND — Décors : JEAN-CLAUDE 
RINFRET
Avec : Claire Gaqnier, Fernande Chiocchio, Jean-Louis Pellehn, 

Napoléon Bisson
COMEDIE CANADIENNE, 8 h. 30 
Les 29, 30 et 31 août
Orchestre : S2.82 — 1er balcon : 82.25 — 2e balcon : S1.1Z

CCNCrRT SYMPHONIQUE
L'ORCHESTRE DES PETITES SYMPHONIES de Radio-Canada
Diraction : Roland Leduc - Soliste : Yvonne Loriod, planiste 
Programme : De Lalande Mozart - Roussrl - Hayden
COMEDIE CANADIENNE, 8 h. 45, !• 13 août
Orchestre : $3.11 — 1er balcon : $2 25 — 2e balcon : $1.13

RECITAL
YVONNE LORIOD - OLIVIER MESSIAEN

W.A. Mozart — Debussy — Messiatn
COMEDIE CANADIENNE, 8 h. 45, le 10 août
Orchestre : 52.82 — ter balcon : 52 25 — 2a balcon .- 81.13

MUSIQUE DE CHAMBRE
LE QUINTETTE DE CUIVRES DE MONTRÉAL
Dans les JARDINS DU MUSEE DES BEAUX-ARTS 
9 h. — 15 et 20 août — $2.54 - $1.97

Concert de Jan à la Comédie Canadienne
24 août (soirée) MILES DAVIS
25 août (matinée) SONNY ROLLINS QUARTET
25 août (soirée) CHICO HAMILTON QUARTET
24 août (soirée) JIMMY GIUFFRE TRIO
27 août (soirée) BERNARD PEIFFER TRIO

$3.38 — $2.25 — $1.13

Billets en vente :

Comédie Canadienne, 84 Ste-Catherine ouest — UN. 1-3339 
Ed. Archambault Liée, 500 Ste-Catherine est — VI. 9-4201 
Ed. Archambault Ltée, 2140 de La Montagna — VI. 5-4203 
Willis « Co., 1430 Sta-Catharina ouest — UN. é-4801

LOCATION PAR CORRESPONDANCE
Spectacle Date Nombre Prix * Tefal

Pa lament inclut
Total

NOM

ADRESSE ...........................................................................................

LA SOCIETE DES FESTIVALS DE MONTREAL
759 ouest, rue Sherbrooke — T4! : 849-1382 — 849 1383

2223
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La télédiffusion 
de la Coupe Grey

OTTAWA —•)?(■) Toute* 
les stations canadiennes> de 
TV aéraient oblitfce# de télé­
diffuser la joute de la C’oupe 
(irey en provenance de Toron­
to, U* 1er décembre, .selon un 
plan proposé hier par le Bu­
reau des (Gouverneur.* de la 
itadiodiffuaion.

I.a proposition, qui sera sou­
mise a une audience puhliquo 
a Ottawa, le IH août, revient a 
un ressort du BGK d'avoir re­
cours a la force la ou la per- 
suation s est montrée insuffi- 

i santé dans le reniement de la 
longue dispute entre la CBC 
et le réseau privé de la (TV au 
sujet de* droits sur le foot­
ball

Plus tôt cet été, on avait an­
noncé que la CBC avait accep­
té, au nom de ses 120 stations 
affiliées, l’offre de la (TV en 
vue de fournir la téléditfusion 
du match aux deux réseaux. 
On sait que les droits de télé­
diffusion sont la propriété de 
la (’TV et d une de ses huit 
liliales, la sUtion (TTO TV, de 
Toronto

Le BGK a laissé entendre 
hier que cette entente était 
tombée a l’eau Le Bureau a 
précise que des informations 
laissent croire que. en dépit 
de nénociat ions prolongées, la 
CBC et la (TV n’en sont pas 
venues a une entente ‘qui as­
surerait la télédiffusion de la 
partie a tous les téléspecta­
teur* canadiens.”

Intérêt public
La proposition du BGK in­

voque .son autorité statutaire 
aim d exiger que toutes les 
stations, peu importe leur affi­
liation. transmettent la télédif­
fusion de la (TV Le Bureau 
croit a la nécessite de cette 
initiative de sa part afin de 
“sauvegarder l'intérêt public 
dans ce cas particulier ”.

Le règlement proposé con­
tient les deux caractéristique* 
suivantes:

Toutes les stations seront 
obligées de transmettre la par­
tie au complet, telle qu'émise 
originalement par la (TV. Kl 
les ne pourront altérer ni le 
jeu lui même ni le contenu pu­
blicitaire au programme.

A défaut d une entente en­
tre la CBC et la (TV sur le 
partage des revenus publici­
taires, le Bureau, après en 
avoir reçu la demande de 
n'importe laquelle station 
avant le 1er novembre, tran­
chera la question par regle­
ment.

A 1
8-1
8 1

s*t7- 2
4 ;
8- 1 
«-1 
8-1 
8-1
0-1
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A Wv PrUl« 1* CHlcIwell 8-1
8 Colon»»1 Richelieu 1 l.i»rente 10-1
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Le tournoi 
Desjardins, 
le 11 août 

à Gatineau
Le tournoi de golf des 

Caisse* Desjaidms aura 
lieu cette annee au Club 
Gatineau, le 11 août pro 
chain.

Plut d'une centaine de 
golfeur* de tou* les coins 
de la province viendront a 
cette occasion disputer la 
possession de quatre tro­
phées permanents qui cons­
tituent à chaque annee l'en­
jeu du tournoi.

En plus des trophées of­
ferts par la Caisse centrale 
et l'Union régionale de 
Montréal, la Société d'assu­
rances des Caisses populai­
res, la Cooperative d'habita­
tion de Montreal et la bras­
serie Dow, de nombreux au­
tres prix seront en jeu.

Les premiers departs au­
ront lieu vers 7h.l5 et les 
organisateurs espèrent que, 
vu le grand nombre des ins­
crits, les dernier* auront 
lieu ver* 10 heures. Pour 
renseignements, s'adresser 
a Yvon Roberge. CL. 6- 
0658 ou Lorenzo Proteau, 
DU. 13016.
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CLASSEMENT
LIGUE NATIONALE

De plus, ce moyen <i« procé­
der contribuera a une .solution 
permanente du problème de 
diffusion "des événements 
sportifs importants d'intérét 
national". I.e litilt a fait ap­
pel a la coopération des ré­
seaux à cette fin

I.a solution, selon le Huit, 
est d'éviter les contrats exclu- 
sifs pour les droits de TV en 
ce <pii a trait a de tels événe­
ments l.e Bureau a déjà parlé 
de cette solution aux réseaux.

Poitibilitél r*i»teej
Deux autres possibilités ont 

été rejetées par le BGK.
I.a première serait de don­

ner les droits exclusifs de lels 
événements sportifs à la CBC 
parce que celle-ci peut attein­
dre tous les téléspectateurs ca­
nadiens. Toutefois, ce procédé 
pourrait exclure la TV de fa­
çon permanente ''ce qui est 
une restriction inutile et indé­
sirable sur les droits du ré­
seau prive."

l ue autre possibilité serait 
de combiner les deux réseaux, 
éliminant la duplication dans 
les huit villes ou les deux re­
seaux possèdent des stations 
voisines, ce qui signifierait la 
“division" d'un des réseaux.

"Si les événements particu­
lier' pour lesquels cette possi­
bilité pourraient être requise 
étaient spécifiés, la combinai­
son des réseaux sur une base 
quelconque aurait -sa raison 
déire.

"Toutefois, ayant en mé­
moire le développement du 
football ces deux dernières an­
nées. le Bureau apprécie coin- 
plètom'ent la répugnance de la 
CBC de diviser ses stations.

Raison d* mésententa
D'après l'annonce du BGK, il 

semble que l'entente anté­
rieure (TU' TV est tombée à 
jeau à cause de la question 
de publicité.

Kn détenant les droits de TV 
sur les parties régulières de 
!,i ( KK. CFTO TV et la CTV 
possédaient également une op­
tion sur les droits de la coupe 
Grey Ils l'utilisèrent en éga­
lant l'offre de S175.000 par la 
CBC sur la partie de cham­
pionnat.

John Basset, président de 
CKTOTV, a déclaré, lors dé 
l'offre gratuite de la télédif­
fusion de la CTV à la CBC, que 
celle dernière ne pourrait pas 
veuille la joute à des com­
manditaires autres que ceux 
qui détiennent déjà des con­
trats pour les parties de foot­
ball professionnel cette sai­
son

Cinq jours plus tard, le 12 
juin, le président de la CBC, 
.1 Alphonse Ouimet, a accepté 
l'offre et a dit que la CBC don 
lierait un "compte rendu émi- 
ré" sur son réseau, c'est à-dire 
sans réclame commerciale et 
sans référence au réseau de la 
CTV. oui sera à l'origine de la 
télédiffusion,

Simard vs 
Sprague

Ql'KBKC l-c gérant t.ouis 
Belanger a révélé hier soir 
que Fernand Simard rencon- 
liera Les Sprague. d'Anihcrst, 
N. K . à Halifax, le 21 août, 
pour le championnat mi-moyen 
junior du Canada.

l u combat qui devait avoir 
lieu hier soir à Kimouski entre 
Simard et Rollie Thibault pour 
le Dire a été eontremandé à 
la suite de la défaite de 
Simard aux mains d'Arnold 
Sparks, lundi soir dernier, à 
Trois-Rivières

Simard a subi alors une 
coupure profonde au-dessus de 
l’oeil, due à un coup de coude 
accidentel de son rival.
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Chris Crawford, un Améri­

cain de l'université de Corpus 
C'hristi au Texas, et un des 
noms les plus populaires du 
tennis américain a l'heure ac­
tuelle. viendra à yuèhec jouer 
dans le tournoi pour les cham­
pionnats du Canada qui sera 
présenté sur les courts du 
club des Kmployés Civils à 
partir du 30 juillet prochain.

Crawlord sera, avec Jack 
Frost. Bob Bedard. Rod Man­
delstam, l’un des grands favo­
ris du simple, il a défait 
I'ietrangeli a Wimbledon, en 
liffil, et a ensuite hallu des 
joueurs de la trempe de 
Jloog.s, Bond, Mulloy. Henry 
et Ralston, tous des noms qui 
dominent la scène du tennis 
américain.

Bill Ifoogs et Jim McMa­
nus classés au sixième rang 
en double aux Flats Unis, se­
lon! aussi a Québec pour les 
tournois canadiens. Indivi­
duellement, Hoogs occupe le 
vingtième rang aux Ktats- 
Unis et McManus le trente- 
cinquième. Il s'agit là d'une 
très forte équipe de doubles 
puisqu'ils sont classés sixiè­
me dans cette catégorie. Tous 
les deux font partie d'une 
équipe intercollégiale «le Cali­
fornie et participent présente­
ment aux championnats na­
tionaux sur lerre battue à Chi­
cago.

Don Russell, un Australien 
étudiant Ipui aussi en Califor­
nie. s’est également inscrit. Il 
était venu à Québec en 105!) 
pour les championnats cana­
diens et avait fait très bonne 
figure 11 s'est amélioré de­
puis et occupe le quatorzième 
rang en double avec John 
Sharpe, un autre Australien 
qui. lui aussi, était venu ici 
mais qui est présentement en 
Kurope.

Chez, les Canadiens, en plus 
de Bédard, nous reverrons

TOURNOI DES PROS

J). Ford s’obstine Au gré du SPORT
se cramponne et 
se hisse an haut <>

3
Par JEAN-PAUL (OFSKY

NEWTOWN SQUARE. -- 
f.e tenace Doug Ford a pris 
les devants chez, les golfeurs 
professionnels amé r i c a i n -s 
alors qu'il a réussi une deux­
ième ronde consécutive de liO, 
un coup sous la normale, 
pour afficher un total de 138 
a mi-chemin du tournoi qui 
se déroule sur le parcours 
d’Aronimink.

Arnold Palmer, le favori de 
la foule, s'est maintenu a une 
respectable distance du me­
neur, soit cinq coups oe plus 
que Ford, avec une carte de 
143 Palmer a déclaré qu'il 
avait une mauvaise ronde 
dans "son système" et qu’il 
était en somme fier de sen 
être débarrassé a si bon 
compte. Palmer a fait cepen­
dant preuve de nerfs à fleur 
de peau tout au cours d - sa 
ronde alors qu'il s'en est pris 
à plusieurs reprises aux tech­
niciens de la TV. aux photo­
graphes. professionnels com­
me amateurs, à la foute qui 
l'empêchait de se concentrer, 
enfin, à tous ceux qui souf­
flaient trop fort ou se mou-

François Godbout qui vient 
tout juste de battre Dennis 
Ralston, onzième aux Flats- 
Unis, dans le tournoi de Chi­
cago.

l.e toujours populaire Hen­
ri Rochon, Val Harit. les frè­
res Carpenter, Harry Fau­
quier et Roland Godin seront 
aussi des partants dans cette 
importante compétition.

D'autres joueurs d'envergu­
re viendront s'ajouter à cette 
liste dans les prochains jours 
et il est même possible que 
nous voyions a Québec la la­
ineuse Margaret Smith, pre­
miere joueuse d’Australie et 
considérée comme la meilleu­
re au monde. Elle serait ac­
compagnée probablement de 
l'Américain Justina Bricka.

chaicnt bruyamment! Pour 
tout dire Palmer et Nicklaus 
ont connu hier tous deux une 
ronde misérable.

Nicklaus philosophe
Nicklaus de son coté, avec 

un 74 s.v.p., prit la chose avec 
un grain de sel. "Ca ira mieux 
demain a-t-il conclu après tou­
tes les difficultés rencontrées 
tout au long du parcours”. A 
certains moments il ne jouait 
pas mieux que tous les gui 
leurs de fin de semaine. Seule 
ses nerfs d'acier l'ont empê­
ché de crouler complètement. 
11 a maintenant une carte de 
145.

A un coup seulement der­
rière Ford se trouve un formi­
dable trio composé de Gary 
Player de l'Afrique du Sud, 
le Dr Cary Middlecoff et le 
géant aux bras puissants Geor­
ge Bayer qui tous les trois sont 
sur un pied d'égalité avec 
13!). Barnum, qui avait fait 
sensation lors de la première 
ronde vient également sur les 
talons de Ford et ne semble 
pas vouloir lâcher prise aussi 
facilement que les experts l'a­
vaient prédit.

Le champ des champions 
s'est donc rétréci et malgré le 
peu de succès obtenu par Pal­
mer et Nicklaus la foule sem­
ble toujours quand même at­
tendre le miracle de dernière 
heure. Palmer demeure le cen­
tre de l'attention publique.

L. Angeles 8 
Chicago 2
Los AnjçelM 000 242 000-4! 11 0
Chicago 500 000 000—2 5 1H Williams, Roebuck (8» et Ro- 
seboro; Buhl. Anderson »5». Larv 
ifli et Barragan. W-Willlams t9-5i. 
I.-Ruh! (6-81.

Circuit Loa Angeles, Fairly 
(10).

LEW HAYMAN

Papa a toujours raison 
et les arbitres aussi!

PC. Lew Hàyman était 
jovial l'autre jour. Le gérant 
«tes Argonauts de Toronto 
avait d'ailleurs toutes les rai­
sons du monde d'avoir le goût 
de parler.

t ne foule d'environ 24.000 
personnes avait envahi les es­
trades par une chaleur de 81 
degrés pour voir une joute 
hors concours entre les Argo­
nauts et les Tiger-Cats de Ha­
milton. Cola voulait dire quel­
que $80.000 dans la caisse et, 
de plus, ce qui n'était pas à 
dclaigncr, les Argonauts 
avaient battu les Tigers Cats 
au compte de 23 a 20

I.cw regardait la foule qui 
rortait après la joute et peu 
sait que -i le club pouvait at­
tirer autant rie monde dans 
une joute hors concours, 
qu'est ce que ce serait quand 
il jouerait dans des joutes 
régulières pour remporter le 
championnat de la Conféren­
ce de l'Est.

"Vous savez, dit-il, les orga­
nisateurs des joutes ont autant 
de responsabilité «tue les jou­
eurs lorsqu'il s'agit de donner 
un bon spectacle aux ama­

teurs. Et vous avouerez que 
le football est un bon specta­
cle. Nous, de l'administration, 
nous travaillons fort pour ob­
tenir les joueurs spectaculai­
res afin que la foule en ait 
pour son argent. Ceux qui di­
rigent le jeu doivent faire de 
même".

t.ew faisait allusion aux ar­
bitres. Cn journaliste venait de 
lui dire que ces derniers, par 
une décision hâtive, avaient 
privé les Tiger-Cats d'un tou­
ché qui leur aurait donné la 
victoire. Même Hayntan. qui a 
été instructeur et qui a été ge­
rant de clubs de football, ne sa­
vait pas de quelle décision l'au­
tre voulait parler. Mais il lui 
répondit: "H y a une chose 
dont il faut toujours se souve­
nir Les arbitres doivent agir 
rapidement qu’ils se trompent 
ou non. Ils doivent prendre une 
décision qui est finale et ne 
pas y revenir.”

Tout cela est bien dil. Hay- 
man et même Jim Trimble, 
l'instructeur des Tiger-Cats 
pouvaient, pour une fois, haus­
ser les épaules devant la déci­

sion, parce que la partie ne si­
gnifiait pas grand-chose.

Mais si cette décision eut été 
rendue au cours d’une joute ré­
gulière. il y aurait eu des cris 
et il aurait fallu éventuelle­
ment que le commissaire Syd­
ney Halter de Winnipeg, s en 
mêle.

Quand une décision fautive 
est faite en faveur d'une équi­
pe. que vouiez-vous que l'ins­
tructeur de cette équipe dise . 
sinon qu'on ne doit pas discuter 
une décision des arbitres? Lew 
lui-même sera le premier à 
l'admettre s'il veut bien se rap­
peler cette joute entre les Ar­
gonauts et les Blue Bombers de 
Winnipeg il y a 25 ans environ. 
Lew était instructeur des Ar­
gos. comme aujourd'hui, et son 
club avait gagné par un cheveu 
après qu'une décision bien dis­
cutable eut été rendue.

Les Blue Bombers avaient 
rouspété après la joute, mais 
Lew, dans le temps comme au­
jourd'hui. n'avait d'autre com­
mentaire à faire que ce qu'il 
disait récemment, à savoir 
qu'il ne faut pas critiquer les 
décisions des arbitres.

Un avant-goût...
On peut dire que la saison de football est officieuse­

ment ouverte. Les commentaires ne manquent pas. De tou* 
les coins de la ville nous parviennent les échos de la partie 
de jeudi soir qui voyait aux prises les Alouettes de Mont­
réal et les Stampeders de Calgary.

L’an dernier les deux mêmes clubs lors d’une partie 
régulière du calendrier avaient donné une des plus piètres 
exhibitions de futilité jamais offerte, le tout se terminant 
au compte de 6 à 2, pointage qui nous rappelait beaucoup 
plus le compte final d’une partie de tennis que de football. 
Ils ne s'étaient d'ailleurs pas donné beaucoup plus de mau­
vais coups qu'au tennis en temps normal. Les temps ont 
changé heureusement. Sandy Stephens s’est révélé l'as qua 
l’on espérait, tandis que l’offensive en général a pris car­
rément le dessus sur le terne de la méthode défensive a 
l'honneur l'an dernier. Avec un peu plus de noli d-’ns 
l'exécution de certains jeux et un peu plus de variation 
dans le choix de ces jeux, les Alouettes de cette annee 
n'auront aucun point de ressemblance avec les Oiseaux 
Rouges de malheur de ces deux dernières années . • •

Pas de blessures... doigts croisés...
Un des facteurs les plus importants au football, c'est 

la santé. Des corps morts ou déchiquetés avant l'ouvertu­
re d'une saison peuvent gâter le moral de l'équipe entiè­
re, tandis que des hommes cn muscles et en condition par­
faite font sûrement la différence entre un club offensif 
de calibre et un club qui ne cherche qu’à se garer de* 
mauvais coups. La chance semble favoriser les Alouette* 
cette année. Il y a bien quelques éclopés sur la liste du 
matin, mais rien de grave chez les joueurs-clés de I équi­
pe. Nous avons la ferme et forte impression que nos Oi­
seaux Rouges ne laisseront pas leurs plumes sur chaque 
terrain qu’ils visiteront ^ette année. Encore quinze jouri 
de dure pratique avec une autre partie hors concours in­
tercalée au calendrier avant la fin de la période d’entrai- 
nrment et hop! dans la fournaise, dans la cage aux lions. 
Le départ sera sec et raide comme ils devront faire faca 
aux Argonauts de Toronto lors de leur partie de début 
de saison; mais mieux vaut le savoir tout de suite et avoir 
le temps de panser ses plaies en cas de nécessité que de se 
créer des illusions.

Saison trop courte ...
J'ai bien l’impression que les amateurs de football 

X'ont trouver la saison trop courte à leur goût, car la lut­
te s'annonce serrée, trépidante, enlevante, etc. (on va 
sûrement manquer de superlatifs avant la fin de la sai­
son!) Les Argos avec l'addition de Gerry McDougall dans 
leurs rangs ne seront pas les ’cousins” de personne; tandis 
que Faloncy avec les Tiger Cats de Jim Trimble ne va 
sûrement pas tout lâcher parce qu’il a perdu Paul Dekker 
comme ailier. Un pro de sa trempe joue toujours à l'égal 
de son talent ... et le sien nous est assez bien connu, mer­
ci!

Quant à ces pauvres Rough Riders d’Ottawa à qui 
personne ne concède de chance d’atteindre les séries éli­
minatoires, pour un début officieux de saison, ils se sont 
contentés de laisser savoir à la ronde que leur épitaphe était 
un peu choisie prématurément ... en battant en un tour­
nemain les Lions de la Colombie Britannique. Ce qui fait 
que les Rough Riders et les Argos montrent les dents 
avant même que ne débute la saison "pour vrai”! Espé­
rons toutefois qu’ils auront le souffle court et que nos 
Alouettes ne rendront pas le dernier soupir devant les 
Blue Bombers de Winnipeg . . . Jeudi prochain.

CE SOIR 8H.15 DI?r,c5HE
(PAS DE COURSES LE JEUDI)
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patience
ça me

connaît!

* Une tache sur ma *
■ cravate neuve?I w
■ A quoi sert

de se lamenter! «

Une page qui
* manque dans mon * 

roman favori?
*. Je souris! *

a •a ♦
.* MAIS quand 

,* j'ai vraiment soif,
* s'il n'y a pas de * 

CANADIAN... * 
\ là je me fâche! •
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La population italienne du Canada a triplé en diix ans
Argentine : on demande la levée 
i e l'excommunication de Peron
BUENOS AIDES — Des nou­

velle* provenant de Upme ont 
suscité une certaine émotion 
dans la capitale argentine. Des 
correspondants de presse ont 
en effet affirmé que M. Attilio 
Bramuglia, ancien ministre ar­
gentin des affaires étrangères, 
s'efforcait d'obtenir par l'en­
tremise du cardinal Copello, 
ancien archevêque de Buenos 
Aires et actuellement chance­
lier de l'Eglise, la levée de 
r'-xcommunication donl a été 

'é • l'ancien dictateur Pe­
ron. i

SOUMISSIONS
La Commission scolaire 

prolcstante régionale 
de Chomedey (Sl-Marlin)

(The Protestant School Board 
of Greater St-Martin)

Î.î» Commission Scolaire Proie*- 
tinte Régionale rie St-Martin ro- 
revra, Jusqu’à 8 hrc» p.nv, le ?8e 
jour d’août lîtfiî. ries soumissions %e 
prix pour la ronstrurtion d’un lli«h 
School sur le coté est du Chemin 
du Souvenir, à Chomedey, Que.

I.es soumissions seront ('achetées 
et adressées à The Protestant School 
Board of Greater St-Martin. 1125 
Mizabeth Blvd., Chomedey, et por­
teront. sur l’enveloppe: "Tender for 
High School, Souvenir Hoad Hast, 
i homedey."

I,es soumissions seront faites sur 
la formule préparée par l’Architecte 
et devront inclure un chèque de 
prix CENT MILLE DOLLARS 
t;iülO.OOO) visé > par une Banque a 
charte canadienne et fait à l’ordre 
rie The Protestant School Board of 
Greater St-Martin, ou dun BON 
ir. GARANTIE (BIP BOND) pour 
un montant égal a DIX POUR CENT 
( 10r'r) du montant de la soumission, 
lequel DON devra comporter Las- 
Kuranee d’une GARANTIE D’EXK- 
(TTION (PERFORMANCE RO N P ) 
cialo à CINQUANTE POURCENT 
(,îftcf) du prix de la dite soumis­
sion de l’Entrepreneur. Toute sou­
mission n'étant pas accompagnée 
de tel chèque ou tel bon ou encore 
faite contrairement aux instruc- 
tiona et à la formule de l’Architecte 
ne sera pas acceptée. Dans le cas 
de', travaux de mécanique ci d’élec­
tricité. les règlements du Plan Pé- 
ivisitaire seront en vigueur et les 
Entrepreneurs ne pourront s’y sous­
traire.

Les soumissions seront pour un 
prix à forfait pour l’entier de l’en­
treprise, compris les ouvrages de 
mécanique et d’électricité et elles 
n» comporteront aucune clause dite 
‘‘ESCALATOR" soit pour matériaux, 
soit pour main-d’oeuvre. Les sou­
missionnaires. moyennant un depot 
fie deux rents dollars ($200) en 
monnaie ou sous forme rie chèque 
visé et fait à l’ordre de (.arose, 
(.arose, Lalibcrté & Pétrucci, pour­
ront obtenir de res derniers, a leur 
bureau situé à 1255, houl. Lairri 
( mte 280), Ville Mont-Royal, tél. 
RE. les formules de soumis­
sion. plans et devis de l’école pro­
jeté0. I o “dépôt pour les plans et 
devis scia remboursé aux soumis­
sionnaires pourvu que ceux-ci rap- 
portent le tout dans les quinze 
jours (15) suivant l’ouverture des 
soumissions et que le* doruments 
soient dans les conditions mention- 
iK-cs à la page 1 de la formule de 
soumission.

Pans l’adjudication du contrat, 
considération spéciale sera accordée 
aux soumissionnaires qui. dans l’o­
pinion de l'Architecte, auront pré­
senté la liste de sous-traitants les 
mieux qualifiés pour l’exécution des 
travaux.

La Commission ne s'engage à ac­
cepter ni la plus basse, ni aucune 
soumission.

K. \ R. TODD, 
sec ré taire-trésorier.

I np sentence d'excomrmmi- 
calion avait été en effet pu­
bliée contre Peron el son gou­
vernement en 1955, à la suite 
oe I expulsion pai les autorités 
argentines d'alors de deux pré­
lats argentins et de l'incendie 
de plusieurs églises de la capi­
tale Peron, qui vit actuelle­
ment à Madrid, s'est déjà ef­
forcé, au cours de ces derniè­
res années, par l’entremise de 
plusieurs personnalités, d'obte­
nir du Saint-Siège une déclara­
tion concernant la levée de 
l'excommunication.

I-es milieux catholiques d’Ar­
gentine ont été surpris des nou­
velles provenant des correspon­
dants romains; ils estiment en 
eflet que .si Peron lente un rap­
prochement avec l'Eglise, cela 
est du uniquement a des con­
sidérations politiques. Avant la 
levée de l'excommunication, 
poursuivent ces mêmes mi- 
lieux, il est presque impossible 
à Peron de rentrer en Améri­
que du sud, la persécution bru­
tale qu'il a menée conlre l'E­
glise au cours des années 1954 
et 1955 étant encore dans tou­
tes les mémoires. Jusqu'à pré­
sent. Peron n'a fait aucune dé­
claration permettant de croire 
qu'il regrette les brutalités et 
les cruautés exercées à l’égard 
des prêtres et des fidèles. Bien 
au contraire, récemment enco­
re il a demandé à se.s partisans 
d'Argentine de s’allier avec les 
communistes et les procastris- 
ies pour amener la chute du 
régime politique actuel.

OTTAWA. — La population 
italienne du Canada a marqué, 
et de beauroup. la plus forte 
augmentation entre 1951 et 
19B1, grimpant de 195 pour 
cent, et passant de 152.245 à 
450,351 au cours de cette dé­
cennie.

C’est ce qu'indique un rap­
port du Bureau fédéral de la 
statistique établissant le nom­
bre des membres de chaque 
groupe ethnique au pays.

Anglais, Irlandais, Ecossais 
et Gallois. le groupe ethnique 
le plus imposant, ont augmen­
té en population de 19,2 pour 
cent, passant de ti,709,685 en 
1951 à 7,998,669 l'an dernier. 
Toutefois, ce groupe ne comp­
tait l'an dernier que pour 43.8 
pour cent de la population 
totale du Canada, de 18.238,- 
247 âmes, ayant été de 47.9 
pour cent en 1951.

Le groupe français, deuxiè­
me en importance, a augmenté 
de 28.3 pour cent, passant de 
4,319,167 à 5,540,346. Mais il a 
aussi fléchi quant à son impor­
tance sur l'ensemble des grou­
pes ethniques, glissant de 30.8 
a 30.4 pour cent.

Canadiens anglais, irlandais, 
écossais, gallois et français 
formaient l'an dernier 74.2 
pour cent de la population ca 
nadienne; le pourcentage était 
de 77.7 pour cent en 1951.

L'immigration

Les gains de la population 
italo-canadienne sont attribua- 
blés en grande partie à l immi-

Voyage d'étude en 
Grande-Bretagne

SHERBROOKE — Le doyen 
de la faculté des sciences de 
l'éducation de l'université de 
Sherbrooke annonce que M. 
Paul Charpenlier, qui vient 
d'obtenir son baccalauréat en 
pédagogie, est en route pour 
Stratford - sur - Avon, en Gdo 
Bretagne, où il suivra un 
cours spécial sur le Shakes­
pearean and Elisabeth Drama.

gralion; il en est ainsi pour 
le groupe allemand ainsi que 
les autres, groupes d'origine 
européenne.

En 1951, les Canadiens d'ori­
gine italienne formaient 1,1 
pour cent de la population du 
pays; dix ans plus tard, ils en 
constituaient 2.5 pour cent, t.a 
plupart d'entre eux sont éta- 
mis en Ontario (273,864) et au 
Québec (108,552).

Les Juifs

■Seul le nombre des juifs a 
diminué de 4.6 pour echl tom­
bant de 181.670 a 173,344 du­
rant cette décennie.

Toutefois, les rapports sou­
mis il y a quelque temps par 
le Bureau fédéral de la statis­
tique sur les religions au 
Canada indiquaient une aug­
mentation de 24.2 pour cent 
du nombre de Canadiens de 
foi juive. Ces derniers étaient 
au nombre de 254,368 en juin 
1961 comparativement à 204,- 
836 qn 1951.

Le troisième groupe ethni­
que, par ordre d'importance, 
est l'allemand, se chiffrant 
par 1.049,599 comparativement 
a 619,995 dix ans auparavant, 
soit une augmentation de 69.3 
pour rent.

Le nombre des Indiens et 
des Esquimaux s'est accru de 
32.9 pour cent, passant de 
165,607 à 220,121.

Ancêtre paternel

Selon les règlements du re­
censement fédéral, l'origine 
ou le groupe ethnique d'une, 
personne est déterminée par 
le groupe auquel appartient 
son père.

Voici l'importance des au­
tres groupes ethniques du 
pays; les chiffres entre paren­
thèses indiquent leur impor­
tance en 1951, ainsi que le 
pourcentage de l'augmenta­
tion nu de la diminution qu'ils 
accusent.

Hollandais. 429.679 (264.267) 
— 62.6; Polonais, 323.517
(219,845) — 47.2; Russes, 119,-

168 (91,279) - 30 6; Scandi­
naves, 386,534 ( 283,024) —
36.6; Ukrainiens, 473,337 (395,- 
,043) - 19.8; autres groupes
européens, 711,320 (346,354) 
105.4; Asiatiques, 121,753 (72,• 
824) 67.2; autres groupes,
242.509 (188.421) — 28 7.

Los Canadiens allemands 
comptaient pour 5.8 pour cent 
de la population canadienne 
en 1961; ce rapport avait été 
de 4.4 pour cent en 1951.

Voici le pourcentage de la 
distribution des autres grou­
pes ethniques en 1961 avec 
référence, entCe parenthèse, 
au pourcentage enregistré en 
1951.

Autres groupes ethniques 
rie l’Europe, 3.9 (2.5); Ukrai­
niens. 2.6 |2.8); Hollandais, 
2.4 (19); Scandinaves, 2.1
(2,0); Polonais. 18 (1.6); au­
tres, 1.3 (1.3); indiens et Es­
quimaux, 1.2 (1.2); Juifs, 1.0 
(J.3); Asiatiques, 0.7 (0.5);
Russes, .07 (.07).

Un autre essai H 
à haute altitude 
aura lieu le 24

WASHINGTON. — La com­
mission à l’énergie atomique 
des EtaLs-Unis a annoncé hier 
qu'une nouvelle explosion nu­
cléaire dans la haute atmos­
phère aura lieu le 24 juillet 
proehain. à l'aube, au-de.ssus 
de Pile Johnston. La commis­
sion a précisé que la puissan­
ce de l'engin sera inférieure 
à une mégatonne. La bombe 
explosera a "une altitude de 
plusieurs dizaines de kilomè­
tres".

L'explosion à haute altiliide 
du 8 juillet dernier avait une 
puissance supérieure à une 
mégatonne el sa lueur avait 
été vue aussi bien en Nouvel­
le Zélande qu'à Hawaï.

H

Vente par le Shérif
AVIS PUBIJC, est par le pré­

sent donné que les TERRES el 
HERITAGES sous - mentionnés 
ont été saisis et seront vendus 
aux temps et lieux respectifs, 
tels que mentionnés plus bas. 
No. 509 273.

CHAMBORD SECURITIES LTD., 
demanderesse, 

vs
BERNARD QUENNEVILLE,

défendeur.
“Un emplacement situé sur 

la rue Chabanel en la cité de 
Montréal, connu et désigné com­
me étant les lots Nos oinquunte- 
neuf et soixante de la subdivi­
sion officielle du lot originaire 
No deux vent soixante-dix (270- 
59 et 60) au cadastre officiel de 
la paroisse de St-Laurent, avec 
bâtisse dessus érigée.”

Pour être vendu à mon bu­
reau. en la cité de Montréal, le 
DIXIEME jour du mois d’AOUT 
1962, à DIX heures du matin.

Le shrérif.
L.-P. CAISSE, C.R. 

Bureau du Shérif,
Montréal, le 19 juillet 1962.

Une équipe de Radio-Canada 
prépare ie Concile en Europe

AVIS AUX CREANCIERS DE LA PREMIERE ASSEMBLÉE
Dans èaflaire de :

LES ENTREPRISES DES BELGES INC., corps politique 
légalement constitué ayant s* orincipale place d'affaires 
A 8104, rue Des Belges, Montréal, Oué., et faisant affaire 
autrefois sous le nom de Fournisseur Municipal du Québec 
i 685 est, Jarry, Montréal.

Faillie.
, AVIS est par les présentes donné que la débitrice susdite a fait cession le 

leiéme jour do juillet 1967, et que la première assemblée des créanciers sera ternie 
tr 3ième«iour d'août 1962, à dix heures de l'avant-midi, au bureau de Me Victor 
Martineaû, Séquestre Officiel, chambre 16, au Vieux Palais de Justice, à Montréal, 
P. O

MONTREAL, ce ISième iour de juillet 1962

GÉRARD BLAIS,
BUREAU DE :

GÉRARD BLAIS & ASSOCIÉS, C.A.
2197 est, rue Sherbrooke,
MONTREAL. P.Q. — Tél. LA. 3-1127. '

Une équipe de Radio-Cana­
da a quitté Montréal samedi 
dernier pour l’Europe, ou elle 
réalisera une série d’entrevues 
filmées pour alimenter une 
émission religieuse hebdoma­
daire qui passera au réseau 
français de télévision de Ra­
dio-Canada pendant toute ta 
durée du concile. Le voyage 
durera sept semaines.

L'équipe, qui est dirigée par 
ie réalisateur Roger Leclerc, 
du service des émissions reli­
gieuses. comprend M. l'ahhé 
Marcel Brisebois, interviewer.

AVIS

Syndic

MEDECINASSURANCES

BREVETS D'INVENTION PSYCHANALYSTE

DACTYLOGRAPHES

Encouragez

annonceurs

H. C. VALOIS 10NGTIN
Dépression psychique 
Troubles de caractère 

Orientation
CR 4-44M

lit SHERBROOKE EST - VI. S-80S»

PSYCHANALYSTE

services particuliers.

(411, rue Crescent 
Victor 9-2371

Courtiers d'assurances agréé»
Nous Invitons les communautés

MARQUES de COMMERCE 
BREVETS D'INVENTION

en tous oays

1100, rue DRUMMOND 
MONTREAL 25

Gradue d'Europe
Genitn urinaires, peau, sang, glandes, 
désordres ps/chosomatique« sexuels, 
nerveux, impotence, infériorité, anxié­
té, timidité, dépression, béqaiement, 
alcoolisme, obésité, rhumatismes, 
circoncision.
134 ouest, Sherbrooke. — VI. 5-0354

Dr C. MELILLO

CANADA DACTYLOGRAPHE INC.
M euest, rur $*-Jacqi.»e%, Montréal
Tél. VI. 4.3471. R.-T. Armand

DACTYLOGRAPHES 

‘‘Tout pour le bureau"
Dactylographes, machi 
n^s à additionner, A 
écrire ,es chèques, 

flpV/y Classeurs, pupitres, 

armoires, etc.

LOI DE LA PPOTECTION DES EAUX 
HhVIGABlES

Chapitre 193, S.R.C., 195Î

La Cité de Jacques-Cartier, 
comté de Chambly, Québec, 
donne avis, par les présentes, 
qu elle a, en vertu de l'article 7 
rie ladite loi. déposé au bureau 
du ministre des Travaux publics 
à Ottawa, et au bureau du ré- 
gistrateur du district pour l'en­
registrement des terres dans le 
district de Chambly, Province 
de Québec, à Longueuil, comté 
de Chambly, Québec, une des­
cription de l'emplacement et les 
plans d'un émissaire d égoûts 
avec chenal de dilution qu elle 
se propose de construire dans 
le fit du Fleuve St-Laurent. à 
Jacques-Cartier, en face des 
lots originaires 34 et 35 du ca­
dastre officiel de la Paroisse de 
St-Antoine de Longueuil, dans 
le comté de Chambly,

Et sachez qu'après un mois, 
à compter de la date de !a pre­
mière insertion de cet avis, la 
Cité de Jacques-Cartier, en ver­
tu de l'article 7 de ladite loi, 
fera sa demande au ministre 
des Travaux publics, à son bu­
reau dans la ville d'Ottawa, 
pour l'approbation de rempla­
cement et des pians susmention­
nés.

Daté à Montréal, ce 18e jour 
de juillet 1962.

EM1L1EN BRAIS, 
Procureur de 

La Cité de Jacques-Cartier

M. Camille Roy, administra­
teur, et Mlle Violette Moren- 
cy, assistante. Elle s'adjoindra 
à Paris le caméraman Jacques 
Alexandre et visitera la Fran­
ce. la Belgique, la Hollande, 
l'Allemagne et l'Italie. •

Des entrevues filmées se­
ront faites notamment avec le 
cardinal Alfrink. archevêque 
d’Utrecht, le cardinal Koeing, 
archevêque de Vienne, le P. 
Y.-M. Congar. o p., Mgr Jae­
ger, en Allemagne, M. Baas, 
président de l’Action catholi­
que des Pays Bas, etc. Des en­
trevues seront faites égale­
ment chez les protestants de 
Taizé, chez les bénédictins du 
monastère de Chèvetogne et 
dans les milieux du Vatican.

Le but de ce voyage est de 
recueillir les propos d'émi­
nentes personnalités religieu­
ses et laïques qui se sont si­
gnalées par leurs écrits ou au­
trement sur le concile. M. l'ab-

AVIS

bé Brisebois leur demandera 
particulièrement de parler 
des grands thèmes du concile.

Tout le matériel filmé pen­
dant ce voyage servira à ali­
menter l'émission "A l'heure 
du concile" qui sera diffusée 
chaque dimanchoà 5 heures à 
compter du 30 septembre et 
qui se poursuivra pendant tou­
te la durée du concile.

Cette émission sera divisée 
en trois parties : la première, 
"informations", sera alimen­
tée par le R.P. Lcgault actuel­
lement à Rome ; la deuxième, 
‘'Enseignement", comprendra 
les entrevues faites par l'ab­
bé Brisebois et servira à étof­
fer les informations provenant 
du concile ; et la troisième, 
" Applications canadiennes ", 
permettra au père Louis-M. 
Régis, o.p.. el à ses invités de 
discuter des applications chez 
nous des décisions conciliai­
res.

Avis fsl. par les présentés, donné, 
conformément à l’article 157Id du 
Code civil, qu’un acte de transport, 
à titre de garantie, de toutes les 
créances présentes et futures rie 
Agri-Terh (ne., ayant sa principale 
place d’affaires à Cité de Jacques- 
Cartier, en faveur de la Ranque 
Canadienne Nationale, en date du fi 
juillet l!Vfi2, a été enregistré au hr* 
reaii de la division d’enregistrement 
de Chamblv, le 12 juillet 1962. sous 
le No 218081.

BANQUE
CANADIENNE NATIONALE 

Montréal, 12 juillet (962.

AVIS
Avis est. par les présentes, donné, 

en vertu de l’article 1571-0 du Code 
civil, qu’un transport-cession de 
toutes les créances présentes et a 
venir de BETTER CLEANING * 
l.ACNORY EQUIPMENT INC., dont 
la principale place d’affaires, dans 
la Province de Québec, est en la 
Cité de Montréal, en faveur de la 
Ranque Royale du Canada, en guise 
de caution, exécuté le 2? juin 1962. 
a été enregistré au Bureau d’enre­
gistrement de la Division d’enregis­
trement de Montréal, le fi juillet 
1962, sous le numéro 1610865.

Daté le « Juillet 1962.
LA BANQUE ROYALE 

OU CANADA

Une aubaine pour 
les diabétiques

Le Département de pharma­
cie du Service auxiliaire des 
diabètes annonce qu'en plus 
d'un escompte de 20% sur 
tous les produits pharmaceuti­
ques on général, moins l'insu­
line, il a réussi, grâce au con­
cours de la Société de sécuri­
té nationale, à obtenir un es­
compte spécial sur la tolbuta­
mide 0.5 gr (tel que Mobénol, 
Orina.s). produit qui se vent 
au détail $12.50 les cents pi­
lules et que le service est 
prêt à offrir au prix de $6.00 
pour la même quantité plus 
les frais de transport.

Dcuk Canadiens au
Congrès sur le cancer
OTTAWA — Deux représen­

tants de la division des pro­
duits commerciaux de la socié­
té Atomic Energy of Canada 
(aucun nom français n'existe 
pour cette société de la Cou­
ronne' participeront au huitiè­
me congrès international sur le 
cancer, à Moscou, du 22 juillet 
au 4 août. Ce sont MM. R. W. 
McKinley et S. T. Witwicki. in­
génieurs des ventes, de la divi­
sion, dont la fonction est de fa­
briquer el de vendre divers 
produits atomiques utilisés 
dans l'industrie, l'agriculture, 
la médecine et la recherche. 
Lors du congrès, la division se 
propose d'exposer une bombe 
de cohall "60", de fabrication 
canadienne, utilisée pour le 
traitement du cancer.

M. A. Raynauld. invite 
à TU. de Toronto

M. André Raynauld a été 
nommé professeur invité du dé­
partement d'économie politique 
de l'université de Toronto pour 
la session d'automne 1962 II 
est chargé d’une série de sémi­
naires sous les auspices du 
"Ford Foundation Workshop" 
en développement économique, 
pour 1rs étudiants préparant le 
doctorat. M. André Raynauld 
conserve son poste rie profes­
seur agrège et de directeur du 
département de science écono­
mique de l'université de Mont­
réal,

Elections à 
St-François de Sales

Trois échevins ont oie élus 
dans la municipalité rie Saint- 
François de S'ales. dans ie com­
té de Laval. Il s'agit de MM. 
Yvon Forget, Robert Bertrand 
et Julien Ethier.

Pour améliorer la
conduites d'automobiles
Vingt-sept éducateurs se 

sont inscrits au 5ième cours 
de formation pour l'enseigne­
ment de la conduite d’automo­
biles dans les écoles secondai­
res de Montréal. Ce cours de 
deux semaines est donné à 
l’université Sir George Wil­
liams à Montréal et est orga­
nisé par la Ligue de sécurité 
de la province de Québec. 
Dans son allocution de bien­
venue, M. Nathan Steinberg, 
président de la Ligue de sé­
curité, a déclaré : "i,'enseigne­
ment de la conduite automo­
bile dans nos écoles secondai­
res permettra aux jeunes d'ac­
quérir les connaissances né­
cessaires, les bonnes habitu­
des et les techniques indispen­
sables à ia conduite d'un vé­
hicule-moteur".

POURQUOI PAYER 
DEUX FOIS LE PRIX ?

4S00.00 par personnt 
** 2 par chambre

Budget spécial Chambres luxuauses
Chambres économi­
ques, eau courante Bain privé et radio 

Stationnement gratuit! Baignade gratuite! 
• Ascenseur • Salle de jeu • TV

• Promenade • Piscine neuve 
• Nouveau restaurant 
Téléphone dans chaque chambre 

Avec l'argent que vous épargnez au 
Commodore vous pouvez visiter le Steel 
Pier, faire une promenade sur l'ocean 
et un chaise sur roues et manger du 

steak et non des hamburgers

COMMODORE-CLINTON
715, ava Pacific, près Plaça Charles 

Atlantic City, NJ.
Téléphonez 344 8962 

(Une rue de la plage)
Ecrira J) M. L BERNARD pour dépliant 

gratuit an couleurs
Ici on parle français
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AVIS

REGIE DES ALCOOLS DU QUEBEC
Avi» est par la présente donné que les personnes ci-après 

mentionnées ont fait une demande de permis è la Régia des 
alcools du Québec :

NOM

CARDIN. Réal

FIOCCO, Antonio

V1APIANO. Francesco

KOUSSAYA. Nicholas 
Habid

"Syrian Canadian
Association" 

HOGAN, Lester

ROY, Charles

CARON, Marcel

ADRESSE CATEGORIE

11901 est LagauchetièreEpicerie 
Point e-auei-Trembles 
2745 - 40ième Rue Epicerie
Ville St-Michrl
1675 est, Viileray Epicerie
Montréal
40 est. Jean Talon Club
Montréal

1886 Centre 
Montréal
1400 Notre-Dame 
La chine 
2505 Provost 
Lachine

Salle à manger, 
bar-salon 

Restaurant

Taverne

Quiconque désire formuler des objections A l'émission 
de ces permis doit le faire p»r\écrit, dans les quinze jours 
de le publication du présent avis.

L'écrit contenant les raisons de l'objection ê l'octroi d'un 
permis doit être signé et envoyé dans le délai ci-dessus, par 
poste recommandée à : ,

REGIE DES ALCOOLS DU QUEBEC
BUREAU DU GREFFIER 

CASE POSTALE 1058, PLACE D'ARMES 
MONTRÉAL. P.Q.

L'AUBERGE DU JOLI VENT
Sur les bords du Lac Brome 5 65 milles de Montréel

NOUVELLE ADMINISTRATION 
VACANCES - REPOS VOYAGES DE NOCES

30 chambres avec eau courante vue magnifique cuisine excellente — 
splendide piscine vastes terrasses - licence complete salle de danse 
— atmosphère amicale — *50.00 par semaine (repas compris).

Réservez é Montréal : CR. 4-2716 ou au Lac Brome : 
539-0028, Foster

L'EUROPE EN
AUTOMOBILE !

Achetez ou louez à Montréal votre 
voiture neuve européenne :
SIMCA — RENAULT — CITROEN 
PEUGEOT _ VOLKSWAGEN — 
PANHARD — FIAT _ TAUNUS — 
ALFA ROMEO, ETC.

Votre voiture vous sera livrée 5 votre arrivée en Europe. 
Garantie de rachat en dollars. Clan de finance disponible.

CONFIEZ-N CH-S TOI TES I.ES FORMAI,(TES DE VOTRE VOYAGE: 
Réservation*, hôtels, passage par avion ou bateau, assurances, 

itinéraires etc. Cartes des pays européens.

Service Européen de Tourisme Automobile Enrg
Montréal — 1176. rue Drummond — Tel.: UN. 1-39(16 et UN. 1-0200 

1219. rue St-Denis — Tel.: AYenue 6-4902

L’OUEST CANADIEN
SEATTLE ET L'EXPOSITION MONDIALE

Voyage d'automne accompagné en avion 
Direction : Mlle Pascale Hone

WINNIPEG — CALGARY — BANFF -- JASPER 
VANCOUVER — VICTORIA — SEATTLE

La Californie en autocar de luxe — San Francisco k Lot Angeles
DEPART: 7 SEPTEMBRE — 17 JOURS — $847.00

Prolongation de s lours avec Las Vegas et Boulder Dam, Phoenix 
et le Grand Canyon.

Voyage total de 22 jours • $997.00
NOTE — Il reste encore 4 places sur le voyage abrégé d'été (21 juillet) 

Renseignements et inscriptions

VOYAGES HONE
1460, avenue UNION, Montréal 2 — VI. 5*8221

D W OCEAN
A L AUTRE

Quatre nouveaux cas de polio
OTTAWA. — Qu.tr. nouveaux c.» d* polio ont été 

tign.lés lu Canada, la samaina dernière, portent le nombre 
total da cas découverts depuis la début de l'année 1962 à 32, 
annonce le ministère de la santé. Deux do cas nouveaux cas 
ont été signalés au Québec. Il s'agit da deux garçonnets do 
Hull. Un autre ces a été signalé an Ontario et le dernier en 
Saskatchewan. Il y a au 19 cas da polio au Québec celle année, 
six en Ontario, trois en Alberta, deux en Saskatchewan et un 
dans chacune das provinces du Nouvaau Brunswick tt du Mani* 
toba. L'an dernier, à la même data, on comptait S7 cas do 
polio, au Canada, et 271 il y a deux ans. La polio n'a fait 
qu'une victime au pays cette année, en Alberta. L'an dernier, 
à la même date, il y avait également eu une victime, en Alberta 
aussi, et 21 il y a deux ans. Jusqu'ici, cette année, aucun cas 
de polio n’a été signalé dans les provinces de Terre-Neuve, de 
l'Ile-du-Prinee-Edou.rd, de la Nouvelle-Ecosse, de le Colombie- 
Britannique et dans las territoiras du Nord-Ouest.

La route transcanadienne, ouverte le 3 sept.
OTTAWA. — I.inauguration officielle dp la route trails- 

canadienne aura lieu au sommet du col Rogers, dans le parc 
national Glacier, le 3 septembre, el non le 4. contrairement à 
ce qui avau été annoncé antérieurement. ("est ce que vient 
d'annoncer é Ottawa un porte-parole du ministère des travaux 
publics. I.e premier ministre présidera à celte cérémonie et 
dçs ministres des dix provinces y assisteront I.e programme 
des manifestations demeure toutefois le meme, malgré Ip chan­
gement rie date et tel que prévu, un défilé de douze véhicules 
effectuera la traversée du Canada, de Saint Jean, Terre-Neuve, 

à Victoria.

Hausse des permis de construction
OTTAWA. — Les municipalités ont émi» pour $292,259,003 

de permis de construction, en mai, soit 17.5 pour cent de plut 
que l'an dernier, à pareille date. Le Bureau fédéral de la 
statistique, qui communique l'information, précise que la cons­
truction résidentielle a diminué de 1.6 pour cent en valeur à 
$143,872,000 mais la construction non résidentielle s'est accrue 
de 44.7 pour cent, soit à $418,387,000, comparativement à mai 
1961. Le Québec apparaît dans le groupe des provinces où la 
construction a été à la baisse. Les autres provinces sont Terre* 
Neuve, Mle-du-Prince-Edouard, le Nouveau-Brunswick et la 
Manitoba. Les chiffres du Québec sont de $52,655,000 compara* 
tivement à $53,432,000, l'an dernier. En Ontario, les chiffre* 
sont de $141,762,000, par rapport à $107.816,000 en mai 1961.

Les récoltes dans les Prairies
JEDMONTON. Los réeollps .dans 1rs Prairies, ont atteint, 

ieur'pnint c-rilique de eroissance. Elles nnl besoin de pluie pour 
mûrir. Les autorités s'attendent à une récolté moins abondante 
que la moyenne des dix dernières années, mais plus riche quo 
celle de l'année dernière. En Saskatchewan, la récolte a besoin 
de pluie afin rie mettre fin à la sécheresse qui nuit énormément 
à ia croissance du blé. L’Association des fermiers de la Saskat­
chewan est d avis que l'avenir économique des fermiers do 
celte province dépend de la rïcolte de cette année Au Mani­
toba, la situation est favorable, mais les champs ont besoin 
d'un peu de pluie Certaines parties de la province produisent 
les olus belles récoltes jamais obtenues, mais la sécheresse 
sévit en d'autres endroits. En Alberta, les conditions sont d« 
30 pour cenl meilleures que l'an dernier. Les fermiers des 
Prairies ont semé 26.313.000 acres de blé. ce printemps. L an 
dernier, ils ont récolté 240.000.000 rie boisseaux rie blc. soit 
4!) pour cent de moins qu'en 196(1 La moyenne des années 
1950 à 1960 est de 497.000.((00 de boisseaux annuellement.

Exportations de fromage Cheddar
OTTAWA. — On « modifié les réglements des produits 

laitiers du Canada en vue de faciliter les exportations de 
fromage Cheddar vers la Grande-Bretagne, annonce-t-on au 
ministère de l'agriculture. Les règlements adoptés, il y a envi* 
ron un an, stipulaient un laps de temps de 6 jours entre le 
premier classement et le deuxième classement préalable h 
l'expédition du fromage destiné à la Grande-Bretagne. Le 
ministère a décidé de revenir en somme à l'ancien ordre de 
choses, qui n'exigeait pas un tel délai entre les deux classe­
ments.

Sons In direction personnelle d'André Mnlavoy.

Vous goûterez et comprendrez mieux

L’EUROPE
Demandez notre brochure sur le

TOUR D'AUTOMNE 1962 EN EUROPE
(26 août- 13 août) 48 jours outre-mer

Pour la 4ième année consecutive André Malavoy (relayé 
par Guy Joussemet) amènera un petit groupe choisi a la 
découverte des plus beaux sites, des plus belles villes, des 
circuits tes plus originaux, des meilleurs Hotels, des 
meilleures tables.

Autocar de luxe Croisières en Méditerranée

FRANCE ITALIE - GRECE
Mais aussi, BELGIQUE, ALLEMAGNE. AUTRICHE, YOUGOSLAVIE 

Extension sur Angleterre ou Espagne
"Utt ro)(i£f (/ni tir ressemble à auentt antre"

PRIX TOUT COMPRIS $1,513.00
Malgré I* dPTiluxtion rir R’j'r du dollar ranaditn. Ip pru prévu 
prlmltlvempnt à 11.445. n’Mt ftnalpmpnt xiicmrnté qup dp

Voyages
ANDRE MALAVOY Inc.

1225 ouest, rue Dorchester 
UN. 1-2485-6 - UN. 1-4633 

MONTREAL

IMPOSSIBLE DE PERDRE

BAI 2**I45*H7S

wmmpm

2 5t.

CET ARGENT
Un chèque de (’American f «press, c'est de l'argent qu'on ne perd jamais Vous ègarel 
votre carnet? On vous le vole?.,.0n vous remboursera vile ) nïmporte quel bureau d» 
(’American 1 «press. Le coût? Un sou pat dollar seulement X toute succursale de hanqué.

CHÈQUES DE VOYAGEURS DE L AMERICAN EXPRESS
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Priorité à la 
bibliothèque 
des jeunes

QUEBEC, (PNC) — L« Comi­
té régional d'aide aux biblio­
thèques de La Pocatière a sou­
ligné hier devant la Commis­
sion Parent, l’importance des 
bibliothèques dans l'enseigne­
ment et les di/ficultés particu­
lières d'organisation rencon­
trées en milieu rural et il a 
proposé une structure qui res­
pecte le» caractères particu­
liers et satisfasse le mieux les 
besoins du milieu rural.

La bibliothèque des jeunes 
doit recevoir un traitement 
prioritaire, lit-on dans le mé­
moire. Les jeunes sont les 
principaux clients des biblio­
thèques. De plus en plus les 
pédagogues placent la biblio­
thèque au centre du procédé 
pédagogique dont le cours du 
maitre n'est que l'annonce. Le 
professeur doit apprendre a 
l'enfant et au jeune homme 
à se développer au contact 
de la pensée des grands au­
teurs contenus dans les livres.

Dans le but de donner aux 
bibliothèques de jeunes toute 
l'attention qu'elles méritent, il 
faudra établir des normes réa­
listes et souples qui leur per- 
mctlcnt de faire face aux be­
soins qui iront grandissant et 
les protègent contre l'incurie 
de certains administrateurs 
qui n'y croient pas.

Le Comité régional d’aide 
aux bibliothèques propose donc 
comme structure des bibliothè­
ques de jeunes en milieu rural 
un bureau régional des biblio­
thèques rattaché à la commis­
sion scolaire régionale, ou à 
celle qui en tient lieu, bureau 
qui dirigerait les différentes 
bibliothèques de la région 
s'adressant aux jeunes d'âge 
scolaire: la bibliothèque do 
l'école secondaire régionale, 
les bibliolhèques des écoles 
élémentaires centrales et les 
dépôts de livres dans les di­
verses écoles de moindre im­
portance.

Le succès des bibliothèques 
de jeunes sera en fonction de 
la collaboration qui s'établira 
entre professeurs et bibliothé­
caires de l'école. L’école nor­
male a le devoir de préparer 
cette équipe en donnant aux 
uns et aux autres la mentalité 
voulue grace à une prépara­
tion centrée sur l'enseigne­
ment à partir du livre. Les 
futurs bibliothécaires devront 
avoir une formation pédagogi­
que équivalente à celle des 
professeurs et une formation 
bibliothécaire économique sé­
rieuse.

Le Comité régional d'aide 
aux bibliothèques propose 
comme formule de service aux 
jeunes en milieu rural la bi­
bliothèque scolaire desservant 
tous les besoins des jeunes, de 
préférence à celle qui prévaut 
ailleurs, soit la division des 
tâches entre la bibliothèque 
scolaire et la bibliothèque pu­
blique. Otto dernière formule 
qui s'explique historiquement, 
est mise en doute par maints 
éducateurs des Etats-Unis et 
de certains pays qui l'ont adop­
tee.

Les audiences publiques de la Commission Parent ont pris fin hier et six des neuf commissaires semblent ravis. Ce sont : le professeur 
David Munroe, Mgr Alphonse-Marie Parent, M. Gérard Filion, Mère Marie-Laurent-de-Rome, le professeur Guy Rocher et M. Paul LaRocque. 
Mademoiselle Jeanne Lapointe, ainsi que monsieur John Mcllhone et monsieur Arthur Tremblay, sont les trois autres commissaires.

Depuis sept mois, elle a reçu 230 mémoires
La commission Parent a terminé ses audiences

Par Jules LcBlanc
QUEBEC. — La Commission royale d'anquâta sur 

l'enseignement a terminé hier midi ses audiences publi­
ques alors qua trois mémoires lui ont été présentés au 
Palais de justice de Québec. Depuis le 29 novembre der­
nier, 230 mémoires ont été soumis è cet organisme que 
préside Mgr Alphonse-Marie Parent.

En vertu de la loi qui l'a créé, la Commission Parent 
doit remettre son rapport final au gouvernement avant le 
31 décembre 1962. Dés maintenant, les observateurs pré­
voient que l'organisme aura besoin d'un délai d'au moins 
six mois pour compléter ses travaux. Dans les milieux 
près la Commission, cependant, on affirma qu'un rapport 
partiel sera remis dès cet automne eux autorités gouver­
nementales.

La rumeur précise que ce rapport partial porterait 
sur les réformes è apporter aux structuras administratives 
supérieures du système d'enseignement québécois ; ainsi, 
le Parlement pourrait durant la prochaine session, adop­
ter les mesures qui s'imposent sur ce plan.

Depuis sept mois et demi, la Commission Parent a 
tenu 76 audiences publiques alors qu'elle s'est réunie au 
cours da 42 journées différentes. Quarante-neuf de ces 
audiences (64.5 p.c. du total) ont eu lieu è Montréal, tan­
dis que 14 ont eu lieu è Québec, 13 autres audiences 
publiques se sont déroulées è Trois-Rivières, Rimouski, 
Chicoutimi, Hull, Rouyn-Noranda et Sherbrooke.

QUELQUES CHIFFRES

Durant ces audiences, 230 mémoires ont été présentés 
officiellement aux commissaires. De ce nombre, 149 (65 
p.c. du total) ont été soumis à Montréal, 39 è Québec (17 
p.c.) et 42 (18 p.c.) dans six autres régions de la province.

Une compilation non officielle, indique que 70.5 p.c. 
des mémoires proviennent des Canadiens français, tandis 
que 27.3 p.c. viennent de Canadiens de lingue anglaise et 
2.2 p.c. de Néo-Canadiens.

Signalons que 12.6 p.c. des mémoires ont été soumit 
par des particuliers (8.3 p.c. par des francophones et 
4.3 p.c. par des anglophones), tandis que 87.4 p.c. d'entre 
eux l'ont été par des organismes : les associations cana­
diennes-françaises ont remis, en tout, 62.2 p.c. des mémoi­
res, les organismes anglophones, 23 p.c. et les associations 
de Néo Canadiens 2.2 p.c.

En ce qui concerne les mémoires présentés par les 
Canadiens de langue anglaise, il faut noter l'activité des 
groupements anglo-catholiques de la population québécoi­
se : ces groupes ont présenté neuf mémoires, soit 17 p.c. 
des mémoires présentés par l'élément anglophone.

TROIS GRANDS THEMES

Trois grands sujets ont été traités dans ces documents 
et lors des discussions qui ont suivi leur présentation : 
ce sont apparemment les trois principaux problèmes que 
doit résoudre la Commission Parant :

1 LES STRUCTURES ADMINISTRATIVES — Il y a 
tout d'abord la question épineuse des structures admi­
nistratives supérieures du système, c'est-à-dire le minis­
tère de l'éducation, le Conseil de l'instruction publique 
et ses comités, einsi que le Département de l'instruction 
publique. Comment définir chacun de ces organismes, 
leurs relations et leurs attributions respectives, leur com­
position, etc. ?

A la lumière des mémoires et des discussions publi­
ques, il semble assuré que la Commission Parent recom­
mandera l'établissement d'un ministère de l'éducation, 
assisté d'un Conseil de l'éducation ; il semble également 

Requis que le Département de l'instruction publique, du 
moins, tel qu'il existe présentement, sera aboli.

En ce qui a trait à la confessionnalité du système, 
on est quasi unanime à réclamer son maintien, tout en 
reconnaissant aux "neutres" le droit de créer des écoles 
pour satisfaire è leurs besoins.

2 LES STRUCTURSE ACADEMIQUES — C'est lé 
une question difficile, une des plus délicates et des plus

embêtantes qu'ait è régler la Commission Parent. Les der­
nières semaines ont montré jusqu'è quel point une solu­
tion vraiment appropriée eux besoins de la population qué­
bécoise semble difficile â trouver.

Grosso modo, trois formules ont été proposées : la for­
mule française ou européenne, la formule américaine ou 
anglo-saxonne, une formule nouvelle qui serait typique­
ment québécoise. Dans chaque cas, les commissaires ont 
apporté des objections de poids auxquelles les déléga­
tions n'ont pu trouver de réponses satisfaisantes. Ce qui 
laisse croire à la possibilité d'une impasse.

Ce problème comporte deux points particulièrement 
aigus: comment établir la jonction entre le cours secon­
daire et le cours proprement universitaire et, d'une cer­
taine façon, comment coordonner l'ensemble du système 
scolaire ? Comment faire face è la poussée étudiant* vers 
l'enseignement universitaire ?

3 LE PERSONNEL ENSEIGNANT — L'unanimité 
semble ici se faire sur un moins un point : c'est de le 
qualité du personnel enseignant que dépend principale­
ment le succès des réformes qui seront réalisées. Dans 
cette optique, on aborde ici le problème numéro un de 
la Commission Parent.

Un aspect de la question qui a été presque complè­
tement négligé est celui du financement de l'éducation. 
On réclame beaucoup mais on ne semble pas se rendre 
compte que pour établir un système valable, il va falloir 
des sommes d'argent considérables et dépassant de beau­
coup les sommes investies jusqu'ici.

Dans l'ensemble, il se dégage des mémoires que la 
population québécoise est peu consciente de ce problème 
de base, de son acuité. Plus, la population, si l'on en juge 
par le contenu des documents et des requêtes présentées, 
ne semble pas disposée è faire l'effort financier requis 
per ses propres exigences. Là aussi, les commissaires ris­
quent d'arriver à une impasse ou, tout au moins, è un 
goulot d'étranglement.

Mémoire des caisses populaires et de ['assurance - vie Desjardins

La famille salariée canadienne - française comprend -1 - elle la 
valeur de l’instruction ? Une enquête oblige à répondre : NON

Un déni de justice 
envers nos enfants

QUEBEC (DNC) — 
L'enseignement de l'anglais 
à l'école primaire française 
constitue un "déni de 
justice envers nos enfants 
qui sont des victimes aux 
mains de leurs propres 
compatriotes".

C’est ce qu'affirme, dans 
son mémoire, qu'elle pré­
sentait. hier, à la Commis­
sion royale d'enquête sur 
l’enseignement, Mlle 
Gertie Kathleen Hart, de 
Québec, traductrice et 
publiciste.

Mlle Hart, diplômée de 
la Sorbonne, auteur et 
ex-professeur à l'université 
Laval, avait intitulé son 
mémoire : "Erreurs tragi­
ques touchant l'enseigne­
ment prématuré de l'anglais 
au cours primaire".

Après avoir démontré, 
avec force documentation, 
qu’ "aucun pays libre du 
monde ne permet d'abor- 
der l'étude d une deuxième 
langue seconde dès l’école 
primaire". Mlle Hart dé­
montre que même si le 
Conseil de l’instruction 
publique a recommandé 
aux éducateurs de concen­
trer toute leur attention 
sur le français, ‘‘ce sont 
les programmes actuels qui 
se sont écartés de ces sages 
directives".

Mlle Hart est d’avis 
qu'avant d'apprendre une 
langue étrangère, il sem­
blerait plus logique qu’on 
veuille apprendre convena­
blement la sienne.

Elle démontre par un 
exemple que "les enfants 
sont voués à l’avance à des 
échecs certains dans l’une 
et l'autre langue à l'école 
primaire.

Ainsi, à Montréal, près 
de la moitié des enfants 
quittent l’école primaire 
sans pouvoir écrire une 
dictée française autrefois 
destinée à des enfants de 
4e année; 38°o échouent 
et un grand nombre sont 
incapables de se présenter 
à l’examen.

Mlle Hart se demande 
si la cause de l’enseigne­
ment de l’anglais au pri­
maire ne serait pas ‘'le* 
gros bénéfices réalisés par 
la vente du plus grand 
nombre possible de livres, 
anglais ou autres, là où l’on 
trouve le plus grand nom­
bre d’enfants.

"Ce qui semble compter, 
c’est la danse des millions!”

AVIS DE DÉCÈS

Maurice Bouchard, 
président des 
professeurs de 
l'U. de Montréal

M. Maurice Bouchard, atta­
che au département d'écono­
mique de la faculté de, scien­
ce, sociale,, économique, et 
politiques, a été élu président 
de l'Association des profes­
seur, de l’université de Mont­
réal pour l'année 1962-63.

Me Roger Comtois, profes­
seur à la faculté de droit, a 
été élu vice-président; et M. 
Serge Lapointe, professeur de 
physique à la faculté de philo­
sophie, secrétaire.

M. Jean Blain, du départe­
ment d'histoire de la faculté 
des lettres, devient secrétaire- 
correspondant. A titre de pré­
sident sortant, M. Edouard 
Pagé fait partie du conseil.

QUEBEC — (DNC) — Des 
constatations intéressantes sur 
la conception que se fait la 
famille salariée canadiennc- 
françatse à l'égard de l’édu­
cation ont été soulignées à la 
Commission royale Parent dans 
un mémoire que lui présen­
taient conjointement, hier, la 
Fédération des Caisses popu­
laires Desjardins et l'Assuran­
ce vie Desjardins.

Ces constatations sont le ré­
sultat d'une enquête minu­
tieuse instituée, pour ces deux 
organismes, par MM. Marc- 
Adélard Tremblay et Gérald 
Fortin, du Centre de recher­
ches sociales de l'Université 
Laval.

L'enquête a servi de base à 
la préparation du mémoire 
dans lequel on relève des con­
statations comme celles-ci:

— le niveau de scolarité des 
chefs de familles du Québec 
est relativement peu élevé: 7.7 
années pour les pères et 7.9 
pour les mères de familles:

— les familles salariées con­
sacrent à peine 1 pour cent de 
leur budget à l’instruction de 
leurs enfants;

— les familles rurales dé­
pensent plus pour l’instruction 
que les familles urbaines;

— plus un travailleur est in­
struit. plus il a de chances 
d'atteindre un statut profes­
sionnel élevé;

— des raisons d’ordre éco­
nomique sont surtout invo­
quées pour justifier l’abandon 
des études par les enfants.

Avantages matériels
Le mémoire étudie les atti­

tudes de la famille canadiennc- 
frangaise par rapport à l’ins­
truction, souligne un écart 
considerable entre la scolarité 
réalisée et la scolarité sou­
haitée. et conclut que la rai­
son principale de cet écart 
est attribuable à une concep­
tion trop strictement utilitaire 
(avantages matériels apportés) 
do l’instruction par la popu­
lation salariée.

"Etant définie par rapport 
à son ulitité, l'instruction sera 
nécessairement comparée et 
évaluée à d'autres comporte­
ments qui auront ainsi une cer­
taine utilité. Si, dans l imme-
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diat, les jeunes qui ont à peine 
complété une neuvième année 
ont réussi à trouver du tra­
vail et à vivre assez bien, l'uti­
lité de poursuivre ses études 
au-delà de ce degré peut pa­
raître illusoire aux jeunes tra­
vailleurs. En terme stricte­
ment utilitaire, l’adage anti­
que s'applique:: “un tiens vaut 
mieux que deux tu l'auras”.

Dans le cas de la population 
étudiée, il est démontré que 
le travailleur né à la campa­
gne, peu importe où il habite 
actuellement, a un degré d'ins­
truction beaucoup plus faible 
que le travailleur né à la ville 
et que parmi les travailleurs 
nés à la campagne, ce sont les 
plus instruits relativement qui 
quittent leur milieu et émi­
grent vers la ville.

Cours universitaire
Les enquêteurs, dans la pré­

paration de leur étude, ont de­
mandé la question suivante 
aux familles ayant des enfants 
d'âge scolaire:

"Quel genre de cours aime­
riez-vous à faire suivre à vos 
enfa nts?”

Or. dS”!) des parents désirent 
un cours universitaire pour 
leurs enfants, 27%, un cours 
classique et 13% un cours 
technique et commercial.

On trouve là un indice de 
l’irréalisme de la conceotion 
populaire de l'instruction, lit-on 
dans le mémoire.

"Le manque de réalisme 
nous semble assez fort en par­
ticulier chez les parents en ce 
qui a trait à la perception des 
aptitudes de leurs enfants à 
suivre un cours universitaire.

"A notre avis, il n'existe fort
Îirobahlement pas de société où 
es trois quarts des individus 

sont aptes à acquérir une for­
mation universitaire."

Gains scolaires
Si on compare le degré d'ins­

truction des enfants qui ont 
laissé l'école es dernières an­
nées à celui de leurs parents, 
on constate un gain moyen de 
1.2 année de scolarité des fils 
par rapport à leur père et des 
filles par rapport à leur mère. 
En général, le gain a été beau­
coup plus substantiel dans le 
milieu rural que dans le milieu I 
urbain.

Même si les gains scolaires ! 
sont importants, surtout dans j 
les milieux oui traditionnelle­
ment étaient Défavorisés sur ce 
plan, le degré d'instruction des ; 
enfants est inférieur à la nor­
me minimale définie par les ; 
parents. En général, les en­
fants laissent Técoie après la 
neuvième année alors que les 
parents considèrent une dixiè-1 
me et même une onzième an- j 
nées comme le strict minimum j 
nécessaire pour gagner sa vie ; 
de façon raisonnable. 1

Le mémoire suggère, dans 
ses recommandations, que, 
pour que les fonctions huma­
nistes et utilitaires de l'ins­
truction soient remplies, il fau­
drait exiger des jeunes une 
onzième année complétée par 
un cours spécialisé. Une au­
tre recommandation propose 
qu’on agisse directement sur 
la population afin de changer 
cette conception strictement

OTTAWA. — Pour son 15e 
anniversaire, l'Association ca­
nadienne des éducateurs de 
langue française a pris rendez- 
vous avec le monde des affai­
res du Canada. Elle a invité 
des représentants des princi­
pales industries et entreprises 
canadiennes à son congres an­
nuel qui se tiendra à Montréal 
du 7 au 11 août à l'holel Reine 
Elisabeth et à (’université de 
Montréal en vue d’élaborer un 
véritable "new deal’’ dans le 
domaine de la formation éco­
nomique en éducation.

Une étude préliminaire dis­
tribuée hier à une conférence 
de presse à Ottawa par Mlle 
Evelyne Leblanc, directrice 
des relations publiques de 
l'ACELF, mentionne comme 
tètes de chapitre les “vertus 
économiques" immédiatement 
à la suite des "connaissances 
économiques”.
^ Dans un langage neuf pour 
le Canada français, on parle 
du "développement des vertus 
plus particulièrement écono­
miques” que l’on énumère 
comme étant une "honnêteté 
parfaite” il va de soi. mais éga­
lement comme étant “l'esprit 
d'entreprise” “le sens de Té- 
pargne" et enfin "l'art du pla­
cement".

Parmi les participants au 
congrès, on note les noms de 
personnalités comme Me Mar­
cel Faribault, de Montréal, 
président du Trust Général 
du Canada, du sénateur Cyril­
le Vaillancourt. de Lévis, pré­
sident de la Fédération des

utilitaire que Ton a de l’ins­
truction. Le mémoire signale, 
sur ce point, que le slogan of­
ficiel: 'QUI S'INSTRUIT S’EN­
RICHIT" peut contribuer beau­
coup plus à ancrer la concep­
tion populaire qu'à la changer. 
Ce slogan peut donc nuire au 
but qu’il vise.

Les auteurs du mémoire 
font également état du peu 
d'études faites en notre milieu

Caisses populaires Desjardins, 
de Me René Paré, de Mont­
réal, président du Conseil d’o­
rientation économique du 
Québec; de M. René Trem­
blay, de Québec, so;.s-ministre 
du commerce, à Québec; M. 
Edgar Guày, sous-ministre de 
la famille; ainsi que de plu­
sieurs universitaires et hauts 
fonctionnaires provinciaux du 
Québec, de l'Ontario, du Nou­
veau-Brunswick et du Manito­
ba. De plus, des représen­
tants de l'industrie doivent 
participer au congrès comme 
observateurs.

Ce congrès réunira environ 
un millier de délégués de 
quelque trois cents associa­
tions affiliées à l'ACELF, re­
présentant toutes les provin­
ces du Canada. Il sera sous 
la présidence d'honneur com­
mune du recteur de l’univer­
sité de Montréal, Mgr Irénée 
Lussier, et de M. Marc Jarry, 
président de la Commission 
des écoles catholiques de 
Montréal. Le président de 
l’ACELF est M. Gérard De- 
grâce, de Fredericton, N.-B.

A la conférence de presse 
donnée à Ottawa. Mlle Le­
blanc était accompagnée de 
deux anciens presidents de 
l'ACELF, M. Louis Charbon- 
neau, et le Dr Robert Gau­
thier, d'Ottawa, ainsi que de 
M. Jean-Mare Tessier, profes­
seur à l'école normale de 
l’université d'Ottawa qui a 
contribué à la préparation du 
congrès.

RADIO-SACRE-COEUR
CET APRES-MIDI, le Père Rosaire Blackburn, c.ss.r., inti­

tule sa causerie : "Ça bouge au Québec".
LUNDI, MARDI, MERCREDI & JEUDI, le Père Rosaire 

Blackburn, c.ss.r., prédicateur de la Neuvaine à Sainte 
Anne, donnera quatre autres causeries : "Saint# Anne 
et l'esprit d'enfance"; "Venei è moi vous tous qui 
peinez"; "Le Thaumaturge de Beaupré" & "Les Masses 
à la Basilique Sainte-Anne-de-Beaupré".

VENDREDI, le Père Jean-Paul Labellc.s.j., nous aidera à 
goûter lune des plus belles chansons de Marie-Claire 
Pichaud : "Les béatitudes".

(Enthsion sur 38 postes chaque semaine du lundi au samedi)

Le congrès de TACELF portera 
sur les questions économiques

sur les exigences nouvelles du 
marché du travail, sur l'évolu­
tion de ce marché de même 
que sur la préparation concrè­
te que les enfants ou les jeu­
nes travailleurs devront rece­
voir pour trouver un emploi 
stable. "De meme, ajoute-t-on, 
une campagne de publicité' de­
vrait être faite autour de l'or­
ganisation scolaire de la Pro­
vince. des différents types 
d'ôcoles et des professions 
auxquelles elle prépare” afin 
que notre population soit 
mieux renseignée sur ce point.

Orientation
Le mémoire recommande en­

fin l’institution d’un système 
d'orientation professionnelle 
généralisé.

Ce système d'orientation pro­
fessionnelle devrait permettre 
d’abord de déceler les étu­
diants qui ne sont pas aptes à 
poursuivre leurs études jus- 
ctu’à la onzième année et les 
diriger vers une formation spé­
cialisée qui leur convienne. Il 
ne faudrait pas pour autant 
que l’on néglige la formation 
humaniste de ces étudiants 
moins doués. Il y aurait sans 
doute à investir pour eux un 
genre de cours de formation 
générale adaptée à leur forme 
d'intelligence.

Pour l'étudiant moyen qui 
peut compléter sa onzième an­
née le service d'orientation 
servirait surtout à les guider 
vers la spécialité ia plus ap­
propriée. Enfin, ce service de­
vrait déceler les étudiants qui 
sont aptes à poursuivre leur 
formation générale au delà de 
la onzième année et les cort- 
seiller sur le choix d'une pro­
fession.

La nécessité d’un tel service 
s'imposera avec plus de force 
si la gratuité scolaire s’appli­
que à tous les niveaux de l’en­
seignement et si les parents ac- 
quierrent une conception plus 
humaniste de l'instruction.

ROMANO. — A Naples. Italie, 
le 19 juillet 1962, à l’âge de 75 
ans, est décédé, G. Julio Roma­
no, époux en 1ère noce, de feu 
Jeanne Simard et en 2e noce 
de Jeanne Girard, professeur da 
musique de l’université McGill 
pendant plusieurs années, fon­
dateur de la symphonie de 
Montréal et président de la 
compagnie Sleepcx. Il est expo­
sé au salon J.S. Vallée Limitée, 
No 6821, rue St-Hubert. Avis et 
funérailles plus tard.
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